
 

 
 

 

 

 

 

R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  
 
 
 

 

 
RICHARD YUNG 

 
 

Sénateur des Français  
établis hors de France 

 
 
 

Membre de la commission des lois 
constitutionnelles, de la législation,  
du suffrage universel, du règlement  

et d’administration générale  

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

C O M P T E - R E N D U  D E  M A N D A T  
 

A P R È S  4  A N S  A U  S É N A T  
 
 
 
 

I N T E R V E N T I O N S  
E N  S É A N C E  P U B L I Q U E  



RICHARD YUNG 2 BIP ET COMMUNIQUÉS 

Projet de loi de finances pour 2005 (2 décembre 2004) : intervention sur les  
crédits alloués au projet d’identité nationale électronique sécurisée (INES) ................5 

Projet de loi de finances pour 2005 (13 décembre 2004) : intervention sur les  
crédits alloués à l’administration pénitentiaire...........................................................6 

Proposition de loi relative au traitement de la récidive des infractions pénales  
(9 février 2005) ......................................................................................................8 

Débat sur la gestion du patrimoine immobilier du ministère des affaires étrangères  
(10 mai 2005).......................................................................................................11 

Projet de loi organique modifiant la loi organique du 31 janvier 1976 sur le vote  
des Français établis hors de France pour l'élection du Président de la République  
et projet de loi modifiant la loi du 7 juin 1982 relative à l'Assemblée des Français  
de l'étranger (12 mai 2005)...................................................................................13 

Projet de loi en faveur des PME (15 juin 2005) .......................................................18 

Projet de loi de sauvegarde des entreprises – première lecture (29 et 30 juin  
2005)...................................................................................................................20 

Projet de loi pour la confiance et la modernisation de l’économie (4 et 5 juillet  
2005)...................................................................................................................38 

Projet de loi de sauvegarde des entreprises – seconde lecture (13 juillet 2005)........61 

Projet de loi relatif aux offres publiques d’achat (20 octobre 2005)..........................63 

Question orale sans débat sur la ratification de l’accord de Londres (9 novembre  
2005)...................................................................................................................69 

Projet de loi de finances pour 2006 : intervention sur les crédits alloués à 
l’administration pénitentiaire (5 décembre 2005)....................................................72 

Projet de loi de finances pour 2006 : intervention sur les crédits alloués au 
programme « Français à l’étranger et étrangers en France (7 décembre 2005) ........75 

Projet de loi de finances pour 2006 (8 décembre 2005) : intervention sur les  
crédits alloués au projet d’identité nationale électronique sécurisée (INES) ..............77 

Question d’actualité au gouvernement sur la situation de l’emploi (15 décembre  
2008)...................................................................................................................79 

Projet de loi relatif à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses 
relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers (15 décembre 2005) ....................82 

Question orale sans débat sur l’avenir de l’Office franco-allemand pour la jeunesse  
(20 décembre 2005)..............................................................................................88 

Projet de loi relatif à la lutte contre le terrorisme et portant dispositions diverses 
relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers (22 décembre 2005) ....................91 

Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord sur l’Office franco-allemand pour  
la jeunesse : explication de vote (17 janvier 2006).................................................92 

Question orale sans débat sur l’arrêt des cours de français à l’institut français de 
Vienne (7 février 2006) .........................................................................................94 

Projet de loi relatif aux offres publiques d’acquisition (21 février 2006)....................97 

Projet de loi pour l’égalité des chances (1er- 3 mars 2006) ....................................102 

Projet de loi organique relatif à l’élection du Président de la République (29 mars 
2006).................................................................................................................108 



RICHARD YUNG 3 BIP ET COMMUNIQUÉS 

Question orale sans débat sur la situation des Français rapatriés de Côte d’Ivoire  
(4 avril 2006)......................................................................................................114 

Question orale sans débat sur la lutte contre la précarité d’emploi des agents non 
titulaires du ministère des affaires étrangères (11 avril 2006)...............................116 

Projet de loi relatif au droit d’auteur et aux droits voisins dans la société de 
l’information (4 mai 2006)...................................................................................118 

Question d’actualité au gouvernement relative à la lutte contre le tabagisme  
(8 juin 2006) ......................................................................................................123 

Projet de loi relatif à l’immigration et à l’intégration (8 juin 2006) .........................126 

Projet de loi relatif à l’immigration et à l’intégration (13 juin 2006)........................129 

Projet de loi relatif à l’immigration et à l’intégration (15 juin 2006)........................133 

Projet de loi relatif à l’immigration et à l’intégration (16 juin 2006)........................141 

Question orale sans débat sur la taxe de solidarité sur les billets d’avion (20 juin 
2006).................................................................................................................144 

Proposition de loi relative à la législation funéraire (22 juin 2006) .........................147 

Projet de loi portant règlement définitif du budget de 2005 (28 juin 2006).............149 

Projet de loi relatif au contrôle de la validité des mariages (4 octobre 2006)..........151 

Question orale avec débat sur la politique de sécurité menée depuis 2002  
(7 novembre 2006) .............................................................................................160 

Question orale sans débat sur la situation des personnels français de l’OSCE  
(14 novembre 2006)...........................................................................................163 

Projet de loi constitutionnelle relatif à l’interdiction de la peine de mort (7 février 
2007).................................................................................................................165 

Proposition de loi visant à organiser le recours aux stages (13 février 2007)..........167 

Projet de loi relatif à la commission nationale consultative des droits de l’homme  
(21 février 2007).................................................................................................170 

Projet de loi renforçant la lutte contre la récidive des majeurs et des mineurs : 
discussion générale et interventions sur articles (5 juillet 2007) ............................172 

Projet de loi instituant un contrôleur général des lieux de privation de liberté  
(31 juillet 2007)..................................................................................................179 

Projet de loi de lutte contre la contrefaçon (19 septembre 2007)...........................186 

Projet de loi relatif à la maîtrise de l’immigration, à l’intégration et à l’asile  
(3 et 4 octobre 2007)..........................................................................................202 

Projet de loi autorisant la ratification de l’accord sur l’application de l’article 65  
de la convention sur la délivrance de brevets européens (9 octobre 2007) .............209 

Projet de loi ratifiant l’ordonnance du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation  
et modifiant ou abrogeant diverses dispositions relatives à la filiation (15 janvier 
2008).................................................................................................................213 

Projet de loi relatif à la rétention de sûreté et à la déclaration d’irresponsabilité  
pénale pour cause de trouble mental (30 et 31 janvier 2008)................................218 

Question orale sans débat sur les consulats généraux à gestion simplifiée  
(5 février 2008) ..................................................................................................240 



RICHARD YUNG 4 BIP ET COMMUNIQUÉS 

Question orale sans débat sur les orientations du groupe de travail 
intergouvernemental sur la santé publique, l’innovation et la propriété  
intellectuelle (15 avril 2008) ................................................................................244 

Proposition de loi créant de nouveaux droits pour les victimes et améliorant 
l’exécution des peines : explication de vote (15 avril 2008)...................................247 

Question orale sans débat sur les conditions d’embauche des agents contractuels  
du ministère des affaires étrangères et européennes (29 avril 2008).....................248 

Question d’actualité au gouvernement sur la création d’un fonds d’indemnisation  
en faveur des Français de l’étranger (15 mai 2008) ..............................................251 

Projet de loi portant diverses dispositions d’adaptation du droit des sociétés au  
droit communautaire (3 juin 2008) ......................................................................254 

Projet de loi portant réforme de la prescription en matière civile (5 juin 2008).......257 

Projet de loi constitutionnelle de modernisation des institutions de la  
Vème République (17-23 juin 2008).......................................................................266 

Projet de loi de modernisation de l’économie (30 juin – 10 juillet 2008).................282 

Projet de loi constitutionnelle de modernisation des institutions de la  
Vème République – seconde lecture (15-16 juillet 2008).........................................342 



RICHARD YUNG 5 BIP ET COMMUNIQUÉS 

Projet de loi de finances pour 2005 (2 décembre 2004) : 
intervention sur les crédits alloués au projet d’identité 
nationale électronique sécurisée (INES) 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur les crédits. 

M. Richard Yung. Je souhaite intervenir sur la question de l'identité nationale 
électronique sécurisée, qui nous tient à coeur. 

Je comprends que les crédits dévolus à l'étude de ce nouveau système soient inclus 
dans ce titre. Les crédits alloués, de l'ordre de 3,2 millions d'euros, nous semblent 
notoirement insuffisants pour mettre en place ce nouveau système, qui est important. 

Nous soutenons, bien sûr, l'utilisation de ces techniques modernes, qui sont bonnes 
pour le citoyen et qui le rapprochent de la démocratie. Cependant, 3 millions d'euros 
pour mettre en place, à la fin de 2006, c'est-à-dire dans deux ans, un système 
complet de délivrance de passeports et de cartes d'identité comportant les données 
biométriques, cela ne nous paraît ni sérieux ni faisable. 

Je citerai simplement à titre d'exemple les Etats-Unis, qui ont dépensé plus de 1,5 
milliard d'euros pour mettre en place un système analogue concernant une vingtaine 
de millions de passeports biométriques. 

Nous avons donc des inquiétudes à ce sujet et nous émettons des réserves sur ces 
crédits. 

En outre, mais cela ne relevant pas de la discussion budgétaire, nous y reviendrons 
lors de l'examen ici même du projet de loi qui nous a été promis, nous avons un 
certain nombre d'observations à formuler sur le calendrier, sur les données à inclure 
dans ces documents, sur le respect des libertés indiv iduelles - dont il faudra discuter - 
et sur la concertation avec les élus locaux puisque ces données biométriques seront 
essentiellement saisies par les mairies. Il y a, je crois, 4 000 mairies qui sont prévues 
dans le système pour être l'endroit où seront saisies les données biométriques. Nous 
considérons qu'il faut une concertation poussée avec les élus locaux à cet égard. 

Enfin, en tant que représentant des Français de l'étranger et ayant vécu des situations 
désagréables concernant les fameux passeports Delphine, je souhaite obtenir des 
précisions et des assurances quant à la mise en place de la saisie de ces nouvelles 
données dans les consulats et dans les consulats généraux. En effet, il ne faudrait pas 
que, à cette occasion, se renouvelle l'expérience malheureuse des passeports 
Delphine, avec des délais de six mois au début de la mise en place du dispositif.  
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Projet de loi de finances pour 2005 (13 décembre 2004) : 
intervention sur les crédits alloués à l’administration 
pénitentiaire 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le garde des sceaux, vous nous présentez un projet de 
budget en augmentation de 4 %, ce dont nous pourrions nous réjouir, si n'était à 
craindre la pratique dite de la régulation budgétaire, qui a été la norme en 2003 et en 
2004 et qui a entraîné une exécution effective des budgets marquée par des gels, des 
reports et - ce qui est encore plus grave - des annulations de crédits. 

Et quand bien même une telle régulation budgétaire ne serait pas décidée, soit ce 
projet de budget pour 2005 est très insuffisant à bien des égards, soit les crédits dont 
il bénéficie sont particulièrement mal affectés. 

Je pense en particulier à la création de 1 070 postes, dont vous venez de vous réjouir, 
mais qui correspond tout de même au taux de création d'emplois le plus faible que 
nous ayons connu depuis cinq ans. 

Je m'attarderai un instant sur l'administration pénitentiaire.  

L'augmentation des moyens prévue est, permettez-moi de vous le dire, monsieur le 
garde des sceaux, très insuffisante au regard de la surpopulation carcérale et de son 
aggravation constante. Je vous le rappelle, la population carcérale, au 1er juillet 2004, 
s'élevait à 64 813 détenus, soit un taux d'occupation des prisons de l'ordre de 130 %. 

Cette situation est d'autant plus dommageable que l'application de la loi renforçant la 
protection de la présomption d'innocence et les droits des victimes avait permis de 
faire baisser sensiblement le nombre de détenus. Rappelons aussi que le parc 
pénitentiaire se caractérise par une grande vétusté, puisque 109 établissements sur 
188 ont été construits avant 1920. 

Comment, dans ces conditions, la prison pourrait-elle jouer son rôle de réinsertion et 
de prévention de la récidive ? 

Cette situation s'explique pour une bonne part par la politique particulièrement 
répressive que vous avez mise en oeuvre. L'inflation constante du recours à 
l'enfermement pour des peines courtes ne témoigne que d'une volonté de procéder à 
un traitement pénal des problèmes sociaux.  

Le nombre des détenus est ainsi passé de 60 000 au 1er juillet 2003 à 65 000 au 1er 
juillet 2004, ce qui représente un accroissement d'environ 6 %. En revanche, force est 
de constater que l'augmentation des effectifs de l'administration pénitentiaire n'atteint 
que 1,7 %, ce qui va aggraver les problèmes d'encadrement. 

L'efficacité de la méthode ne résiste pas à l'épreuve des faits. C'est de l'affichage, une 
communication qui se veut habile pour rassurer nos concitoyens. Or, me semble-t-il, 
ces derniers ne sont pas dupes. Comme moi, ils constatent que le taux de récidive ne 
diminue pas, loin s'en faut !  

En outre, les mesures à venir prévues notamment dans la loi « Perben II » devraient 
aggraver cet état de fait, en mettant des activités supplémentaires à la charge du 
personnel d'insertion, alors que seulement 200 emplois sont créés dans ce domaine. 
Au total, en effet, on recense 1 500 personnels d'insertion, contre 20 000 personnels 
de surveillance, ce qui représente un rapport de un à dix. A mon avis, nous n'allons 
pas dans le bon sens ! 
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S'agissant de la politique immobilière, nous soutenons, bien sûr, toutes les mesures 
visant à la rénovation de nos établissements, à la construction de nouveaux 
établissements et au plan d'action en faveur de la création de nouvelles prisons. 

Dans ce domaine, nous sommes tous d'accord pour souligner la nécessité de rattraper 
notre retard, mais pas au prix de la privatisation des prisons ! 

Par ailleurs, presque rien n'est prévu, dans votre projet de budget, pour les 
traitements psychologique et psychiatrique des détenus, alors même que l'ensemble 
des personnels pénitentiaires, et des observateurs, dénoncent une situation 
préoccupante. 

Certes, on peut noter la mise en place d'unités hospitalières spécialement aménagées. 
Très peu nombreuses et offrant peu de lits, elles sont une goutte d'eau dans la mer, 
compte tenu de l'ampleur du problème.  

Quel est donc, monsieur le garde des seaux, votre plan pour traiter à terme ce 
problème de façon satisfaisante ? 

Une autre difficulté tient au regroupement, en prisons, de différents types de 
délinquants, y compris les délinquants sexuels. Comptez-vous séparer ces différentes 
catégories de détenus ou envisager toute autre solution qui éviterait un mélange 
fâcheux ? 

En conclusion, il est temps d'infléchir sensiblement votre démarche pour envisager 
une politique pénale pensée sur le long terme et mettant en avant prévention de la 
récidive et réinsertion. Je me contente donc de renouveler le souhait de nombreux de 
mes collègues d'une véritable loi pénitentiaire. 
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Proposition de loi relative au traitement de la récidive des 
infractions pénales (9 février 2005) 

Discussion générale 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le garde des sceaux, mes chers 
collègues, la proposition de loi que nous examinons aujourd'hui concerne la récidive. 
Elle trouve son origine dans plusieurs études, dont celle de Jean-Luc Warsmann ou 
celle qu'a réalisée la mission d'information de la commission des lois de l'Assemblée 
nationale. 

Elle vise à renforcer la répression de la récidive en partant de l'idée selon laquelle plus 
de sévérité empêchera les auteurs des délits et des crimes de repasser à l'acte. 

Elle vise aussi à prévenir la récidive à travers le système de placement sous 
surveillance électronique mobile. 

Je partage complètement ce dernier objectif : comment éviter, limiter ces récidives 
qui sont toujours un drame terrible pour les victimes et, dans le même temps, la 
marque d'un échec pour le juge et pour l'auteur de la récidive ? 

L'opinion publique s'émeut rapidement, parfois de manière erronée, souvent avec 
justesse, et notre travail, qui n'est pas facile, est de lui montrer que la voie de la 
vengeance, le prix du sang, ne sont pas les réponses appropriées dans une société 
telle que la nôtre, qu'il faut rechercher des solutions adaptées, justes et sans 
compromis, mais aussi efficaces pour la société. 

C'est pourquoi je souscris à la proposition d'étendre la définition des délits assimilés 
qui constituent la récidive, à savoir la traite d'êtres humains, le proxénétisme, la 
violence volontaire. 

Nous ne pouvons passer outre une interrogation sur les causes et les conditions de la 
récidive. Qu'est-ce qui pousse une personne qui a déjà commis un premier, voire un 
deuxième ou un troisième crime, qui a été condamnée à ce titre, qui a purgé sa peine, 
à recommencer très rapidement ? Cela dépasse le bon sens. 

De toute évidence, la peur de la peine encourue, même doublée, telle qu'elle est 
prévue par le code pénal, n'est pas suffisamment dissuasive. D'ailleurs, je ne crois pas 
que le cumul des peines sans limitation de quantum, tel que le présent texte le 
propose soit efficace. Le fait de pouvoir condamner un délinquant à soixante ans, 
quatre-vingt-dix ans ou cent vingt ans d'emprisonnement ne changera rien sur le 
fond. Il ne s'agit que d'un effet d'affichage qui correspond à une sorte 
d'américanisation de la société, comme on peut le voir à la télévision. 

Les statistiques relatives au taux de récidive ne sont pas très claires. Celles que cite 
M. le rapporteur font état de 4% à 5% en matière de délits et de 2% en matière de 
crimes. Ces taux, même s'ils sont inadmissibles, sont relativement faibles. Selon 
d'autres sources, la probabilité d'une nouvelle condamnation serait de l'ordre de 30%. 

Si nous avons déjà du mal à saisir et à mesurer l'ampleur de la récidive, comment en 
expliquer la permanence ? En fait, une partie significative des auteurs de ces actes de 
récidive souffrent de difficultés psychologiques graves et sont souvent, en même 
temps, physiquement atteints. 

Malheureusement, tout le monde le sait, notre système carcéral surpeuplé, le manque 
d'unités de soins et de psychologues formés, la difficulté de trouver des psychologues 
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qui acceptent d'assurer le suivi des condamnés libérés font de la prison une sorte de 
nef des fous pour lesquels l'espoir de guérison est faible.  

Je ne crois pas à la mesure de la dangerosité du condamné par le juge de l'application 
des peines, car nous manquons - ce sont les professionnels qui le disent - de critères 
pour mesurer celle-ci.  

S'il était possible de mesurer de façon exacte la dangerosité d'un condamné, la tâche 
serait évidemment considérablement facilitée, mais, même si c'était le cas, de 
nombreux condamnés sont en même temps des pervers ou des débiles et, pour eux, il 
n'existe pas de thérapies connues. 

Alors que faire d'eux ? Nous ne sommes pas complètement démunis puisque nous 
avons le bracelet électronique et la condamnation avec sursis de mise à l'épreuve 
assortie de toute une série de conditions. 

Je suis donc réservé sur la limitation du nombre des condamnations assorties de ce 
sursis, qui sont des tentatives de préparer la réinsertion du détenu - réinsertion qui 
viendra tôt ou tard, sauf à garder ce dernier en prison jusqu'à la fin de ces jours - et 
qui entrent dans le cadre d'une politique visant à désengorger nos prisons. 

Cependant, le plus grave dans la proposition de loi est évidemment, plusieurs orateurs 
l'ont relevé, l'instauration du placement sous surveillance électronique, système qui 
soulève de sérieux doutes, que je rappelle seulement puisqu'ils ont déjà été exposés. 

D'abord, nous ne disposons pas des connaissances techniques nécessaires sur le 
fonctionnement du système, sauf ceux d'entre nous qui naviguent en mer et qui 
utilisent le GPS depuis de nombreuses années ; mais c'est une chose de l'utiliser pour 
naviguer, c'en est une autre de l'appliquer à des êtres humains ! 

Ensuite, ce système sera de toute évidence extrêmement coûteux. Au vu du faible 
nombre de condamnés à qui on fait porter le bracelet électronique, on peut d'ailleurs 
présumer que le GPS, qui nécessitera une infrastructure et un suivi par des agents de 
police beaucoup plus lourds, connaîtra encore moins de succès.  

Ce système a en outre pour effet d'ajouter une nouvelle peine à celle qui a déjà été 
purgée. 

Enfin, il ne constitue aucunement une aide à la réinsertion.  

Il ne sera peut-être pas complètement inutile, mais il permettra tout au plus de savoir 
que la personne se trouvait tel jour et à telle heure en tel endroit, c'est-à-dire qu'il 
servira d'auxiliaire de justice si, par hasard, il devait y avoir une enquête sur un délit 
ou un crime commis à cet endroit.  

Il ne s'agit donc ni d'un système d'aide à la réinsertion, ni d'un système qui respecte 
l'intégrité et la vie privée de la personne.  

Dernière observation : autant la proposition tendant à permettre le recours à des 
psychologues aux côtés des médecins pour la mise en oeuvre de l'injonction de soins 
me paraît opportune, autant l'inscription des irresponsables pénaux au fichier 
judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions sexuelles, que prévoit l'article 
15, me paraît une mauvaise mesure, tant pour les irresponsables pénaux que pour 
l'avenir et la crédibilité du fichier. 

Je voudrais, pour terminer, rendre hommage au travail important qui a été fait par la 
commission des lois et par son rapporteur, dont plusieurs des amendements nous 
semblent aller dans le bon sens. 

Pour notre part, nous avons déposé des amendements de suppression de tous les 
articles qui nous paraissent inutiles ou dangereux et que je viens de mentionner. Nous 
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présenterons par ailleurs plusieurs amendements visant à renforcer à la fois le 
caractère préventif des mesures proposées et le contrôle sur les prisons. Nous serons 
très attentifs au sort que connaîtront ces amendements dans la discussion des 
articles. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)  
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Débat sur la gestion du patrimoine immobilier du ministère 
des affaires étrangères (10 mai 2005) 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
en tant que représentant des Français de l'étranger, je formulerai quelques remarques 
sur le sujet qui nous occupe aujourd'hui. 

La politique immobilière du ministère des affaires étrangères traduit nécessairement la 
politique extérieure de la République, mais aussi la politique de la République à l'égard 
des Français expatriés. 

A l'évidence, nous avons des représentations dans les pays avec lesquels nous 
entretenons des relations diplomatiques. Cela est un peu moins vrai s'agissant des 
consulats et des consulats généraux. Il y a en effet des consulats dans certains 
endroits où la communauté française ne compte que vingt ou trente membres, alors 
qu'il n'y a parfois ni consulat ni consulat général dans des endroits où la communauté 
française est pourtant importante. Un problème d'adéquation se pose donc entre la 
population française à l'étranger et la carte consulaire. 

La carte consulaire évoluera au cours des prochaines années, sous l'influence, bien 
sûr, de l'intégration européenne. Nous nous orienterons, je l'espère, vers un 
rapprochement des consulats des pays membres de l'Union européenne. Nous 
sommes un peu timides en la matière ! 

Ainsi, nous pourrions instaurer une communauté de moyens, par exemple mettre en 
commun des bâtiments ou un certain nombre de prestations de services. Nous 
pourrions même aller plus loin et avoir des représentations croisées, comme le 
prévoient d'ailleurs les textes.  

Il est également imaginable qu'à terme les pays hôtes qui comptent des 
communautés françaises ouvrent, dans les villes où celles-ci sont installées, des 
« maisons de la ville » destinées aux citoyens européens et leur offrant un certain 
nombre de prestations, à l'instar des mairies pour les nationaux. 

La tendance est donc à une rationalisation de la carte consulaire et, probablement, à 
une densité moindre des consulats, au moins dans l'Union européenne. Toutefois, 
comme mes collègues, je plaide pour que la France n'abandonne pas trop de 
consulats : les zones où se trouvent des communautés françaises doivent conserver 
des représentations consulaires. Des structures plus légères qu'un consulat peuvent 
être envisagées : une personne recevrait les membres de la communauté française 
une fois par semaine. La même tendance va s'affirmer, selon moi, en dehors de 
l'Europe.  

Nous devrions peut-être envisager une implantation un peu moins prestigieuse. En 
général - c'est un héritage du passé ! - les consulats se trouvent dans de très beaux 
bâtiments historiques. Il faudrait les placer en centre-ville, près des stations de métro, 
et qu'ils soient fonctionnels, à l'instar d'une administration qui offre des services à ses 
administrés. 

Nous devons également tenir compte du développement des opérations sur Internet. 
Nombre des prestations des consulats pourront être réalisées par ce moyen lorsque 
sera sécurisée la transmission des données par voie électronique. Cela aura des 
répercussions sur la carte consulaire. 
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Je plaide pour une évolution dans ce sens de la carte consulaire. Je serais heureux de 
connaître votre sentiment à cet égard, monsieur le ministre. Il serait utile qu'un débat 
ait lieu avec les élus de l'AEFE et les représentations du personnel. 

Comme mes collègues, je soutiens le regroupement des sites du ministère des affaires 
étrangères. A l'évidence, ce serait un facteur d'économie et de synergie entre les 
différents services.  

Il ne faut pas oublier les Français de l'étranger, en particulier la Direction des Français 
à l'étranger et des étrangers en France. Et si l'Assemblée des Français de l'étranger, 
qui est élue au suffrage universel, disposait de locaux pour se réunir, ce serait une 
affirmation de son importance. 

Si ma mémoire est bonne, le ministère des affaires étrangères compte quelque 12 000 
fonctionnaires en France. Si l'on enlève les personnels du service central d'Etat civil de 
Nantes, il en reste 8 000. J'ai peine à croire que l'on puisse regrouper 8 000 
personnes sur un même site ! 

M. Michel Barnier, ministre des affaires étrangères. Il s'agit de 3 000 personnes ! 

M. Richard Yung. C'est plus raisonnable, encore que le regroupement de 3 000 
personnes requiert un très grand bâtiment, ce qui pose un certain nombre de 
difficultés de conception. 

M. Michel Charasse. C'est la moitié de Bercy ! 

M. Richard Yung. Oui, mais je ne suis pas sûr que de grands rassemblements de 
plus de 1 000 ou 1 500 fonctionnaires soient toujours la meilleure solution. 

M. Michel Charasse. C'est plus pratique pour les grèves ! 

M. le président . Pourvu que ce soit moins laid que Bercy ! (Sourires.)  

M. Richard Yung. Ce ne sera pas difficile !  

J'évoquerai ensuite la question des établissements culturels et des établissements 
d'enseignement français à l'étranger. Jusqu'au moment où vous les avez séparés, 
monsieur le ministre, ces établissements étaient en concurrence avec les autres 
engagements immobiliers de votre ministère, dont ils étaient souvent les parents 
pauvres.  

Je citerai deux exemples : d'une part, le lycée de Munich, dont un agrandissement est 
prévu, et au sujet duquel une décision est attendue ; d'autre part, l'Ecole française de 
Pékin et le lycée de Pékin, projet qui traîne depuis des années, non pas par la faute de 
l'administration, mais parce que le comité de gestion des parents d'élèves n'a pas su 
prendre une décision.  

Personnellement, je pense que le projet que défend votre administration en la 
matière, à savoir le regroupement sur le site de l'ambassade, est la bonne solution. 
En outre, cela permettrait de lancer un projet franco-allemand, ce qui représenterait 
une avancée importante. Je soutiendrai donc ce projet. 

Il est bon d'avoir affirmé l'indépendance du budget immobilier de l'agence. Mais 
encore faut-il que celle-ci dispose des moyens de mener sa politique immobilière, 
même si les parents d'élèves contribuent en grande partie au financement de ces 
établissements à l'étranger. 



RICHARD YUNG 13 BIP ET COMMUNIQUÉS 

Projet de loi organique modifiant la loi organique du 31 
janvier 1976 sur le vote des Français établis hors de France 
pour l'élection du Président de la République et projet de loi 
modifiant la loi du 7 juin 1982 relative à l'Assemblée des 
Français de l'étranger (12 mai 2005) 

Discussion générale 

M. YUNG. – La fusion des listes électorales pour les scrutins à l'étranger est un thème 
présent depuis déjà de nombreuses années dans l'agenda des représentants des 
Français établis hors de France. Depuis 1982, au grand dam de nos concitoyens vivant 
à l'étranger, une procédure absurde et incohérente fait coexister deux types de listes 
électorales : les listes des centres de vote à l'étranger et celles destinées à l'élection 
de l'Assemblée des Français de l'étranger. L'application conjointe de la loi organique 
du 31 janvier 1976 et de la loi du 7 juin 1982 a nui au fondement démocratique de la 
République. La confusion vient de ce que l'on permet actuellement à un Français de 
l'étranger de participer à des scrutins se déroulant également en France, mais non de 
participer à l'élection des membres de l'A.F.E., élection qui ne se déroule qu'à 
l'étranger, ou l'inverse.  

Je salue l'esprit d'initiative dont fait preuve le gouvernement afin de mettre en place 
une réforme qui fait l'unanimité des sénateurs des Français établis hors de France et 
des 150 membres de l'Assemblée des Français de l'étranger. Le Parti socialiste 
réclamait depuis longtemps ce texte, qui relève tout simplement du bon sens 
politique.  

Ces deux textes constituent une étape essentielle de la réforme de la représentation 
politique des Français à l'étranger car ils vont profondément simplifier l'acte électoral 
et le travail des agents consulaires. Certes, le vote est un devoir républicain qui 
suppose une démarche volontariste de la part du citoyen, mais la procédure 
d'inscription sur les listes électorales et les modalités de vote ne doivent jamais 
constituer un obstacle pour l'expression du suffrage. La fusion des listes des centres 
de vote et des listes destinées à l'élection des représentants à l'A.F.E., devrait faciliter 
l'expression politique des Français vivant en dehors de l'hexagone.  

La mise en place d'un support unique pour tous les scrutins organisés à l'étranger va 
permettre l'émergence d'une procédure plus transparente et plus simple.  

Je tiens aussi à réaffirmer mon attachement au maintien de tous les droits des 
Français établis hors de France. Si un citoyen le désire, il doit pouvoir continuer à ne 
participer à l'étranger qu'à l'élection des membres de l'A.F.E., tout en participant le 
cas échéant en France à celle du Président de la République et aux référendums.  

L'inscription automatique sur une seule liste électorale comprenant l'ensemble des 
scrutins mettra un terme aux interrogations qui taraudaient nombre de nos 
compatriotes.  

Celle des jeunes Français qui atteignent l'âge de la majorité, qui existe depuis 1957, 
va également dans le sens d'une harmonisation des procédures d'inscription sur les 
listes électorales.  

Toutefois, j'aimerais que l'inscription automatique sur la liste consulaire s'accompagne 
de la délivrance d'une carte électorale. Actuellement, il faut présenter un document 
délivré par une administration française et comportant une photo.  

La carte d'électeur, détermine depuis longtemps pour toutes les personnes inscrites 
sur les listes en métropole, permettrait de même de matérialiser les inscriptions sur 
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les listes consulaires. C'est une mesure simple et dont le coût n'est pas exorbitant, qui 
relève du domaine réglementaire : elle ne devait pas être difficile à mettre en œuvre.  

Autre mesure simple : chaque automne, les consulats pourraient adresser à tous les 
citoyens inscrits sur le registre un courrier récapitulant les échéances électorales de 
l'année et les modalités du vote à l'étranger. La mise en place d'une commission 
administrative unique est une mesure de bon sens : tout en maintenant un contrôle 
strict sur l'établissement et la mise à jour des listes, elle permettra de supprimer un 
doublon inutile.  

Je me réjouis de même que le projet relatif à l'A.F.E. rende incompatible la qualité de 
membre élu et celle de membre d'une commission administrative, satisfaisant ainsi 
une revendication ancienne.  

Ces dispositions devraient permettre d'augmenter le nombre des inscrits sur les listes 
électorales. Reste que cette réforme ne résout pas vraiment le problème du niveau 
élevé d'abstention qui caractérise, hélas, le vote des Français de l'étranger. M. Cointat 
a rappelé les chiffres : un taux de participation de 18 à 22 % dans le meilleur des cas. 
Espérons qu'avec le référendum, nous le verrons monter à 24 ou 25 %. Ce serait une 
divine surprise.  

Première idée pour améliorer la participation : poursuivre l'expérience du vote 
électronique, et la généraliser. (M. Del Picchia applaudit.) Le vote par internet des 
Français établis hors de France, autorisé par la loi du 28 mars 2003, avait fait l'objet 
d'une première expérimentation aux États-Unis, lors des élections à l'A.F.E. l'an 
dernier. Le résultat a été mitigé : le taux de participation s'est maintenu, sans 
s'améliorer. Mon sentiment est cependant que l'expérience mérite d'être poursuivie : il 
faut toujours du temps pour habituer les électeurs à la nouveauté. Nous ne devons 
pas nous décourager, mais travailler à améliorer le dispositif, en mettant en place un 
code de déontologie, car beaucoup de nos concitoyens craignent d'utiliser cet outil de 
peur que la confidentialité de leur vote ne soit pas assurée ; nous devons encore 
améliorer la transparence de la procédure d'appel d'offre. Fournir aussi, et ce n'est 
pas une remarque triviale, un papier de meilleure qualité, car celui que l'on a utilisé 
aux États-Unis bavait et cachait le code secret.  

M. HYEST, président de la commission. – Double secret !  

M. YUNG. – Tellement secret que certains électeurs n'ont pu voter ! Accélérer le 
calendrier de mise en place ne serait pas non plus malvenu. N'oublions pas que nous 
aurons en 2007 deux scrutins nationaux et des scrutins locaux, ainsi que d'autres 
scrutins en 2008…  

Le principal obstacle au vote est la distance souvent importante qui sépare l'électeur 
de son bureau de vote. Cette situation risque de s'aggraver avec la fermeture d'un 
certain nombre de consulats généraux. Dans le débat d'avant-hier sur la politique 
immobilière du ministère des Affaires étrangères, nous avons insisté auprès de M. 
Barnier pour que soit maintenu un maillage raisonnable. Je me trouvais à Buenos 
Aires, deuxième ville italienne du monde, un dimanche où les deux millions d'Italiens 
inscrits devaient voter : chaque école communale de la ville était ouverte, comme 
bureau de vote italien. Si les Italiens le font, les Français doivent pouvoir le faire.  

Autre idée, plus originale, et qui suscitera peut-être débat : le recours au vote par 
correspondance, déjà utilisé, par exception, pour les élections des membres de l'A.F.E. 
Je sais que le ministère de l'Intérieur n'est pas favorable à ce type de procédure, pour 
des raisons historiques.  

M. HYEST, président de la commission. – Et pour cause !  
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M. YUNG. – Je rappelle pourtant que 16 parmi les 25 États membres de l'Union 
européenne permettent à leurs ressortissants à l'étranger de prendre part à distance à 
leurs élections nationales respectives. La Constitution grecque a été récemment 
modifiée à cette fin, et une association de Suédois de l'étranger est parvenue à 
convaincre leur Parlement d'autoriser le vote par correspondance. Je ne sache pas que 
cette procédure ait suscité jusqu'à présent de contentieux électoral.  

Au-delà, il nous revient d'encourager les Français de l'étranger à participer à la vie 
démocratique et politique de notre pays. Ouvrir le champ des modalités de vote n'est 
pas suffisant. Le double problème des inscriptions et de l'abstention doit être pris à la 
source. Il semblerait à cet égard opportun de renforcer le rôle des consulats généraux 
en matière d'information civique. Ils pourraient, trois mois avant le scrutin, envoyer 
aux électeurs un courrier présentant les différentes possibilités de vote. Les dépenses 
liées à la diffusion pourraient être financées par un organisme comme le Centre 
national d'action civique.  

Dans le même esprit, il ne serait pas mal venu d'assouplir l'interdiction de la 
propagande politique à l'étranger. Dans les pays de l'Union européenne en particulier, 
des campagnes politiques devraient pouvoir être menées. Je proposerai un 
amendement en ce sens.  

Notre tâche consiste donc désormais à élargir les droits dont disposent les Français 
établis hors de France, afin qu'ils exercent pleinement leurs devoirs en tant 
qu'électeurs et citoyens à part entière. À cette fin, le principe d'égalité devra être 
mieux pris en compte. Ce texte va dans le bon sens. Nous le soutiendrons. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs.)  

[…] 

Article 3 

(diverses modifications relatives aux opérations électorales) 

Les articles 10 à 19 de la même loi sont ainsi modifiés : 

1° A l'article 10, les mots : « des consulats » sont remplacés par les mots : « des 
postes consulaires » ; 

2° A l'article 12 : 

a) Au premier alinéa, les mots : « au vote dans les centres de vote » sont supprimés ; 

b) Il est ajouté un second alinéa ainsi rédigé : 

« Chaque ambassade pourvue d'une circonscription consulaire et chaque poste 
consulaire organise les opérations de vote pour l'élection du Président de la 
République. Une ambassade ou un poste consulaire peut, par décret, être chargé 
d'organiser ces opérations pour le compte de plusieurs circonscriptions 
consulaires. » ; 

3° L'article 13 est remplacé par les dispositions suivantes :  

« Art. 13. - Les dispositions des articles L. 71 à L. 77 du code électoral sont 
applicables dans les ambassades et les postes consulaires.  

« Le décret prévu à l'article 19 fixe les modalités d'adaptation de ces mesures au vote 
dans les ambassades et les postes consulaires. » ; 

4° A l'article 14, les mots : « article 5 ci-dessus » sont remplacés par les mots : 
« article 7 » ; 

5° Le troisième alinéa de l'article 15 est remplacé par les dispositions suivantes :  
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« Tout électeur a le droit de contester la régularité des opérations en faisant porter au 
procès-verbal des opérations de vote mention de sa réclamation. 

« Tout candidat peut également, dans un délai de quarante-huit heures, déférer 
directement au Conseil constitutionnel l'ensemble des opérations électorales. » ; 

6° A l'article 16 : 

a) Les trois premiers alinéas sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les dispositions du chapitre VII du titre Ier du livre Ier du code électoral sont 
applicables. 

« Les infractions définies à ce chapitre sont poursuivies et réprimées comme si elles 
avaient été commises sur le territoire de la République. » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : « l'ambassadeur, le consul ou l'agent diplomatique 
chargé des fonctions consulaires, dans la circonscription duquel est installé le centre 
de vote » sont remplacés par les mots : « l'ambassadeur ou le chef de poste 
consulaire selon le cas, ou par leur représentant » ; 

7° A l'article 17 : 

a) Au premier alinéa, les mots : « dans les centres de vote » sont remplacés par les 
mots : «  dans les ambassades et les postes consulaires » ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « aux procédures relatives au vote dans les centres 
de vote » sont supprimés ; 

8° L'article 18 est remplacé par les dispositions suivantes :  

« Art. 18. - Sous réserve des dispositions de la présente loi, les dispositions du code 
électoral auxquelles renvoient les articles précédents sont applicables dans leur 
rédaction en vigueur à la date de publication de la loi organique n° 2005-............ du 
............. » ; 

9° L'article 19 est remplacé par les dispositions suivantes :  

« Art. 19. - Un décret en Conseil d'État complétant et adaptant le décret pris en 
application de l'article 3 de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l'élection 
du Président de la République fixe les modalités d'application de la présente loi 
organique. »  

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune. 

L'amendement n° 18, présenté par M. Yung, Mmes Cerisier-ben Guiga et  M. André, 
M. Badinter, Mme Boumediene-Thiery, MM. Collombat,  Courrière,  Dreyfus-Schmidt,  
Frimat,  C. Gautier,  Mahéas,  Peyronnet,  Sueur,  Sutour et les membres du groupe 
Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :  

Rédiger comme suit le deuxième alinéa (1°) de cet article :  

1° L'article 10 est ainsi rédigé :  

« Art. 10 - Sauf dans les Etats membres de l'Union européenne et les Etats qui ont 
déclaré l'accepter, toute propagande est interdite à l'étranger, à l'exception de l'envoi 
sous pli fermé des circulaires et bulletins de vote et de l'affichage offert aux candidats 
à l'intérieur des ambassades et des postes consulaires. » 

La parole est à M. YUNG. 

M. YUNG. – L'article 10 de la loi organique de 1976 stipule que « toute propagande à 
l'étranger est interdite à l'exception de l'envoi sous pli fermé des circulaires et 
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bulletins de vote et de l'affichage offert aux candidats à l'intérieur des ambassades et 
des consulats ».  

Cette mesure législative, qui a été complétée par le décret du 14 octobre 1976, 
repose sur des « convenances internationales ». En d'autres termes, il est de coutume 
de ne pas diffuser de propagande liée aux scrutins nationaux dans un État étranger.  
 

Or, les deux exceptions contenues dans la loi de 1976 ne permettent pas de 
sensibiliser de manière satisfaisante nos concitoyens établis à l'étranger lors de la 
campagne pour l'élection du Président de la République ou pendant la campagne 
précédant un référendum.  

Mon expérience personnelle de 35 ans passés à l'étranger dont 17 ans en Allemagne, 
me conduisent également à mettre en cause les dispositions restrictives de l'article 
10. Il m'est arrivé d'assister à un meeting de Pierre Mauroy sur la place du marché à 
Munich. Et M. Sarkozy a lui aussi tenu des réunions publiques à Bruxelles, sans que 
personne trouve à y redire quoi que ce soit.  

Pour mettre un terme à cette incohérence entre la loi et la pratique, il faut faciliter 
l'organisation de véritables campagnes politiques à l'étranger, notamment au sein de 
l'Union européenne.  

Certes, la constitution européenne n'a pas encore été adoptée mais rappelons tout de 
même que ses articles II-71 – liberté d'expression et d'information – et II-72 – liberté 
de réunion et d'association – qui reprennent des dispositions de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales de 
1950 – articles 10 et 11 – visent précisément à favoriser l'expression de la 
citoyenneté européenne. Nous devons nous aligner sur ces deux textes 
fondamentaux.  
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Projet de loi en faveur des PME (15 juin 2005) 

Article 30 

(extension de la procédure de composition pénale à certaines des infractions 
prévues par le titre IV du livre IV du code de commerce) 

Il est créé un article L. 470-4-2 du code de commerce ainsi rédigé :  

« Art. L. 470-4-2. - I. - Outre son application aux personnes physiques, la composition 
pénale prévue à l'article 41-2 du code de procédure pénale est applicable aux 
personnes morales qui reconnaissent avoir commis un ou plusieurs délits prévus au 
titre quatrième du présent livre pour lesquels une peine d'emprisonnement n'est pas 
encourue ainsi que, le cas échéant, une ou plusieurs contraventions connexes.  

« Seule la mesure prévue par le 1° de l'article 41-2 du code de procédure pénale est 
applicable aux personnes morales. 

« II. - Pour les délits mentionnés au I, le procureur de la République peut proposer la 
composition pénale à l'auteur des faits par l'intermédiaire d'un fonctionnaire 
mentionné au troisième alinéa de l'article L. 450-1. » 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune. 

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n° 396 est présenté par Mme Demessine, MM. Coquelle,  Billout et  Le 
Cam, Mme Didier et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

L'amendement n° 419 est présenté par MM. Yung, Frimat et Dreyfus-Schmidt. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article.  

[…] 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement 
n°419. 

M. Richard Yung. La composition pénale, qui résulte de la loi Guigou, est une 
mesure alternative aux poursuites pénales : pour certaines infractions, le ministère 
public peut proposer à leur auteur d'exécuter une ou plusieurs obligations à titre de 
sanction pénale.  

Nous estimons que cette procédure alternative, qui a pour objet de désengorger les 
tribunaux et d'alléger les délais de règlement des litiges, doit être utilisée avec 
précaution et uniquement dans certains cas limitativement énumérés par la loi.  

La loi Perben II avait déjà largement détourné la composition pénale de ses objectifs 
en élargissant considérablement son champ d'application, ce à quoi le groupe 
socialiste s'était opposé.  

Or l'article 30 du présent projet de loi étend la composition pénale aux personnes 
morales qui reconnaissent avoir commis un ou plusieurs délits prévus par le texte.  

Cette nouvelle extension du champ d'application de la composition pénale aux 
personnes morales est à nos yeux abusive, car elle détourne cette procédure de son 
objectif initial. 

Par ailleurs, à l'heure où l'on cherche à raffermir l'efficacité des actions en 
responsabilité contre les entreprises en tant que personnes morales, il n'est pas sain 
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d'offrir à ces dernières la possibilité de transiger dans l'opacité des cabinets des 
procureurs. 

Aussi importe-t-il de limiter étroitement le champ d'application de la composition 
pénale, raison pour laquelle nous proposons la suppression de l'article 30 du projet de 
loi. 
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Projet de loi de sauvegarde des entreprises – première 
lecture (29 et 30 juin 2005) 

Question préalable 

M. le président. Je suis saisi, par M. Yung et les membres du groupe socialiste et 
apparentés, d'une motion n° 286, tendant à opposer la question préalable. 

Cette motion est ainsi rédigée : 

En application de l'article 44, alinéa 3, du règlement, le Sénat décide qu'il n'y a pas 
lieu de poursuivre la délibération sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale 
après déclaration d'urgence, de sauvegarde des entreprises (n° 235, 2004-2005). 

Je rappelle que, en application de l'article 44, alinéa 8, du règlement du Sénat, ont 
seuls droit à la parole sur cette motion l'auteur de l'initiative ou son représentant, 
pour quinze minutes, un orateur d'opinion contraire, pour quinze minutes également, 
le président ou le rapporteur de la commission saisie au fond et le Gouvernement. 

En outre, la parole peut être accordée pour explication de vote, pour une durée 
n'excédant pas cinq minutes, à un représentant de chaque groupe. 

La parole est à M. Richard Yung, auteur de la motion. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le garde des sceaux, mes chers 
collègues, avant d'engager l'examen du projet de loi de sauvegarde des entreprises, 
permettez-moi de soulever au préalable un certain nombre de questions qui me 
paraissent importantes et nécessaires pour éclairer la suite de nos débats. 

Le projet de loi trouve son origine dans la nécessité de moderniser le droit applicable 
aux entreprises en difficultés - fin de vie des entreprises, faillite, règlement judiciaire. 
Aujourd'hui peut-être plus encore que dans le passé, la création d'une entreprise 
représente un acte de courage, d'ambition, un pari sur l'avenir, car nul ne peut 
prédire ce qu'il adviendra. En effet, le carnet de commandes peut se vider, les 
produits devenir obsolètes, un concurrent plus fort envahir le marché. 

Faire vivre et prospérer l'entreprise relève souvent de la course d'obstacles. Il s'agit 
sans conteste d'une suite d'actes de foi, de courage et de persévérance, car 
l'entrepreneur doit faire face aux banquiers, aux fournisseurs, aux financiers et, 
naturellement, aux clients. L'entreprise doit se développer et évoluer en maintenant 
un niveau de technique et d'innovation élevé, sous peine d'être dépassée par la 
concurrence. L'entrepreneur doit également parier sur la croissance externe en 
exportant ses produits ou ses services si le marché national est insuffisant.  

Il nous faut donc soutenir l'effort des créateurs d'entreprises et de ceux qui ont la 
lourde charge de faire fonctionner celles-ci. Dans une économie de marché, c'est l'une 
des fonctions sociales les plus importantes, comme l'avait bien compris et souligné le 
grand économiste autrichien Schumpeter. 

Mais il y a plus difficile encore pour le chef d'entreprise que ce que je viens d'évoquer. 
De nombreux entrepreneurs doivent gravir une roche tarpéienne, et sans aucun espoir 
d'atteindre le Capitole. En effet, s'il leur est difficile d'avouer les difficultés 
économiques et financières de leur entreprise, en France, de surcroît, le fait d'aller 
devant le tribunal de commerce ajoute le supplice à la honte.  

Pour quelle raison, en France, les entrepreneurs sont-ils plus réticents que dans les 
pays de culture anglo-saxonne lorsqu'il s'agit de demander l'intervention de la 
justice ? Sans doute notre rapport à l'argent, si fortement marqué par le poids de la 
religion, est-il à l'origine de cette situation. Ainsi, contrairement au protestantisme - 
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et Max Weber l'avait bien remarqué - la culture catholique fait de la faillite ou de la 
cessation des paiements un véritable acte moralement condamnable et, de fait, 
socialement condamné.  

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Ce n'est plus vrai ! 

M. Richard Yung. Mais la véritable cause de cette frilosité réside surtout dans le fait 
que les chefs d'entreprise français n'ont absolument pas confiance dans la justice 
commerciale de leur pays. 

Or, vous l'avez bien dit, monsieur le garde des sceaux, 150 000 emplois sont perdus 
chaque année de la sorte. Il est donc urgent de se pencher sur cette question et de 
voir dans quelle mesure nous pourrions sauver, au moins en partie, ces emplois. 

Je me dois ici de faire un constat grave : le fonctionnement des tribunaux de 
commerce contrevient gravement aux principes d'impartialité et d'indépendance 
énoncés à l'article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales. La justice commerciale est d'autant plus 
inéquitable que ses juges ne sont pas toujours des professionnels compétents et ne 
peuvent pas non plus se consacrer pleinement à leurs fonctions juridictionnelles, dans 
la mesure où ils doivent consacrer une partie importante de leur temps à gérer leur 
propre entreprise. Ainsi la justice commerciale française mêle-t-elle élection et 
cooptation, deux principes radicalement contraires à notre culture juridique. 

Quant aux administrateurs judiciaires, ils sont au nombre de 140, ce qui est peu pour 
gérer 20 000 ou 30 000 cas. Chaque administrateur judiciaire peut-il sérieusement 
traiter quelque 150 à 200 dossiers ? On peut se le demander. Et, de fait, ils ne font 
pas toujours leur travail efficacement, travail qui consiste, je le rappelle, à gérer au 
mieux et à remettre sur pied l'entreprise, « comme s'ils étaient eux-mêmes chefs 
d'entreprise » - ce sont, je crois, vos propres termes, monsieur le garde des sceaux.  

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait ! 

M. Richard Yung. Bien au contraire, grâce au discret décret du 10 juin 2004, ils 
continuent le plus souvent à se servir des émoluments stupéfiants.  

Je vous rappelle qu'il est alloué à l'administrateur un droit proportionnel calculé sur le 
chiffre d'affaires hors taxes de l'entreprise qu'il administre. Je vous ferai grâce des 
calculs, mais cela aboutit souvent à des sommes tout à fait extraordinaires qui, de 
fait, assèchent le peu de trésorerie qui restait dans l'entreprise.  

Pourquoi ne pas avoir mis en place plutôt un système de rémunération sur une base 
forfaitaire ? Il serait intéressant d'en débattre ; nous en aurons d'ailleurs l'occasion 
puisqu'une série d'amendements a été déposée sur ce point.  

Ne croyez-vous pas, monsieur le garde des sceaux, que l'encadrement des honoraires 
et la moralisation de la profession d'administrateur judiciaire amélioreraient quelque 
peu une image bien ternie auprès des débiteurs ? Il est en tout cas urgent que le droit 
commun s'applique à ces quelques administrateurs qui, malheureusement, 
commencent par se servir au lieu de servir l'entreprise, ses salariés et la société, ce 
pourquoi ils sont mandatés. 

Pour toutes ces raisons, je me permets de vous indiquer, monsieur le garde des 
sceaux, que votre approche n'est pas la bonne. Au lieu de proposer de nouvelles 
procédures, dont nous aurions pu discuter, il aurait fallu, pour redonner confiance aux 
« utilisateurs » du système des procédures collectives, réformer préalablement les 
structures afin de restaurer la confiance dont la justice commerciale doit être 
dépositaire. 
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C'est précisément cette tâche que le gouvernement de Lionel Jospin se proposait 
d'accomplir avant le changement de majorité.  

Pour ce faire, le projet de loi portant réforme des tribunaux de commerce, initié par 
Elisabeth Guigou en l'an 2000 et défendu par Marylise Lebranchu jusqu'en 2002, 
s'articulait autour de trois axes principaux : la mise en place de chambres mixtes dans 
les juridictions commerciales ; la modification des pouvoirs du président du tribunal ; 
enfin, la modification du statut des juges élus, avec une réforme du processus 
électoral, l'institution d'un code de déontologie, le renforcement des règles 
disciplinaires, ainsi que la mise en place d'une formation obligatoire organisée à 
l'Ecole nationale de la magistrature.  

C'est autour de ces idées-là que nous aurions d'abord souhaité débattre et consacrer 
notre temps ce soir. Monsieur le garde des sceaux, nous nous demandons pourquoi 
vous avez enterré cette réforme fondamentale engagée par le gouvernement de Lionel 
Jospin. 
 

Est-ce en raison de son caractère politiquement sensible ? Pourquoi avez-vous accepté 
que le Sénat l'ensevelisse dans son inertie volontaire ? (M. le garde des sceaux 
sourit.) Avez-vous eu peur des pressions exercées par les juges consulaires, bien 
décidés à défendre leurs privilèges ? Avez-vous craint les réactions de quelques 
administrateurs et mandataires judiciaires qui ont fait entendre très largement leur 
voix ? Par ailleurs, en quoi consiste, au fond, ce conseil national des juges consulaires 
qu'il est proposé de créer, et en quoi constituera-t-il une réponse à nos difficultés et à 
nos soucis ? 

J'évoquerai un dernier point. Nous avons été quelques-uns à être surpris de votre 
déclaration sur la chaîne parlementaire Public Sénat : le principe qui vous guide dans 
ce projet de loi serait la simplification. Il nous appartient de vous alerter, monsieur le 
garde des sceaux : ce projet de loi est, à nos yeux, tout simplement opaque, voire 
ténébreux ! 

Non seulement on ajoute un étage à l'architecture du système, mais les renvois 
incessants et la renumérotation des articles rendent illisibles le projet et, à terme, la 
loi elle-même, non seulement pour les praticiens, mais aussi, et c'est un comble, pour 
les conseillers de votre propre ministère ! C'est pourquoi je me permets de suggérer 
humblement une codification à la suite de l'adoption du texte par le Parlement : elle 
ne serait pas superflue ! 

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Mais nous le faisons ! 

M. Richard Yung. Vous l'avez compris, monsieur le garde des sceaux, les raisons ne 
manquent pas de voter contre votre projet de loi et d'adopter la question préalable 
que mon groupe m'a chargé de soumettre aux suffrages de notre assemblée. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)  

[…] 

Article 6 

(mission du conciliateur - remise de dettes par les créanciers publics - délais 
de paiement accordés par le juge - suppression de la suspension provisoire 

des poursuites) 

L'article L. 611-7 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 611-7. - Le conciliateur a pour mission de favoriser le règlement de la 
situation financière du débiteur par la conclusion d'un accord amiable entre celui-ci et 
ses principaux créanciers, ainsi que, s'il l'estime utile, ses cocontractants habituels, 
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sur des délais de paiement ou des remises de dettes. Il peut également présenter 
toute proposition se rapportant à la sauvegarde de l'entreprise, à la poursuite de 
l'activité économique et au maintien de l'emploi.  

« Le conciliateur peut, dans ce but, obtenir du débiteur tout renseignement utile. Le 
président du tribunal communique au conciliateur les renseignements dont il dispose 
et, le cas échéant, les résultats de l'expertise mentionnée au deuxième alinéa de 
l'article L. 611-6. 

« Les administrations financières, les organismes de sécurité sociale, les institutions 
gérant le régime d'assurance chômage prévu par les articles L. 351-3 et suivants du 
code du travail et les institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale 
peuvent consentir des remises de dettes dans les conditions fixées à l'article L. 626-4-
1 du présent code. 

« Le conciliateur rend compte au président du tribunal de l'état d'avancement de sa 
mission et formule toutes observations utiles sur les diligences du débiteur. 

« Si, au cours de la procédure, le débiteur est poursuivi par un créancier, le juge qui a 
ouvert cette procédure peut, à la demande du débiteur et après avoir été éclairé par 
le conciliateur, faire application des articles 1244-1 à 1244-3 du code civil. 

« En cas d'impossibilité de parvenir à un accord, le conciliateur rend compte sans délai 
au président du tribunal qui met fin à sa mission. La décision du président est notifiée 
au débiteur. » 

M. le président. L'amendement n°346, présenté par MM. Badinter, C. Gautier, Yung, 
Frimat et Peyronnet, Mme Bricq, MM. Charasse et Guérini, Mme M. André, MM. 
Collombat, Courrière, Dreyfus-Schmidt, Mahéas, Sueur, Sutour et les membres du 
groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Compléter le premier alinéa du texte proposé par cet article pour l'article L. 611-7 du 
code de commerce, par deux phrases ainsi rédigées :  

Le conciliateur doit tenir informés les représentants des salariés et les salariés de 
toute proposition se rapportant à la sauvegarde ou à la poursuite de l'activité de 
l'entreprise. En l'absence de représentant des salariés, le conciliateur doit tenir 
informé le conseiller syndical inscrit sur une liste dressée par le représentant de l'Etat 
dans le département après consultation des organisations représentatives visées à 
l'article L. 136-1 du code du travail dans les conditions identiques à celles prévues par 
l'article L. 122-14 du même code.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. L'absence de référence à la consultation des salariés et de leurs 
représentants est frappante.  

Or il importe, au contraire, de veiller à ce que les salariés soient associés à la 
procédure de conciliation et, pour ce faire, l'entreprise doit les tenir informés. Le droit 
à l'information des salariés en période de conciliation doit être inscrit dans la loi : ils 
doivent être tenus informés des propositions d'accord entre les débiteurs et les 
créanciers.  

En effet, la situation comptable et financière de leur entreprise les intéresse au 
premier chef, au même titre que le chef d'entreprise, puisqu'ils seront les premiers 
concernés par un éventuel plan de restructuration. Il n'est donc jamais trop tôt pour 
les associer à la procédure collective.  

Par ailleurs, il convient que les salariés des petites entreprises ne soient pas 
défavorisés par rapport à ceux des grandes et, en l'absence de représentants des 
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salariés dans l'entreprise, de veiller à l'information du conseiller syndical inscrit sur la 
liste dressée par le représentant de l'Etat dans le département ou le bassin d'emploi 
correspondant après consultation des organisations représentatives visées par le code 
du travail.  

[…] 

Article 10 

(statut du mandataire ad hoc et du conciliateur - obligation de 
confidentialité) 

Les articles L. 611-13, L. 611-15 et L. 611-16 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 611-13. - Les missions de mandataire ad hoc ou de conciliateur ne peuvent 
être exercées par une personne ayant, au cours des vingt-quatre mois précédents, 
perçu, à quelque titre que ce soit, directement ou indirectement, une rémunération ou 
un paiement de la part du débiteur intéressé, de tout créancier du débiteur ou d'une 
personne qui en détient le contrôle ou est contrôlée par lui au sens de l'article L. 233-
16, sauf s'il s'agit d'une rémunération perçue au titre d'un mandat ad hoc ou d'une 
mission de règlement amiable ou de conciliation réalisée pour le même débiteur ou le 
même créancier. La personne ainsi désignée doit attester sur l'honneur, lors de 
l'acceptation de son mandat, qu'elle se conforme à ces interdictions. 

« Les missions de mandataire ad hoc ou de conciliateur ne peuvent être confiées à un 
juge consulaire en fonction ou ayant quitté ses fonctions depuis moins de cinq ans. 

« Art. L. 611-14. - Supprimé  

« Art. L. 611-15. - Le débiteur consulté, le président du tribunal fixe les conditions de 
rémunération du mandataire ad hoc et du conciliateur, lors de la désignation de 
l'intéressé, en fonction des diligences nécessaires à l'accomplissement de sa mission. 
Sa rémunération est arrêtée par ordonnance du président du tribunal à l'issue de la 
mission.  

« La contestation de ces décisions peut être portée devant le premier président de la 
cour d'appel dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat.  

« Art. L. 611-16. - Toute personne qui est appelée à la procédure de conciliation ou à 
un mandat ad hoc ou qui, par ses fonctions, en a connaissance est tenue à la 
confidentialité. » 

M. le président. L'amendement n° 348, présenté par MM. Badinter,  C. Gautier,  
Yung,  Frimat et  Peyronnet, Mme Bricq, MM. Charasse et  Guérini, Mme M. André, 
MM. Collombat,  Courrière,  Dreyfus-Schmidt,  Mahéas,  Sueur,  Sutour et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé :  

Dans la première phrase du premier alinéa du texte proposé par cet article pour 
l'article L. 611-13 du code de commerce, après les mots :  

de l'article L. 233-16,  

insérer les mots :  

ou de toute personne appelée à la procédure de conciliation, 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Le texte proposé par l'article 10 pour l'article L. 611-13 du code de 
commerce prévoit que les missions de mandataire ad hoc et de conciliateur ne 
peuvent être exercées par une personne ayant reçu une rémunération de la part du 
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débiteur intéressé, de tout créancier du débiteur ou d'une personne qui en détient le 
contrôle ou est contrôlée par lui, au sens de l'article L. 233-16.  

Le texte ne précise pas suffisamment le régime des incompatibilités. Il convient donc 
d'ajouter que la fonction de conciliateur ne peut être exercée par une personne qui a 
perçu, au cours des vingt-quatre derniers mois, un paiement ou une rémunération 
d'une personne appelée à la procédure de conciliation.  

Il importe donc de préciser le régime des incompatibilités du mandataire ad hoc et du 
conciliateur, afin qu'ils offrent des garanties d'impartialité. 

[…] 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune et présentés par MM. Badinter,  C. Gautier,  Yung,  Frimat et  Peyronnet, 
Mme Bricq, MM. Charasse et  Guérini, Mme M. André, MM. Collombat,  Courrière,  
Dreyfus-Schmidt,  Mahéas,  Sueur,  Sutour et les membres du groupe Socialiste et 
apparentés. 

L'amendement n° 349 est ainsi libellé : 

Compléter le texte proposé par cet article pour l'article L. 611-13 du code de 
commerce par deux alinéas ainsi rédigés :  

« Elles ne peuvent également être exercées par un administrateur judiciaire ou un 
mandataire judicaire au redressement et à la liquidation des entreprises en fonction 
ou ayant quitté ses fonctions depuis moins de cinq ans.   

« Elles ne peuvent être également exercées par une personne qui, en raison de sa 
fonction, est susceptible d'intervenir ultérieurement en cas d'ouverture d'une 
procédure de sauvegarde, ou de redressement ou de liquidation au bénéfice du 
débiteur.  

L'amendement n° 350 est ainsi libellé : 

Compléter le texte proposé par cet article pour l'article L. 611-13 du code de 
commerce, par un alinéa ainsi rédigé :  

« Elles ne peuvent également être exercées par un administrateur judiciaire ou un 
mandataire judicaire au redressement et à la liquidation des entreprises en fonction 
ou ayant quitté ses fonctions depuis moins de cinq ans.  

L'amendement n° 351 est ainsi libellé : 

Compléter le texte proposé par cet article pour l'article L. 611-13 du code de 
commerce par un alinéa ainsi rédigé :  

« Elles ne peuvent être également exercées par une personne qui, en raison de sa 
fonction, est susceptible d'intervenir ultérieurement en cas d'ouverture d'une 
procédure de sauvegarde, ou de redressement ou de liquidation au bénéfice du 
débiteur.  

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter ces trois amendements. 

M. Richard Yung. L'article L. 611-13 du code de commerce prévoit que les missions 
de mandataire ad hoc ou de conciliateur ne peuvent être exercées par une personne 
ayant perçu une rémunération de la part du débiteur intéressé, de tout créancier du 
débiteur ou d'une personne qui en détient le contrôle ou qui est contrôlée par lui, au 
sens de l'article L. 233-16 dudit code. Le texte ne précise pas suffisamment le 
domaine des incompatibilités. 
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Par cohérence avec l'alinéa précédent, il convient de compléter les incompatibilités 
entre les fonctions de mandataire ad hoc ou de conciliateur et celles d'administrateur 
judiciaire ou de mandataire judiciaire au redressement et à la liquidation des 
entreprises. 

Il importe donc de prévoir que la fonction de conciliateur ne peut pas être exercée par 
une personne qui, en raison de sa fonction, est susceptible d'intervenir ultérieurement 
en cas d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
au bénéfice du débiteur.  

[…] 

Article 18 

(désignation des organes de la procédure - application de la procédure sans 
administrateur - régime des incompatibilités) 

Les articles L. 621-4 et L. 621-4-1 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 621-4. - Dans le jugement d'ouverture, le tribunal désigne le juge-
commissaire, dont les fonctions sont définies à l'article L. 621-8. Il peut, en cas de 
nécessité, en désigner plusieurs. 

« Il invite le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel à désigner un 
représentant parmi les salariés de l'entreprise. En l'absence de comité d'entreprise et 
de délégués du personnel, les salariés élisent leur représentant, qui exerce les 
fonctions dévolues à ces institutions par les dispositions du présent titre. Les 
modalités de désignation ou d'élection du représentant des salariés sont précisées par 
décret en Conseil d'Etat. Lorsque aucun représentant des salariés ne peut être désigné 
ou élu, un procès-verbal de carence est établi par le chef d'entreprise. 

« Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de nommer un ou plusieurs 
experts en vue d'une mission qu'il détermine, le tribunal désigne deux mandataires de 
justice qui sont le mandataire judiciaire et l'administrateur judiciaire, dont les 
fonctions sont respectivement définies à l'article L. 622-18 et à l'article L. 622-1. Il 
peut, à la demande du ministère public, désigner plusieurs mandataires judiciaires ou 
plusieurs administrateurs judiciaires. Dans le cas prévu au quatrième alinéa de l'article 
L. 621-1, le ministère public peut récuser la personne antérieurement désignée en 
tant que mandataire ad hoc ou conciliateur dans le cadre d'un mandat ou d'une 
procédure concernant le même débiteur. 

« Toutefois, le tribunal n'est pas tenu de désigner un administrateur judiciaire lorsque 
la procédure est ouverte au bénéfice d'une personne dont le nombre de salariés et le 
chiffre d'affaires hors taxe sont inférieurs à des seuils fixés par décret en Conseil 
d'Etat. Dans ce cas, les dispositions du chapitre VII du présent titre sont applicables. 
Jusqu'au jugement arrêtant le plan, le tribunal peut, à la demande du débiteur, du 
mandataire judiciaire ou du ministère public, décider de nommer un administrateur 
judiciaire. 

« Aux fins de réaliser l'inventaire prévu à l'article L. 622-6, le tribunal désigne un 
commissaire-priseur judiciaire, un huissier, un notaire ou un courtier en marchandises 
assermenté. 

« Art. L. 621-4-1. - Aucun parent ou allié, jusqu'au quatrième degré inclusivement, du 
chef d'entreprise ou des dirigeants, s'il s'agit d'une personne morale, ne peut être 
désigné à l'une des fonctions prévues à l'article L. 621-4 sauf dans les cas où cette 
disposition empêche la désignation d'un représentant des salariés. » 

M. le président. L'amendement n° 357, présenté par MM. Yung,  Badinter,  C. 
Gautier, Frimat et Peyronnet, Mme Bricq, MM. Charasse et Guérini, Mme M. André, 
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MM. Collombat, Courrière, Dreyfus-Schmidt, Mahéas, Sueur, Sutour et les membres 
du groupe Socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Après la deuxième phrase du deuxième alinéa du texte proposé par cet article pour 
l'article L. 621-4 du code de commerce, insérer une phrase ainsi rédigée :  

Il peut être assisté par un Conseiller syndical inscrit sur une liste dressée par le 
représentant de l'Etat dans le département après consultation des organisations 
représentatives visées à l'article L. 136-1 du code du travail dans les conditions 
identiques à celles prévues par l'article L. 122-14 du même code.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Afin de faire entendre de manière efficace la voix des salariés lors 
de la procédure de sauvegarde, leur représentant doit pouvoir être conseillé par une 
personne désignée par les instances syndicales du département, le Conseiller syndical. 
Cet amendement garantit aux salariés des petites entreprises les mêmes droits qu'à 
ceux des plus grandes entreprises.  

La consultation des salariés tout au long de la procédure leur permettra de devenir 
acteurs de la sauvegarde de l'entreprise. Cette consultation doit néanmoins être 
éclairée et aidée. L'aide d'un conseiller syndical ne peut qu'être utile : les salariés 
savent mieux que les créanciers ce qui est bon pour l'entreprise. Ils ont une 
conception très concrète de l'intérêt social, qu'ils ont à coeur de défendre pour sauver 
leur emploi. 

[…] 

Article 21 

(désignation, statut et mission des contrôleurs - effets de la survenance 
d'une cessation des paiements) 

Les articles L. 621-9, L. 621-10 et L. 621-11 sont ainsi rédigés :  

« Art. L. 621-9. - Le juge-commissaire désigne un à cinq contrôleurs parmi les 
créanciers qui lui en font la demande. Lorsqu'il désigne plusieurs contrôleurs, il veille à 
ce qu'au moins l'un d'entre eux soit choisi parmi les créanciers titulaires de sûretés et 
qu'un autre soit choisi parmi les créanciers chirographaires. 

« Aucun parent ou allié jusqu'au quatrième degré inclusivement du chef d'entreprise 
ou des dirigeants de la personne morale, ni aucune personne détenant directement ou 
indirectement tout ou partie du capital de la personne morale débitrice ou dont le 
capital est détenu en tout ou partie par cette même personne, ne peut être nommé 
contrôleur ou représentant d'une personne morale désignée comme contrôleur. 

« Lorsque le débiteur exerce une profession libérale, soumise à un statut législatif ou 
réglementaire, ou dont le titre est protégé, l'ordre professionnel ou l'autorité 
compétente dont, le cas échéant, il relève est d'office contrôleur. Dans ce cas, le juge-
commissaire ne peut désigner plus de quatre contrôleurs. 

« La responsabilité du contrôleur n'est engagée qu'en cas de faute lourde. Il peut se 
faire représenter par l'un de ses préposés ou par ministère d'avocat. Tout créancier 
nommé contrôleur peut être révoqué par le tribunal à la demande du ministère public. 
 

« Art. L. 621-10. - Les contrôleurs assistent le mandataire judiciaire dans ses 
fonctions et le juge-commissaire dans sa mission de surveillance de l'administration 
de l'entreprise. Ils peuvent prendre connaissance de tous les documents transmis à 
l'administrateur et au mandataire judiciaire. Ils sont tenus à la confidentialité. Les 
fonctions de contrôleur sont gratuites.  
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« Art. L. 621-11. - S'il apparaît, après l'ouverture de la procédure, que le débiteur 
était déjà en cessation des paiements au moment du prononcé du jugement, le 
tribunal la constate et en fixe la date. Il convertit la procédure de sauvegarde en une 
procédure de redressement judiciaire. Si nécessaire, il peut modifier la durée de la 
période d'observation restant à courir. 

« Le tribunal est saisi par l'administrateur, le mandataire judiciaire ou le ministère 
public. Il peut également se saisir d'office. Il se prononce après avoir entendu ou 
dûment appelé le débiteur. » 

M. le président. L'amendement n° 358, présenté par MM. Yung,  Badinter, C. 
Gautier, Frimat et Peyronnet, Mme Bricq, MM. Charasse et Guérini, Mme M. André, 
MM. Collombat, Courrière, Dreyfus-Schmidt, Mahéas, Sueur, Sutour et les membres 
du groupe Socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Après la première phrase du premier alinéa du texte proposé par cet article pour 
l'article L. 621-9 du code de commerce, insérer une phrase ainsi rédigée : 

Dans tous les cas, il désigne un ou plusieurs contrôleurs parmi les salariés.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Les salariés doivent pouvoir être informés, par l'intermédiaire d'un 
représentant, sur le déroulement de l'ensemble de la procédure de sauvegarde, afin 
que celle-ci atteigne ses objectifs : la poursuite de l'activité économique, l'apurement 
du passif et, surtout, le maintien de l'emploi dans l'entreprise. Le meilleur moyen, 
pour eux, de contrôler le déroulement de la procédure de sauvegarde, c'est de faire 
intervenir un contrôleur spécialement affecté à cette mission. Le tribunal sera donc 
tenu de désigner un contrôleur parmi les salariés. 

Cette obligation permettra à ce contrôleur de s'assurer que le maintien de l'emploi 
reste l'un des objectifs primordiaux de la procédure, puisqu'il assistera le mandataire 
judiciaire dans ses fonctions et le juge-commissaire dans sa mission. Il sera 
également en mesure de prendre connaissance de tous les documents transmis à 
l'administrateur et au mandataire judiciaire, comme l'indique l'article L. 621-10. 

L'intervention des salariés est un élément indispensable au bon déroulement de la 
procédure. Il serait anormal de les exclure de cette dernière.  

[…] 

Article 23 

(pouvoirs respectifs du débiteur et de l'administrateur judiciaire au cours de 
la période d'observation) 

L'article L. 622-1 est ainsi modifié : 

1° Les I et II sont ainsi rédigés :  

« I. - L'administration de l'entreprise est assurée par son dirigeant. 

« II. - Lorsque le tribunal, en application des dispositions de l'article L. 621-4, désigne 
un ou plusieurs administrateurs, il les charge ensemble ou séparément de surveiller le 
débiteur dans sa gestion ou de l'assister pour tous les actes de gestion ou pour 
certains d'entre eux. » ; 

2° Le IV est ainsi rédigé : 

« IV. - A tout moment, le tribunal peut modifier la mission de l'administrateur sur la 
demande de celui-ci, du mandataire judiciaire ou du ministère public. » 
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M. le président. L'amendement n° 359, présenté par MM. Yung, Badinter, C. Gautier, 
Frimat et Peyronnet, Mme Bricq, MM. Charasse et Guérini, Mme M. André, MM. 
Collombat, Courrière, Dreyfus-Schmidt, Mahéas, Sueur, Sutour et les membres du 
groupe Socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Dans le dernier alinéa (II) du texte proposé par le 1° de cet article pour les I et II de 
l'article L. 622-1 du code de commerce, remplacer les mots : 

de surveiller le débiteur dans sa gestion ou de l'assister  

par les mots :  

d'assister le débiteur  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Il s'agit d'un amendement de clarification, comme celui que nous 
avons examiné tout à l'heure sur la fictivité. Il importe en effet d'utiliser les termes les 
plus précis possible. 

Les administrateurs doivent non pas surveiller le débiteur, mais, au contraire, l'aider 
et l'assister dans cette période difficile. Les administrateurs judiciaires ne doivent pas 
être perçus comme des contrôleurs de l'activité du chef d'entreprise. Ils ne sont pas 
censés exercer une tutelle sur les entreprises. Seul le juge-commissaire peut garantir 
cette surveillance légitime. Le terme « assister » nous semble plus adapté au rôle des 
administrateurs judiciaires.  

M. le président . Quel est l'avis de la commission ? 

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C'est un amendement intéressant. 

M. Richard Yung. Ah ! 

[…] 

Article 69 bis 

(contenu du projet de plan de sauvegarde) 

L'article L. 626-1-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 626-1-1. - Le projet de plan détermine les perspectives de redressement en 
fonction des possibilités et des modalités d'activités, de l'état du marché et des 
moyens de financement disponibles. 

« Il définit les modalités de règlement du passif et les garanties éventuelles que le 
chef d'entreprise doit souscrire pour en assurer l'exécution. 

« Ce projet expose et justifie le niveau et les perspectives d'emploi ainsi que les 
conditions sociales envisagées pour la poursuite d'activité. Lorsque le projet prévoit 
des licenciements pour motif économique, il rappelle les mesures déjà intervenues et 
définit les actions à entreprendre en vue de faciliter le reclassement et l'indemnisation 
des salariés dont l'emploi est menacé. Le projet tient compte des travaux recensés 
par le bilan environnemental. 

« Il recense, annexe et analyse les offres d'acquisition portant sur une ou plusieurs 
activités, présentées par des tiers. Il indique la ou les activités dont sont proposés 
l'arrêt ou l'adjonction. » 

[…] 

M. le président. L'amendement n° 365, présenté par MM. Yung, Badinter, C. Gautier, 
Frimat et Peyronnet, Mme Bricq, MM. Charasse et Guérini, Mme M. André, MM. 
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Collombat, Courrière, Dreyfus-Schmidt, Mahéas, Sueur, Sutour et les membres du 
groupe Socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Après la deuxième phrase du troisième alinéa du texte proposé par cet article pour 
l'article L. 626-1-1 du code de commerce, insérer une phrase ainsi rédigée : 

Le projet prévu par le présent alinéa ne peut prévoir de licenciement économique 
dérogeant au droit commun du licenciement économique tel que prévu aux articles L. 
321-1 à L. 321-7 inclus.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Le régime juridique du licenciement économique a changé depuis 
la loi de programmation pour la cohésion sociale. Désormais, en période de 
redressement judiciaire, le licenciement pour motif économique peut être mis en 
oeuvre au terme d'une procédure allégée, dérogatoire au droit commun, que l'on 
appelle le licenciement accéléré.  

Cette procédure doit être explicitement écartée si le licenciement pour motif 
économique a lieu en période de sauvegarde.  

Il n'y a aucun obstacle technique à ce que la loi précise de quel régime dépendent les 
licenciements pour motif économique effectués dans le cadre d'un plan de 
sauvegarde. Il est par ailleurs nécessaire de le faire pour gommer les incertitudes et 
faire disparaître ainsi l'insécurité juridique.  

Le régime applicable doit donc être celui du droit commun du licenciement 
économique, c'est-à-dire les conditions prévues par les articles L. 321-1 à L. 321-7 du 
code du travail.  

[…] 

Article 102 

(déroulement de la procédure de redressement judiciaire) 

Les articles L. 631-12 à L. 631-18 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 631-12. - Outre les pouvoirs qui leur sont conférés par le présent titre, la 
mission du ou des administrateurs est fixée par le tribunal. 

« Ce dernier les charge ensemble ou séparément d'assister le débiteur pour tous les 
actes relatifs à la gestion ou certains d'entre eux, ou d'assurer seuls, entièrement ou 
en partie, l'administration de l'entreprise. Lorsque le ou les administrateurs sont 
chargés d'assurer seuls et entièrement l'administration de l'entreprise et que chacun 
des seuils mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 621-4 est atteint, le tribunal 
désigne un ou plusieurs experts en gestion opérationnelle aux fins de les assister dans 
leur mission de gestion. Dans les autres cas, il a la faculté de les désigner. Le 
président du tribunal arrête la rémunération de ces experts, mise à la charge de la 
procédure. 

« Dans sa mission, l'administrateur est tenu au respect des obligations légales et 
conventionnelles incombant au débiteur.  

« A tout moment, le tribunal peut modifier la mission de l'administrateur sur la 
demande de celui-ci, du mandataire judiciaire, du ministère public ou d'office.  

« L'administrateur fait fonctionner, sous sa signature, les comptes bancaires ou 
postaux dont le débiteur est titulaire quand ce dernier a fait l'objet des interdictions 
prévues aux articles L. 131-72 ou L. 163-6 du code monétaire et financier.  
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« Art. L. 631-13. - Dès l'ouverture de la procédure, les tiers sont admis à soumettre à 
l'administrateur des offres tendant au maintien de l'activité de l'entreprise, par une 
cession totale ou partielle de celle-ci selon les dispositions de la section 1 du chapitre 
II du titre IV. 

« Art. L. 631-14. - I. - Les articles L. 622-2 à L. 622-31 sont applicables à la 
procédure de redressement judiciaire. Toutefois, le recours prévu au premier alinéa de 
l'article L. 624-3 est également ouvert à l'administrateur, lorsque celui-ci a pour 
mission d'assurer l'administration de l'entreprise. Les personnes physiques cautions et 
coobligées ou ayant donné une garantie autonome ne peuvent se prévaloir des 
dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 622-26. 

« I bis. - Dans les deux mois du jugement d'ouverture, l'administrateur ou, lorsqu'il 
n'en a pas été désigné, le débiteur remet au juge-commissaire un rapport relatif à la 
capacité de l'entreprise à financer la poursuite de son activité au cours de la période 
d'observation. Lorsqu'il s'agit d'un débiteur exerçant une activité agricole, ce délai est 
fixé par le tribunal en fonction de l'année culturale en cours et des usages spécifiques 
aux productions de cette exploitation. A défaut, le tribunal met un terme à la 
procédure. 

« Au plus tard au terme de ce délai, le tribunal ordonne la poursuite de la période 
d'observation s'il lui apparaît que l'entreprise dispose à cette fin de capacités de 
financement suffisantes. 

« II. - Les dispositions des chapitres III, IV et V du titre II du présent livre sont 
applicables à la procédure de redressement judiciaire.  

« III. - Lorsque des licenciements pour motif économique présentent un caractère 
urgent, inévitable et indispensable pendant la période d'observation, l'administrateur 
peut être autorisé par le juge-commissaire à procéder à ces licenciements. 
Préalablement à la saisine du juge-commissaire, l'administrateur consulte le comité 
d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel dans les conditions prévues à 
l'article L. 321-9 du code du travail et informe l'autorité administrative compétente 
dans les conditions prévues à l'article L. 321-8 du même code. Il joint, à l'appui de la 
demande qu'il adresse au juge-commissaire, l'avis recueilli et les justifications de ses 
diligences en vue de faciliter l'indemnisation et le reclassement des salariés. 

« Art. L. 631-15. - I. - Les dispositions du chapitre VI du titre II sont applicables au 
plan de redressement, à l'exception de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 626-27. 

« II. - Lorsque le plan prévoit des licenciements pour motif économique, il ne peut 
être arrêté par le tribunal qu'après que le comité d'entreprise ou, à défaut, les 
délégués du personnel ont été consultés dans les conditions prévues à l'article L. 321-
9 du code du travail et l'autorité administrative compétente informée dans les 
conditions prévues à l'article L. 321-8 du même code. 

« Le plan précise notamment les licenciements qui doivent intervenir dans le délai 
d'un mois après le jugement. Dans ce délai, ces licenciements interviennent sur 
simple notification de l'administrateur, sous réserve des droits de préavis prévus par 
la loi, les conventions ou accords collectifs du travail. 

« Art. L. 631-16. - Par dérogation aux dispositions de l'article L. 626-8, les cautions 
personnelles, coobligés et les personnes ayant consenti une garantie autonome ne 
peuvent se prévaloir des dispositions du plan. 

« Art. L. 631-17. - Les dispositions du chapitre VII du titre II sont applicables au plan 
de redressement. 
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« En outre, pendant la période d'observation, l'activité est poursuivie par le débiteur. 
Il est soumis aux dispositions du III de l'article L. 631-14. Le mandataire judiciaire 
exerce les fonctions dévolues à l'administrateur par l'article L. 631-10. 

« Art. L. 631-18.  - Au vu du rapport de l'administrateur, le tribunal peut ordonner la 
cession totale ou partielle de l'entreprise si le débiteur est dans l'impossibilité d'en 
assurer lui-même le redressement. A l'exception du I de l'article L. 642-2, les 
dispositions de la section 1 du chapitre II du titre IV sont applicables à cette cession. 
Le mandataire judiciaire exerce les missions dévolues au liquidateur. » 

[…] 

M. le président. L'amendement n° 367, présenté par MM. Yung, Badinter, C. Gautier, 
Frimat et Peyronnet, Mme Bricq, MM. Charasse et Guérini, Mme M. André, MM. 
Collombat, Courrière, Dreyfus-Schmidt, Mahéas, Sueur, Sutour et les membres du 
groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Compléter le III du texte proposé par cet article pour l'article L. 631-14 du code de 
commerce par une phrase ainsi rédigée : 

En l'absence d'institutions représentatives du personnel, les salariés désignent un 
représentant qui peut être assisté par les organisations syndicales.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Il s'agit du cas, prévu à l'article L. 631-14 du code de commerce, 
du licenciement pour motif économique présentant un caractère urgent, inévitable et 
indispensable pendant la période d'observation. 

Nous souhaitons que le code prévoie la mise en place d'une institution représentative 
des salariés pour respecter et garantir le droit de ces derniers dans les entreprises de 
moins de onze salariés. Dans ces petites entreprises, lors d'un licenciement 
économique consécutif à la mise en oeuvre d'un plan de redressement, les salariés 
doivent pouvoir être assistés par des conseillers appartenant aux organisations 
syndicales.  

[…] 

Article 124 

(cession de l'entreprise) 

Les articles L. 642-1 à L. 642-17 sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 642-1. - La cession de l'entreprise a pour but d'assurer le maintien d'activités 
susceptibles d'exploitation autonome, de tout ou partie des emplois qui y sont 
attachés et d'apurer le passif. 

« Elle peut être totale ou partielle. Dans ce dernier cas, elle porte sur un ensemble 
d'éléments d'exploitation qui forment une ou plusieurs branches complètes et 
autonomes d'activités. 

« Lorsqu'un ensemble est essentiellement constitué du droit à un bail rural, le tribunal 
peut, sous réserve des droits à indemnité du preneur sortant et nonobstant les autres 
dispositions du statut du fermage, soit autoriser le bailleur, son conjoint ou l'un de ses 
descendants à reprendre le fonds pour l'exploiter, soit attribuer le bail rural à un autre 
preneur proposé par le bailleur ou, à défaut, à tout repreneur dont l'offre a été 
recueillie dans les conditions fixées aux articles L. 642-2, L. 642-4 et L. 642-5. 
Toutefois, lorsque plusieurs offres ont été recueillies, le tribunal tient compte des 
dispositions des 1° à 8° de l'article L. 331-3 du code rural. Dans tous les cas, les 
dispositions relatives au contrôle des structures agricoles ne sont pas applicables. 
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« Lorsque le débiteur, personne physique, exerce une profession libérale soumise à un 
statut législatif ou réglementaire, ou dont le titre est protégé, la cession ne peut 
porter que sur des éléments corporels. Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un officier public ou 
ministériel, le liquidateur peut exercer le droit du débiteur de présenter son 
successeur au garde des sceaux, ministre de la justice. 

« Art. L. 642-2. - I. - Lorsque le tribunal estime que la cession totale ou partielle de 
l'entreprise est envisageable, il autorise la poursuite de l'activité et il fixe le délai dans 
lequel les offres de reprise doivent parvenir au liquidateur et à l'administrateur 
lorsqu'il en a été désigné. 

« Toutefois, si les offres reçues en application de l'article L. 631-10 remplissent les 
conditions prévues au présent article et sont satisfaisantes, le tribunal peut décider de 
ne pas faire application de l'alinéa précédent. 

« II. - Toute offre doit être écrite et comporter l'indication : 

« 1° De la désignation précise des biens, des droits et des contrats inclus dans l'offre ; 

« 2° Des prévisions d'activité et de financement ; 

« 3° Du prix offert et de ses modalités de règlement, notamment la qualité des 
apporteurs de capitaux et, le cas échéant, de leurs garants. Si l'offre propose un 
recours à l'emprunt, elle doit en préciser les conditions, notamment de durée ; 

« 4° De la date de réalisation de la cession ; 

« 5° Du niveau et des perspectives d'emploi justifiés par l'activité considérée ; 

« 6° Des garanties souscrites en vue d'assurer l'exécution de l'offre ; 

« 7° Des prévisions de cession d'actifs au cours des deux années suivant la cession ; 

« 8° De la durée de chacun des engagements pris par l'auteur de l'offre. 

« III. - Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif 
ou réglementaire, ou dont le titre est protégé, l'offre doit, en outre, comporter 
l'indication de la qualification professionnelle du cessionnaire. 

« IV. - Le liquidateur ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné informe le débiteur, 
le représentant des salariés et les contrôleurs du contenu des offres reçues. Il les 
dépose au greffe où tout intéressé peut en prendre connaissance. 

« Elles sont notifiées, le cas échéant, à l'ordre professionnel ou à l'autorité 
compétente dont le débiteur relève. 

« V. - L'offre ne peut être modifiée ou retirée après la date du dépôt du rapport de 
l'administrateur, sauf dans un sens plus favorable aux objectifs mentionnés au 
premier alinéa de l'article L. 642-1. Son auteur reste lié par elle jusqu'à la décision du 
tribunal arrêtant le plan, à condition que cette dernière intervienne dans le mois du 
dépôt du rapport. Il ne demeure lié au-delà, et notamment en cas d'appel, que s'il y 
consent. 

« Art. L. 642-3. - Ni le débiteur, ni les dirigeants de droit ou de fait de la personne 
morale en liquidation judiciaire, ni les parents ou alliés jusqu'au deuxième degré 
inclusivement de ces dirigeants ou du débiteur personne physique, ni les personnes 
ayant ou ayant eu la qualité de contrôleur au cours de la procédure ne sont admis, 
directement ou par personne interposée, à présenter une offre. De même, il est fait 
interdiction à ces personnes d'acquérir dans les cinq années suivant la cession tout ou 
partie des biens dépendant de la liquidation, directement ou indirectement, ainsi que 
d'acquérir des parts ou actions de toute société ayant dans son patrimoine 
directement ou indirectement tout ou partie de ces biens. 



RICHARD YUNG 34 BIP ET COMMUNIQUÉS 

« Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, le tribunal peut déroger à ces 
interdictions et autoriser la cession à l'une des personnes visées, à l'exception des 
contrôleurs. Dans les autres cas, le tribunal ne peut autoriser la cession à un parent 
ou allié du débiteur que par un jugement spécialement motivé, après avoir recueilli 
l'avis du ministère public et demandé celui des contrôleurs. 

« Tout acte passé en violation du présent article est annulé à la demande de tout 
intéressé ou du ministère public, présentée dans un délai de trois ans à compter de la 
conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai court à compter de 
celle-ci. 

« Art. L. 642-4. - Le liquidateur ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné donne au 
tribunal tous éléments permettant de vérifier le caractère sérieux de l'offre ainsi que 
la qualité de tiers de son auteur au sens des dispositions de l'article L. 642-3. 

« Il donne également au tribunal tous éléments permettant d'apprécier les conditions 
d'apurement du passif, notamment au regard du prix offert, des actifs résiduels à 
recouvrer ou à réaliser, des dettes de la période de poursuite d'activité et, le cas 
échéant, des autres dettes restant à la charge du débiteur. 

« Art. L. 642-5. - Après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, le liquidateur, le 
cas échéant l'administrateur, le comité d'entreprise ou à défaut les délégués du 
personnel et les contrôleurs, le tribunal, après avoir recueilli l'avis du ministère public, 
retient l'offre qui permet dans les meilleures conditions d'assurer le plus durablement 
l'emploi attaché à l'ensemble cédé, le paiement des créanciers et qui présente les 
meilleures garanties d'exécution. Il arrête un ou plusieurs plans de cession. 

« Les débats doivent avoir lieu en présence du ministère public lorsque la procédure 
est ouverte au bénéfice de personnes physiques ou morales dont le nombre de 
salariés est supérieur à cinquante ou dont le chiffre d'affaires hors taxes est supérieur 
à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat. 

« Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions applicables à tous. 

« Lorsque le plan prévoit des licenciements pour motif économique, il ne peut être 
arrêté par le tribunal qu'après que le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du 
personnel ont été consultés dans les conditions prévues à l'article L. 321-9 du code du 
travail et l'autorité administrative compétente informée dans les conditions prévues à 
l'article L. 321-8 du même code. Le plan précise notamment les licenciements qui 
doivent intervenir dans le délai d'un mois après le jugement. Dans ce délai, ces 
licenciements interviennent sur simple notification du liquidateur, ou de 
l'administrateur lorsqu'il a été désigné, sous réserve des droits de préavis prévus par 
la loi, les conventions ou accords collectifs du travail. 

« Art. L. 642-6. - Une modification substantielle dans les objectifs et les moyens du 
plan ne peut être décidée que par le tribunal, à la demande du cessionnaire. 

« Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le liquidateur, 
l'administrateur judiciaire lorsqu'il en a été désigné, les contrôleurs, les représentants 
du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et toute personne 
intéressée et après avoir recueilli l'avis du ministère public. 

« Art. L. 642-7. - Le tribunal détermine les contrats de crédit-bail, de location ou de 
fourniture de biens ou services nécessaires au maintien de l'activité au vu des 
observations des cocontractants du débiteur transmises au liquidateur ou à 
l'administrateur lorsqu'il en a été désigné. 

« Le jugement qui arrête le plan emporte cession de ces contrats, même lorsque la 
cession est précédée de la location-gérance prévue à l'article L. 642-13. 
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« Ces contrats doivent être exécutés aux conditions en vigueur au jour de l'ouverture 
de la procédure, nonobstant toute clause contraire. 

« En cas de cession d'un contrat de crédit-bail, le crédit-preneur ne peut lever l'option 
d'achat qu'en cas de paiement des sommes restant dues dans la limite de la valeur du 
bien fixée d'un commun accord entre les parties ou, à défaut, par le tribunal à la date 
de la cession. 

« Art. L. 642-8. - En exécution du plan arrêté par le tribunal, le liquidateur ou 
l'administrateur lorsqu'il en a été désigné, passe tous les actes nécessaires à la 
réalisation de la cession. Dans l'attente de l'accomplissement de ces actes et sur 
justification de la consignation du prix de cession ou d'une garantie équivalente, le 
tribunal peut confier au cessionnaire, à sa demande et sous sa responsabilité, la 
gestion de l'entreprise cédée. 

« Lorsque la cession comprend un fonds de commerce, aucune surenchère n'est 
admise. 

« Art. L. 642-9. - Tant que le prix de cession n'est pas intégralement payé, le 
cessionnaire ne peut, à l'exception des stocks, aliéner ou donner en location-gérance 
les biens corporels ou incorporels qu'il a acquis. 

« Leur aliénation totale ou partielle, leur affectation à titre de sûreté, leur location ou 
leur location-gérance peut être autorisée par le tribunal après rapport du liquidateur 
qui devra préalablement consulter le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du 
personnel. Le tribunal doit tenir compte des garanties offertes par le cessionnaire. 

« Toute substitution de cessionnaire doit être autorisée par le tribunal dans le 
jugement arrêtant le plan de cession, sans préjudice de la mise en oeuvre des 
dispositions de l'article L. 642-6. L'auteur de l'offre retenue par le tribunal reste 
garant solidairement de l'exécution des engagements qu'il a souscrits. 

« Tout acte passé en violation des alinéas qui précèdent est annulé à la demande de 
tout intéressé ou du ministère public, présentée dans le délai de trois ans à compter 
de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai court à 
compter de celle-ci. 

« Art. L. 642-10. - Le tribunal peut assortir le plan de cession d'une clause rendant 
inaliénable, pour une durée qu'il fixe, tout ou partie des biens cédés. 

« La publicité de cette clause est assurée dans des conditions fixées par un décret en 
Conseil d'Etat. 

« Art. L. 642-11. - Le concessionnaire rend compte au liquidateur de l'application des 
dispositions prévues par le plan de cession. 

« Si le cessionnaire n'exécute pas ses engagements, le tribunal peut, à la demande du 
ministère public, d'une part, du liquidateur, d'un créancier, de tout intéressé ou 
d'office, après avoir recueilli l'avis du ministère public, d'autre part, prononcer la 
résolution du plan sans préjudice de dommages et intérêts. 

« Le tribunal peut prononcer la résolution ou la résiliation des actes passés en 
exécution du plan résolu. Le cessionnaire reste néanmoins tenu des engagements qu'il 
a souscrits. Le prix payé par le cessionnaire reste acquis. 

« Art. L. 642-12. - Lorsque la cession porte sur des biens grevés d'un privilège 
spécial, d'un nantissement ou d'une hypothèque, une quote-part du prix est affectée 
par le tribunal à chacun de ces biens pour la répartition du prix et l'exercice du droit 
de préférence. 
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« Le paiement du prix de cession fait obstacle à l'exercice à l'encontre du cessionnaire 
des droits des créanciers inscrits sur ces biens. 

« Jusqu'au paiement complet du prix qui emporte purge des inscriptions grevant les 
biens compris dans la cession, les créanciers bénéficiant d'un droit de suite ne 
peuvent l'exercer qu'en cas d'aliénation du bien cédé par le cessionnaire. 

« Toutefois, la charge des sûretés immobilières et mobilières spéciales garantissant le 
remboursement d'un crédit consenti à l'entreprise pour lui permettre le financement 
d'un bien sur lequel portent ces sûretés est transmise au cessionnaire. Celui-ci est 
alors tenu d'acquitter entre les mains du créancier les échéances convenues avec lui 
et qui restent dues à compter du transfert de la propriété ou, en cas de location-
gérance, de la jouissance du bien sur lequel porte la garantie. Il peut être dérogé aux 
dispositions du présent alinéa par accord entre le cessionnaire et les créanciers 
titulaires des sûretés. 

« Art. L. 642-13. - Par le jugement qui arrête le plan de cession, le tribunal peut 
autoriser la conclusion d'un contrat de location-gérance, même en présence de toute 
clause contraire notamment dans le bail de l'immeuble, au profit de la personne qui a 
présenté l'offre d'acquisition permettant dans les meilleures conditions d'assurer le 
plus durablement l'emploi et le paiement des créanciers. 

« Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le liquidateur, 
l'administrateur judiciaire lorsqu'il en a été désigné, les contrôleurs, les représentants 
du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et toute personne 
intéressée et après avoir recueilli l'avis du ministère public. 

« Art. L. 642-14. - Les dispositions des articles L. 144-3, L. 144-4 et L. 144-7 sur la 
location-gérance ne sont pas applicables. 

« Art. L. 642-15. - En cas de location-gérance, l'entreprise doit être effectivement 
cédée dans les deux ans du jugement qui arrête le plan. 

« Art. L. 642-16. - Le liquidateur peut se faire communiquer par le locataire-gérant 
tous les documents et informations utiles à sa mission. Il rend compte au tribunal de 
toute atteinte aux éléments pris en location-gérance ainsi que de l'inexécution des 
obligations incombant au locataire-gérant. 

« Le tribunal, d'office ou à la demande du liquidateur ou du ministère public, peut 
ordonner la résiliation du contrat de location-gérance et la résolution du plan. 

« Art. L. 642-17. - Si le locataire-gérant n'exécute pas son obligation d'acquérir dans 
les conditions et délais fixés par le plan, le tribunal, d'office ou à la demande du 
liquidateur ou du ministère public, ordonne la résiliation du contrat de location-
gérance et la résolution du plan sans préjudice de tous dommages et intérêts. 

« Toutefois, lorsque le locataire-gérant justifie qu'il ne peut acquérir aux conditions 
initialement prévues pour une cause qui ne lui est pas imputable, il peut demander au 
tribunal, avant l'expiration du contrat de location et après avis du liquidateur, de 
modifier ces conditions, sauf en ce qui concerne le montant du prix et le délai prévu à 
l'article L. 642-15. » 

[…] 

M. le président. L'amendement n°368, présenté par MM. Yung, Badinter, C. Gautier, 
Frimat et Peyronnet, Mme Bricq, MM. Charasse et Guérini, Mme M. André, MM. 
Collombat, Courrière, Dreyfus-Schmidt, Mahéas, Sueur, Sutour et les membres du 
groupe Socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 
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Dans le second alinéa du texte proposé par cet article pour l'article L. 642-4 du code 
de commerce, après les mots : 

au tribunal tous éléments  

insérer les mots :  

liés aux perspectives d'emploi et les informations  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Le tribunal ne doit pas seulement prendre en considération les 
éléments comptables et financiers des offres de reprise d'une entreprise. Nous 
souhaitons que l'administrateur lui fournisse également des données concernant les 
perspectives du repreneur en matière de ressources humaines. 
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Projet de loi pour la confiance et la modernisation de 
l’économie (4 et 5 juillet 2005) 

Discussion générale 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
permettez-moi tout d'abord de noter que, en dépit de son intitulé, le projet de loi dont 
nous débattons aujourd'hui n'est pas véritablement de nature à restaurer la confiance 
des Français - ils ont d'ailleurs manifesté leur manque de confiance lors du dernier 
référendum -, et il n'est pas non plus à la hauteur de l'ambition dont le Gouvernement 
se réclame.  

Cette modernisation de l'économie, on ne la voit guère, hormis quelques mesures 
inspirées du modèle anglo-saxon. Monsieur le ministre, votre projet de loi est un texte 
sans véritable cohérence et, surtout, sans vision économique globale. En d'autres 
termes, il s'agit plus d'un texte portant diverses dispositions d'ordre économique et 
financier, comme l'a souligné M. le rapporteur général.  

M. Philippe Marini, rapporteur. Oui, mais ce n'était pas une critique ! 

M. Richard Yung. Pour ma part, c'en est une ! 

M. Philippe Marini, rapporteur. Voilà ce qui nous différencie ! 

M. Richard Yung. Tout à fait ! 

Alors même que tout le monde s'accorde à reconnaître qu'il est nécessaire de mettre 
en place des instruments de régulation de l'économie et des marchés financiers, vous 
prévoyez des mesures d'assouplissement de la législation existante, qui sont très loin 
de pouvoir redonner confiance aux acteurs économiques. 

Monsieur le ministre, si vous souhaitez véritablement moderniser notre système 
économique, vous devez, avant toute autre réforme, améliorer le fonctionnement des 
organes dirigeants de nos entreprises, leur donner les moyens de mieux contrôler 
leurs activités et renforcer la démocratie au sein des entreprises. 

A ce sujet, je formulerai trois observations. 

Premièrement, il faut réformer la gouvernance.  

Dans un premier temps, nos efforts devraient porter sur la réforme de la gouvernance 
d'entreprise, qui a déjà été engagée en 2001, avec l'adoption de la loi relative aux 
nouvelles régulations économiques. 

En effet, la « bonne gouvernance » devrait régir le fonctionnement de toute entreprise 
française, car les salariés, les consommateurs et les fournisseurs sont 
particulièrement sensibles à cette nouvelle dimension.  

Le Parlement devrait lui aussi continuer d'accompagner cette évolution vers un 
meilleur système de prise de décision, plus démocratique. Certes, le gouvernement 
d'entreprise est d'abord l'affaire des entreprises elles-mêmes, mais le rôle du pouvoir 
législatif est de prévoir des règles communes destinées à faciliter l'émergence de 
codes de gouvernance. En effet, le capitalisme français doit, à présent, s'approprier et 
intégrer ces principes.  

Je déplore le mutisme de ce projet de loi sur ces questions, en particulier sur la 
dissociation des fonctions de contrôle et de gestion dans les organes de direction des 
entreprises, sur la place des salariés dans les organes de gestion et sur le 
fonctionnement des conseils d'administration. 
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Vous le savez, nous avons en France deux grands systèmes d'organisation des 
sociétés : celui où, pour l'essentiel, tous les pouvoirs sont concentrés entre les mains 
d'une seule personne, le président-directeur général, d'une part ; le système à conseil 
de surveillance et à directoire, où les fonctions de contrôle sont séparées des fonctions 
de gestion, d'autre part. 

Bien sûr, le choix dépend de chaque société, mais il nous semblait que le projet de loi 
pour la confiance et la modernisation de l'économie était une bonne occasion pour 
dresser le bilan de la situation et pour voir dans quelle mesure il était possible 
d'avancer.  

A titre personnel, il m'a toujours semblé qu'il était malsain, car contraire au principe 
de séparation des pouvoirs que nous appliquons dans le domaine politique, que, dans 
la vie des entreprises, le contrôle soit exercé par le contrôlé.  

Voilà une véritable modernisation que nous aurions pu entreprendre, mais que vous 
avez soigneusement évitée, monsieur le ministre ! 

M. Marc Massion. Très bien ! 

M. Richard Yung. Ce projet de loi était aussi l'occasion de se pencher sur la 
participation des salariés à la gestion des entreprises. 

Permettez-moi de vous dire, moi qui ai travaillé quatorze ans en Allemagne, que j'ai 
toujours été impressionné par le système de la Mitbestimmung, que l'on traduit de 
façon plus ou moins heureuse par la cogestion. Il n'est pas absurde que les salariés, 
qui ont une connaissance approfondie, réelle, large de l'entreprise et de ses 
problèmes, souvent supérieure à celle de la plupart des administrateurs dont la vision 
des choses n'est généralement que financière, soient représentés dans les organes de 
direction des entreprises et puissent non seulement y être justement informés, mais 
aussi y faire connaître leur opinion.  

Quant à une implication plus forte dans la gestion même de l'entreprise, pour prendre 
encore une fois exemple sur le modèle allemand que je viens d'évoquer, c'est 
évidemment une question difficile. Je ne méconnais pas l'histoire des relations du 
travail dans notre pays et de ses traditions syndicales, mais il me semble que, en 
2005, il serait bon que la société française commence à y réfléchir et à se moderniser. 

Encore une opportunité qui, selon moi, n'a pas été saisie. 

Enfin, le projet de loi aurait été l'occasion de prendre une série de mesures destinées 
à améliorer et à moderniser le fonctionnement des conseils d'administration et des 
conseils de surveillance. Il n'y a là rien de révolutionnaire ! Il aurait seulement fallu 
appliquer une partie des mesures préconisées par les rapports Viénot et Bouton, que 
vous connaissez bien, monsieur le ministre. 

M. Philippe Marini, rapporteur. Cela a été fait depuis longtemps ! 

M. Richard Yung. Non, seulement pour une petite part, monsieur le rapporteur ! 

M. Philippe Marini, rapporteur. Une part très large, tout de même ! 

M. Richard Yung. Parmi les mesures préconisées figurent la composition mieux 
équilibrée des conseils, les conditions de nomination des administrateurs, information 
et formation de ceux-ci, l'évaluation de la qualité du travail des conseils. 

Bien au contraire, monsieur le ministre, vous remettez gravement en cause les 
mesures énoncées dans la loi relative aux nouvelles régulations économiques, qui 
prévoyait déjà des dispositions relatives au gouvernement d'entreprise. 
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A nos yeux, il est urgent de renforcer les contrôles exercés par les actionnaires sur les 
dirigeants d'entreprise. Plus précisément, parmi les membres de l'assemblée générale, 
les actionnaires minoritaires devraient pouvoir bénéficier d'un véritable contre-
pouvoir.  

Sur ce point, nous redoutons sérieusement les effets de l'article 2 du projet de loi, qui 
prévoit de réduire les seuils requis pour les quorums des assemblées générales des 
actionnaires. En effet, si le texte est adopté, 10 % seulement des actionnaires plus un 
suffiront à définir une majorité. Il ne nous semble pas que nous allions dans le sens 
d'une meilleure clarté et d'une plus grande transparence !  

Nous sommes donc fermement opposés à ces prétendus assouplissements qui, loin de 
faciliter la tenue de véritables assemblées générales, lieu de la démocratie, vont en 
fait affaiblir les petits actionnaires, donc la « démocratie actionnariale » dans les 
entreprises. Sur ce point - et sur ce point seulement -, nous vous recommandons de 
vous inspirer des entreprises américaines, qui, aussi paradoxal que cela puisse 
paraître, fonctionnent, en ce domaine-là, de manière plus démocratique que les 
sociétés françaises. 

M. Philippe Marini, rapporteur. C'est le modèle anglo-saxon ! 

M. Richard Yung. J'ai dit : « sur ce point seulement », monsieur le rapporteur ! Nous 
sommes prudents ! (Sourires.)  

Deuxièmement, il faut mettre en oeuvre la responsabilité civile des dirigeants 
d'entreprise et assouplir leurs conditions de recrutement.  

En effet, monsieur le ministre, lors de l'examen du projet de loi portant diverses 
dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine des marchés 
financiers, vous nous avez annoncé la création d'un groupe d'étude chargé de cette 
question. Or, dans le texte qui nous est aujourd'hui soumis, aucune mesure n'aborde 
la problématique du renforcement de la responsabilité individuelle des administrateurs 
ou du directeur général. 

Sur ce point aussi - pardonnez-moi de citer encore une fois le modèle américain -, 
nous pourrions utilement nous inspirer des rapports établis outre-Atlantique : la loi 
Sarbanes-Oxley, adoptée en 2002, a prévu des sanctions très lourdes, notamment 
pénales, pour les dirigeants en cas d'infraction. 

En France, les actionnaires devraient ainsi pouvoir déclencher la mise en cause de la 
responsabilité civile des dirigeants de l'entreprise. 

Ce projet de loi touche également aux conditions de recrutement des présidents de 
conseil et des P-DG. Ainsi, l'article 3 prévoit qu'il peut être dérogé à la limite d'âge de 
soixante-cinq ans, prévue par la loi du 13 septembre 1984, par une disposition 
réglementaire ou législative. Il reprend une disposition, annulée par le Conseil 
constitutionnel, qui visait à permettre la nomination de l'un de vos prédécesseurs.  

A nos yeux, il s'agit d'une mesure de circonstance, qui permettra de placer les amis, 
les « copains », quand on voudra en débarrasser le gouvernement. (M. François Marc 
rit.)  

Mme Nicole Bricq. C'est cela ! 

M. Philippe Marini, rapporteur. Fontaine... 

Mme Nicole Bricq. Des noms ! 

M. Philippe Marini, rapporteur. La paille et la poutre ! 

Mme Nicole Bricq. Même le MEDEF n'en a pas voulu ! 
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M. Richard Yung. Ce n'est pas l'idée que nous nous faisons d'un projet de loi pour la 
confiance et la modernisation de l'économie, qui devrait plutôt viser à faciliter la 
nomination de responsables plus jeunes et plus talentueux. 

Troisièmement, enfin, il faut garantir un meilleur contrôle de la rémunération des 
dirigeants d'entreprise. 

Afin de mettre un terme à un certain nombre d'excès observés ces dernières années 
dans certaines sociétés, telles qu'Alcatel, le Crédit lyonnais et, plus récemment, 
Carrefour, il est impératif de renforcer et de faire appliquer les mesures relatives à la 
transparence et au contrôle des rémunérations et des avantages liés des dirigeants 
d'entreprise. 

Il faut inciter les entreprises à appliquer les recommandations du rapport Viénot en 
matière de transparence des salaires et prolonger la loi NRE, qui prévoyait d'améliorer 
et de renforcer l'information à destination des actionnaires. Nous sommes dans une 
période où, à la suite de nombreux excès - ceux de MM. Messier et Bernard, pour ne 
citer que les deux exemples les plus récents -, l'exigence de transparence et de clarté 
est à la fois forte et légitime.  

Il devrait en être de même pour les jetons de présence, que les administrateurs sont 
amenés à se voter à eux-mêmes - le rapport Bouton me semble avoir abordé cette 
question. 

J'aurais souhaité formuler d'autres remarques, notamment en ce qui concerne les 
assemblées générales, mais le temps de parole qui m'était imparti est épuisé. J'y 
reviendrai. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)  

[…] 

Article 2 

(aménagement des règles de quorum des assemblées générales) 

I. - Le deuxième alinéa de l'article L. 225-96 du même code est ainsi rédigé : 

« Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou représentés 
possèdent au moins, sur première convocation, le quart, et, sur deuxième 
convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut, la deuxième 
assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à 
laquelle elle avait été convoquée. Dans les sociétés ne faisant pas appel public à 
l'épargne, les statuts peuvent prévoir des quorums plus élevés. » 

II. - La première phase du deuxième alinéa de l'article L. 225-98 du même code est 
remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« Elle ne délibère valablement sur première convocation que si les actionnaires 
présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit 
de vote. Dans les sociétés ne faisant pas appel public à l'épargne, les statuts peuvent 
prévoir un quorum plus élevé. » 

III. - L'avant-dernier alinéa de l'article L. 225-99 du même code est ainsi rédigé : 

« Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents 
ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, le tiers, et, sur 
deuxième convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote et dont il est 
envisagé de modifier les droits. A défaut, la deuxième assemblée peut être prorogée à 
une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 
Dans les sociétés ne faisant pas appel public à l'épargne, les statuts peuvent prévoir 
des quorums plus élevés. » 
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M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune.  

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n°63 est présenté par M. Vera, Mme Beaufils, M. Foucaud et les 
membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

L'amendement n°92 est présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. Yung, Godefroy et les 
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article.  

[…] 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement 
n°92. 

M. Richard Yung. Nous pensons que l'article 2 est dangereux. S'il était adopté, il 
suffirait qu'un quart des actionnaires ayant le droit de vote soient présents ou 
représentés alors qu'un tiers est nécessaire aujourd'hui. 

Le système des quorums a été mis en place pour garantir une participation importante 
des actionnaires aux décisions de la société ; en diminuant ces quorums, on affaiblit la 
démocratie actionnariale.  

Les quorums sont destinés à éviter que les décisions des assemblées générales ne 
soient prises par une minorité des actionnaires présents. Le respect de la démocratie 
dans l'entreprise passe donc par la fixation de seuils de présence minimaux. En 
remettant ces règles en cause, on permet aux dirigeants de se passer facilement des 
actionnaires. Par exemple, avec un quorum fixé à un cinquième, il suffit qu'un dixième 
des actionnaires plus un soient favorables à une décision pour qu'elle soit adoptée. 

De plus, cet article accroît le pouvoir des grands actionnaires au détriment des petits 
porteurs et des salariés de l'entreprise. 

Telles sont les raisons pour lesquelles nous proposons la suppression de cet article. 

[…] 

Article 2 bis 

(soumission de certains éléments de rémunération des dirigeants de sociétés 
cotées au régime des conventions réglementées) 

I. - Le même code est ainsi modifié : 

1° Après l'article L. 225-42, il est inséré un article L. 225-42-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 225-42-1. - Dans les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur 
un marché réglementé, les engagements pris au bénéfice de leurs présidents, 
directeurs généraux ou directeurs généraux délégués, par la société elle-même ou par 
toute société contrôlée ou qui la contrôle au sens des II et III de l'article L. 233-16, et 
correspondant à des éléments de rémunération ou des avantages dus ou susceptibles 
d'être dus à raison de ou postérieurement à la cessation de ces fonctions, sont soumis 
aux dispositions des articles L. 225-38 et L. 225-40 à L. 225-42. »; 

2° Après l'article L. 225-90, il est inséré un article L. 225-90-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 225-90-1. - Dans les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur 
un marché réglementé, les engagements pris au bénéfice d'un membre du directoire, 
par la société elle-même ou par toute société contrôlée ou qui la contrôle au sens des 



RICHARD YUNG 43 BIP ET COMMUNIQUÉS 

II et III de l'article L. 233-16, et correspondant à des éléments de rémunération ou 
des avantages dus ou susceptibles d'être dus à raison de ou postérieurement à la 
cessation de ces fonctions, sont soumis aux dispositions des articles L. 225-86 et L. 
225-88 à L. 225-90. »; 

3° Après l'article L. 225-22, il est inséré un article L. 225-22-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 225-22-1. - Dans les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur 
un marché réglementé, en cas de nomination aux fonctions de président, de directeur 
général ou de directeur général délégué d'une personne liée par un contrat de travail 
à la société ou à toute société contrôlée ou qui la contrôle au sens des II et III de 
l'article L. 233-16, les seules éventuelles dispositions dudit contrat correspondant à 
des éléments de rémunération ou des avantages dus ou susceptibles d'être dus à 
raison de ou postérieurement à la cessation de fonctions sont soumises aux 
dispositions des articles L. 225-38 et L. 225-40 à L. 225-42. »; 

4° Après l'article L. 225-79, il est inséré un article L. 225-79-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 225-79-1. -- Dans les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur 
un marché réglementé, en cas de nomination aux fonctions de membre du directoire 
d'une personne liée par un contrat de travail à la société ou à toute société contrôlée 
ou qui la contrôle au sens des II et III de l'article L. 233-16, les seules éventuelles 
dispositions dudit contrat correspondant à des éléments de rémunération ou des 
avantages dus ou susceptibles d'être dus à raison de ou postérieurement à la 
cessation ou au changement de fonctions sont soumises aux dispositions des articles 
L. 225-86 et L. 225-88 à L. 225-90. » 

II. - Les dispositions du I sont applicables aux conventions conclues à compter du 1er 
mai 2005. 

[…] 

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune. 

L'amendement n° 94, présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. Massion,  Yung,  
Peyronnet,  Godefroy et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, 
est ainsi libellé :  

Supprimer cet article.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. L'article 2 bis, qui est issu d'un amendement déposé par le 
Gouvernement, prévoit que certains éléments - ils ne sont pas précisés - de la 
rémunération des dirigeants appartiendront désormais au régime des conventions 
réglementées. 

Le Gouvernement prétend que cet article permettra de renforcer le contrôle de la 
rémunération des dirigeants. En réalité, il n'en est rien. 

Le régime des conventions réglementées prévoit l'autorisation préalable du conseil 
d'administration et l'approbation postérieure de l'assemblée générale des actionnaires. 
Or cette approbation, étant postérieure, n'a aucune efficacité - ou très faible - sur la 
décision d'octroi d'une rémunération accessoire par le conseil d'administration. 

L'assemblée générale intervient souvent longtemps après la conclusion du contrat et 
souvent même à un moment où l'exécution de la convention a déjà eu lieu. 

A l'heure actuelle, les refus d'approbation sont exceptionnels. L'assemblée générale 
des actionnaires est, dans cette hypothèse, une simple chambre d'enregistrement qui 
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sert à mettre les dirigeants à l'abri d'une action en responsabilité. On pourrait même 
se poser la question de savoir ce qui se passerait si une assemblée générale refusait 
d'entériner une convention de ce genre. 

D'une manière plus générale, le régime des conventions réglementées n'offre pas les 
garanties requises pour que des éléments de la rémunération des dirigeants soient 
déterminés en toute transparence. 

C'est pourquoi nous proposons la suppression de cet article 2 bis. 

[…] 

Articles additionnels après l'article 2 bis 

M. le président. L'amendement n°96, présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. 
Massion, Yung, Peyronnet, Godefroy et les membres du groupe Socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé : 

Après l'article 2 bis, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le premier alinéa  de l'article L. 225-42 du code de commerce est ainsi rédigé : 

« Sans préjudice de la responsabilité de l'intéressé, les conventions désapprouvées 
par l'assemblée sont inopposables aux tiers. En cas de fraude, elles peuvent être 
annulées. » 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement, qui tend à insérer un article additionnel après 
l'article 2 bis, a pour objet de renforcer l'efficacité des conventions réglementées.  

Aujourd'hui, la désapprobation par l'assemblée générale d'une convention 
réglementée n'emporte aucun effet juridique pratique. Il importe donc de renforcer la 
portée de la désapprobation de l'assemblée générale. 

[…] 

Article 3 

(limites d'âge des dirigeants d'entreprises publiques) 

L'article 7 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la 
fonction publique et le secteur public est ainsi rédigé : 

« Art. 7. - En l'absence de dispositions particulières prévues par les textes législatifs 
ou réglementaires régissant l'établissement, la limite d'âge des présidents de conseil 
d'administration, directeurs généraux et directeurs des établissements publics de 
l'Etat est fixée à soixante-cinq ans. 

« Les règles relatives à la limite d'âge ne font pas obstacle à ce que les titulaires des 
fonctions mentionnées à l'alinéa précédent soient maintenus en fonction, au-delà de 
cette limite, pour continuer à les exercer à titre intérimaire. 

« Pour les agents publics placés hors de leur corps d'origine afin d'occuper les 
fonctions mentionnées au premier alinéa, les règles fixant une limite d'âge dans leur 
corps d'origine ne font pas obstacle à ce que ces agents exercent lesdites fonctions 
jusqu'à ce qu'ils atteignent la limite d'âge fixée pour celles-ci. Dans ce cas, la 
radiation des cadres et la liquidation de la pension sont différées à la date de 
cessation des fonctions. Ces dispositions sont également applicables aux agents 
publics placés hors de leur corps d'origine afin d'occuper les fonctions de président du 
conseil d'administration, directeur général, directeur ou membre du directoire d'une 
société dont l'Etat, d'autres personnes morales de droit public ou des entreprises 
publiques détiennent ensemble plus de la moitié du capital. 
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« Les fonctionnaires ou magistrats dont la limite d'âge reste fixée à soixante-huit ans 
en application de l'article 1er continuent à présider, jusqu'à ce qu'ils soient atteints 
par la limite d'âge, les établissements publics dont les statuts leur confèrent de droit 
la présidence. » 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune. 

L'amendement n°98, présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. Massion, Yung, 
Peyronnet, Godefroy et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, 
est ainsi libellé :  

Supprimer cet article.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Avec cet amendement, nous souhaitons supprimer l'article 3, dont 
l'objet est d'offrir aux dirigeants des entreprises publiques la possibilité de déroger, 
par voie législative ou réglementaire, à la limite d'âge de soixante-cinq ans. 

Cet article n'est que la reprise de l'article 47 de la loi sur le changement de statut 
d'EDF, qui avait pourtant été annulé par le Conseil Constitutionnel. 

Nous ne pouvons pas soutenir pareil article, et ce pour plusieurs raisons.  

D'abord, nous pensons qu'il n'est pas opportun de chercher à aligner le droit 
applicable aux dirigeants des entreprises publiques sur celui qui s'applique aux 
dirigeants des entreprises privées. 

Par ailleurs, à l'heure où l'on cherche à restaurer la confiance, il importe d'être 
particulièrement vigilant sur les nominations des dirigeants d'entreprise publique, 
lesquelles ne doivent pas apparaître comme des nominations en forme de 
remerciements. Nous avons eu quelques exemples ces derniers temps,... 

M. Philippe Marini, rapporteur de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation. Encore plus dans les temps qui 
ont précédé ! 

M. Richard Yung. ... avec la nomination des amis : on débarrasse le Gouvernement ! 

M. Philippe Marini, rapporteur. Chacun le fait ! 

M. Richard Yung. Ce sont des lois de circonstance ! 

De plus, le régime particulier qui est prévu par cet article et qui consiste à permettre à 
un haut fonctionnaire atteint par la limite d'âge dans son corps d'origine de rester en 
fonctions à la tête d'une entreprise publique crée une inégalité entre tous les 
fonctionnaires.  

Cet article semble être construit « sur mesure » pour une petite partie privilégiée de 
hauts fonctionnaires. De surcroît, il risque de multiplier les situations de conflit 
d'intérêts, portant ainsi préjudice à la transparence de la gouvernance des entreprises 
publiques.  

Par conséquent, nous ne pouvons que proposer la suppression de l'article 3. 

[…] 

Articles additionnels après l'article 5 bis 

M. le président. L'amendement n° 138, présenté par le Gouvernement, est ainsi 
libellé :  

Après l'article 5 bis, insérer un article additionnel ainsi rédigé :  
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I.- L'article L. 612-20 du code de la propriété intellectuelle est ainsi rédigé : 

« Art. L. 612-20.- Le montant des redevances perçues à l'occasion du dépôt, de 
l'examen et  de la délivrance du brevet ainsi que de son maintien en vigueur peut être 
réduit lorsque le demandeur appartient à l'une des catégories suivantes :  

« - personne physique ;  

« - petite ou moyenne entreprise ;  

« - organisme à but non lucratif du secteur de l'enseignement ou de la recherche.  

« Le bénéfice de la réduction est acquis sur simple déclaration. Toute fausse 
déclaration est constatée, à tout moment et à l'issue d'une procédure contradictoire, 
par une décision du directeur de l'Institut national de la propriété industrielle prise 
dans les conditions prévues à l'article L. 411-4. Cette décision est assortie d'une 
amende administrative dont le montant ne peut excéder dix fois le montant des 
redevances qui étaient dues et dont le produit est versé à l'Institut national de la 
propriété industrielle.  

« Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. » 

II.- L'article  L. 613-10 du code de la propriété intellectuelle est  abrogé.  

La parole est à M. le ministre délégué. 

M. François Loos, ministre délégué. L'amendement n° 138 concerne la propriété 
intellectuelle et les tarifs de l'INPI, l'Institut national de la propriété industrielle.  

La propriété industrielle représente évidemment un enjeu majeur pour les créateurs et 
les innovateurs ainsi que pour l'économie nationale. Si l'on mesure la part de 
l'innovation française en termes de brevets, on constate que le nombre de demandes 
de brevets déposées en France reste en retard par rapport à d'autres pays européens, 
au Japon ou aux Etats-Unis où il a doublé en dix ans.  

C'est pourquoi nous avons demandé à l'INPI de promouvoir la propriété intellectuelle 
et de soutenir l'innovation et la compétitivité des entreprises mais aussi de développer 
la qualité, la rapidité dans la délivrance et la gestion des titres.  

L'INPI accompagne les non-spécialistes grâce à son réseau de douze délégations 
régionales qui viennent renforcer sa plateforme d'accueil téléphonique à distance et 
son site Internet. L'Institut met également en place des actions de proximité telles 
que les pré-diagnostics de propriété industrielle destinés aux PME qui ne connaissent 
pas encore la propriété industrielle et déploient activement un programme de 
formation.  

Pour renforcer ce dispositif, l'amendement n° 138 tend à ce que les PME-PMI, les 
centres de recherche à but non lucratif et les personnes physiques puissent bénéficier 
d'une réduction de 25 % sur le montant des principales redevances en matière de 
brevets. 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Nous soutiendrons cet amendement, car tout ce qui permet 
d'encourager l'innovation est une bonne chose pour notre pays. Cela dit, il faut aussi 
savoir que l'essentiel des dépôts de brevets est effectué non par les personnes 
physiques mais par les entreprises.  
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Il s'agit d'une bonne mesure ; cependant, il faudra vérifier son impact sur les finances 
de l'INPI, lequel bénéficie, me semble-t-il, d'une situation financière saine. Nous nous 
en réjouissons, mais il ne faudrait pas que cette situation devienne moins bonne à 
l'avenir.  

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 138. 

(L'amendement est adopté.) 

[…] 

Article 8 

(transposition de la directive «prospectus») 

I. - L'article L. 412-1 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 412-1. - I. - Sans préjudice des autres dispositions qui leur sont applicables, 
les personnes ou les entités qui procèdent à une opération par appel public à 
l'épargne doivent, au préalable, publier et tenir à la disposition de toute personne 
intéressée un document destiné à l'information du public, portant sur le contenu et les 
modalités de l'opération qui en fait l'objet, ainsi que sur l'organisation, la situation 
financière et l'évolution de l'activité de l'émetteur et des garants éventuels des 
instruments financiers qui font l'objet de l'opération, dans des conditions prévues par 
le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. Ce document est rédigé en 
français ou, dans les cas définis par le même règlement général, dans une autre 
langue usuelle en matière financière. Il comprend un résumé et doit être accompagné, 
le cas échéant, d'une traduction du résumé en français. 

« Aucune action en responsabilité civile ne peut être intentée sur le fondement du seul 
résumé ou de sa traduction, sauf si le contenu du résumé ou de sa traduction est 
trompeur, inexact ou contradictoire par rapport aux informations contenues dans les 
autres parties du document mentionné au premier alinéa. 

« Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers fixe les conditions dans 
lesquelles les opérations par appel public à l'épargne qui ne justifient pas une 
information du public à raison soit de leur nature ou de leur volume, soit de la nature 
de l'émetteur ou des investisseurs visés, soit de la nature ou de la valeur nominale 
des instruments financiers concernés, sont dispensées de l'établissement de tout ou 
partie du document mentionné au premier alinéa. 

« II. - Le règlement général fixe également les conditions dans lesquelles il est 
procédé à l'information du public lorsque des instruments financiers ont été soit émis 
ou cédés dans le cadre d'un appel public à l'épargne, soit admis aux négociations sur 
un marché d'instruments financiers. 

« Le règlement général peut tenir compte du fait que les instruments financiers sont 
négociés ou non sur un marché d'instruments financiers autre qu'un marché 
réglementé et, le cas échéant, des caractéristiques de celui-ci. Il peut prévoir que 
certaines règles ne sont applicables qu'à certains marchés d'instruments financiers, à 
la demande de la personne qui les gère. 

« III. - Le règlement général précise, par ailleurs, les modalités et les conditions dans 
lesquelles une personne ou une entité peut cesser de faire appel public à l'épargne. » 

I bis. - Le chapitre 1er du titre V du livre IV du même code est complété par une 
section 3 ainsi rédigée : 

« Section 3 

« Obligation d'information sur le rachat d'actions 
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« Art. L. 451-3. - Les opérations de rachat d'actions prévues par l'article L. 225-209 
du code de commerce ne sont pas soumises aux dispositions du VII de l'article L. 621-
8 du présent code. 

« Dans les conditions et selon les modalités fixées par le règlement général de 
l'Autorité des marchés financiers, toute société dont des actions sont admises aux 
négociations sur un marché réglementé qui souhaite procéder au rachat de ses 
propres titres de capital informe préalablement le marché. » 

II. - La sous-section 2 de la section 4 du chapitre unique du titre II du livre VI du 
même code est ainsi rédigée : 

« Sous-section 2 

« Autorisation de certaines opérations portant sur des instruments financiers 

« Art. L. 621-8. - I. - Le projet de document mentionné à l'article L. 412-1, ou tout 
document équivalent requis par la législation d'un autre Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen, est soumis au visa préalable de l'Autorité des marchés 
financiers pour toute opération réalisée sur le territoire de l'Espace économique 
européen lorsque l'émetteur des titres qui font l'objet de l'opération a son siège 
statutaire en France et que l'opération porte sur des titres de capital ou des titres 
donnant accès au capital au sens de l'article L. 212-7 ou sur des titres de créance 
dont l'échéance est supérieure ou égale à douze mois à l'émission et la valeur 
nominale inférieure à 1 000 €. 

« II. - Le projet de document mentionné au I est également soumis au visa préalable 
de l'Autorité des marchés financiers dans les cas fixés par son règlement général pour 
toute opération réalisée sur le territoire de l'Espace économique européen lorsque 
l'opération est réalisée en France ou que l'émetteur des titres objets de l'opération y a 
son siège social et que l'opération porte sur des titres qui donnent accès au capital 
d'un autre émetteur et qui n'ont pas été émis dans les conditions fixées par l'article L. 
228-93 du code de commerce, ou sur des titres de créance dont l'échéance est 
supérieure ou égale à douze mois à l'émission et la valeur nominale supérieure ou 
égale à 1 000 €. 

« III. - Le projet de document mentionné au I est également soumis au visa préalable 
de l'Autorité des marchés financiers dans les cas fixés par son règlement général pour 
toute opération réalisée sur le territoire de l'Espace économique européen lorsque 
l'émetteur des titres qui font l'objet de l'opération a son siège statutaire hors du 
territoire de l'Espace économique européen et que l'opération porte sur des 
instruments financiers dont la première émission ou cession dans le public sur le 
territoire de l'Espace économique européen ou la première admission sur un marché 
réglementé d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen a eu lieu en 
France. 

« IV. - Le projet de document mentionné au I est également soumis au visa préalable 
de l'Autorité des marchés financiers pour toute opération réalisée en France et portant 
sur des instruments financiers autres que ceux mentionnés aux I et II. 

« V. - Hors les cas prévus à l'article L. 412-1, le projet de document soumis au visa de 
l'Autorité des marchés financiers est établi et publié dans les conditions prévues par 
son règlement général. 

« VI. - Tout fait nouveau ou toute erreur ou inexactitude concernant les informations 
contenues dans le document mentionné au I et visé par l'Autorité des marchés 
financiers, qui est susceptible d'avoir une influence significative sur l'évaluation des 
instruments financiers et survient ou est constaté entre l'obtention du visa et la 
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clôture de l'opération, est mentionné dans une note complémentaire au document 
mentionné au I. Cette note fait l'objet d'un visa dans des conditions fixées par le 
règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 

« VII. - Dans des conditions et selon des modalités fixées par son règlement général, 
l'Autorité des marchés financiers appose également un visa préalable quand une 
personne physique ou morale fait une offre publique d'acquisition de titres de capital 
ou de titres de créance d'un émetteur faisant appel public à l'épargne en France. La 
note sur laquelle la commission appose un visa préalable contient les orientations en 
matière d'emploi de la personne physique ou morale qui effectue l'offre publique. 

« Art. L. 621-8-1. - I. - Pour délivrer le visa mentionné à l'article L. 621-8, l'Autorité 
des marchés financiers vérifie si le document est complet et compréhensible, et si les 
informations qu'il contient sont cohérentes. L'Autorité des marchés financiers indique, 
le cas échéant, les énonciations à modifier ou les informations complémentaires à 
insérer.  

« L'Autorité des marchés financiers peut également demander toutes explications ou 
justifications, notamment au sujet de la situation, de l'activité et des résultats de 
l'émetteur ainsi que des garants éventuels des instruments financiers objets de 
l'opération. 

« II. - L'Autorité des marchés financiers peut suspendre l'opération pour une durée 
qui ne peut excéder une limite fixée par son règlement général lorsqu'elle a des motifs 
raisonnables de soupçonner qu'elle est contraire aux dispositions législatives ou 
réglementaires qui lui sont applicables. 

« L'Autorité des marchés financiers peut interdire l'opération : 

« 1° Lorsqu'elle a des motifs raisonnables de soupçonner qu'une émission ou une 
cession est contraire aux dispositions législatives et réglementaires qui lui sont 
applicables ; 

« 2° Lorsqu'elle constate qu'un projet d'admission aux négociations sur un marché 
réglementé est contraire aux dispositions législatives ou réglementaires qui lui sont 
applicables. 

« Art. L. 621-8-2. - Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers définit 
les conditions et les modalités selon lesquelles les opérations par appel public à 
l'épargne peuvent faire l'objet de communications à caractère promotionnel. 

« L'autorité peut interdire ou suspendre pendant dix jours de bourse les 
communications à caractère promotionnel lorsqu'elle a des motifs raisonnables de 
soupçonner qu'elle sont contraires aux dispositions du présent article. » 

III. - L'article L. 621-7 du même code est complété par un X ainsi rédigé : 

« X. - Les modalités d'exécution, par dépôt ou par diffusion par voie de presse écrite 
et par voie électronique ou par la mise à disposition gratuite d'imprimés, des 
obligations de publicité et d'information édictées par le présent code au titre de la 
transparence des marchés financiers et dans le cadre des opérations par appel public 
à l'épargne. » 

IV. - Dans les articles L. 754-2 et L. 764-2 du même code, les mots : «, à l'exception 
de son dernier alinéa, » sont supprimés. 

[…] 

M. le président. L'amendement n° 102, présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. 
Massion, Yung, Peyronnet, Godefroy et les membres du groupe Socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :  
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Rédiger comme suit le deuxième alinéa du texte proposé par le I de cet article pour 
l'article L. 412-1 du code monétaire et financier :  

« L'émetteur veille à la régularité des informations contenues dans le résumé et dans 
sa traduction. Il endosse la responsabilité de la teneur des informations ainsi 
publiées. » 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. La rédaction du deuxième alinéa du paragraphe I de l'article 8 
nous semble assez minimaliste.  

Le présent projet de loi vise à restaurer la confiance dans l'économie. Pourtant, il 
gomme les instruments dont disposent les investisseurs pour se défendre contre les 
abus des professionnels des marchés financiers. Le cas de l'action en responsabilité 
civile pour défaut d'information du marché en est un bon exemple.  

Le risque contenu dans une telle disposition apparaît clairement : du fait de la 
complexité des prospectus et de l'information financière qui est donnée, les 
investisseurs non professionnels pourraient, dans la rapidité de l'action, s'engager sur 
le fondement du seul résumé. Ils seraient ainsi privés de tout recours. Cette mesure 
est-elle vraiment de nature à restaurer la confiance dans l'économie ? Je ne le crois 
pas. 

Ce type de disposition entretient le syndrome du contrat d'assurance. Nous avons en 
effet constaté de nombreux abus dans ce dernier domaine : je pense notamment à la 
clause exonératoire de responsabilité, écrite en caractères minuscules, qui lèse le 
consommateur.  

Il faut donc renforcer les moyens de protection de l'investisseur. C'est le sens du 
présent amendement.  

[…] 

Article 12 

(amélioration des règles de franchissement de seuil) 

I. - Le I de l'article L. 233-3 du code de commerce est complété par un 4° ainsi 
rédigé : 

« 4° Lorsqu'elle est associée ou actionnaire de cette société et dispose du pouvoir de 
nommer ou de révoquer la majorité des membres des organes d'administration, de 
direction ou de surveillance de cette société. » 

II. - L'article L. 233-7 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 233-7. - I. - Lorsque les actions d'une société ayant son siège sur le territoire 
de la République sont admises aux négociations sur un marché réglementé ou sur un 
marché d'instruments financiers admettant aux négociations des actions pouvant être 
inscrites en compte chez un intermédiaire habilité dans les conditions prévues par 
l'article L. 211-4 du code monétaire et financier, toute personne physique ou morale 
agissant seule ou de concert qui vient à posséder un nombre d'actions représentant 
plus du vingtième, du dixième, des trois vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, 
de la moitié, des deux tiers ou des dix-neuf vingtièmes du capital ou des droits de 
vote informe la société dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat, à compter du 
franchissement du seuil de participation, du nombre total d'actions ou de droits de 
vote qu'elle possède. 
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« L'information mentionnée à l'alinéa précédent est également donnée dans les 
mêmes délais lorsque la participation en capital ou en droits de vote devient inférieure 
aux seuils mentionnés par cet alinéa. 

« La personne tenue à l'information prévue au premier alinéa précise le nombre de 
titres qu'elle possède donnant accès à terme au capital ainsi que les droits de vote qui 
y sont attachés. 

« II. - La personne tenue à l'information mentionnée au I informe également l'Autorité 
des marchés financiers, dans un délai et selon des modalités fixées par son règlement 
général, à compter du franchissement du seuil de participation, lorsque les actions de 
la société sont admises aux négociations sur un marché réglementé ou sur un marché 
d'instruments financiers autre qu'un marché réglementé, à la demande de la personne 
qui gère ce marché d'instruments financiers. Cette information est portée à la 
connaissance du public dans les conditions fixées par le règlement général de 
l'Autorité des marchés financiers. 

« Le règlement général précise également les modalités de calcul des seuils de 
participation. 

« III. - Les statuts de la société peuvent prévoir une obligation supplémentaire 
d'information portant sur la détention de fractions du capital ou des droits de vote 
inférieures à celle du vingtième mentionnée au I. L'obligation porte sur la détention de 
chacune de ces fractions, qui ne peuvent être inférieures à 0,5 % du capital ou des 
droits de vote. 

« IV. - Les obligations d'information prévues aux I, II et III ne s'appliquent pas aux 
actions : 

« 1° Acquises aux seules fins de la compensation, du règlement ou de la livraison 
d'instruments financiers, dans le cadre habituel du cycle de règlement à court terme 
défini par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers ; 

« 2° Détenues par les teneurs de comptes conservateurs dans le cadre de leur activité 
de tenue de compte et de conservation ; 

« 3° Détenues par un prestataire de services d'investissement dans son portefeuille 
de négociation au sens de la directive 93/6/CE du Conseil, du 15 mars 1993, sur 
l'adéquation des fonds des entreprises d'investissement de crédit à condition que ces 
actions ne représentent pas une quotité du capital ou des droits de vote de l'émetteur 
de ces titres supérieure à un seuil fixé par le règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers et que les droits de vote attachés à ces titres ne soient pas exercés 
ni autrement utilisés pour intervenir dans la gestion de l'émetteur ; 

« 4° Remises aux membres du Système européen de banques centrales ou par ceux-
ci dans l'exercice de leurs fonctions d'autorités monétaires, dans les conditions fixées 
par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 

« V. - Les obligations d'information prévues aux I, II et III ne s'appliquent pas : 

« 1° Au teneur de marché lors du franchissement du seuil du vingtième du capital ou 
des droits de vote dans le cadre de la tenue de marché, à condition qu'il n'intervienne 
pas dans la gestion de l'émetteur dans les conditions fixées par le règlement général 
de l'Autorité des marchés financiers ; 

« 2° Lorsque la personne mentionnée aux I et II est contrôlée au sens de l'article L. 
233-3 et que l'entité qui la contrôle est soumise à l'obligation prévue aux I et II pour 
les actions détenues par cette personne ou que cette entité est elle-même contrôlée 
au sens de l'article L. 233-3 et que l'entité qui la contrôle ainsi est elle-même soumise 
à l'obligation prévue aux I et II pour ces mêmes actions. 
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« VI. - En cas de non-respect de l'obligation d'information mentionnée au III, les 
statuts de la société peuvent prévoir que les dispositions des deux premiers alinéas de 
l'article L. 233-14 ne s'appliquent qu'à la demande, consignée dans le procès-verbal 
de l'assemblée générale, d'un ou plusieurs actionnaires détenant une fraction du 
capital ou des droits de vote de la société émettrice au moins égale à la plus petite 
fraction du capital dont la détention doit être déclarée. Cette fraction ne peut toutefois 
être supérieure à 5 %. 

« VII. - Lorsque les actions de la société sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé, la personne tenue à l'information prévue au I est tenue de déclarer, à 
l'occasion des franchissements de seuil du dixième ou du cinquième du capital ou des 
droits de vote, les objectifs qu'elle a l'intention de poursuivre au cours des douze mois 
à venir. Cette déclaration précise si l'acquéreur agit seul ou de concert, s'il envisage 
d'arrêter ses achats ou de les poursuivre, d'acquérir ou non le contrôle de la société, 
de demander sa nomination ou celle d'une ou plusieurs personnes comme 
administrateur, membre du directoire ou du conseil de surveillance. Elle est adressée 
à la société dont les actions ont été acquises et à l'Autorité des marchés financiers 
dans un délai de dix jours de bourse. Cette information est portée à la connaissance 
du public dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés 
financiers. En cas de changement d'intention, lequel ne peut être motivé que par des 
modifications importantes dans l'environnement, la situation ou l'actionnariat des 
personnes concernées, une nouvelle déclaration doit être établie, communiquée à la 
société et à l'Autorité des marchés financiers et portée à la connaissance du public 
dans les mêmes conditions. » 

III. - L'article L. 233-8 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 233-8. - I. - Au plus tard dans les quinze jours qui suivent l'assemblée 
générale ordinaire, toute société par actions informe ses actionnaires du nombre total 
de droits de vote existant à cette date. Dans la mesure où, entre deux assemblées 
générales ordinaires, le nombre de droits de vote varie d'un pourcentage fixé par 
arrêté du ministre chargé de l'économie, par rapport au nombre déclaré 
antérieurement, la société, lorsqu'elle en a connaissance, informe ses actionnaires. 

« II. - Les sociétés dont des actions sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé publient chaque mois le nombre total de droits de vote et le nombre 
d'actions composant le capital de la société s'ils ont varié par rapport à ceux publiés 
antérieurement, dans des conditions et selon des modalités fixées par le règlement 
général de l'Autorité des marchés financiers. Ces sociétés sont réputées remplir 
l'obligation prévue au I. » 

IV. - L'article L. 233-9 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 233-9. - I. - Sont assimilés aux actions ou aux droits de vote possédés par la 
personne tenue à l'information prévue au I de l'article L. 233-7 : 

« 1° Les actions ou les droits de vote possédés par d'autres personnes pour le compte 
de cette personne ; 

« 2° Les actions ou les droits de vote possédés par les sociétés que contrôle cette 
personne au sens de l'article L. 233-3 ; 

« 3° Les actions ou les droits de vote possédés par un tiers avec qui cette personne 
agit de concert ; 

« 4° Les actions ou les droits de vote que cette personne, ou l'une des personnes 
mentionnées aux 1° à 3° ci-dessus est en droit d'acquérir à sa seule initiative en vertu 
d'un accord ; 
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« 5° Les actions dont cette personne a l'usufruit ; 

« 6° Les actions ou les droits de vote possédés par un tiers avec lequel cette personne 
a conclu un accord de cession temporaire portant sur ces actions ou droits de vote ; 

« 7° Les actions déposées auprès de cette personne, à condition que celle-ci puisse 
exercer les droits de vote qui leur sont attachés comme elle l'entend en l'absence 
d'instructions spécifiques des actionnaires ; 

« 8° Les droits de vote que cette personne peut exercer librement en vertu d'une 
procuration en l'absence d'instructions spécifiques des actionnaires concernés. 

« II. - Ne sont pas assimilées aux actions ou aux droits de vote possédés par la 
personne tenue à l'information prévue au I de l'article L. 233-7 : 

« 1° Les actions détenues par les organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières gérés par une société de gestion de portefeuille contrôlée par cette 
personne au sens de l'article L. 233-3, sauf exceptions prévues par le règlement 
général de l'Autorité des marchés financiers ; 

« 2° Les actions détenues dans un portefeuille géré par un prestataire de services 
d'investissement contrôlé par cette personne au sens de l'article L. 233-3, dans le 
cadre du service de gestion de portefeuille pour compte de tiers dans les conditions 
fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers, sauf exceptions 
prévues par le même règlement général. » 

V. - Dans la première phrase de l'article L. 233-13 du même code, les mots : « du 
cinquième, du tiers, de la moitié ou des deux tiers » sont remplacés par les mots : 
« des trois vingtièmes, du cinquième, du quart, du tiers, de la moitié, des deux tiers 
ou des dix-neuf vingtièmes ». 

VI. - L'article L. 233-14 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « premier et deuxième alinéas de l'article L. 
233-7 les actions excédant la fraction qui aurait due être déclarée, lorsqu'elles sont » 
sont remplacés par les mots : « I et II de l'article L. 233-7, les actions excédant la 
fraction qui aurait dû être déclarée, lorsqu'elles sont admises aux négociations sur un 
marché réglementé ou sur un marché d'instruments financiers admettant aux 
négociations des actions pouvant être » ; 

2° Dans les troisième et dernier alinéas, les mots : « septième alinéa » sont 
remplacés par la référence : « VII ». 

M. le président . Je suis saisi de deux amendements identiques. 

L'amendement n° 27 est présenté par M. Marini, au nom de la commission des 
finances. 

L'amendement n° 105 est présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. Massion,  Yung,  
Peyronnet,  Godefroy et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Dans le premier alinéa du I du texte proposé par le II de cet article pour l'article 
L.233-7 du code de commerce, après les mots :  

des deux tiers 

insérer les mots :  

, des dix-huit vingtièmes  

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amendement n°27. 
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M. Philippe Marini, rapporteur. Cet amendement vise à inclure dans la législation un 
nouveau seuil de déclaration obligatoire pour l'actionnaire qui détiendrait plus de 90 
% du capital ou des droits de vote, de sorte que le marché soit informé. En effet, le 
seuil de déclenchement de la procédure d'offre publique de rachat obligatoire, à savoir 
95% du capital, peut alors être rapidement atteint. 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement n° 
105. 

M. Richard Yung. Cet amendement a le même objet que celui qui vient d'être 
défendu. 

[…] 

M. le président. L'amendement n° 106, présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. 
Massion, Yung, Peyronnet, Godefroy et les membres du groupe Socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé : 

Compléter le premier alinéa du I du texte proposé par le II de cet article pour l'article 
L.233-7 du code de commerce par une phrase ainsi rédigée :  

La société doit, à chaque franchissement de seuil, informer les actionnaires du nombre 
exact de droits de vote qu'ils détiennent.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement complète, en quelque sorte, l'amendement 
précédent, puisqu'il prévoit que la société doit, à chaque franchissement de seuil, 
informer les actionnaires du nombre exact de droits de vote qu'ils détiennent. 

Il s'agit d'une transposition de la directive « transparence ». La multiplication des 
seuils ne peut que renforcer la transparence des marchés financiers.  

M. le président . Quel est l'avis de la commission ? 

M. Philippe Marini, rapporteur. Cet amendement nous paraît, dans une large 
mesure, redondant. En effet, le texte proposé par l'article 12 pour l'article L. 233-8 du 
code de commerce prévoit déjà que les sociétés cotées « publient chaque mois le 
nombre total de droits de vote et le nombre d'actions composant le capital de la 
société s'ils ont varié par rapport à ceux publiés antérieurement. » 

L'obligation créée par l'amendement serait quelque peu disproportionnée par rapport 
aux modalités de fonctionnement des sociétés. 

Enfin, les petits actionnaires sont déjà informés par leur intermédiaire financier du 
nombre et de la nature des actions qu'ils détiennent. 

Dans ces conditions, la commission demande le retrait de cet amendement. 

M. le président . Monsieur Yung, l'amendement n° 106 est-il maintenu ? 

M. Richard Yung. Non, je le retire, monsieur le président. 

M. le président . L'amendement n° 106 est retiré. 

[…] 

Articles additionnels avant l'article 13 

M. le président. L'amendement n°119, présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. 
Massion, Yung, Peyronnet, Godefroy et les membres du groupe Socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé : 

Avant l'article 13, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
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Après le sixième alinéa du I de l'article L.621-4 du code monétaire et financier, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La fonction de membre de l'Autorité des marchés financiers est incompatible avec 
l'exercice d'un mandat d'administrateur ou de dirigeant d'une société anonyme 
mentionnée à l'article L. 225-2 ».  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Il s'agit d'un amendement de clarification, de moralisation, si j'ose 
dire. 

M. le président . Quel est l'avis de la commission ? 

M. Philippe Marini, rapporteur. Les règles que l'AMF applique à l'heure actuelle aux 
déclarations d'intérêt des membres de son collège sont suffisamment explicites et 
contraignantes. 

En outre, nous aurions compris la démarche de nos collègues, sans pour autant 
l'approuver, d'ailleurs, si la mesure proposée avait été limitée aux mandats 
d'administrateur dans les sociétés faisant appel public à l'épargne. Mais ce sont toutes 
les sociétés anonymes qui sont visées. 

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. François Loos, ministre délégué. Mon commentaire est le même. J'émets donc un 
avis défavorable sur cet amendement. 

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 119. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. L'amendement n°120, présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. 
Massion, Yung, Peyronnet, Godefroy et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé : 

Avant l'article 13, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le deuxième alinéa du I de l'article L. 621-15 du code monétaire et financier est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce délai court à compter de la révélation 
des faits. » 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. La loi de sécurité financière énonce que la commission des 
sanctions de l'AMF ne pourra être saisie des faits remontant à plus de trois ans s'il n'a 
été fait durant ce délai aucun acte tendant à leur recherche, à leur constatation ou 
leur sanction. 

S'il est bien prévu que ce délai soit interrompu par divers événements, il s'agit ici 
d'agissements sur les marchés, qui, bien souvent, sont dissimulés par leurs auteurs. Il 
convient donc de prévoir que le délai court à compter de la révélation des faits et non 
de leur réalisation.  

Il s'agit de pérenniser la jurisprudence de la Cour de cassation concernant les délits 
qui, tel l'abus de bien social, impliquent une dissimulation. 

[…] 

Articles additionnels avant l'article 15 

M. le président. L'amendement n° 110, présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. 
Massion, Yung, Peyronnet, Godefroy et les membres du groupe Socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé : 
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Avant l'article 15, insérer un article additionnel ainsi rédigé :  

Après le cinquième alinéa de l'article L. 441-1 du code du travail est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :  

« A défaut d'un tel accord dans l'entreprise, aucune des formes de rémunération 
variable au profit des mandataires sociaux, visées à l'article L. 225-102-1 du code de 
commerce, ne peut être mise en place au sein de la société. » 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement tend à lier à la mise en place ou au 
renouvellement d'un accord d'intéressement l'octroi aux mandataires sociaux d'une 
forme de rémunération variable. Il est normal de faire bénéficier l'ensemble des 
salariés de l'entreprise des performances positives de cette dernière, surtout lorsqu'ils 
y ont contribué.  

[…] 

Article 17 

(dispositions relatives aux transferts entre plans d'épargne salariale) 

I. - Le chapitre IV du titre IV du livre IV du code du travail est complété par un article 
L. 444-9 ainsi rédigé : 

« Art. L. 444-9. - Les sommes détenues par un salarié, au titre de la réserve spéciale 
de la participation des salariés aux résultats de l'entreprise, dont il n'a pas demandé la 
délivrance au moment de la rupture de son contrat de travail, peuvent être affectées 
dans le plan d'épargne, mentionné aux articles L. 443-1, L. 443-1-1 et L. 443-1-2, de 
son nouvel employeur. Dans ce cas, le délai d'indisponibilité écoulé des sommes 
transférées s'impute sur la durée de blocage prévue par le plan d'épargne, mentionné 
aux articles L. 443-1 et L. 443-1-1, sur lequel elles ont été transférées, sauf si ces 
sommes sont utilisées pour souscrire à une augmentation de capital prévue à l'article 
L. 443-5. 

« Les sommes détenues par un salarié dans un plan d'épargne mentionné aux articles 
L. 443-1 et L. 443-1-1 peuvent être transférées, à la demande du salarié, avec ou 
sans rupture de son contrat de travail, dans un autre plan d'épargne mentionné aux 
mêmes articles, comportant dans son règlement une durée de blocage d'une durée 
minimale équivalente à celle figurant dans le règlement du plan d'origine. Dans ce 
cas, le délai d'indisponibilité déjà écoulé des sommes transférées s'impute sur la 
durée de blocage prévue par le plan sur lequel elles ont été transférées, sauf si ces 
sommes sont utilisées pour souscrire à une augmentation de capital prévue à l'article 
L. 443-5. 

« Les sommes détenues par un salarié dans un plan d'épargne mentionné aux articles 
L. 443-1, L. 443-1-1 et L. 443-1-2 peuvent être transférées, à la demande du salarié, 
avec ou sans rupture de son contrat de travail, dans un plan d'épargne mentionné à 
l'article L. 443-1-2. 

« Les sommes transférées ne sont pas prises en compte pour l'appréciation du plafond 
mentionné au premier alinéa de l'article L. 443-2. Elles ne donnent pas lieu au 
versement complémentaire de l'entreprise prévu à l'article L. 443-7, sauf si le 
transfert a lieu à l'expiration de leur délai d'indisponibilité, ou si les sommes sont 
transférées d'un plan d'épargne mentionné aux articles L. 443-1 et L. 443-1-1 vers un 
plan d'épargne mentionné à l'article L. 443-1-2. 

« En cas de modification survenue dans la situation juridique d'une entreprise ayant 
mis en place un plan d'épargne mentionné à l'article L. 443-1, notamment par fusion, 
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cession, absorption ou scission, rendant impossible la poursuite de l'ancien plan 
d'épargne, les sommes qui y étaient affectées peuvent être transférées dans le plan 
d'épargne de la nouvelle entreprise, dans des conditions prévues par décret. Dans ce 
cas, le délai d'indisponibilité écoulé des sommes transférées s'impute sur la durée de 
blocage prévue par le nouveau plan. » 

II. - Le dixième alinéa de l'article L. 442-5 du code du travail, la dernière phrase du 
premier alinéa de l'article L. 442-7 du même code, les deuxième et troisième phrases 
du premier alinéa du II de l'article L. 443-1-2 du même code, les deuxième, troisième 
et quatrième alinéas de l'article L. 443-2 du même code et la deuxième phrase du 
premier alinéa de l'article L. 443-6 du même code sont supprimés. 

[…] 

M. le président. L'amendement n° 112, présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. 
Massion,  Yung, Peyronnet, Godefroy et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé : 

Compléter la première phrase du cinquième alinéa du texte proposé par le I de cet 
article pour l'article L. 444-9 du code du travail par les mots :  

et après avoir consulté les partenaires sociaux  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Il s'agit simplement de prévoir la consultation des partenaires 
sociaux dans le cas prévu à l'article L. 444-9 du code du travail, c'est-à-dire dans 
l'hypothèse de l'affectation de la réserve spéciale de participation lorsqu'il y a rupture 
du contrat de travail.  

Nous souhaitons que les partenaires sociaux soient consultés et que la mise en oeuvre 
de cette modalité ne relève pas simplement du décret en Conseil d'Etat. 

[…] 

Article 18 

(évaluation des titres offerts dans les plans d'épargne d'entreprise des 
sociétés non cotées) 

I. - Après le sixième alinéa de l'article L. 443-3 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« L'entreprise, dont les titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché 
réglementé et qui a proposé ses titres aux adhérents de son plan d'épargne 
d'entreprise sans déterminer le prix de cession conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires relatives à l'évaluation de ses titres, ne bénéficie pas, au 
titre de cette opération, des exonérations fiscales et sociales prévues à l'article L. 443-
8. » 

II. - L'article L. 443-5 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Quand une société propose aux adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise de 
souscrire des obligations qu'elle a émises, le prix de cession est fixé selon des 
conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat. » 

III. - Les dispositions du I entrent en vigueur un an après la publication de la présente 
loi. 

[…] 
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M. le président. L'amendement n° 113, présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. 
Massion, Yung, Peyronnet, Godefroy et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :  

Compléter le texte proposé par le II de cet article pour compléter l'article L. 443-5 du 
code du travail par les mots :  

après consultation des partenaires sociaux.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Il s'agit d'un simple amendement de coordination en vue de 
compléter le code du travail, compte tenu de l'adoption de l'amendement n°112. 

[…] 

Article 20 

(crédit d'impôt au titre de la formation en matière d'épargne salariale) 

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après l'article 244 quater K, il est inséré un article 244 quater L ainsi rédigé : 

« Art. 244 quater L. - I. - Les petites et moyennes entreprises imposées d'après leur 
bénéfice réel ou exonérées en application des articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 
octies, 44 decies et 44 undecies peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt au titre des 
dépenses de formation de leurs salariés aux dispositifs d'épargne salariale qu'elles 
exposent auprès d'organismes de formation figurant sur une liste arrêtée par le préfet 
de région, après avis du comité de coordination régional de l'emplo i et de la formation 
professionnelle. 

« II. - Les petites et moyennes entreprises mentionnées au I sont celles qui répondent 
aux conditions définies à l'annexe I au règlement (CE) n° 70/2001 de la Commission, 
du 12 janvier 2001, concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux 
aides d'Etat en faveur des petites et moyennes entreprises, modifié par le règlement 
(CE) n° 364/2004 du 25 février 2004. 

« Le bénéfice du crédit d'impôt est réservé aux entreprises qui disposent, au 1er 
janvier 2006, d'un plan d'épargne d'entreprise prévu à l'article L. 443-1 du code du 
travail dont les sommes recueillies sont affectées au moins en partie à l'acquisition de 
parts de fonds communs de placement mentionnés au b de l'article L. 443-3 du même 
code lorsque les actifs de ces fonds comprennent les valeurs mentionnées au 
cinquième alinéa de ce dernier article. 

« III. - Le crédit d'impôt est égal à 25 % des dépenses mentionnées au I relatives aux 
dix premières heures de formation de chaque salarié. Les dépenses éligibles sont les 
dépenses de formation aux dispositifs d'épargne salariale mentionnées au I et 
exposées en 2006 et 2007. La prise en compte de ces dépenses dans la base de calcul 
du crédit d'impôt est plafonnée à 75 € par heure de formation par salarié. 

« Les subventions publiques reçues par les entreprises à raison de dépenses ouvrant 
droit au crédit d'impôt sont déduites des bases de calcul de ce crédit. 

« Les mêmes dépenses ne peuvent entrer à la fois dans la base de calcul du crédit 
d'impôt prévu au I et dans celle d'un autre crédit d'impôt. 

« IV. - Le crédit d'impôt est plafonné pour chaque entreprise à 5 000 € pour la période 
de vingt-quatre mois mentionnée au III. Ce plafond s'apprécie en prenant en compte 
la fraction du crédit d'impôt correspondant aux parts des associés de sociétés de 
personnes mentionnées aux articles 8, 238 bis L, 239 ter et 239 quater A, et aux 
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droits des membres de groupements mentionnés aux articles 238 ter, 239 quater, 239 
quater B, 239 quater C et 239 quinquies. 

« Lorsque ces sociétés ou groupements ne sont pas soumis à l'impôt sur les sociétés, 
le crédit d'impôt peut être utilisé par les associés proportionnellement à leurs droits 
dans ces sociétés ou ces groupements, à condition qu'il s'agisse de redevables de 
l'impôt sur les sociétés ou de personnes physiques participant à l'exploitation au sens 
du 1° bis du I de l'article 156. 

« V. - Le crédit d'impôt prévu au I s'applique dans les limites et conditions prévues 
par le règlement (CE) n° 69/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant 
l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis. 

« VI. - Un décret fixe les conditions d'application du présent article. » ; 

2° Après l'article 199 ter J, il est inséré un article 199 ter K ainsi rédigé : 

« Art. 199 ter K. - Le crédit d'impôt défini à l'article 244 quater L est imputé sur 
l'impôt sur le revenu dû par le contribuable au titre de l'année au cours de laquelle 
l'entreprise a engagé les dépenses. Si le montant du crédit d'impôt excède l'impôt dû 
au titre de ladite année, l'excédent est restitué. » ; 

3° Après l'article 220 L, il est inséré un article 220 M ainsi rédigé : 

« Art. 220 M. - Le crédit d'impôt défini à l'article 244 quater L est imputé sur l'impôt 
sur les sociétés dû par l'entreprise au titre de l'exercice au cours duquel les dépenses 
définies au I de l'article 244 quater L ont été exposées. Si le montant du crédit 
d'impôt excède l'impôt dû au titre dudit exercice, l'excédent est restitué. » ; 

4° Le 1 de l'article 223 O est complété par un m ainsi rédigé : 

« m) Des crédits d'impôt dégagés par chaque société du groupe en application de 
l'article 244 quater L ; les dispositions de l'article 220 M s'appliquent à la somme de 
ces crédits d'impôt. » 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune.  

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n° 31 est présenté par M. Marini, au nom de la commission des 
finances. 

L'amendement n° 114 est présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. Massion,  Yung,  
Peyronnet,  Godefroy et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article.  

[…] 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement 
n°114. 

M. Richard Yung. Au fur et à mesure que la soirée avance, il semblerait que M. le 
rapporteur et le groupe socialiste convergent de plus en plus ! 

En l'occurrence, nous proposons la suppression de l'article 20, car il est l'illustration 
parfaite de ce que peut être une législation incompréhensible et d'un dispositif de type 
« usine à gaz ».  
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M. le président. L'amendement n° 115, présenté par M. Marc, Mme Bricq, MM. 
Massion, Yung, Peyronnet, Godefroy et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :  

Dans le second alinéa du II du texte proposé par le 1° de cet article pour l'article 244 
quater L du code général des impôts, remplacer les mots :  

qui disposent, au 1er janvier 2006, d'un plan d'épargne d'entreprise   

par les mots :  

qui disposent, au 1er janvier 2006, d'un accord d'intéressement prévu à l'accord L. 
441-1 du code du travail et d'un plan d'épargne d'entreprise  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Il s'agit d'un amendement de repli, qui n'aura plus d'objet si le 
précédent est adopté. 
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Projet de loi de sauvegarde des entreprises – seconde 
lecture (13 juillet 2005) 

Discussion générale 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
l'objectif recherché par les auteurs de ce projet de loi est certes louable, désirable et 
nécessaire : comment prévenir, comment anticiper la cessation des paiements des 
sociétés, des entreprises en difficulté ? Comment agir tôt, en amont, grâce à des 
mécanismes d'alerte, de manière à favoriser le redressement de ces entreprises et, 
surtout, à permettre la sauvegarde des emplois ?  

Comme nous l'avons dit à plusieurs reprises, en France, près de 50 000 suppressions 
d'emplois sont liées aux défaillances des sociétés. Que cette nouvelle loi permette de 
préserver des emplois serait évidemment une bonne chose. 

Malheureusement, comme nous l'avons maintes fois souligné lors de nos débats, force 
est de reconnaître que ce texte passe, selon nous, à côté de ces objectifs. 

Tout d'abord, il est complexe et ajoute une étape supplémentaire dans l'ensemble des 
mécanismes existants, ce qui ne rend pas les choses simples.  

Par ailleurs, ce texte mérite certainement d'être codifié, afin de rendre plus claire 
cette architecture complexe. 

En outre, ce projet de loi ne procède pas à la nécessaire réforme de la justice 
commerciale, en particulier à celle des tribunaux de commerce, laissée en plan en 
2003 devant le Sénat. Les propositions de Mme Elisabeth Guigou, d'une part, et de 
Mme Marylise Lebranchu, d'autre part, méritaient pourtant d'être reconsidérées et 
reprises. 

De plus, ce projet de loi présente un risque, celui d'entraîner des abus en matière de 
licenciement. Nous craignons en effet que certains chefs d'entreprise n'utilisent les 
mécanismes ainsi mis à leur disposition pour anticiper des licenciements que ne 
justifierait pas la situation économique et financière de leur société. 

Ce projet de loi ne traite pas de la rémunération des mandataires judiciaires et des 
liquidateurs, alors que c'était le bon moment pour légiférer sur cette question. Nous 
savons en effet que certains d'entre eux abusent de leur situation, vidant les comptes 
des sociétés alors que leur rôle est d'abord d'aider les entreprises à se redresser. Une 
occasion nous était pourtant donnée de remettre de l'ordre dans cette politique de 
rémunération. 

Enfin, ce projet de loi est injuste, car il établit une inégalité entre les créanciers. En 
effet, le choix a été fait de sauvegarder les intérêts des créanciers bancaires... 

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Non ! 

M. Richard Yung. ...en introduisant le privilège de l'argent frais dans les articles 8, 
34 et 120 du projet de loi. Un avantage est donc donné aux créanciers bancaires... 

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Non ! A tous les créanciers ! 

M. Richard Yung. ...sur les autres créanciers, en particulier l'Etat et les organismes 
sociaux, qui, pourtant, participent déjà au redressement de la société, en général par 
des abandons de créances. L'Etat et le contribuable pourraient donc ainsi être amenés 
à payer deux fois ! 
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C'est un avantage manifeste accordé à la finance par rapport à l'emploi. Cela ne va 
pas, selon nous, dans le sens de l'intérêt général de la société. (M. le rapporteur 
s'exclame.) 

Ce projet de loi est également injuste dans la mesure où son article 142 réduit 
sensiblement les motifs susceptibles d'entraîner la condamnation d'un créancier pour 
soutien abusif. Alors même que la loi a déjà étendu la limitation de l'action en 
responsabilité à l'ensemble des concours consentis au débiteur, le présent projet de 
loi limite ce nombre de cas à trois, que vous connaissez : la fraude, l'immixtion et la 
prise de garantie. Or, nous savons qu'il existe de nombreux autres cas possibles de 
soutien abusif. 

Pour ces raisons, et comme il l'a déjà indiqué, le groupe socialiste du Sénat - mais il 
en ira de même, je crois, du groupe socialiste de l'Assemblée nationale - saisira le 
Conseil constitutionnel pour vérifier la constitutionnalité de ces dispositions. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)  
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Projet de loi relatif aux offres publiques d’achat (20 octobre 
2005) 

Discussion générale 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
nous examinons aujourd'hui le projet de loi relatif aux offres publiques d'acquisition, 
qui vise à transposer la directive 2004/25/CE. D'aucuns, proches du patronat et du 
Medef, ont qualifié cette directive de « texte épouvantable », tant l'harmonisation 
qu'elle propose en matière de déroulement des OPA au sein de l'Union européenne est 
réalisée a minima. 

Le discours du Gouvernement nous semble néo-protectionniste. La discussion 
parlementaire de ce projet de loi s'ouvre alors que, depuis quelques mois, à la suite 
notamment des rumeurs d'un possible rachat de Danone par la société américaine 
PepsiCo, le Gouvernement se targue de promouvoir le « patriotisme économique ». Je 
dois avouer que je ne connais pas cette notion ! 

Au demeurant, monsieur le ministre, vous-même et vos amis expliquez que les chefs 
d'entreprise ont une logique : aborder leurs marchés, faire des profits et développer 
leurs investissements ! Cela, nous pouvons parfaitement le comprendre. 

En réalité, en rétablissant des mesures protectionnistes surannées - et surtout 
inefficaces -, vous cherchez à mettre en oeuvre une politique « cocardière ». J'en veux 
pour preuve votre projet de décret visant à protéger dix secteurs dits « sensibles », 
comme celui des casinos ou des antidotes, qui a fait l'objet de sévères critiques, à la 
fois de la Commission européenne et du Conseil d'Etat. 

Monsieur le ministre, pourriez-vous nous exposer les raisons qui vous conduisent à 
vouloir bâtir des murailles - de sable à mon sens ! - autour de nos sociétés cotées en 
bourse, alors même que la France, cela a été dit, est, à l'échelon européen et 
probablement même à l'échelon international, le pays dont les entreprises sont 
responsables ou à l'initiative du plus grand nombre d'acquisitions en valeur depuis le 
début de l'année 2005 ? Je me réjouis d'ailleurs de cet état de fait, car il se traduit par 
des emplois pour les Français établis hors de France, que je représente. 

Je rappelle que, entre les mois de janvier et d'août 2005, les sociétés françaises ont 
acheté cent quarante-six entreprises européennes, pour un montant atteignant près 
de 60 milliards d'euros. Ainsi la France se situe-t-elle désormais, en valeur, juste 
devant les Etats-Unis, dont le montant des acquisitions ne s'élève qu'à 55 milliards 
d'euros, et loin devant l'Italie et le Royaume-Uni. Les exemples des entreprises 
Pernod-Ricard, France Télécom et Suez, qui détient le quasi-monopole de la 
production d'électricité en Belgique, ont déjà été évoqués. 

Avec le discours qui est le vôtre, monsieur le ministre, la France peut-elle réellement 
être crédible aux yeux de ses partenaires européens ? Vous tentez en effet 
d'accréditer l'idée que vous défendez les sociétés françaises contre les « méchantes » 
entreprises américaines et que, ce faisant, vous défendez l'emploi. Ce n'est 
malheureusement pas ainsi qu'il faut s'y prendre, me semble-t-il. D'ailleurs, vos 
résultats en la matière en témoignent ! 

Autre preuve d'incohérence politique : alors que, au mois de juillet dernier, vous vous 
êtes efforcé de faire passer un décret protectionniste au Conseil d'Etat - avec 
difficulté, semble-t-il -, nous examinons aujourd'hui un projet de loi qui, lui, est 
d'inspiration libérale, voire néo-libérale. 
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Certes, votre texte ne modifie qu'à la marge la législation française en matière d'OPA, 
celle-ci étant déjà l'une des plus avancées et des plus libérales d'Europe, dans la 
mesure où c'est l'Autorité des marchés financiers qui, après avoir autorisé une OPA, 
veille scrupuleusement à ce que le « libre jeu des offres et des surenchères » soit 
respecté.  

Toutefois, permettez-moi de douter de votre sincérité, monsieur le ministre, lorsque 
vous vous présentez comme le protecteur des entreprises françaises. Votre discours 
me laisse d'autant plus perplexe que, dans un passé récent, certaines personnalités 
de votre majorité - quelques-unes d'entre elles sont d'ailleurs présentes aujourd'hui - 
demandaient aux entreprises françaises, ce que l'on peut comprendre, de s'ouvrir aux 
capitaux étrangers. Il y a là une contradiction !  

En examinant scrupuleusement votre projet de loi, on constate que, sous la pression 
des banques d'affaires, vous avez décidé de limiter les instruments permettant aux 
entreprises françaises cotées en bourse de se défendre contre des opérations de prise 
de contrôle hostiles et étrangères. 

Ainsi l'article 4 élargit-il la notion d'action de concert. Il vise une technique de 
protection bien connue, celle du chevalier blanc. Limiter le recours à cette pratique 
n'est pas conforme aux objectifs que vous annoncez. Toutefois, je vous l'accorde, 
monsieur le ministre, vous ne disposiez pas en la matière d'une grande marge de 
manoeuvre. En fait, vous n'en aviez aucune ! 

L'article 10 du projet de loi transpose l'article 9 de la directive. A l'instar de ce qui a 
été fait au Royaume-Uni, les dispositions de cet article rendent obligatoire la 
consultation des actionnaires réunis en assemblée générale si la direction de la société 
souhaite prendre des mesures dont la mise en oeuvre est susceptible de faire échouer 
l'offre. 

Certes, la consultation des actionnaires est soumise à la clause de réciprocité, qui 
permet aux entreprises françaises de suspendre l'application de l'article 9 de la 
directive. Cette disposition leur permet ainsi de réagir à armes égales à l'échelon 
européen. 

Toutefois, la transposition de l'article 9 étant optionnelle, pourquoi ne pas laisser les 
sociétés cotées en bourse libres d'appliquer ou non ces dispositions, qui limitent les 
moyens de défense qu'elles peuvent mettre en place durant l'OPA ? 

Par ailleurs, en transposant l'article 9 de la directive, vous pensez développer la 
démocratie actionnariale. Or il est fort probable que, dans la plupart des cas, les 
actionnaires exprimeront leur envie de voir aboutir une offre hostile afin non 
seulement d'empocher des dividendes, mais également de réaliser une plus-value. En 
effet, le prix qui leur sera offert sera normalement supérieur à celui du marché avant 
le lancement de l'OPA. Dans votre projet de loi, la logique financière prime donc sur 
les logiques industrielle et entrepreunariale. 

Puisque vous êtes si favorable à la démocratisation des sociétés cotées, pourquoi ne 
pas prendre en considération l'avis des autres acteurs, les salariés, qui, eux, vivent au 
coeur de l'entreprise ? Il ne s'agit pas seulement de défendre les actionnaires, leurs 
dividendes et leurs plus-values ! 

Ainsi, avant et pendant la période d'offre publique d'acquisition, le comité d'entreprise 
ou les délégués du personnel devraient être consultés lorsque la direction de 
l'entreprise envisage de prendre des mesures dont la mise en oeuvre serait 
susceptible de faire échouer l'offre. Octroyer aux salariés le droit de donner leur avis 
dans le cadre d'une OPA est une impérieuse nécessité. 
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Quant aux articles 13 à 15 du projet de loi, ils renvoient la transposition de l'article 11 
de la directive aux statuts des sociétés. Par conséquent, durant la période de l'offre, la 
suspension des dispositions restreignant le transfert des actions ou l'exercice des 
droits de vote de la société ciblée sera facultative. Les entreprises françaises pourront 
ainsi conserver leurs armes de défense préventive, notamment leurs pactes 
d'actionnaires. 

Dès lors, pourquoi ne pas avoir procédé de la même manière en ce qui concerne 
l'article 9 de la directive ? 

L'article 16 limite également l'efficacité des moyens de défense contre les OPA. Il 
prévoit en effet la suspension des clauses de plafonnement des droits de vote à l'issue 
d'une offre réussie. Lors de la première assemblée générale qui suit une offre réussie, 
les clauses de plafonnement des droits de vote, c'est-à-dire celles qui limitent le 
nombre de droits de vote qu'un actionnaire peut exercer en assemblée générale, 
seraient suspendues. 

Telles sont, monsieur le ministre, les observations que je souhaitais formuler sur la 
cohérence globale de ce projet de loi, qui nous semble comporter des contradictions et 
des incohérences avec la politique que vous annoncez. Pour ces raisons, nous ne le 
voterons pas. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
CRC.)  

[…] 

Article 7 

(information des salariés) 

Le quatrième alinéa de l'article L. 432-1 du code du travail est modifié comme suit :  

« En cas de dépôt d'une offre publique d'acquisition portant sur une entreprise, le chef 
de cette entreprise et le chef de l'entreprise qui est l'auteur de cette offre réunissent 
immédiatement leur comité d'entreprise respectif pour les en informer. Au cours de la 
réunion du comité de l'entreprise qui fait l'objet de l'offre, celui-ci décide s'il souhaite 
entendre l'auteur de l'offre et peut se prononcer sur le caractère amical ou hostile de 
l'offre. Le chef de l'entreprise qui est l'auteur de l'offre adresse au comité de 
l'entreprise qui en fait l'objet, dans les trois jours suivant sa publication, la note 
d'information mentionnée au IX de l'article L. 621-8 du code monétaire et financier. 
L'audition de l'auteur de l'offre se déroule dans les formes, les conditions, les délais et 
sous les sanctions prévues aux alinéas suivants.  

« Si l'offre est déposée par une entreprise dépourvue de comité d'entreprise, et sans 
préjudice de l'article L. 422-3, le chef de cette entreprise en informe directement les 
membres du personnel. De même, à défaut de comité d'entreprise dans l'entreprise 
qui fait l'objet de l'offre, et sans préjudice de l'article L. 422-3, le chef de cette 
entreprise en informe directement les membres du personnel. Dans ce cas et dans les 
trois jours suivant la publication de la note d'information mentionnée au IX de l'article 
L. 621-8 du code monétaire et financier, l'auteur de l'offre la transmet au chef de 
l'entreprise faisant l'objet de l'offre qui la transmet lui-même au personnel sans 
délai. » 

M. le président. L'amendement n° 47 rectifié, présenté par MM. Marc et  Yung, Mme 
Bricq, MM. Massion, Angels, Auban, Charasse, Demerliat, Frécon, Haut, Masseret, 
Miquel, Moreigne et  Sergent, Mme M. André, M. Badinter, Mme Boumediene-Thiery, 
MM. Collombat,  Courrière, Dreyfus-Schmidt, Frimat, C. Gautier, Mahéas, Peyronnet,  
Sueur, Sutour et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi 
libellé :  
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Après la première phrase du premier alinéa du texte proposé par cet article pour 
modifier le quatrième alinéa de l'article L. 432-1 du code du travail, insérer une 
phrase ainsi rédigée :  

Ils doivent remettre à leur comité d'entreprise respectif la note d'information 
mentionnée au IX de l'article L. 621-8 du Code monétaire et financier ou, si celle-ci 
n'est pas encore prête, un document comprenant les principaux éléments du projet 
d'offre publique.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement vise à compléter l'article 7 en précisant que les 
chefs de l'entreprise cible et de l'entreprise « attaquante » remettent à leur comité 
d'entreprise respectif la note d'information mentionnée dans le code monétaire et 
financier.  

L'article 7 renforce, il est vrai, les droits à l'information des salariés et prévoit que le 
chef d'entreprise qui est l'auteur de l'offre doit, lui aussi, réunir son comité 
d'entreprise pour l'informer de l'opération. 

Mais l'élargissement de l'information au bénéfice des salariés par l'intermédiaire du 
comité d'entreprise ne suffit pas. Le comité d'entreprise étant pour l'heure, malgré 
tous nos efforts dans cette assemblée et ailleurs, privé de voix délibérative au conseil 
d'administration, il devrait au moins pouvoir détenir les principaux éléments du projet 
d'OPA. Les salariés sont en effet les premiers concernés par les prises de contrôle. 

En conséquence, nous proposons de donner aux représentants du personnel les 
moyens de réagir en leur garantissant l'accès à l'information au même titre que les 
membres du conseil d'administration. 

[…] 

M. le président. L'amendement n° 48, présenté par MM. Marc et  Yung, Mme Bricq, 
MM. Massion, Angels, Auban, Charasse, Demerliat, Frécon, Haut, Masseret,  Miquel, 
Moreigne et Sergent, Mme M. André, M. Badinter, Mme Boumediene-Thiery, MM. 
Collombat, Courrière, Dreyfus-Schmidt, Frimat, C. Gautier, Mahéas, Peyronnet, Sueur, 
Sutour et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :  

Compléter le texte proposé par cet article pour modifier le quatrième alinéa de l'article 
L. 432-1 du code du travail par un alinéa ainsi rédigé :  

« Le comité d'entreprise de la société visée par l'offre, ou, en l'absence de comité 
d'entreprise, les délégués du personnel de la société visée par l'offre, doivent rendre 
un avis sur l'opération dans les 7 jours qui suivent la réception de la note 
d'information mentionnée au IX de l'article L. 621-8 du code monétaire et financier. 
Cet avis doit être publié dans les meilleurs délais ».  

L'amendement n° 49, présenté par MM. Marc et  Yung, Mme Bricq, MM. Massion, 
Angels, Auban, Charasse, Demerliat, Frécon, Haut, Masseret, Miquel, Moreigne et 
Sergent, Mme M. André, M. Badinter, Mme Boumediene-Thiery, MM. Collombat, 
Courrière, Dreyfus-Schmidt, Frimat, C. Gautier, Mahéas, Peyronnet, Sueur, Sutour et 
les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :  

Compléter le texte proposé par cet article pour modifier le quatrième alinéa de l'article 
L. 432-1 du code du travail par un alinéa ainsi rédigé :  

« Le comité d'entreprise de la société initiatrice de l'offre, ou, en l'absence de comité 
d'entreprise, les délégués du personnel de la société initiatrice de l'offre, doivent 
rendre un avis sur l'opération dans les 7 jours qui suivent la réception de la note 
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d'information mentionnée au IX de l'article L. 621-8 du code monétaire et financier. 
Cet avis doit être publié dans les meilleurs délais ». 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Nous proposons que le comité d'entreprise de la société visée par 
l'offre - c'est l'amendement n° 48 - et celui de la société initiatrice de l'offre - c'est 
l'amendement n° 49 - rendent un avis sur l'opération dans les sept jours qui suivent 
la réception de la note d'information mentionnée dans le code monétaire et financier. 

Les salariés des deux sociétés sont en fait les premiers concernés par les projets 
d'OPA. Ils peuvent subir les conséquences des décisions de changements de stratégie 
de l'entreprise. En effet, le changement de contrôle peut affecter la conduite des 
affaires et avoir des effets sur leurs conditions de travail et sur leur emploi. 

En conséquence, nous prévoyons de donner aux salariés des deux sociétés les 
moyens d'être informés. Si la loi prévoit que le comité d'entreprise doit délivrer un 
avis, elle le contraint à examiner le projet d'OPA, à consulter l'ensemble des salariés 
afin de déterminer une position raisonnable, conforme au respect de l'intérêt social et 
à même de leur assurer un positionnement pertinent.  

[…] 

Article 11 

(clause de réciprocité) 

L'article L. 233-33 du code de commerce est ainsi rédigé :  

« Art. L. 233-33. - Les dispositions prévues à l'article L. 233-32 ne sont pas 
applicables lorsque la société fait l'objet d'une ou plusieurs offres publiques engagées 
exclusivement par des entités qui n'appliquent pas ce même article ou des mesures 
équivalentes ou qui sont respectivement contrôlées, au sens du II ou du III de l'article 
L. 233-16, par des entités qui n'appliquent pas ce même article ou des mesures 
équivalentes. Il en est de même en cas de concert au sens de l'article L. 233-10, si 
l'une des entités agissant de concert n'applique pas l'article L. 233-32 ou des mesures 
équivalentes ou est contrôlée, au sens du II ou du III de l'article L. 233-16, par une 
entité qui n'applique pas l'article L. 233-32 ou des mesures équivalentes. Toute 
contestation sur l'équivalence de ces mesures fait l'objet d'une décision de l'Autorité 
des marchés financiers.  

« Dans le cas où le précédent alinéa s'applique, toute mesure prise par le conseil 
d'administration, le conseil de surveillance, le directoire, le directeur général ou l'un 
des directeurs généraux délégués de la société visée, doit avoir été expressément 
autorisée pour l'hypothèse d'une offre publique par l'assemblée générale dans les dix-
huit mois précédant le jour de l'offre. » 

M. le président. L'amendement n° 53, présenté par MM. Marc et Yung, Mme Bricq, 
MM. Massion, Angels, Auban, Charasse, Demerliat, Frécon, Haut, Masseret, Miquel, 
Moreigne et Sergent, Mme M. André, M. Badinter, Mme Boumediene-Thiery, MM. 
Collombat, Courrière, Dreyfus-Schmidt, Frimat, C. Gautier, Mahéas, Peyronnet, Sueur, 
Sutour et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :  

Compléter le dernier alinéa du texte proposé par cet article pour l'article L. 233-33 du 
code de commerce par une phrase ainsi rédigée :  

Ce type de mesure doit être également communiqué au comité d'entreprise qui doit 
rendre un avis dans les meilleurs délais.  

La parole est à M. Richard Yung. 
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M. Richard Yung. C'est une proposition que nous avons déjà défendue, mais je 
crains qu'elle ne remporte moins de succès que l'amendement n° 54 rectifié ! En effet, 
nous défendons à nouveau l'idée de permettre au comité d'entreprise de rendre un 
avis sur la note d'information dans les meilleurs délais. Nous pensons que, dans une 
démocratie économique avancée, cette idée est tout à fait acceptable. 



RICHARD YUNG 69 BIP ET COMMUNIQUÉS 

Question orale sans débat sur la ratification de l’accord de 
Londres (9 novembre 2005) 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, auteur de la question n° 813, 
adressée à M. le ministre délégué à l'industrie.  

M. Richard Yung. Monsieur le ministre, ma question est relative à la ratification par 
la France de l'accord de Londres, signé en octobre 2000, qui concerne le régime de 
traduction des demandes de brevets déposées auprès de l'Office européen des 
brevets, l'OEB. A ce jour, cet accord a fait l'objet de onze ratifications, de la part 
notamment de la Grande-Bretagne et de l'Allemagne. 

Un tel accord a un double objet. 

Premièrement, il permettrait de réduire sensiblement le coût des traductions dans le 
système européen, qui nous paraît effectivement prohibitif. 

Le coût moyen d'obtention d'un brevet auprès de l'Office européen des brevets est de 
24 000 euros, contre 7 000 euros aux Etats-Unis, soit un rapport de un à quatre 
environ. Sur les 24 000 euros, 14 000 euros sont imputables aux traductions. 

Une telle situation pénalise donc l'industrie européenne, alors que tous les 
professionnels et tous les scientifiques savent bien que ces traductions ne servent à 
rien. Personne ne les consulte, chacun préférant se référer uniquement à la langue 
originale dans laquelle a été élaborée la demande de brevet. 

Selon un calcul rapide, mais M. le ministre me corrigera si je me trompe, le coût des 
traductions représente une enveloppe de l'ordre de un milliard d'euros, alors que ces 
traductions sont, pour l'essentiel, inutiles. Mieux vaudrait utiliser cette somme pour 
encourager la recherche et le développement. 

Deuxièmement, cet accord permettrait de maintenir le statut de la langue française. 

Contrairement à ceux, bien intentionnés sans doute, qui craignent une deminutio 
capitis pour la langue française, je pense tout au contraire que cet accord constitue, 
en fait, le dernier rempart qui garantit à la langue française sa place parmi l'une des 
trois langues officielles de l'Office européen des brevets. 

Si la France ne ratifie pas cet accord dans un bref délai, nous sommes un certain 
nombre à redouter que l'ensemble des autres pays se mette d'accord pour imposer un 
système de brevets qui n'utilise que l'anglais. Ce sera donc la fin de la langue 
française dans le domaine des brevets. 

Dans ces conditions, monsieur le ministre, quels sont les projets du Gouvernement en 
la matière ? Quel calendrier entend-il suivre pour la ratification de l'accord de 
Londres ? 

M. le président . La parole est à M. le ministre délégué. 

M. François Loos, ministre délégué à l'industrie. Monsieur Yung, le français constitue 
aujourd'hui, avec l'allemand et l'anglais, l'une des trois langues de procédure de 
l'Office européen des brevets. Les déposants français, en particulier les PME, ont ainsi 
l'avantage de pouvoir gérer en français leur procédure de demande à l'Office européen 
des brevets. Le fait que l'OEB soit, en outre, présidé par l'un de nos compatriotes, le 
professeur Alain Pompidou, est un autre témoignage de la place et de l'influence de 
notre pays dans ce dispositif. 

Le système européen des brevets paraît aujourd'hui cohérent, mais il est perfectible. 
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A ce jour, l'Office européen des brevets comprend trente et un Etats, soit plus que 
l'Union européenne, et recueille près de 200 000 dépôts de brevets par an. Toutefois, 
force est de constater que le brevet européen est plus cher à l'obtention que le brevet 
américain ou japonais. En Europe, il faut désigner huit pays dans lesquels s'effectuera 
le dépôt du brevet, les trente et un Etats membres n'étant donc pas automatiquement 
sélectionnés. En moyenne, cela coûte 25 500 euros en Europe, contre seulement 7 
600 euros aux Etats-Unis et 10 600 euros au Japon. 

Le coût du brevet européen constitue un handicap pour les acteurs économiques et un 
obstacle à la création d'emplois fondée sur l'innovation dans les pays pour lesquels le 
dépôt pourrait assurer une viabilité plus certaine ou moins risquée dans le cadre d'une 
création d'entreprise. 

La traduction obligatoire dans toutes les langues de l'intégralité du texte, lorsqu'il est 
délivré, constitue, il est vrai, le principal élément du coût spécifique du brevet 
européen. Selon les estimations, une traduction coûte ainsi en moyenne 2 500 euros 
par langue, voire le double pour des langues très difficiles. 

Dans ce contexte, l'application de l'accord de Londres du 17 octobre 2000 par les dix 
Etats signataires, dont la France, diminuerait de 25 % à 30 %, selon les Etats 
désignés, le coût de traduction du brevet européen. 

Avec cet accord, le français demeurerait, au même titre que l'allemand et l'anglais, 
l'une des trois langues de procédure de l'Office européen des brevets. Le seul texte 
faisant foi resterait le texte original tel que délivré par l'office. En cas de litige, le 
brevet devrait, comme c'est le cas actuellement, être intégralement traduit dans la 
langue exigée par le tribunal compétent. 

L'entrée en vigueur de l'accord de Londres est subordonnée au dépôt des instruments 
de ratification par huit Etats membres de l'OEB, dont les trois Etats dans lesquels le 
plus grand nombre de brevets européens ont pris effet en 1999, c'est-à-dire le 
Royaume-Uni, l'Allemagne et la France. A ce jour, l'accord de Londres a été ratifié par 
six pays, le Royaume-Uni, l'Allemagne, la Slovénie, Monaco, l'Islande et la Lituanie ; 
un Etat, le Danemark, l'a transposé dans sa légis lation nationale sans avoir encore 
déposé les instruments de ratification. L'entrée en vigueur de l'accord de Londres 
pourrait être ainsi subordonnée à sa ratification par la France. 

Dans ce contexte, nous avons le souci de faire évoluer le système des brevets dans un 
sens favorable à l'innovation et à la compétitivité, tout en veillant parallèlement à 
préserver la place de notre langue, au même titre que l'allemand ou l'anglais, comme 
langue de l'information technologique en Europe. Nous sommes donc très attentifs à 
l'évolution de la situation. Pour ma part, j'examine très précisément tous les cas de 
figure et les entreprises qui pourraient être concernées, afin de prévoir, le cas 
échéant, une adaptation dans ce domaine. 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le ministre, je suis un peu déçu de votre réponse, car 
j'aurais aimé vous entendre exprimer une volonté plus forte en la matière. 

Comme je l'ai dit, la ratification de cet accord est importante non seulement pour 
l'Europe, notamment pour son industrie grâce aux réductions de coûts que j'ai 
indiquées, mais aussi pour la langue française. 

A défaut de ratification, la menace est très précise, car il est vraisemblable que tous 
les grands industriels européens s'accorderont pour mettre en place un système dans 
lequel les brevets européens ne seront plus accessibles que dans la langue anglaise. Il 
en sera alors fini de la langue française. Dans ce domaine, les campagnes menées en 
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faveur des traductions multiples cachent, en fait, des intérêts corporatistes, mais cela 
n'a rien d'essentiel ni pour l'industrie française ni pour l'industrie européenne. La 
France doit donc avancer dans la voie de la ratification. 
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Projet de loi de finances pour 2006 : intervention sur les 
crédits alloués à l’administration pénitentiaire (5 décembre 
2005) 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung pour le groupe socialiste. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le garde des sceaux, mes chers 
collègues, je vais essayer, pour ma part, de centrer mon propos sur le budget, 
puisque c'est l'objet de nos discussions d'aujourd'hui. 

Je voudrais plus particulièrement parler du budget de l'administration pénitentiaire, 
qui correspond au programme 107. Ce programme est en hausse, je le reconnais, 
avec 2,13 milliards d'euros, ce qui représente une augmentation de 3,5  % et 
constitue un sujet de satisfaction.  

L'effort est modeste mais réel ; il rejoint d'ailleurs les efforts que la gauche avait faits 
dans les années 2000. Mais permettez-moi de dire aussi qu'il est insuffisant par 
rapport à vos propres objectifs, énoncés dans la loi n° 2002-1138 du 9 septembre 
2002 d'orientation et de programmation pour la justice. Nous sommes en 2006, et 
c'est la quatrième année de mise en oeuvre de cette loi ; pourtant, son exécution n'en 
est qu'à 58 %, alors que nous devrions en être à environ 80 %. Il y a donc un retard 
de l'ordre d'un tiers.  

C'est vrai pour les crédits et aussi pour les postes. Il a été indiqué à plusieurs reprises 
dans la discussion que 220 postes étaient créés. Je rappelle que cela correspond à la 
moitié des postes créés l'an dernier et que, parmi ces 220 postes, figurent 120 postes 
de surveillants de prison et seulement 80 postes de travailleurs sociaux.  

Vous avez prévu 145 millions d'euros en crédits de paiement pour les investissements 
immobiliers, monsieur le garde des sceaux. C'est certes un effort indéniable, mais ces 
investissements, et c'est ce qui nous inquiète, sont consacrés à deux maisons 
centrales - or la situation des maisons centrales est plutôt bonne par rapport à celle 
des autres établissements -, à la construction de sept établissements pénitentiaires 
pour mineurs - l'effort est important, peut-être trop -, et seulement à quatre 
établissements pour majeurs et à trois réhabilitations.  

À notre sens, nous sommes loin de traiter les vraies priorités, car le problème des 
prisons est d'abord le problème des maisons d'arrêt.  

M. Roland du Luart, rapporteur spécial. Que n'avez-vous commencé à temps ! 

M. Richard Yung. Les taux élevés d'occupation que nous connaissons - 120 %, 130 
% et parfois beaucoup plus -concernent les maisons d'arrêt : ce sont donc la 
construction et la réhabilitation des maisons d'arrêt qui devraient être prioritaires. 

Je voudrais déplorer, avec vous certainement, que les prisons françaises soient de 
moins en moins sûres. Depuis trois ans, l'aggravation de la violence dans les prisons 
est une réalité : incidents, accidents, taux de suicide élevé. Nous considérons qu'il 
s'agit d'une des conséquences de l'inflation carcérale. C'est un grave souci non 
seulement pour les surveillants qui travaillent dans ce milieu dangereux, mais aussi 
pour les détenus.  

Je rappelle que le taux d'occupation moyen des établissements pénitentiaires est de 
122 % et qu'il est en augmentation de 2 % par rapport à l'année dernière. Au 
moment où la loi d'orientation et de programmation pour la justice a été adoptée, en 
septembre 2002, ce taux d'occupation était de 114 %. On constate donc une dérive 
inquiétante puisque le taux d'occupation augmente d'année en année. Sincèrement, le 
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décret de grâce présidentielle du 14 juillet ne peut tenir lieu de politique de régulation 
de la population carcérale ! 

Nous considérons donc que la politique pénale menée par le Gouvernement est 
directement en cause : cette situation est en effet liée à l'extension considérable du 
champ pénal, à l'accroissement des courtes incarcérations résultant de l'explosion des 
comparutions immédiates, alors que les longues peines ne diminuent pas. La 
surpopulation carcérale empêche aussi la réinsertion et la resocialisation des détenus, 
les moyens des services pénitentiaires d'insertion et de probation étant notoirement 
insuffisants, comme d'ailleurs ceux qui sont alloués aux associations, lesquelles 
faisaient un travail considérable sur le terrain et ont vu souvent - dans la plupart des 
cas même - leurs crédits supprimés. J'espère que nous n'allons pas en arriver à cette 
suggestion que vous aviez formulée vous-même en 2002 : l'utilisation des casernes 
pour soulager les maisons d'arrêt !  

À nos yeux, pour lutter efficacement contre la surpopulation carcérale, l'État doit se 
donner les moyens d'appliquer les peines alternatives : le travail d'intérêt général, le 
système du jour-amende, le sursis avec mise à l'épreuve, la confiscation, etc. Il 
faudrait aussi réduire le nombre de détentions provisoires ; c'est une des maladies du 
système pénal français que de garder tout prévenu en détention provisoire. 

Avec de tels moyens, monsieur le ministre, nous craignons qu'il ne vous soit 
impossible d'assurer le traitement individualisé des détenus. Je tiens d'autant plus à 
saluer le dévouement dont font preuve les personnels pénitentiaires qui accomplissent 
ce travail difficile ainsi que le personnel médical qui intervient dans les prisons et 
veille sur la santé des détenus, dans des conditions souvent éprouvantes. 

Aujourd'hui, le décalage entre les objectifs fixés par la loi d'orientation et de 
programmation pour la justice et les mesures prévues par le projet de loi de finances 
pour 2006 est tel que l'on peut craindre, à terme, que la France ne s'achemine vers 
« un système pénitentiaire à deux vitesses », avec, d'un côté, des établissements 
neufs confiés au secteur privé, dans le cadre des partenariats public-privé, les PPP - 
nous ne sommes d'ailleurs pas nécessairement contre les PPP, mais ces 
établissements vont aspirer la plus grande partie des moyens disponibles -, et, d'un 
autre côté, les établissements en gestion publique qui verront leur situation 
s'aggraver. À ce sujet, je me joins à la demande formulée par le rapporteur et par 
d'autres de nos collègues, afin que nous disposions d'éléments pour établir un bilan 
comparatif de l'action des PPP lancés depuis plusieurs années. 

Je voudrais enfin ajouter qu'un travail important reste à accomplir pour l'équipement 
des prisons françaises, car nous sommes en retard à cet égard. Cela a été dit par tout 
le monde, mais je le répète. Il nous faut créer les conditions du maintien du lien entre 
le détenu et sa famille. Je regrette, de ce point de vue, que les unités familiales soient 
si peu développées et que, même lorsqu'elles existent, elles ne soient pas mises en 
service. Les conditions des visites sont également très mauvaises. (Mme Marie-
Thérèse Hermange proteste.) 

Je pense qu'il faudrait maintenir le détenu dans son statut de citoyen. Nous devons 
avoir une réflexion sur le rétablissement du droit d'association dans les prisons 
françaises. Ce système fonctionne de manière satisfaisante au Canada et permet une 
médiation entre l'administration pénitentiaire et les détenus. Je pense aussi, comme 
bon nombre de mes collègues, qu'il faut augmenter le nombre des juges d'application 
des peines. 

Monsieur le garde des sceaux, telles sont nos observations sur votre budget. Nous 
considérons que nous n'avons pas les mêmes priorités que vous en matière de 
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politique pénale et de justice. Vous comprendrez donc que le groupe socialiste ne vote 
pas ces crédits. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)  
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Projet de loi de finances pour 2006 : intervention sur les 
crédits alloués au programme « Français à l’étranger et 
étrangers en France (7 décembre 2005) 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Madame la présidente, madame la ministre déléguée, mes chers 
collègues, je souhaite tout d'abord attirer votre attention sur le manque de cohérence 
du programme 151 « Français à l'étranger et étrangers en France », qui regroupe des 
objectifs et des crédits de nature très diverse. Celui-ci répond en fait à un découpage 
administratif commode correspondant à la direction des Français à l'étranger et des 
étrangers en France, la DFAE. Ce programme ne regroupe en fait qu'une partie des 
crédits concernant les étrangers en France ; ces derniers devraient à mon sens faire 
l'objet d'un programme interministériel beaucoup plus vaste regroupant l'ensemble 
des crédits. 

Les crédits budgétaires affectés au programme 151 vont baisser de 8 millions d'euros 
en 2006, passant de 611 millions d'euros à 603 millions d'euros -  12 millions d'euros 
pour l'enseignement à l'étranger et 27 millions d'euros pour la gestion des visas -, 
certes compensée par une augmentation, bienvenue, de l'action concernant les 
Français à l'étranger.  

À cet égard, je partage l'opinion de notre rapporteur spécial : les 79 millions d'euros 
de recettes générés par la délivrance des visas devraient revenir aux consulats. Cette 
activité représente en réalité pour eux une dépense de 41 millions d'euros et ils 
subventionnent de ce fait, à concurrence d'une vingtaine de millions d'euros, une 
activité ne relevant pas du programme 151. 

J'espère que l'augmentation des crédits accordés aux Français de l'étranger marque la 
fin d'une période de vaches maigres qui s'était traduite par une diminution chaque 
année plus forte de ces crédits.  

Comme mes collègues, je suis préoccupé par la dégradation continue des services 
rendus aux Français établis hors de France. Depuis le début des années quatre-vingt-
dix, l'État ne cesse de se désengager, en particulier en fermant les consulats ou en 
réduisant leurs effectifs.  

Le réseau consulaire se trouve fragilisé. Nous sommes, comme vous, sensibles à la 
nécessité de moderniser le réseau. Il convient d'engager une réflexion sur cette 
question, mais la qualité du service public ne doit pas en pâtir. Or la fermeture des 
consulats - je rappelle que nous sommes passés de 116 consulats en 1996 à 95 en 
2006, c'est-à-dire que 21 consulats, soit 20 % d'entre eux, ont fermé - risque de 
handicaper gravement nos concitoyens à l'étranger, en particulier ceux qui se 
trouvent dans une situation difficile. 

Ces consulats sont parfois remplacés - pas toujours - par des consulats dits 
« d'influence », qui ne sont pas de véritables consulats puisqu'ils n'offrent pas les 
mêmes services et qui, à ma connaissance, n'ont précisément pas grande influence. 

J'ajoute que le recours aux consuls honoraires, qui pourrait constituer une solution 
intéressante, est en réalité une impasse, dans la mesure où aucun défraiement des 
dépenses engagées par ceux-ci au titre de leur activité de représentation de la France 
n'est prévu. Cette situation marque une forme de goujaterie de la République à leur 
égard et ne peut guère encourager les amis de la France à l'étranger à se porter 
candidats. Seuls certains riches notables acceptent cette mission, uniquement pour la 
faire figurer sur leur carte de visite ! 
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Par ailleurs, la réduction des effectifs va se poursuivre en 2006. La suppression de 
trente emplois équivalents temps pleins dans le département et dans le réseau remet 
en cause le service de qualité fondé sur l'individualisation de la prise en charge des 
citoyens français à l'étranger. 

Il est d'autant plus nécessaire de mettre un terme à cette baisse des effectifs des 
consulats que nous allons prochainement développer des visas biométriques qui vont 
nécessiter des personnels supplémentaires en grand nombre. 

Depuis quelques années, le mécontentement des personnels de votre ministère, 
particulièrement des personnels en poste, s'est manifesté de différentes manières, 
notamment par un mouvement de grève, le 1er décembre 2003. Je profite de 
l'occasion qui m'est donnée pour remercier le personnel extrêmement dévoué du 
réseau consulaire, qui essaie toujours de faire plus avec moins.  

Dans le même ordre d'idées, le budget prévisionnel de l'AFE ne prévoit aucune 
revalorisation des indemnités des conseillers. Ces indemnités demeurent inchangées 
depuis huit ans et, avec la seconde session annuelle qui vient d'être instaurée, les élus 
se voient contraints de financer eux-mêmes l'exercice de leur mandat. Je demanderai 
donc qu'un tableau d'indemnités analogue à celui des conseillers généraux et 
régionaux en France leur soit appliqué.  

Enfin, je joins ma voix à celle de plusieurs de mes collègues pour exprimer une 
inquiétude au sujet du vote électronique à l'occasion du prochain renouvellement de 
l'AFE. Nous constatons qu'un million d'euros de crédits de paiement est prévu, alors 
que le programme coûtera au moins deux millions d'euros, et probablement plus. Il 
manque donc la moitié du financement nécessaire, et nous aimerions obtenir des 
éclaircissements de votre part sur ce point, madame la ministre déléguée. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC, ainsi que 
sur certaines travées du RDSE.)  
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Projet de loi de finances pour 2006 (8 décembre 2005) : 
intervention sur les crédits alloués au projet d’identité 
nationale électronique sécurisée (INES) 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
intervenant sur le budget de la mission « Administration générale et territoriale », je 
souhaite plus particulièrement insister sur le projet à venir concernant les passeports 
et les cartes d'identité biométriques. 

Monsieur le ministre, depuis que le forum des droits de l'Internet a remis son rapport 
au mois de juin dernier, on a l'impression que ce projet INES - identité nationale 
électronique sécurisée - est gelé.  

Ce projet vise à introduire deux éléments biométriques, une photographie numérisée 
et une image des empreintes digitales dans une carte nationale d'identité munie d'un 
microprocesseur. Il tend également à simplifier et à sécuriser la délivrance de ce futur 
titre. 

D'autres pays européens travaillent sur cette question et envisagent d'introduire de 
tels documents d'identité. Certains les ont déjà instaurés - je pense à la Grande-
Bretagne -, non sans un certain nombre de difficultés sur le plan technique comme au 
niveau des débats au Parlement. 

La France en est au stade de la réflexion et des études. En septembre, à l'occasion du 
forum mondial sur la démocratie électronique, M. Chambon, le directeur du projet 
ACTES à la direction générale des collectivités locales du ministère de l'intérieur, a 
affirmé que cette future carte d'identité, dont la mise en place est prévue d'ici à 2008, 
serait bel et bien électronique et biométrique : elle comprendra les deux éléments 
biométriques dont j'ai parlé et elle sera aussi dotée de la capacité de signature 
électronique. 

Vous semblez également vous engager dans la voie d'un traitement automatisé et 
d'une centralisation des données personnelles. Toutefois, selon le ministère, un accès 
illégitime aux informations serait impossible et il ne serait pas non plus possible de 
remonter des empreintes à l'identité. Si tel est le cas, nous nous en réjouissons.  

Mais il est légitime que nous nous posions un certain nombre de questions. Quelles 
seront les informations enregistrées dans ce registre national ? Quelles seront les 
administrations qui auront accès à ces informations, et selon quelles règles ? Ces 
interrogations sont évidemment nombreuses et rejoignent celles de notre collègue 
Alex Türk.  

Je souhaite notamment obtenir des explications en ce qui concerne la question de la 
centralisation des données personnelles. J'aimerais, en particulier, savoir quel sera le 
rôle de la CNIL, la Commission nationale de l'informatique et des libertés, en matière 
de contrôle de l'utilisation de ce registre.  

Les crédits alloués à la CNIL, dont le montant s'élèvera à 9 millions d'euros en 2006 - 
c'est l'action n° 5 du programme 213 -, seront-ils abondés pour permettre à la CNIL 
de mener ce travail de contrôle des données incluses dans les fichiers centralisés ? 

Sur le plan technique, je me réjouis de constater que, à l'inverse de ce qui était 
initialement prévu, la lecture « sur place » - c'est-à-dire à l'aide d'un petit appareil 
dont seront dotées en particulier les forces de l'ordre - de la future carte nationale 
d'identité serait privilégiée par rapport à la lecture à distance. Cette technique aura au 
moins pour effet de limiter le risque de traçage systématique de nos concitoyens ! 
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Le coût de la mise en place de la nouvelle carte est estimé à 200 millions d'euros par 
an, y compris les investissements de départ. Pourriez-vous nous confirmer ce chiffre 
et nous donner le coût unitaire des titres qui seront ainsi délivrés ? 

Pour 2006, le coût de la conduite du projet est estimé à 1,62 millions d'euros en 
crédits de paiement. Ces crédits, imputés sur les crédits d'investissement pour 
l'informatique de l'action n° 2, seront destinés à l'élaboration du montage juridique et 
financier du projet INES. 

D'après mes informations - confirmées par le document budgétaire -, ce montage 
prendrait la forme d'un partenariat public-privé. Pouvez-vous le confirmer, monsieur 
le ministre, et nous donner davantage de détails sur ce point ?  

En outre, votre administration souhaite conduire un certain nombre d'études et, si 
celles-ci aboutissent, passer un premier marché public de développement et de 
fourniture d'équipements.  

Pour ce faire, 60 millions d'euros en autorisations d'engagement ont été ouverts, mais 
seulement 1,6 million d'euros en crédits de paiement. Il y a donc une différence assez 
sensible ! Ces crédits devraient servir en particulier à l'achat de ces fameux boîtiers de 
lecture de cartes, dont j'ai parlé à l'instant.  

Je m'interroge toutefois sur la pertinence cette action. En effet, pour quelle raison 
acheter ces boîtiers alors même que la norme des nouvelles cartes d'identité n'est pas 
encore totalement définie et que ces cartes ne seront opérationnelles que vers la fin 
de 2006 ? 

Enfin, monsieur le ministre, pouvez-vous nous indiquer les études que vous souhaitez 
mener dans ce domaine ? 

Voilà, monsieur le ministre, les questions que je souhaitais vous poser sur ce projet 
important pour l'ensemble de nos concitoyens. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste.)  
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Question d’actualité au gouvernement sur la situation de 
l’emploi (15 décembre 2008) 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Ma question s'adresse à M. le ministre délégué à l'emploi, au 
travail et à l'insertion professionnelle des jeunes.  

Depuis plusieurs jours, tous les médias nous régalent à satiété de la baisse du 
chômage, que le redémarrage de la croissance aurait, semble-t-il, rendue possible. 

M. Henri de Raincourt. Ça vous gêne ! 

M. Richard Yung. Si cela était vrai, nous serions les premiers à nous en réjouir ! 
(Exclamations sur les travées de l'UMP.)  

M. Henri de Raincourt. Ça marche ! 

M. Richard Yung. Toutefois, permettez-nous d'être sceptiques - ce n'est pas 
interdit ! - et de vous interroger, monsieur le ministre, sur ces chiffres, qui nous 
semblent en trompe-l'oeil. 

La croissance économique ? À 1,5 % en rythme annuel, pour l'instant, elle reste 
atone ! Monsieur le ministre, quand prévoyez-vous ce fameux redémarrage ? 

M. Alain Gournac. Demandez à Mme Soleil ! 

M. Richard Yung. Les sorties du chômage ? Elles s'expliquent plutôt par des artifices 
comptables !  

M. Henri de Raincourt. Oh ! 

M. Richard Yung. Ainsi, depuis le mois d'avril dernier, le nombre des radiations 
administratives est passé, en moyenne, de 15 000à 36 000 par mois. 

M. Pierre-Yves Collombat. Quel progrès ! 

M. Richard Yung. Quel sens a la baisse du chômage lorsqu'elle coïncide avec une 
hausse de plus de 5 % du nombre des RMIstes, soit plus de 60 000 personnes, 
demandeurs d'emploi, arrivés en fin de droits, victimes de la réforme de 
l'indemnisation de l'assurance chômage, qui réduit de trente à vingt-trois mois la 
durée d'indemnisation ? 

En outre, l'évolution naturelle de la démographie entraîne des dizaines de milliers de 
départs à la retraite. 

Vous nous vantez les contrats « nouvelles embauches », les CNE. Mais correspondent-
ils véritablement à des créations d'emploi ? 

M. Henri de Raincourt. Oui ! 

M. Richard Yung. Nous savons en effet que, sur cent personnes « sortant » de 
l'ANPE, seules vingt-cinq ont trouvé un emploi réel. 

S'agissant des emplois aidés, certes, vous en avez créé 130 000 - nous le 
reconnaissons -, mais c'est après en avoir supprimé 430 000, que nous avions, nous, 
créés ! 

Quand et comment allez-vous rattraper ce retard ? 

Le Premier ministre a fait lundi dernier, nous dit-on, le « voyage » de la rue de 
Varenne à la rue de Grenelle. Même le Français de l'étranger que je suis sait que c'est 
un bien court trajet ! (Rires sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)  
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M. Jean-Pierre Sueur. C'est sportif, quand même ! 

M. Richard Yung. Le « Grenelle social » qui a été promis, avec son projet de contrat 
de transition professionnelle, a fait « pschitt », pour reprendre une formule devenue 
célèbre. (Sourires sur les mêmes travées.) Ce dispositif ne concerne que quelques 
centaines de salariés dans six bassins d'emploi, vous venez de le rappeler, monsieur 
le ministre.  

Combien d'emplois réels ont été créés depuis six mois ? Comment comptez-vous 
ajuster votre politique économique pour maîtriser le chômage ? 

Le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de tant d'autres choses (Exclamations 
amusées sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC. - Protestations sur les 
travées de l'UMP)... 

M. Alain Gournac. Il est bon ! 

M. Richard Yung. ...explique que le modèle social français n'est « ni juste ni 
efficace », et qu'il faut par conséquent introduire un contrat de travail unique 
beaucoup plus flexible.  

Cette politique n'est, semble-t-il, pas la même que celle que vous venez d'annoncer, 
monsieur le ministre ! Par conséquent, pouvez-vous nous préciser quelle est votre 
véritable politique en la matière ? (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste et du groupe CRC.)  

M. le président . La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Gérard Larcher, ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion 
professionnelle des jeunes. Monsieur le sénateur, que vous le vouliez ou non, la 
France compte aujourd'hui 130 000 chômeurs de moins qu'il y a sept mois ! 
(Applaudissements sur les travées de l'UMP.)  

M. Henri de Raincourt. Eh oui ! 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Il n'y a pas d'emplois en plus ! 

M. Robert Hue. C'est du maquillage ! 

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Pour ceux qui sont restés pendant un an ou 
deux ans sans emploi, le temps a paru bien long ! 

Par ailleurs, vous vous référez à une publication de l'INSEE, mais, manifestement, 
vous n'êtes pas allé jusqu'à la page 2 ! En effet, l'INSEE prévoit, pour le troisième 
trimestre de 2005, une croissance de 0,7 %, et, pour le premier semestre de 2006, 
autour de 2 % en rythme annuel. 

M. Raymond Courrière. Ce n'est pas trop ! 

M. Gérard Larcher, ministre délégué. D'après les chiffres de l'UNEDIC parus ce 
matin, le régime des salariés du secteur privé n'a jamais compté autant d'affiliés. À la 
différence de l'INSEE, en effet, l'UNEDIC prend en compte l'ensemble des salariés, y 
compris ceux du secteur de la santé, ceux d'un certain nombre de services couverts 
par les associations et ceux des secteurs agricole et para-agricole. Je vous livre le 
chiffre exact : on dénombre 15 983 000 salariés affiliés au régime des salariés du 
secteur privé, soit  70 000 de plus qu'au 1er janvier dernier.  

Vous vouliez des chiffres précis, monsieur le sénateur, en voilà ! (Applaudissements 
sur les travées de l'UMP)  

M. Raymond Courrière. Et combien de RMIstes ? 
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M. Gérard Larcher, ministre délégué. Depuis le 5 août dernier, 200 000 CNE ont été 
signés. 

Dans le secteur de l'apprentissage, le nombre d'inscrits a augmenté de 7 % aux mois 
de septembre et d'octobre derniers, par rapport à la même période en 2004. 

M. Pierre-Yves Collombat. C'est une aubaine ! 

M. Gérard Larcher, ministre délégué. Par ailleurs, 150 000 contrats d'avenir ont été 
conclus.  

En outre, depuis le mois de juin dernier, 113 000 jeunes sont aujourd'hui en CIVIS, le 
contrat d'insertion dans la vie sociale. Nous proposons à ces jeunes un 
accompagnement pour qu'ils sortent de la « galère ». Eh bien, je revendique cette 
action comme relevant d'une politique de retour à l'emploi et de dignité pour les 
jeunes ! 

C'est autour de cette politique que le Gouvernement continuera à se mobiliser. C'est 
sa priorité ! Chaque matin, le Premier ministre nous demande d'être mobilisés autour 
de cet unique objectif.  

Alors, monsieur le sénateur, des créations d'emploi, vous en aurez ! C'est l'intérêt de 
toutes les Françaises et de tous les Français ! C'est l'intérêt de notre pays ! 
(Applaudissements sur les travées de l'UMP et de l'UC-UDF.)  
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Projet de loi relatif à la lutte contre le terrorisme et portant 
dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles 
frontaliers (15 décembre 2005)  

Article 11 

(déchéance de la nationalité française pour les auteurs d'acte de terrorisme 
ou constituant une atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation) 

L'article 25-1 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Si les faits reprochés à l'intéressé sont visés au 1° de l'article 25, les délais 
mentionnés aux deux alinéas précédents sont portés à quinze ans. » 

M. le président . Je suis saisi de trois amendements identiques. 

L'amendement n° 49 est présenté par Mmes Boumediene-Thiery, Blandin et Voynet et 
M. Desessard. 

L'amendement n° 77 est présenté par Mmes Assassi, Borvo Cohen-Seat, Mathon-
Poinat et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

L'amendement n° 99 est présenté par MM. Peyronnet, Badinter et Boulaud, Mmes 
Cerisier-ben Guiga et Tasca, MM. Collombat, Frimat et C. Gautier, Mme Khiari, MM. 
Mermaz, Sueur, Vantomme, Yung et les membres du groupe Socialiste et apparentés. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article.  

[…] 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement 
n°99. 

M. Richard Yung. Pour les raisons qu'ont développées nos collègues, nous 
demandons également la suppression de cet article.  

L'utilité de cette disposition est tout à fait aléatoire puisque, selon les chiffres dont 
nous disposons, cette déchéance, qui peut être prononcée dans le délai de dix ans à 
l'heure actuelle, ne l'a été qu'une seule fois en 2002 et une seule fois en 2003. 
L'efficacité tout à fait limitée de cette mesure en fait une disposition d'affichage et 
d'amalgame. Nous demandons donc sa suppression. 

[…] 

Article 12 

(gel administratif des avoirs en matière de terrorisme) 

I. - Le titre VI du livre V du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment 
des capitaux et le financement des activités terroristes » ; 

1° bis Dans l'article L. 562-10, après les mots : « et des délits » sont insérés les 
mots : « et de la lutte contre le financement des activités terroristes » ; 

2° Le chapitre IV et les articles L. 564-1, L. 564-2 et L. 564-3 deviennent, 
respectivement, le chapitre V et les articles L. 565-1, L. 565-2 et L. 565-3 ; 
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3° Il est rétabli un chapitre IV ainsi rédigé : 

« CHAPITRE IV 

« Obligations relatives à la lutte contre le financement des activités terroristes 

« Art. L. 564-1. - Les organismes financiers et personnes mentionnés aux 1 à 5 et au 
7 de l'article L. 562-1, qui détiennent ou reçoivent des fonds, instruments financiers et 
ressources économiques sont tenus d'appliquer les mesures de gel ou d'interdiction 
prises en vertu du présent chapitre. 

« Pour l'application du présent chapitre, on entend par fonds, instruments financiers 
et ressources économiques, les avoirs de toute nature, corporels ou incorporels, 
mobiliers ou immobiliers, acquis par quelque moyen que ce soit, et les documents ou 
instruments légaux sous quelque forme que ce soit, y compris sous forme 
électronique ou numérique qui prouvent un droit de propriété ou un intérêt sur ces 
avoirs, incluant, notamment, les crédits bancaires, les chèques de voyage, les 
chèques bancaires, les mandats, les actions, les titres, les obligations, les traites et les 
lettres de crédit. 

« Art. L. 564-2. - Sans préjudice des mesures restrictives spécifiques prises en 
application de règlements du Conseil de l'Union européenne et des mesures 
prononcées par l'autorité judiciaire, le ministre chargé de l'économie peut décider le 
gel, pour une durée de six mois, renouvelable, de tout ou partie des fonds, 
instruments financiers et ressources économiques détenus auprès des organismes et 
personnes mentionnés à l'artic le L. 564-1 qui appartiennent à des personnes 
physiques ou morales qui commettent, ou tentent de commettre, des actes de 
terrorisme, définis comme il est dit au 4 de l'article 1er du règlement (CE) n° 
2580/2001 du Conseil, du 27 décembre 2001, concernant l'adoption de mesures 
restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes et entités dans le cadre de 
la lutte contre le terrorisme, les facilitent ou y participent et à des personnes morales 
détenues par ces personnes physiques ou contrôlées, directement ou indirectement, 
par elles au sens des 5 et 6 de l'article 1er du règlement (CE) n° 2580/2001, du 27 
décembre 2001, précité. Les fruits produits par les fonds, instruments et ressources 
précités sont également gelés.  

« Le gel des fonds, instruments financiers et ressources économiques détenus auprès 
des organismes et personnes mentionnés à l'article L. 564-1 s'entend comme toute 
action visant à empêcher tout mouvement, transfert ou utilisation de fonds, 
instruments financiers et ressources économiques qui auraient pour conséquence un 
changement de leur montant, de leur localisation, de leur propriété, de leur nature ou 
toute autre modification qui pourrait en permettre l'utilisation par les personnes 
faisant l'objet de la mesure de gel. 

« Le ministre chargé de l'économie peut également décider d'interdire, pour une durée 
de six mois renouvelable, tout mouvement ou transfert de fonds, instruments 
financiers et ressources économiques au bénéfice des personnes physiques ou 
morales mentionnées au premier alinéa.  

« Les décisions du ministre arrêtées en application du présent article sont publiées au 
Journal officiel et exécutoires à compter de la date de cette publication. 

« Art. L. 564-3. - Les mesures de gel ou d'interdiction prises en vertu du présent 
chapitre s'imposent à toute personne copropriétaire des fonds, instruments et 
ressources précités, ainsi qu'à toute personne titulaire d'un compte joint dont l'autre 
titulaire est une personne propriétaire, nue-propriétaire ou usufruitière mentionnée au 
premier alinéa de l'article L. 564-2. 
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« Ces mesures sont opposables à tout créancier et à tout tiers pouvant invoquer des 
droits sur les fonds, instruments financiers et ressources économiques considérés 
même si l'origine de ces créances ou autres droits est antérieure à la publication de 
l'arrêté. 

« Les mesures mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 564-2 s'appliquent aux 
mouvements ou transferts de fonds, instruments financiers et ressources 
économiques dont l'ordre d'exécution a été émis antérieurement à la date de 
publication de la décision d'interdiction. 

« Art. L. 564-4. - Le secret bancaire ou professionnel ne fait pas obstacle à l'échange 
d'informations entre les organismes et personnes mentionnés à l'article L. 564-1 et les 
services de l'État chargés de mettre en oeuvre une mesure de gel ou d'interdiction de 
mouvement ou de transfert des fonds, des instruments financiers et des ressources 
économiques lorsque ces informations visent à vérifier l'identité des personnes 
concernées directement ou indirectement par cette mesure. Les informations fournies 
ou échangées ne peuvent être utilisées qu'à ces fins. 

« Les services de l'État chargés de mettre en oeuvre une mesure de gel ou 
d'interdiction de mouvement ou de transfert des fonds, des instruments financiers et 
ressources économiques et les autorités d'agrément et de contrôle des organismes et 
personnes mentionnés à l'article L. 564-1 sont autorisés à échanger les informations 
nécessaires à l'exercice de leurs missions respectives. 

« Art. L. 564-5. - L'État est responsable des conséquences dommageables de la mise 
en oeuvre de bonne foi, par les organismes financiers et les personnes mentionnés à 
l'article L. 564-1, leurs dirigeants ou leurs préposés, des mesures de gel ou 
d'interdiction mentionnées à l'article L. 564-2. Aucune sanction professionnelle ne 
peut être prononcée à l'encontre de ces organismes et ces personnes, leurs dirigeants 
ou leurs préposés.  

« Art. L. 564-6. - Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application des 
dispositions du présent chapitre, notamment les conditions dans lesquelles les 
organismes et les personnes mentionnés à l'article L. 564-1 sont tenus d'appliquer les 
mesures de gel ou d'interdiction de mouvement ou de transfert des fonds, 
instruments financiers et ressources économiques prises en vertu du présent 
chapitre. » 

II. - Le chapitre IV du titre VII du livre V du même code est ainsi modifié : 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions relatives à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement des activités terroristes » ; 

2° Il est ajouté un article L. 574-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 574-3. - Est puni des peines prévues au 1 de l'article 459 du code des 
douanes le fait, pour les dirigeants ou les préposés des organismes financiers et 
personnes mentionnés à l'article L. 564-1 et, pour les personnes faisant l'objet d'une 
mesure de gel ou d'interdiction prise en application du chapitre IV du titre VI du 
présent livre, de se soustraire aux obligations en résultant ou de faire obstacle à sa 
mise en oeuvre. 

« Sont également applicables les dispositions relatives à la constatation des 
infractions, aux poursuites, au contentieux et à la répression des infractions des titres 
II et XII du code des douanes sous réserve des articles 453 à 459 du même code. »  

III. - 1. À la fin de la dernière phrase du premier alinéa de l'article L. 563-1 du même 
code, la référence : « L. 564-1 » est remplacée par la référence : « L. 565-1 ». 
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2. Dans le dernier alinéa de l'article L. 563-4 du même code, la référence : « L. 564-
2 » est remplacée par la référence : « L. 565-2 ». 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune. 

Tous deux sont présentés par MM. Peyronnet, Badinter et Boulaud, Mmes Cerisier-ben 
Guiga et Tasca, MM. Collombat, Frimat et C. Gautier, Mme Khiari, MM. Mermaz, 
Sueur, Vantomme et Yung, Mme Boumediene-Thiery et les membres du groupe 
Socialiste, apparentés et rattachés 

L'amendement n° 100 est ainsi libellé :  

Supprimer cet article.  

L'amendement n° 101 est ainsi libellé :  

I. - Dans la première phrase du premier alinéa du texte proposé par le 3° du I de cet 
article pour l'article L. 564-2 du code monétaire et financier, après les mots :  

pour une durée de six mois,  

supprimer le mot :  

renouvelable,  

II. - Dans le troisième alinéa du même texte, après les mots :  

pour une durée de six mois  

supprimer le mot :  

renouvelable 

III. - Compléter le même texte par deux alinéas ainsi rédigés :  

Le gel est renouvelé pour une durée de six mois, à la demande du ministre chargé de 
l'économie et des finances, par le président du tribunal de grande instance de Paris.  

Le tribunal de grande instance de Paris est également compétent pour toute 
contestation relative à cette mesure.  

La parole est à M. Richard Yung, pour défendre ces deux amendements. 

M. Richard Yung. L'amendement n° 100 a pour objet de supprimer l'article 12. 

La loi Perben II a mis en place une procédure judiciaire de gel des avoirs dans le cadre 
de la grande criminalité. Cette procédure s'applique aussi au terrorisme. Par ailleurs, il 
existe également une procédure administrative de gel des avoirs.  

Le dispositif de gel proposé est donc tout à fait inutile, et nous en demandons la 
suppression.  

L'amendement n° 101 est relatif aux conditions de renouvellement du gel des avoirs 
dont on pense qu'ils servent à des fins de terrorisme. 

Selon nous, compte tenu de la gravité de ses conséquences, il est paradoxal que le 
gel des avoirs puisse être décidé par une simple décision administrative pour une 
durée de six mois renouvelable sans limitation de durée et qu'aucune précision ne soit 
donnée sur les conditions du recours. 

Par ailleurs, il existe plusieurs procédures de gel des avoirs qui sont plus 
respectueuses des libertés individuelles.  

Par conséquent, nous proposons - c'était d'ailleurs le cas dans une première mouture 
du texte -, qu'un gel initial de six mois puisse être ordonné par l'administration, une 



RICHARD YUNG 86 BIP ET COMMUNIQUÉS 

prolongation de six mois pouvant être décidée par le président du tribunal de grande 
instance de Paris, sur requête de l'administration.  

M. le président . Quel est l'avis de la commission ? 

M. Jean-Patrick Courtois, rapporteur. D'une façon générale, la commission n'est 
pas favorable à la suppression des articles. 

De plus, le dispositif institué par l'article 12 est particulièrement utile, puisqu'il permet 
de procéder à des mesures administratives de gel des avoirs de résidents français ou 
de résidents communautaires, ce qui n'est actuellement pas possible. La commission 
est donc défavorable à l'amendement n° 100. 

S'agissant de l'amendement n° 101, il importe de conserver à la procédure de gel des 
avoirs instituée par l'article 12 son caractère purement administratif, le juge disposant 
par ailleurs de procédures propres qui lui permettent d'ordonner le gel des avoirs aux 
différentes étapes de la procédure pénale.  

La commission est donc également défavorable à cet amendement. 

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Estrosi, ministre délégué. Je suis également défavorable à ces 
amendements, et je vais expliciter à M. Yung les raisons du Gouvernement. 

S'agissant de l'amendement n° 100, les procédures de gel des avoirs applicables en 
France sont incomplètes : le dispositif communautaire est fondé sur les relations 
financières avec l'étranger et ne permet donc pas de geler les avoirs de résidants 
communautaires. 

Par ailleurs, si la France a pu geler des comptes par décret pris sur le fondement des 
articles L. 151 et L. 152 du code monétaire et financier, lesquels permettent de 
soumettre à autorisation préalable du ministre chargé de l'économie tout mouvement 
de capitaux entre la France et l'étranger, il ne s'agit pas là d'un dispositif spécifique de 
gel des avoirs.  

Cette mesure vise donc à instaurer un dispositif national qui permettra le gel des 
avoirs de toute personne physique ou morale liée à des activités terroristes ou à leur 
financement, sans considération de nationalité telle que le requièrent les résolutions 
1373 et suivantes du Conseil de sécurité des Nations unies, afin de lutter de façon 
efficace contre le financement du terrorisme.  

En outre, la France disposera, par ce biais, d'une capacité de décision autonome pour 
procéder au gel des avoirs.  

Pour ce qui est de l'amendement n° 101, la question que vous soulevez a 
naturellement retenu l'attention du Gouvernement, qui tient à mettre en place un 
dispositif efficace et équilibré.  

Le Gouvernement suit en cela l'avis du Conseil d'État, qui a considéré qu'une mesure 
de gel ou d'interdiction qui prive temporairement, à des fins d'ordre public 
précisément identifiées, un titulaire de compte du droit de disposer des fonds qui lui 
appartiennent n'équivaut pas à une dépossession. Elle n'est donc pas susceptible de 
porter atteinte aux libertés individuelles, dont le respect doit être garanti par l'autorité 
judiciaire en vertu des dispositions de l'article 66 de la Constitution. 

S'inscrivant, à l'évidence, dans le cadre strict de la lutte contre le terrorisme, une telle 
décision administrative relève de la catégorie des mesures de police administrative. 
Comme toute décision faisant grief, elle est susceptible de recours devant le juge 
administratif.  
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Dans ces conditions le Gouvernement ne peut être que défavorable à votre 
amendement, monsieur Yung.  

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Si je comprends bien ce que nous dit M. le ministre, on nous 
propose une mécanique de renouvellement indéfini du gel des avoirs de nature 
administrative, sans aucun contrôle judiciaire. Cela me paraît extrêmement choquant ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Mais le juge 
administratif est un juge ! 

M. Richard Yung. Quoi qu'il en soit, je maintiens mes amendements. 

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 100. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 101. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
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Question orale sans débat sur l’avenir de l’Office franco-
allemand pour la jeunesse (20 décembre 2005) 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, auteur de la question n° 791, 
adressée à M. le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative.  

M. Richard Yung. Monsieur le ministre, je souhaite attirer votre attention sur la 
situation actuelle de l'Office franco-allemand pour la jeunesse, l'OFAJ, et vous poser 
plusieurs questions qu'appelle la gravité de la situation. 

Il faut tout d'abord signaler la situation extraordinaire que connaît l'OFAJ, puisque son 
conseil d'administration ne s'est pas réuni depuis plus d'un an. En d'autres termes, 
l'organe de direction et de contrôle des secrétaires généraux ne fonctionne plus.  

Monsieur le ministre, ne craignez-vous pas que, dans une telle situation, les choix 
stratégiques et la gestion courante de cet office ne se trouvent en contradiction avec 
les orientations que préconisent les gouvernements allemand et français ? 

Il y a plus grave encore ! Alors que l'Allemagne a renouvelé en temps utile les quinze 
membres allemands qui participent au conseil d'administration, il semble que la 
France ait omis de le faire.  

Monsieur le ministre, ne redoutez-vous pas que cela ne crée une situation juridique 
délicate, qui pourrait engager la responsabilité de la France dans différents domaines, 
notamment la gestion ou l'absence d'un budget 2005 valablement adopté ? 

Un projet de réforme de l'OFAJ a été élaboré sur le fondement d'un accord 
intergouvernemental signé par les gouvernements allemand et français le 26 avril 
2005, lequel doit être présenté, de façon imminente, à la commission des affaires 
étrangères du Sénat en vue de sa ratification. La réforme proposée vise à restreindre 
la composition du conseil d'administration et à y réduire - sinon à supprimer 
totalement - le nombre des représentants des associations de jeunesse allemandes et 
françaises.  

Monsieur le ministre, n'est-il pas à craindre qu'un tel conseil d'administration, devenu 
le véritable lieu de responsabilité, désormais composé surtout de fonctionnaires ne 
devienne une simple chambre d'enregistrement, alors même que l'OFAJ s'est 
distingué, pendant près de quarante ans, par son esprit d'innovation ? 

De plus, de manière singulière, l'accord comporte des clauses régissant les contrats 
de travail et les normes juridiques de l'organisation. C'est tout à fait inédit en matière 
de droit international d'autant qu'il s'agit non pas de fonder une nouvelle organisation 
mais d'améliorer le fonctionnement d'une organisation qui a fait ses preuves depuis 
plus de quarante ans.  

Monsieur le ministre, quels éléments pouvez-vous nous apporter afin de rassurer les 
personnels qui n'ont pas été consultés et qui seront désormais exclus du conseil 
d'administration ? 

Un climat de doute et de crainte règne au sein de l'OFAJ, ce qui n'est pas propice au 
bon développement des relations entre les jeunesses française et allemande. Monsieur 
le ministre, quelles mesures entendez-vous prendre pour le dissiper ? 

M. le président . La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-François Lamour, ministre de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative. Monsieur le sénateur, le conseil des ministres franco-allemand du 26 avril 
2005 a effectivement entériné la réforme de l'OFAJ. 
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Pour mener à bien un tel projet, nous avons bénéficié d'un certain nombre d'études, 
d'analyses et de diagnostics, notamment les préconisations de la mission 
d'information de l'Assemblée nationale et du Bundestag sur l'Office franco-allemand 
pour la jeunesse, qui rassemblait, monsieur le sénateur, toutes les tendances 
politiques.  

Chacune de ces expertises a entériné le fait que l'office a rempli ces quarante 
dernières années la mission qui lui était assignée et a ainsi favorisé une meilleure 
connaissance et une compréhension mutuelle entre nos sociétés, en particulier en 
organisant la rencontre de plus de sept millions de jeunes Français et Allemands. Nous 
sommes aujourd'hui redevables de cet héritage. Nous avons surtout la responsabilité 
d'en assurer la pérennité. 

En effet, au-delà de ce constat positif, les évaluations ont également pointé un certain 
nombre d'insuffisances dans le fonctionnement de l'office, vous le savez, monsieur le 
sénateur. Si certains de ces points faibles, qui sont dus à l'ancienneté de cet 
organisme, rendent nécessaire une adaptation des priorités et des pratiques en 
matière d'échanges de jeunes, d'autres, qui sont liés à un manque de rigueur dans la 
gestion de l'office, impliquent des réformes de structure.  

Des critiques ont été formulées, ici ou là, sur un repli ou un manque d'ouverture de 
l'OFAJ, sur un laxisme dans la gestion financière, voire sur des conflits d'intérêts au 
sein du conseil d'administration dans la mesure où les bénéficiaires de ses aides en 
étaient également les ordonnateurs. 

S'appuyant sur ces travaux, les gouvernements français et allemand ont signé, le 26 
avril 2005, un nouvel accord intergouvernemental portant sur la réforme de l'Office 
franco-allemand pour la jeunesse. Les principaux éléments de réforme ont porté à la 
fois sur les objectifs et sur les structures de l'office. 

Ainsi, l'OFAJ disposera d'un conseil d'administration restreint, composé de membres 
au sein duquel figureront, aux côtés des représentants de l'État, des parlementaires, 
des représentants des collectivités territoriales, mais également, et pour la première 
fois de son histoire - c'est tout de même le moins pour un office dirigé vers la 
jeunesse ! -, deux jeunes de moins de vingt-sept ans. Vous en conviendrez, après 
quarante ans d'activité, il était temps ! Le conseil d'administration définira les 
orientations stratégiques de la politique de l'OFAJ. 

Parallèlement, à l'image de toute organisation internationale moderne - je réponds 
ainsi à l'une de vos questions, monsieur le sénateur -, la représentation des 
partenaires associatifs de l'OFAJ sera assurée par un conseil d'orientation composé de 
vingt-quatre membres. Celui-ci jouera un rôle central dans les nouvelles missions de 
l'OFAJ, notamment en proposant et en définissant programmes et orientations de 
l'office. Le conseil d'administration en assurera, quant à lui, l'exécution. 

De même, le monde associatif ou la société civile sera mieux représenté 
qu'auparavant au sein de l'OFAJ, dans la mesure où la majorité des sièges du conseil 
d'orientation pourra être occupée par ses représentants dans « le domaine de 
l'éducation, de la culture, de l'économie ou des institutions franco-allemandes », selon 
l'article 10 du nouvel accord. Cela représente un total maximal de vingt-quatre 
personnes, dont deux de droit, contre douze aujourd'hui.  

L'office et ses programmes feront désormais l'objet d'une évaluation régulière selon 
des modalités définies par les deux gouvernements. Cela manquait dans l'outil de 
gestion de l'office. 
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De fait, monsieur le sénateur, l'OFAJ connaîtra un nouveau souffle, qui, loin de 
minimiser l'action de la société civile et du monde associatif, lui permettra de jouer 
pleinement le rôle qui est le sien. 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Nous sommes tous d'accord pour que l'OFAJ fasse l'objet d'une 
évaluation, pour que sa gestion soit restructurée et pour que ses perspectives d'avenir 
soient tracées de manière plus claire que par le passé. 

Ma crainte est que les mouvements associatifs, qui ont été extrêmement engagés 
dans le travail de l'OFAJ au cours des quarante dernières années - nous l'avons tous 
deux souligné, monsieur le ministre - soient marginalisés ou écartés du véritable lieu 
de pouvoir qu'est le conseil d'administration pour être cantonnés dans un conseil 
d'orientation qui restera général et où les véritables décisions ne seront pas prises. 

Je redoute - et je ne suis pas le seul ! - que le dynamisme ainsi porté par l'OFAJ et les 
associations ne disparaissent et que cela n'entraîne une certaine démotivation des 
personnels. 
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Projet de loi relatif à la lutte contre le terrorisme et portant 
dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles 
frontaliers (22 décembre 2005) 

Explication de vote 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
je regrette que ce débat ne soit pas serein.  

Parce que nous exprimons nos positions, parce que nous développons nos arguments 
sur l'efficacité de ce texte par rapport aux libertés publiques fondamentales, nous 
sommes accusés d'« errements » - c'est le dernier mot utilisé - et nous sommes 
suspectés de « politiser le débat » - quelle vilaine chose ! - et de manquer d'esprit 
d'ouverture. 

Pour ma part, j'ai le sentiment que, au travers des amendements que nous avons 
déposés - et qui ont tous été rejetés -,... 

M. Charles Revet. Parce qu'ils n'étaient pas bons ! 

M. Richard Yung. ... nous avons apporté notre contribution à ce débat. Où est donc 
l'esprit d'ouverture ? Je le cherche ! 

Quoi qu'il en soit, comme mon collègue Jean-Pierre Sueur, je considère que l'on nous 
a présenté un projet fourre-tout et qu'un nombre considérable des articles qui le 
composent sont étrangers à son objet même, qu'il s'agisse de la carrière des policiers, 
de l'accès pour les douaniers au fichier des véhicules, de la généralisation du délit de 
non-justification des ressources par rapport au train de vie, de la lutte contre le 
hooliganisme dans les stades - certes, c'est un vrai problème qui mérite effectivement 
que l'on prenne des mesures, mais il n'a rien à voir avec la lutte contre le terrorisme ! 
-, ou encore de la lutte contre l'immigration clandestine. 

Il s'agit donc d'un texte inefficace, d'un texte fourre-tout, rempli de cavaliers.  

Nous l'avons dit, nous ne pensons pas que le doublement des peines soit de nature à 
décourager les terroristes : les cas les plus récents montrent que ces derniers ne sont 
pas dissuadés par les peines, de quelque nature qu'elles soient. J'ajoute d'ailleurs, 
après M. Badinter, que le doublement des peines alourdira les procédures de 
jugement. 

L'allongement de la période durant laquelle le condamné pour fait de terrorisme 
pourra être déchu de la nationalité française n'est pas, lui non plus, de nature à 
dissuader les terroristes de passer à l'action. 

Voilà donc un texte qui procède par amalgames successifs : amalgame avec la 
délinquance ordinaire, amalgame avec l'immigration clandestine, amalgame aussi 
avec certains de nos concitoyens d'origine étrangère !  

Pour toutes ces raisons, nous voterons contre ce texte et nous saisirons le Conseil 
constitutionnel. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
CRC.)  
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Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord sur l’Office 
franco-allemand pour la jeunesse : explication de vote (17 
janvier 2006) 

Article unique 

Est autorisée l'approbation de l'accord sur l'Office franco-allemand pour la jeunesse 
remplaçant l'accord du 25 novembre 1983 entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne portant création 
de l'Office franco-allemand pour la jeunesse, signé à Paris le 26 avril 2005, et dont le 
texte est annexé à la présente loi. 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. L'accord bilatéral d'avril 2005, qui révise pour la troisième fois le 
traité de l'Élysée, risque, selon nous, d'ébranler les fondements mêmes de l'OFAJ. 

En instituant l'autonomie de l'OFAJ, le Président de Gaulle et le Chancelier Adenauer 
avaient mis en marche un grand réseau de partenariats de toutes natures et un grand 
système d'échanges entre nos deux nations. 

Sous prétexte de mettre un terme aux critiques formulées à l'égard de l'OFAJ -  
manque d'ouverture, laxisme dans la gestion financière, conflits d'intérêts au sein du 
conseil d'administration - l'accord qui est soumis aujourd'hui à notre examen 
compromet gravement l'avenir de cette formidable structure interculturelle. 

Je reconnais que, pendant ces trois dernières années, l'OFAJ n'a pas été géré de 
manière satisfaisante, mais la solution relèverait plus, selon moi, d'une meilleure 
application des textes et des statuts existants que de l'institution de nouveaux textes 
et statuts, ce renouvellement permanent étant, d'ailleurs, une spécialité française. 

Si l'accord d'avril 2005 est ratifié par le Parlement, la perte d'autonomie de l'OFAJ 
sera inéluctable. Depuis sa création, son conseil d'administration est cogéré par les 
représentants de la société civile, majoritaires, et par des représentants des 
gouvernements, minoritaires. 

La nouvelle convention prévoit d'écarter les représentants des associations de 
jeunesse de ce conseil d'administration, lequel serait désormais essentiellement dirigé 
par les représentants des pouvoirs publics, des parlements et des collectivités 
territoriales, deux pauvres jeunes étant pris en otage, en quelque sorte, faisant acte 
de présence et servant d'alibi. 

Le conseil d'administration deviendra une simple chambre d'enregistrement, les 
membres qui en sont exclus se retrouvant « parqués » dans un conseil dit 
« d'orientation », dépourvu de tout pouvoir de décision, convoqué par la seule 
décision des gouvernements et ne disposant pas de la maîtrise de son ordre du jour. 
C'est un système que nous connaissons bien au Sénat... 

Par ailleurs, le fait de mettre sur le même plan deux secrétaires généraux ayant les 
mêmes compétences est, pour toute personne qui a géré un quelconque organisme, 
une idée pour le moins étonnante. Elle sera évidemment la source de nombreux 
conflits de compétences, d'intérêts et ne sera certainement pas à l'avantage de 
l'OFAJ. 

Enfin, à la différence de l'Allemagne, la France n'a pas renouvelé ses membres au 
conseil d'administration. Certes, on attendait les comptes rendus des missions 
d'enquête, mais ne pas réunir ce conseil pendant près de deux ans est une façon de le 
« suicider ». 
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L'accord comporte des clauses relatives aux contrats de travail. C'est absolument 
inédit en matière de droit international, d'autant qu'il s'agit, non pas de fonder une 
nouvelle organisation, mais d'améliorer le fonctionnement d'une entité qui a fait ses 
preuves. De telles dispositions devraient être du ressort de la direction de l'Office, en 
particulier tout ce qui concerne la transformation des CDI en CDD et le fait qu'à 
l'avenir seuls des CDD soient offerts aux agents. 

En violation de la jurisprudence européenne, les deux gouvernements se sont aussi 
arrogé le droit de décider du futur statut des personnels de l'OFAJ, qui sont, 
évidemment, très préoccupés par ces évolutions.  

L'allusion que contient l'article 15 n'est pas suffisante et, à ma connaissance, les 
délégués du personnel et les délégués syndicaux n'ont pas été consultés.  

Les deux gouvernements devraient donc rapidement répondre aux inquiétudes des 
personnels, car la situation de l'OFAJ s'apparente à une liquidation. 

Pour toutes ces raisons, notre groupe ne votera pas le texte qui est proposé. 
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Question orale sans débat sur l’arrêt des cours de français à 
l’institut français de Vienne (7 février 2006) 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, auteur de la question n° 900, 
adressée à M. le ministre des affaires étrangères.  

M. Richard Yung. Madame la ministre, ma question est relative à l'Institut français 
de Vienne.  

L'ambassade de France à Vienne a annoncé la fermeture des cours de français à 
l'Institut français de Vienne à partir de ce mois de février. Cette décision a été 
annoncée alors qu'aucun projet alternatif n'est évoqué ni préparé. Il ne s'agit donc 
pas d'un redéploiement des activités de l'institut, mais bel et bien de la fermeture 
d'une partie importante de ses activités.  

Il semble qu'il soit prévu de maintenir une partie des cours en développant des cours 
spécialisés destinés aux entreprises et aux institutions autrichiennes, mais, à notre 
connaissance, le plus grand flou règne sur ces projets d'avenir. 

La principale explication qui est donnée tiendrait au déficit financier - de l'ordre de 
250 000 euros, nous dit-on - qu'engendreraient les cours de français. C'est une 
surprise ! Cette situation est d'autant plus difficile à comprendre que tous les autres 
instituts français que je connais à travers le monde se financent au contraire par les 
cours de français. Pour des raisons que je ne m'explique pas et qui me paraissent 
mériter une explication, l'Institut français de Vienne serait donc le seul institut 
français dans le monde qui perde de l'argent en dispensant des cours de français.  

La décision de fermeture est malheureusement cohérente avec la politique de 
désengagement que conduit le ministère depuis des années. En Autriche, les instituts 
culturels français de Salzbourg et de Graz, pour ne citer que ceux-là, ont été 
également fermés ces dernières années.  

L'annonce de cette décision à quelques jours du début de la présidence autrichienne 
de l'Union européenne et en cette année où l'Autriche a adhéré à l'Organisation 
internationale de la francophonie avec le statut de pays observateur est pour le moins 
paradoxale. Elle a évidemment suscité de nombreuses réactions dans cette ville 
francophile et francophone qu'est Vienne, et cela au plus haut niveau.  

Quelles explications et quelles perspectives peut nous donner le Gouvernement sur 
cette situation ? 

M. le président . La parole est à Mme la ministre déléguée. 

Mme Brigitte Girardin, ministre déléguée à la coopération, au développement et à la 
francophonie. Monsieur le sénateur, vous avez bien voulu appeler mon attention sur la 
situation de l'Institut français de Vienne.  

Le ministère des affaires étrangères est amené à adapter et à moderniser son 
dispositif culturel dans les pays de l'Union européenne, et je tiens à souligner 
fortement notre volonté de maintenir notre présence à travers des formes d'action et 
de coopération plus efficaces. 

Il ne s'agit, dans ce cas d'espèce, ni, bien sûr, de fermer l'Institut français de Vienne, 
ni de renoncer à promouvoir la langue française dans un pays qui, comme vous l'avez 
rappelé, monsieur le sénateur, est membre observateur de la Francophonie. Il s'agit  
au contraire de moderniser et même de développer notre politique.  

L'Institut français de Vienne axera désormais son activité pédagogique autour des 
priorités suivantes : la promotion de l'apprentissage du français en milieu scolaire et 
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universitaire, en partenariat avec les autorités éducatives et les universités ; le 
développement des enseignements bilingues en étroite collaboration avec le ministère 
autrichien de l'éducation ; le soutien aux projets de formation linguistique spécifique 
en direction des partenaires institutionnels ; la promotion des études en France en 
partenariat avec l'agence Edufrance et avec les programmes communautaires 
encourageant la mobilité étudiante ; l'organisation de manifestations liées à la 
francophonie ; enfin, dans le cadre de la présidence autrichienne de l'Union 
européenne, la formation au français d'environ 500 fonctionnaires autrichiens. 

L'institut pourrait également signer des conventions de partenariat avec certaines 
écoles de langue locales afin d'apporter son expertise et un accompagnement 
pédagogique à l'organisation des cours de français général. Il demeure en outre 
centre d'examen pour les certifications de français.  

Par ailleurs, la France et l'Autriche soutiennent l'association autrichienne des 
professeurs de français à travers le ministère autrichien de l'éducation, de la science 
et de la culture et l'ambassade de France à Vienne dans l'organisation du premier 
congrès européen des enseignants de français, qui aura lieu à Vienne en 2006, 
événement majeur dans le calendrier de la promotion du français. 

Enfin, la médiathèque poursuivra sa transformation en un espace moderne avec un 
centre de ressources sur la France contemporaine et s'ouvrira davantage encore aux 
nouveaux publics. 

Pour fortifier notre influence auprès des élites européennes, nos centres et instituts 
culturels en Europe doivent aujourd'hui renforcer leur offre de français de spécialité à 
l'attention de publics ciblés, aider à la promotion des établissements français 
d'enseignement supérieur afin d'attirer plus d'étudiants européens dans nos 
universités et écoles, valoriser le débat d'idées et les idées françaises, enfin, 
promouvoir les industries culturelles françaises et la création contemporaine, en 
partenariat avec les institutions locales et dans le cadre de partenariats public-privé.  

L'Institut français de Vienne aura à coeur de remplir ces missions nouvelles. 

Pour répondre plus spécifiquement à votre inquiétude sur les cours de langue, seule 
est envisagée la suppression des cours de français général, qui ne présentent pas de 
valeur ajoutée avérée par rapport à l'offre pédagogique des institutions autrichiennes, 
qu'elles soient publiques, telles les universités populaires, ou privées, et qui sont 
effectivement aujourd'hui largement déficitaires.  

Quant aux cours de français « sur objectifs spécifiques », c'est-à-dire destinés à des 
publics particuliers, qu'il s'agisse des hauts fonctionnaires, des professeurs de 
français, des étudiants en mobilité ou des entreprises, ils sont bel et bien maintenus 
et, si possible, développés. 

Il s'agit donc, monsieur le sénateur, non pas d'un repli de notre action, mais de 
nouvelles perspectives répondant, tout simplement, à la demande locale. 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Je remercie Mme la ministre d'avoir bien voulu indiquer les 
activités envisagées pour l'Institut français de Vienne, mais la question qui se pose est 
de savoir comment elles seront financées autrement que par dotation, puisque ce sont 
normalement les cours de français classiques qui permettent de financer nos instituts. 

L'Institut français de Vienne paraît très pauvre puisqu'il a indiqué ne pas disposer de 
1 000 euros nécessaires pour organiser la Journée de la francophonie !  

Il y a donc un vrai problème. Je ne suis pas partisan du financement des instituts par 
l'enseignement de la langue française ; ce devrait être le rôle de l'Alliance française. Il 
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serait normal, comme c'est le seul moyen de financement, de maintenir 
l'enseignement du français.  

Dernière observation, les personnels concernés ont déjà reçu leur lettre de 
licenciement. C'est regrettable pour eux et pour l'outil pédagogique. 
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Projet de loi relatif aux offres publiques d’acquisition (21 
février 2006) 

Article 1er 

(champ de compétence de l'Autorité des marchés financiers) 

L'article L. 433-1 du code monétaire et financier est ainsi rédigé : 

« Art. L. 433-1. - I. - Afin d'assurer l'égalité des actionnaires et la transparence des 
marchés, le règlement général de l'Autorité des marchés financiers fixe les règles 
relatives aux offres publiques portant sur des instruments financiers émis par une 
société dont le siège social est établi en France et qui sont admis aux négociations sur 
un marché réglementé français. 

« II. - Ces règles s'appliquent également aux offres publiques visant des instruments 
financiers émis par une société dont le siège statutaire est établi sur le territoire d'un 
État membre de la Communauté européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen autre que la France lorsque les titres de capital de 
cette société auxquels sont attachés des droits de vote : 

« 1° Ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé de l'État sur le 
territoire duquel la société a son siège statutaire et  

« 2° Ont été admis aux négociations sur un marché réglementé d'un État membre de 
la Communauté européenne ou d'un autre État partie à l'Espace économique européen 
pour la première fois en France. 

« Lorsque la première admission mentionnée au 2° est intervenue simultanément 
dans plusieurs États membres de la Communauté européenne ou d'autres États 
parties à l'accord sur l'Espace économique européen avant le 20 mai 2006, l'Autorité 
des marchés financiers fixe les règles mentionnées au I lorsqu'elle a été déclarée 
autorité compétente pour le contrôle de l'offre par les autorités de contrôle des autres 
États membres de la Communauté européenne concernés. À défaut, lorsque cette 
déclaration n'est pas intervenue dans les quatre semaines suivant le 20 mai 2006, 
l'Autorité des marchés financiers fixe les règles mentionnées au I lorsqu'elle a été 
déclarée autorité compétente pour le contrôle de l'offre par la société qui fait l'objet 
de l'offre. 

« Lorsque la première admission mentionnée au 2° intervient simultanément dans 
plusieurs États membres de la Communauté européenne ou d'autres États parties à 
l'accord sur l'Espace économique européen après le 20 mai 2006, l'Autorité des 
marchés financiers fixe les règles lorsqu'elle a été déclarée compétente pour le 
contrôle de l'offre par la société qui fait l'objet de l'offre. 

« Dans les conditions et selon les modalités fixées par le règlement général de 
l'Autorité des marchés financiers, la société qui fait l'objet de l'offre et qui déclare 
l'Autorité des marchés financiers, autorité compétente pour le contrôle de l'offre, en 
informe cette dernière, qui rend cette décision publique. 

« III. - Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers fixe les conditions 
dans lesquelles les règles mentionnées au I s'appliquent aux offres publiques visant 
des instruments financiers émis par des sociétés dont le siège statutaire est établi 
hors d'un État membre de la Communauté européenne ou d'un autre État partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen et qui sont admis aux négociations sur un 
marché réglementé français. 

« IV. - Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers peut également fixer 
les conditions dans lesquelles les règles prévues au I s'appliquent aux offres publiques 
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visant des instruments financiers qui sont admis aux négociations sur un marché 
d'instruments financiers autre qu'un marché réglementé, à la demande de la personne 
qui le gère.  

« V. - Toute personne, dont il y a des motifs raisonnables de penser qu'elle prépare 
une offre publique, peut être tenue de déclarer ses intentions à l'Autorité des marchés 
financiers, dans des conditions et selon des formes fixées par le règlement général de 
celle-ci. Il en est ainsi, en particulier, quand des instruments financiers admis aux 
négociations sur un marché réglementé français font l'objet d'un mouvement 
significatif. 

« Une information concernant cette déclaration est portée à la connaissance du public 
dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés 
financiers. 

« Le règlement général détermine les conséquences qui résultent de cette déclaration 
d'intention. Il précise notamment les conditions dans lesquelles le dépôt d'un projet 
d'offre publique par toute personne qui aurait, dans un délai fixé par le règlement 
général de l'Autorité des marchés financiers, démenti avoir l'intention de déposer une 
telle offre peut être refusé. » 

M. le président. L'amendement n°11, présenté par MM. Marc et Yung, Mme Bricq, 
MM. Massion, Angels, Auban, Charasse, Demerliat, Frécon, Haut, Masseret, Miquel, 
Moreigne et Sergent, Mme M. André, M. Badinter, Mme Boumediene-Thiery, MM. 
Collombat, Courrière, Dreyfus-Schmidt, Frimat, C. Gautier, Mahéas, Peyronnet, Sueur, 
Sutour et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :  

Dans la seconde phrase du dernier alinéa du V du texte proposé par cet article pour 
l'article L. 433-1 du code monétaire et financier, remplacer les mots :  

dans un délai fixé par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers  

par les mots :  

dans les six mois  

La parole est à M. Richard Yung.  

M. Richard Yung. C'est en quelque sorte un amendement de précision.  

Je rappelle qu'il s'agit ici du délai pendant lequel une personne qui aurait démenti 
avoir l'intention de déposer une offre publique ne pourrait obtenir de visa pour en 
déposer une autre.  

L'amendement gouvernemental adopté au Sénat en première lecture visait en 
particulier le cas de la société Danone. À cet égard, l'épisode que nous avons vécu 
l'été dernier a été instructif puisque, en l'absence d'informations fiables sur une 
éventuelle OPA de PepsiCo sur Danone, la place s'était inquiétée, des rumeurs avaient 
circulé et les salariés de Danone s'étaient alarmés. Ensuite, plus rien ; le P-DG de 
Danone nous a d'ailleurs annoncé récemment qu'il n'avait plus aucune cause 
d'inquiétude.  

Il avait donc été décidé, à ce moment-là, d'obliger les initiateurs d'offres publiques à 
se déclarer le plus tôt possible, pour éviter les incertitudes pouvant nuire aux 
entreprises visées. Nous n'étions pas opposés à cette approche, mais nous aurions 
souhaité que les choses soient mieux précisées. Au travers de cet amendement, nous 
espérons donc parvenir cette fois-ci à convaincre nos collègues qu'il est indispensable 
que le législateur précise davantage les conditions entourant la déclaration d'intention.  

D'une manière générale, comme vous venez d'ailleurs de le dire vous-même, 
monsieur le ministre, on ne peut pas tout demander à l'AMF, laquelle ne doit pas tout 
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réglementer en la matière. Sur ce point important, il nous semble que l'intervention 
du législateur est fondamentale au regard des principes : la détermination du délai 
entre la publication du démenti et le dépôt d'un autre projet d'offre publique ne peut 
relever de l'autorité de régulation.  

En conséquence, nous proposons de prévoir un délai minimal de six mois, afin de 
donner le temps à l'entreprise concernée de s'organiser et de convoquer 
éventuellement une assemblée générale des actionnaires pour mettre en place les 
moyens de défense contre une OPA. Ce délai permettra d'atténuer les conséquences 
néfastes des rumeurs d'OPA sur le fonctionnement des marchés.  

Lors de l'examen du texte au Sénat en première lecture, M. le ministre avait d'ailleurs 
indiqué qu'un tel délai lui paraissait raisonnable. Il nous semble donc de bonne 
politique de l'inscrire directement dans la loi, plutôt que de reporter à une date 
ultérieure sa détermination par l'AMF.  

M. le président . Quel est l'avis de la commission ? 

M. Philippe Marini, rapporteur. Lors de la première lecture, j'avais moi-même 
interrogé M. le ministre sur ce point précis. M. Breton avait indiqué qu'un délai de six 
mois lui paraissait être « une solution parfaitement équitable et justifiée ». Dans ces 
conditions, il me semble que nos collègues ont satisfaction sur le fond.  

Quant à la compétence en la matière, quelle serait la sanction dans le cas où 
l'initiateur d'une offre publique aurait, trop peu de temps auparavant, nié son intérêt 
pour la société visée ? Une telle offre serait tout simplement déclarée irrecevable par 
l'Autorité des marchés financiers. Par conséquent, dès lors que l'AMF aura décidé 
d'inscrire dans son règlement général un délai de forclusion de six mois - décision qui, 
soit dit en passant, devra être homologuée par un arrêté ministériel - tout initiateur 
d'une offre publique ayant déclaré, moins de six mois plus tôt, ne pas s'intéresser à 
l'entreprise visée se verra opposer l'irrecevabilité de son offre par l'AMF. Cela ne fait 
aucun doute.  

Si M. le ministre veut bien confirmer la réponse qu'il a donnée en première lecture, 
nos collègues pourront, en toute confiance, me semble-t-il, retirer leur amendement.  

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Thierry Breton, ministre. Je confirme bien volontiers, monsieur le rapporteur, la 
réponse que nous avions apportée en première lecture. Prévoir un délai de six mois 
me paraît effectivement tout à fait approprié. Il appartiendra à l'AMF d'inscrire cette 
disposition dans son règlement général. Un arrêté sera pris dans ce sens.  

Il est nettement préférable, à mon sens, de procéder de cette façon. C'est la raison 
pour laquelle je demande le retrait de l'amendement.  

M. le président . Monsieur Yung, l'amendement est-il maintenu ? 

M. Richard Yung. Sur le fond, nous avons globalement satisfaction, mais une 
certaine imprécision demeure. Comme l'a dit lui-même M. le ministre, on ne peut pas 
s'en remettre à l'AMF pour tout.  

Je persiste donc à penser que la fixation de ce délai de six mois est une mesure 
importante qui doit relever du législateur, et non pas du seul règlement général de 
l'AMF. Par conséquent, je maintiens l'amendement.  

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 11. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

[…] 
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Article 2  

(pouvoirs de l'Autorité des marchés financiers) 

I. - Le I de l'article L. 433-3 du code monétaire et financier est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés :  

« Le prix proposé doit être au moins équivalent au prix le plus élevé payé par l'auteur 
de l'offre, agissant seul ou de concert au sens des dispositions de l'article L. 233-10 
du code de commerce, sur une période de douze mois précédant le dépôt de l'offre. 
L'Autorité des marchés financiers peut demander ou autoriser la modification du prix 
proposé dans les circonstances et selon les critères fixés dans son règlement général.  

« Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers fixe également les 
conditions dans lesquelles l'autorité peut accorder une dérogation à l'obligation de 
déposer un projet d'offre publique portant sur des instruments financiers émis par une 
société dont le siège social est établi en France et dont les instruments financiers sont 
admis aux négociations sur un marché réglementé d'un État membre de la 
Communauté européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen. » 

II. - Non modifié.  

III. - Dans les I et II de l'article L. 433-3 et dans le I de l'article L. 433-4 du même 
code, après les mots : « marché réglementé », sont insérés les mots : « d'un État 
membre de la Communauté européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen ». 

IV. - Dans le IV de l'article L. 433-3 du même code, après les mots : « droit 
étranger », le mot : « et » est remplacé par le mot : « ou ». 

M. le président. L'amendement n°13, présenté par MM. Marc et Yung, Mme Bricq, 
MM. Massion, Angels, Auban, Charasse,  Demerliat,  Frécon, Haut, Masseret, Miquel, 
Moreigne et Sergent, Mme M. André, M. Badinter, Mme Boumediene-Thiery, MM. 
Collombat, Courrière, Dreyfus-Schmidt, Frimat, C. Gautier, Mahéas, Peyronnet, Sueur, 
Sutour et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Rédiger comme suit la seconde phrase du premier alinéa du texte proposé par le I de 
cet article pour compléter le I de l'article L. 433-3 du code monétaire et financier :  

Lorsque le prix proposé porte atteinte au principe d'égalité de traitement des 
actionnaires et/ou ne respecte pas la méthode multicritères telle que définie par le 
règlement général de l'Autorité des marchés financiers, cette dernière peut en 
demander une modification.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Nous considérons que l'AMF doit pouvoir intervenir pour contrôler 
que le prix proposé est conforme au principe d'égalité de traitement des actionnaires. 

La directive que nous sommes en train de transposer prévoit, dans son article 5, que 
« les États membres peuvent autoriser leurs autorités de contrôle à modifier le prix 
prévu [...] dans des circonstances et selon des critères clairement déterminés ». 

Il importe donc que le législateur précise certains de ces critères, sinon tous, pour en 
garantir la stabilité et le respect. Nous estimons en effet que le législateur - nous 
tenons le même raisonnement que tout à l'heure - doit orienter l'évaluation retenue 
par l'AMF et l'encadrer par des critères utilisés et connus de tous, en particulier à 
travers la méthode dite multicritères. 
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La directive prévoit de surcroît que toute décision des autorités de contrôle qui modifie 
le prix équitable doit être motivée et rendue publique. Or, l'Autorité des marchés 
financiers, autorité de régulation, ne doit pas avoir seule la maîtrise exclusive de la 
détermination des prix des titres en matière d'offres publiques. Lui fixer un cadre, 
c'est permettre à tout un chacun de s'y référer pour pouvoir éventuellement contester 
son avis devant les tribunaux et devant la cour d'appel de Paris. 

C'est aussi dans cette perspective qu'il importe de faire référence au principe d'égalité 
de traitement des actionnaires. Ce principe doit guider l'AMF dans la fixation du 
caractère équitable ou non du prix. A cet effet, l'AMF pourra encourager la délivrance, 
par l'initiateur, d'une attestation d'équité en référence au principe d'égalité de 
traitement des investisseurs. 
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Projet de loi pour l’égalité des chances (1er- 3 mars 2006) 

Article 3 ter 

(convention de stage en milieu professionnel) 

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 211-1 du code du travail, les stages 
effectués en milieu professionnel qui ne relèvent pas de la formation professionnelle 
continue doivent obligatoirement faire l'objet d'une convention de stage. Les 
modalités de conclusion de cette convention ainsi que son contenu sont déterminés 
par décret. 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur l'article. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
en France, depuis une dizaine d'années, le phénomène des stages s'est généralisé.  

Désormais, presque toutes les universités, les écoles d'ingénieurs, les écoles de 
commerce, les BTS et autres prévoient, à partir de la seconde année d'études, des 
stages obligatoires dans des entreprises, des administrations, des organisations 
internationales ou des organisations non gouvernementales. 

Les stages présentent le très grand avantage de permettre aux étudiants de se 
familiariser avec la vie professionnelle, ainsi qu'avec le travail en équipe et en 
entreprise. Ils sont également indispensables lorsque des composantes de certains 
cursus ne peuvent être acquises que dans les conditions du travail pratique. 

Je me réjouis de constater que les stages prennent une place de plus en plus 
importante dans la formation universitaire des jeunes citoyens. C'est une excellente 
chose car, dans les années soixante-dix, les jeunes de ma génération arrivaient sur le 
marché du travail à 23 ou 24 ans, ... 

M. Jean Desessard. Même avant ! 

M. Richard Yung. ... après leurs années d'études supérieures, sans la moindre 
connaissance pratique de la vie professionnelle, sauf pour ceux d'entre nous qui 
avaient travaillé en entreprise pendant l'été, par intérêt plus que par obligation 
universitaire, d'ailleurs.  

Or toutes les connaissances ne s'acquièrent pas en lisant des manuels. 

Le revers de la médaille, c'est que, dans un nombre croissant de cas, les stagiaires 
sont progressivement devenus une main-d'oeuvre supplétive. Nombreux sont ceux qui 
doivent exécuter des tâches de conception ou de production, ou qui sont même 
conduits à remplacer, partiellement voire totalement, un salarié ! 

M. Roland Courteau. C'est exact ! 

M. Richard Yung. Les stages sont par ailleurs souvent insuffisamment encadrés, 
l'établissement universitaire se satisfaisant dans de nombreux cas, et je ne l'en blâme 
qu'à moitié eu égard à la difficulté de trouver des places de stagiaire, d'avoir trouvé 
une entreprise ou une administration qui accepte un de ses étudiants. 

Souvent, l'objet pédagogique du stage reste vague et général, la convention de stage 
est vide de sens, les directeurs de stage font défaut et le fameux rapport de fin de 
stage n'est lu par personne ! 

Cette situation devient malheureusement la règle dans beaucoup d'entreprises, mais 
aussi dans les administrations, et, au cours de mes visites, j'ai pu constater qu'il 
n'était pas rare que des ambassades et des consulats fonctionnent presque 
uniquement avec des stagiaires ou tout au moins en comptent cinq, six, sept ou huit ! 
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Et je ne parle pas des organisations internationales puisqu'elles ne relèvent pas du 
droit français.  

Force est malheureusement de reconnaître que c'est souvent dans le secteur public 
que le plus d'abus sont commis : l'État donne un mauvais exemple en la matière. 

M. Roland Courteau. Eh oui ! 

M. Richard Yung. On l'a dit, la plupart des stages ne sont pas indemnisés. Les frais 
de voyage ou de résidence, quand le stage se déroule dans une autre ville que celle 
où réside habituellement l'étudiant, ne sont pas pris en charge. Quant à l'assurance 
ou à la couverture sociale, elles sont entièrement à la charge des jeunes stagiaires.  

Cette pratique, qui participe du « dumping social », contrevient au principe républicain 
d'égalité, car elle est favorable aux rares jeunes qui disposent eux-mêmes de revenus 
et, cas plus fréquent, à ceux qui bénéficient d'une aide familiale, situation 
qu'évidemment nous ne leur reprochons pas mais qui n'en est pas moins source 
d'inégalité par rapport aux autres. 

Cette situation est également contraire au droit international puisque l'article 23 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme dispose que « quiconque travaille a 
droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu'à sa famille 
une existence conforme à la dignité humaine ». 

Que tous les stages, y compris ceux qui sont effectués dans les postes diplomatiques 
et consulaires à l'étranger, soient indemnisés - je ne dis pas « rémunérés » - lorsque 
leur durée est supérieure à un mois et inférieure à six mois ou éventuellement 
renouvelable permettra d'améliorer l'insertion socioprofessionnelle des jeunes 
stagiaires, et cette indemnisation devra obligatoirement inclure le remboursement des 
frais supportés par les stagiaires : transport, logement, etc.  

Telles sont les raisons pour lesquelles nous ne sommes pas favorables à ce que le 
code du travail soit appliqué et nous nous efforcerons d'améliorer le texte proposé en 
ce qui concerne les conditions tant juridiques que financières des stages. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)  

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Nous rendons tous hommage à la sagesse du Conseil économique 
et social.  

On sent bien, au travers des mots employés, l'existence d'un malaise. On parle en 
effet de « rémunération », de « gratification », d' « indemnisation », et l'on a du mal à 
saisir exactement de quoi il s'agit. Personnellement, je n'aime pas beaucoup le mot 
« gratification », qui fait penser à ce que l'on donnait aux domestiques au XIXe siècle. 
Je lui préfère le mot « indemnisation ». 

J'en viens maintenant au sous-amendement n° 868, dont nous soutenons l'esprit. Il 
est en effet important de fixer une méthode de calcul de cette indemnisation. Je 
comprends qu'il soit difficile de la déterminer dans le code du travail. Vous dites qu'il 
faut laisser ce soin aux branches, monsieur le ministre. Nous pourrions en effet nous 
contenter de cette solution si, dans notre pays, les négociations entre les employeurs 
et les salariés aboutissaient, comme c'est par exemple le cas en Allemagne. 
Malheureusement, la France est relativement immature en matière de négociation 
sociale.  

Une méthode doit donc être déterminée, sinon les stagiaires n'auront rien. Puisque 
vous ne voulez pas de la référence au SMIC - celle-ci me paraît pourtant être la plus 
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claire et la plus simple -, on pourrait imaginer d'autres méthodes. Cette indemnisation 
pourrait être déterminée par décret, par exemple. 

[…] 

Article 21 

(reconnaissance du recours à la pratique des tests comme mode de preuve 
au pénal) 

Après l'article 225-3 du code pénal, il est inséré un article 225-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. 225-3-1. - Les délits prévus par la présente section sont constitués même s'ils 
sont commis à l'encontre d'une ou plusieurs personnes ayant sollicité l'un des biens, 
actes, services ou contrats mentionnés à l'article 225-2 dans le but de démontrer 
l'existence du comportement discriminatoire, dès lors que la preuve de ce 
comportement est établie, notamment par des constatations effectuées par un officier 
public ou ministériel. » 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Le groupe socialiste est favorable à la reconnaissance du recours à 
la pratique des tests comme mode de preuve au pénal, plus connue sous l'anglicisme 
testing. 

Cette méthode répond concrètement à l'extrême difficulté qu'il y a à apporter la 
preuve du caractère discriminatoire d'une décision : les phénomènes discriminatoires 
sont sournois ; la plupart du temps, il n'existe ni traces matérielles ni témoins.  

Je tiens à rappeler que le testing a été institué en France par SOS Racisme, à la fin 
des années quatre-vingt. 

Cette pratique, qui permet d'établir à l'improviste l'existence de discriminations dans 
notre société, n'est malheureusement pas assez utilisée en France, alors même qu'elle 
a été reconnue par la Cour de cassation, dans un arrêt de la chambre criminelle en 
date du 11 juin 2002. Le juge avait estimé que le testing était conforme à l'article 427 
du code de procédure pénale, dont le premier paragraphe dispose : « Hors les cas où 
la loi en dispose autrement, les infractions peuvent être établies par tout mode de 
preuve et le juge décide d'après son intime conviction. » 

Les preuves de l'efficacité du testing, qui a d'abord été utilisé à l'entrée des boîtes de 
nuit, sont nombreuses. Dans le domaine du travail, le testing est un moyen efficace 
pour établir les discriminations à l'embauche. Dans ce cas, le test consiste à répondre 
à des offres d'emploi en envoyant des candidatures qui sont relativement similaires et 
qui ne diffèrent que par une caractéristique : la variable à tester. Il faut examiner les 
phénomènes de discrimination à chaque étape du processus de recrutement. 

Dans le domaine de l'immobilier, de nombreux cas de discrimination sont également à 
déplorer : ainsi, lorsque des individus appartenant, par exemple, à des minorités 
visibles cherchent à louer un logement.  

Je note, malheureusement, que les propriétaires privés, représentés notamment par 
l'UNPI, l'Union nationale de la propriété immobilière, ne veulent pas du testing.  

Contrairement au président de l'UNPI, je ne pense pas que la pratique des tests 
empêchera un propriétaire de choisir un locataire fiable. La plupart des bailleurs 
n'étant ni racistes ni xénophobes, ils n'ont aucune crainte à avoir ! 

Il est donc logique que la pratique des tests soit inscrite dans la loi. Son principal 
avantage est de permettre de mesurer les comportements discriminatoires et de faire 
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prendre conscience aux citoyens de la permanence de ces comportements dans notre 
société. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)  

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Je tiens à dire que nous faisons nôtre la position exprimée par M. 
le rapporteur pour avis : nous estimons que la formulation actuelle est suffisamment 
large pour autoriser à pratiquer le testing non seulement les catégories qui ont été 
évoquées, les officiers ministériels, par exemple, mais également l'ensemble de la 
société civile. 

L'une des particularités notables de cette technique est qu'elle est ouverte à la société 
civile et a fait ses preuves. Nous sommes défavorables à l'idée d'en restreindre la 
pratique, en la réservant, en particulier, à des officiers de police judiciaire. Après tout 
si des officiers de police judiciaire sont à l'entrée d'une boîte de nuit, ils doivent faire 
leur travail normal d'officier de police judiciaire : ils n'ont pas besoin de faire du 
testing.  

Il convient donc de conserver la rédaction actuelle. 

[…] 

Article 28 

(création du service civil volontaire) 

Le chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de l'action sociale et des familles est 
complété par une section 6 ainsi rédigée : 

« Section 6 

« Service civil volontaire 

« Art.  L. 121-19. - Il est institué un agrément de service civil volontaire, attribué par 
l'Agence nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances, aux missions 
d'accueil, sous contrat, d'un ou plusieurs jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans révolus 
justifiant d'une résidence régulière et continue de plus d'un an en France, exercées 
par des personnes morales de droit public ou de droit privé ayant une mission 
d'intérêt général ou d'insertion professionnelle. 

« Dans le cadre de la mission agréée, l'organisme d'accueil s'engage à former le 
jeune, notamment aux valeurs civiques, et à l'accompagner tout au long de son 
contrat en désignant, si besoin et dès la conclusion de ce contrat, une personne 
physique chargée d'assurer, en tant que tuteur, le suivi du jeune. À la fin du contrat, 
l'organisme accompagne si besoin le jeune dans sa recherche d'un emploi ou d'une 
formation. 

« Un décret précise les conditions d'application du présent article et notamment celles 
dans lesquelles les organismes bénéficient, pour les missions agréées, de subventions 
accordées par l'Agence nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances, en 
vue de prendre en charge tout ou partie des dépenses d'accompagnement et de 
formation, ainsi que les conditions de prise en charge financière des jeunes 
volontaires. » 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur l'article. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, madame le ministre, mes chers collègues, 
l'article 28 du projet de loi pour l'égalité des chances ne nous semble pas acceptable.  
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Le texte proposé instituerait en effet un service civil au rabais correspondant à une 
simple compilation des dispositifs existants : cadets de la République, plan « Défense 
deuxième chance », etc. Il s'agit à nos yeux d'une « mesurette » symptomatique 
d'une politique de saupoudrage. 

Fidèle à son cheval de bataille, consistant à assouplir le marché du travail, Le 
Gouvernement cherche, par la création du service civil volontaire, à constituer une 
sorte de réservoir de main-d'oeuvre flexible et précaire. Le flou juridique entourant le 
contrat des jeunes volontaires laisse donc penser que ce service civil serait 
l'antichambre du contrat première embauche.  

Nous déplorons aussi que votre projet soit totalement déconnecté de toute réalité 
européenne alors même qu'il faudrait imaginer un service civique obligatoire commun 
à l'ensemble des jeunes citoyens européens.  

La mise en oeuvre du service civil volontaire est totalement incompatible avec la 
politique menée par votre gouvernement, qui, depuis 2002, ne cesse de réduire les 
subventions accordées aux associations.  

De notre point de vue, il serait plus judicieux d'instaurer un service civique obligatoire 
pour les jeunes citoyens français résidant en France ou à l'étranger. Le volontariat ne 
devrait concerner que les jeunes étrangers résidant sur le territoire français. Nos 
collègues députés Jean-Marc Ayrault et Daniel Vaillant avaient déjà élaboré un tel 
projet, présenté à l'Assemblée nationale en 2003.  

Le service civique, tel que nous l'imaginons, favoriserait l'insertion 
socioprofessionnelle des jeunes qui sortent de l'école. Il participerait à l'intégration de 
l'individu dans la collectivité nationale.  

Ce nouveau service serait non pas une voie de garage pour les jeunes en situation de 
précarité, mais plutôt un préalable à l'entrée sur le marché du travail. À l'instar de 
l'ancien service militaire, le service civique permettrait de réaffirmer ou d'inculquer les 
valeurs républicaines à tous les jeunes, en particulier à ceux qui sont issus de milieux 
les plus défavorisés. Ainsi, les jeunes, français ou étrangers, pourraient se retrouver 
autour du principe de fraternité, dont le sens a été profondément mis à mal.  

Un tel service, qui permettrait de réaffirmer le vouloir vivre ensemble, constituerait un 
nouveau devoir. Il serait aux fondements d'un nouveau traité social, d'un nouveau 
contrat social. Par conséquent, à nos yeux, il devrait être rendu obligatoire, car il n'est 
pas certain que tous les jeunes citoyens, notamment ceux qui sont en rupture avec le 
système éducatif, s'engageront volontairement au service de la société.  

Quant aux modalités d'application de ce dispositif et sa durée, elles seraient fixées par 
un décret. De notre point de vue, l'idéal serait de créer un service d'une durée de 
deux mois, effectué en deux périodes obligatoires d'un mois, réparties sur un ou deux 
ans. Mais je reviendrai sur ces propositions lorsque nous examinerons l'amendement 
qui tend à les développer.  

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. La rédaction initiale de l'article 28 ne nous convenait déjà guère, 
mais l'amendement n° 61 qui vient d'être présenté nous paraît réduire encore la 
portée du petit service civique proposé. Vous comprendrez que nous ne nous 
retrouvions pas dans cette approche.  

Nous voulons au contraire un vrai service civique obligatoire, nous souhaitons 
combattre les inégalités et redonner un vrai sens au concept de République, d'union 
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avec la communauté nationale autour de valeurs communes comme « liberté, égalité, 
fraternité ».  

Il faut apprendre à nos jeunes à aimer le beau mot de République. Il faut également 
leur faire comprendre ce que sont l'unité et la solidarité nationales. Il est nécessaire 
enfin de leur apprendre à vivre ensemble, à frotter les consciences les unes aux 
autres et à donner de leur temps à un projet collectif en France et à l'étranger.  

C'est pourquoi le service civique obligatoire devrait s'appliquer aux jeunes Français qui 
résident en France comme à ceux qui vivent à l'étranger, ces derniers ne devant pas 
être les oubliés de la République.  

Pour toutes ces raisons nous sommes défavorables à l'amendement n° 61. 
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Projet de loi organique relatif à l’élection du Président de la 
République (29 mars 2006) 

Discussion générale 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
le projet de loi organique qui est soumis à notre examen a le mérite de répondre 
favorablement à l'une de nos propositions, puisqu'il vise à étendre le principe du vote 
anticipé le samedi aux bureaux de vote situés sur le continent américain et dans la 
Caraïbe. 

Cette disposition, qui dérogera aux dispositions de l'article L. 55 du code électoral, 
relève du bon sens et donne de la cohérence à notre droit électoral, qui nécessite par 
ailleurs un certain nombre de réformes de fond, comme l'a indiqué M. Patrice Gélard.  

En 2005, à l'occasion du référendum sur le projet de Constitution européenne, les 
Français établis dans les pays de cette zone géographique avaient déjà pu voter le 
samedi. 

Désormais, le vote anticipé sera la règle pour les 104 000 Français établis sur le 
continent américain et la Caraïbe, et inscrits sur les listes électorales consulaires pour 
l'élection du Président de la République. 

À l'instar des citoyens résidant en Polynésie française, nos concitoyens pourront 
exprimer leur suffrage sans connaître les résultats de la métropole, des autres DOM-
TOM et des bureaux de vote ne se situant pas dans la zone Amériques et Caraïbe. En 
effet, à l'heure des traditionnelles estimations de vingt heures, qui sont publiées en 
France aux journaux télévisés et à la radio, c'est seulement le milieu de l'après-midi 
dans les Amériques et la Caraïbe. 

Les résultats provisoires étant connus avant la fermeture des bureaux de vote, 
certains Français - ceux qui résident par exemple sur la côte ouest des États-unis ou 
du Canada -peuvent penser que le résultat du scrutin est scellé d'avance et peuvent 
en conséquence être découragés de voter. 

La disposition prévue par le présent projet de loi renforcera donc la sincérité du 
scrutin et consolidera le principe d'égalité des citoyens électeurs. Avec le vote 
anticipé, tous les Français, qu'ils résident en métropole ou qu'ils soient dispersés aux 
quatre coins de la planète, auront voté lors de l'annonce des premiers résultats. 

À l'Assemblée nationale, nos collègues députés ont eu la bonne idée de permettre 
l'inscription sur les listes électorales consulaires de l'adresse électronique de chaque 
électeur - si elle existe, bien sûr -, afin qu'il puisse recevoir par voie électronique 
toute information à caractère électoral, par exemple les professions de foi. 

Sachant que de nombreux Français établis hors de France, notamment en Europe, 
communiquent beaucoup par Internet, cette mesure va dans le bon sens et rendra 
effective la campagne électorale à l'étranger. Toutefois, cette disposition ne doit pas 
nous faire oublier la nécessité d'améliorer le lien entre les consulats et les électeurs 
qui ne disposent pas d'une messagerie électronique. 

Par ailleurs, pour éviter toute confusion et donc réduire le taux d'abstention, ces 
nouvelles dispositions - le vote anticipé et l'inscription de l'adresse électronique sur la 
liste électorale consulaire - devront faire l'objet de la publicité la plus large possible. 

Monsieur le ministre, plusieurs d'entre nous, y compris dans votre propre majorité, 
ont regretté la forme de ce débat, en particulier ce calendrier qui aboutit à nous 
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présenter le projet trois jours avant la date limite, ce qui rend quasiment impossible 
toute modification significative. Nous pouvons en déduire qu'il y a eu là ou un oubli, ce 
qui est dommage pour des sujets de cette importance, ou, au contraire, une utilisation 
du calendrier pour éviter le vrai débat ! 

Monsieur le ministre, permettez-moi à présent de mettre en exergue ce qui est à mes 
yeux un oubli important. Vous auriez dû saisir l'occasion de ce projet de loi organique 
pour modifier les modalités d'élection du Président de la République sur un point 
essentiel, celui de la participation électorale des Français établis hors de France.  

Je tiens à vous rappeler que, sur un peu plus de deux millions de Français établis hors 
de France, 400 000 sont inscrits sur les listes électorales pour l'élection du Président 
de la République. Certes, ce chiffre est en augmentation, une augmentation régulière 
et relativement importante. Mais, outre le nombre peu important des inscrits, la 
participation électorale est aussi très faible lors de l'élection présidentielle. En 1995, 
elle était de 50 %. Lors des élections présidentielles de 2002, pourtant marquées par 
une forte participation en France, le taux d'abstention à l'étranger a atteint plus de 62 
% au premier tour. 

Les raisons sont connues, et je ne les développerai donc pas. Elles tiennent non pas à 
un mauvais civisme des Français établis hors de France, qui, au contraire, gardent un 
lien fort avec la mère patrie sur laquelle ils conservent un regard aigu, mais 
essentiellement à l'éloignement géographique des bureaux de vote. Il en existe un par 
ambassade ou consulat. Dans un certain nombre de pays, cela signifie qu'il faut 
parcourir entre 300 kilomètres et 500 kilomètres dans chaque sens pour aller voter ! 
Avec de pareils déplacements, c'est demander à nos concitoyens de faire preuve d'un 
civisme peu ordinaire ! J'ajoute que la fermeture de nombreux consulats - ce que 
nous sommes plusieurs à déplorer - va accentuer encore cette rupture entre le citoyen 
électeur et le bureau de vote. 

Pour contrecarrer ce que l'on peut appeler une « fracture électorale » et permettre de 
faire abstraction de l'éloignement par rapport au bureau de vote, certains procédés 
pouvant être qualifiés d'exceptionnels, tels que le vote par correspondance sous pli 
fermé ou le vote par voie électronique, ont été mis en place. Toutefois, ces modalités, 
qui résultent de la loi du 28 mars 2003, ne concernent actuellement que l'élection des 
membres de l'Assemblée des Français de l'étranger. Ainsi, le 18 juin prochain, nos 
concitoyens d'Europe, d'Asie et du Levant, pour reprendre une ancienne expression, 
pourront voter par correspondance électronique. 

Pourquoi permettre aux citoyens établis hors de France de voter à distance dans le 
cas particulier de l'élection de l'Assemblée des Français de l'étranger et ne pas 
l'autoriser pour l'élection du Président de la République ? D'après le ministère de 
l'intérieur et le secrétariat général de la défense nationale, qui le conseille en la 
matière, le vote par correspondance électronique ne serait pas suffisamment fiable 
dans le cas de l'élection présidentielle. 

M. Robert Del Picchia. C'est faux ! 

M. Richard Yung. Les exigences de sécurité seraient seulement réunies dans le cas 
de l'élection de l'Assemblée des Français de l'étranger. Mes chers collègues, avouez 
que c'est un raisonnement pour le moins curieux ! 

De deux choses l'une : soit le vote électronique est absolument fiable, soit il ne l'est 
pas. Toutes les élections doivent se dérouler dans les mêmes conditions de sécurité. 
Pour quelles raisons le vote par correspondance électronique serait-il plus sûr lors de 
l'élection de l'Assemblée des Français de l'étranger et moins sûr lors de l'élection du 
Président de la République ? Cette position traduit plutôt, nous semble-t-il, une 
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certaine indifférence, voire du mépris, à l'égard de l'élection des conseillers de 
l'Assemblée des Français de l'étranger. 

Monsieur le ministre, au sein de l'Union européenne, seize États sur vingt-cinq 
permettent d'ores et déjà à leurs ressortissants établis à l'étranger de prendre part à 
distance, selon diverses modalités, à leurs élections nationales respectives. Ces 
modalités de vote à distance n'ont fait l'objet d'aucune critique sérieuse et n'ont 
débouché sur aucun contentieux électoral, que je sache ! En 2005, à l'occasion du 
débat budgétaire, le Gouvernement avait d'ailleurs fait savoir qu'il était favorable à 
l'introduction du vote électronique des Français établis hors de France pour l'élection 
présidentielle de 2007. 

Par conséquent, je vous demande de tenir vos promesses. Instaurons le vote par 
correspondance pour l'élection présidentielle. Il va de soi que cette procédure 
représenterait une exception au regard des principes traditionnels du droit électoral. 
Mais je suis persuadé que ce nouveau procédé, s'il est strictement encadré et 
transparent, permettra d'établir enfin une égalité réelle entre les citoyens de 
l'Hexagone et les citoyens établis à l'étranger. 

Monsieur le ministre, nous attendons votre réponse à ces remarques pour décider si 
nous nous abstenons ou non lors du vote de ce texte. (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste.)  

[…] 

Article 5 

(modalités d'application des dispositions du code électoral) 

I. - La même loi est complétée par un article 4 ainsi rédigé : 

« Art. 4. - Les dispositions du code électoral auxquelles renvoient la présente loi et la 
loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 relative aux listes électorales consulaires et 
au vote des Français établis hors de France pour l'élection du Président de la 
République sont applicables dans leur rédaction en vigueur à la date de publication de 
la loi organique n°         du                 relative à l'élection du Président de la 
République. » 

I bis. - La première phrase du premier alinéa de l'article 8 de la loi organique n° 76-97 
du 31 janvier 1976 relative aux listes électorales consulaires et au vote des Français 
établis hors de France pour l'élection du Président de la République est complétée par 
les mots : « et celle de son adresse électronique ». 

II. - L'article 18 de la loi n° 76-97 du 31 janvier 1976 précitée est abrogé. 

M. le président. L'amendement n° 6, présenté par M. Yung, Mme Cerisier-ben Guiga 
et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :  

Après le I bis de cet article, insérer un paragraphe ainsi rédigé :  

...  - Après l'article 13 de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 sur le vote des 
Français établis hors de France pour l'élection du Président de la République, sont 
insérés les articles 13-1 à 13-3 ainsi rédigés :  

« Art. 13-1. - Les électeurs votent soit dans les bureaux ouverts en application de 
l'article 2, soit par correspondance sous pli fermé ou par voie électronique.  

« Art. 13-2. - Le vote par voie électronique est régi par les dispositions suivantes :  

« I. L'électeur ayant exercé son droit de vote par voie électronique n'est admis à voter 
ni par correspondance sous pli fermé ni en se présentant dans l'un des bureaux de 
vote ouverts en application de l'article 5 de la loi du 7 juin 1982 susvisée.  
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« II. Les données relatives aux Français inscrits sur la liste électorale prévue dans 
chaque circonscription consulaire par l'article 2 de la loi du 7 juin 1982 susvisée ainsi 
que celles relatives à leur vote font l'objet, selon les modalités techniques fixées par 
arrêté du Ministre des Affaires Étrangères, de deux traitements automatisés 
d'information distincts, respectivement dénommés « fichier des électeurs » et 
« contenu de l'urne électronique ».  

« Le traitement dénommé « fichier des électeurs » a pour objet de fournir à chaque 
électeur, à partir de la liste électorale tenue par chaque consulat, des codes lui 
permettant d'exprimer son vote par voie électronique, d'identifier les électeurs ayant 
pris part au vote électronique et d'en éditer la liste.  

« Le traitement dénommé « contenu de l'urne électronique » a pour objet de 
recenser, par bureau, les votes exprimés par voie électronique. Les données de ce 
second fichier sont cryptées et ne peuvent comporter de lien permettant 
l'identification des électeurs.  

« Les postes consulaires où sont installés un ou plusieurs bureaux de vote 
transmettent au secrétariat général de l'Assemblée des Français de l'Étranger la liste 
des électeurs dès sa validation par la commission administrative locale prévue à 
l'article 2 bis de la loi du 7 juin 1982 susvisée.  

« III. Il est attribué à chaque électeur un code permettant de l'identifier et un mot de 
passe unique.  

« L'autorité consulaire adresse à tous les électeurs une circulaire et un bulletin de vote 
de chaque liste ou candidat, l'adresse du site Internet auquel l'électeur doit se 
connecter pour voter et, dans des conditions garantissant leur confidentialité, les deux 
informations mentionnées à l'alinéa précédent.  

« IV. Le droit de vote peut être exercé par voie électronique aux dates et heures 
fixées par décret publié au plus tard dans les huit jours qui précèdent le scrutin.  

Pour voter par voie électronique, l'électeur, après connexion au site Internet 
mentionné au III du présent article, s'identifie au moyen des éléments d'identification 
personnelle qui lui ont été attribués, exprime son vote et le valide. La validation du 
vote le rend définitif et empêche toute modification.  

« V. Avant l'ouverture du scrutin, la liste des électeurs ayant voté par voie 
électronique est communiquée par l'autorité consulaire au président du bureau de 
vote afin que leur vote soit mentionné sur la liste d'émargement.  

« VI. Lors du dépouillement des votes, le président du bureau et l'un des assesseurs 
reçoivent de l'autorité consulaire, selon les modalités garantissant leur confidentialité, 
deux codes distincts permettant d'accéder aux données du fichier dénommé « contenu 
de l'urne électronique ».  

« Le nombre de suffrages exprimés par voie électronique, ainsi que le nombre de voix 
ainsi obtenues par chaque liste, est édité sur une feuille de dépouillement distincte, 
dont le président donne lecture.  

« Le bureau contrôle que le nombre total de suffrages exprimés par voie électronique 
correspond au nombre des mentions de vote par voie électronique sur la liste 
d'émargement.  

« Le nombre total de suffrages exprimés par voie électronique, ainsi que le nombre de 
voix obtenues par chaque liste sont portés au procès-verbal sur une ligne distincte 
intitulée : votes par voie électronique.  
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« Un décret en Conseil d'Etat fixe, le cas échéant, les conditions d'application du 
présent article.  

« Art. 13-3. - Le vote par correspondance sous pli fermé est régi par les dispositions 
suivantes :  

« I. Les électeurs votent par correspondance dans les pays où il ne leur est pas 
possible de se rendre au bureau de vote. Dans les autres pays ils peuvent voter par 
correspondance à condition d'en avertir par écrit l'autorité consulaire au plus tard le 
31 mars précédant la date du scrutin.  

« II. L'autorité consulaire leur envoie en temps voulu, avec les bulletins de vote, une 
enveloppe portant une formule d'identification ainsi que l'enveloppe de scrutin opaque 
et non gommée destinée à contenir le bulletin qu'ils auront choisi.  

« Toutefois, après la date du 31 mars, si des circonstances imprévues empêchent sa 
présence le jour du scrutin, tout électeur peut, jusqu'à 18 heures (heure locale) du 
deuxième jour précédant le scrutin, demander à voter par correspondance, à condition 
de se présenter personnellement devant l'autorité consulaire pour retirer le matériel 
électoral.  

« L'électeur adresse sous pli fermé à l'autorité consulaire ou préfectorale l'enveloppe 
d'identification renfermant elle-même l'enveloppe de scrutin contenant le bulletin de 
vote. Ce pli doit parvenir à destination au plus tard le jour précédant la date de 
l'élection. Les plis parvenus en retard ne seront pas ouverts et seront incinérés en 
présence de l'autorité compétente qui en dressera procès-verbal.  

« Les plis contenant les votes par correspondance sont conservés par l'autorité 
consulaire ou préfectorale jusqu'au matin du scrutin et apportés dans la salle de vote 
au commencement des opérations de vote. Ils sont remis au président qui en donne 
décharge.  

« III. Avant de déposer dans l'urne l'enveloppe contenant le suffrage d'un électeur 
votant par correspondance, le président vérifie son identité de la manière suivante :  

« 1. En ce qui concerne les électeurs immatriculés, par comparaison de la signature 
portée sur la formule d'identification et de la signature portée sur la fiche 
d'immatriculation ou sur la demande de vote par correspondance, la signature, dans 
ce dernier cas, ayant été préalablement authentifiée par l'autorité consulaire ;  

« 2. En ce qui concerne les militaires en stationnement et les membres de leur famille, 
par comparaison de la signature portée sur la formule d'identification et de la 
signature authentifiée par l'autorité militaire sous le contrôle et la responsabilité de la 
prévôté et portée sur la demande de vote par correspondance ;  

« 3. En ce qui concerne les électeurs non immatriculés, par comparaison de la 
signature portée sur la formule d'identification et de celle que l'autorité consulaire a 
pu faire porter par l'électeur sur tout document qu'elle détient.  

« Un décret en Conseil d'Etat fixe, le cas échéant, les conditions d'application du 
présent article. » 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement reprend une proposition de loi organique que j'ai 
récemment déposée avec ma collègue Monique Cerisier-ben Guiga et d'autres 
membres du groupe socialiste apparentés et rattachés.  

Il a pour objet d'élargir le vote par correspondance afin que les Français établis hors 
de France puissent pleinement participer à l'élection du Président de la République. 
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La situation particulière de ces compatriotes au regard de leur éloignement des 
bureaux de vote implique des modalités de vote spécifiques. De cette façon, une 
égalité réelle pourra s'établir entre les Français de métropole et ceux qui sont établis à 
l'étranger.  

Cet amendement est conforme à la position du Conseil de l'Europe. En effet, dans sa 
recommandation n° R (86) 8 du 21 mars 1986, le Conseil des ministres du Conseil de 
l'Europe recommandait aux Etats membres de permettre à leurs citoyens établis à 
l'étranger de voter dans les consulats, par procuration ou par correspondance.  

Concrètement, cet amendement vise à insérer trois nouveaux articles dans la loi 
organique du 31 janvier 1976. Je ne les détaillerai pas, car nous les avons exposés 
lors de la discussion générale.  

Enfin, je souhaite attirer l'attention de M. le ministre sur un dernier point. Répondant 
à une question orale qui lui avait été posée à l'Assemblée nationale par M. Dominique 
Le Mener, le 5 avril 2005, le ministre de l'intérieur avait indiqué ceci : « S'il n'est 
matériellement ni techniquement possible à ce stade d'engager une démarche pour 
instituer le vote électronique des Français de l'étranger dès le référendum sur la 
Constitution européenne, cela pourrait en revanche être envisagé pour les prochaines 
échéances nationales de l'année 2007 ».  

La question avait donc été posée dès 2005 ; par conséquent, si le Gouvernement nous 
répond négativement aujourd'hui, c'est qu'il le veut bien.  
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Question orale sans débat sur la situation des Français 
rapatriés de Côte d’Ivoire (4 avril 2006) 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, auteur de la question n° 962, 
adressée à Mme la ministre déléguée à la coopération, au développement et à la 
francophonie.  

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
j'évoquerai un sujet douloureux, à savoir la situation de nos compatriotes rapatriés de 
Côte d'Ivoire. 

Les faits historiques sont connus. Au mois de novembre 2004, la République française 
a dû rapatrier, dans des conditions extrêmement pénibles, près de huit mille Français 
de Côte d'Ivoire. Grâce à l'armée française, ceux-ci ont pu rejoindre la France, mais le 
plus souvent en laissant sur place leur logement et leurs biens, ainsi que, pour les 
chefs d'entreprise, leur outil de travail.  

La République française leur a offert une prime de 750 euros pour leur permettre de 
faire face aux besoins de première nécessité, mais la somme est bien modeste. Elle 
leur a également ouvert les droits à la couverture maladie universelle et au revenu 
minimum d'insertion. Toutefois, ce n'est pas suffisant, car de nombreux rapatriés, 
notamment les plus âgés, se trouvent aujourd'hui dans le dénuement. 

En outre, la France a aidé les chefs d'entreprise qui ont voulu reprendre une 
entreprise et réinvestir en France, en leur octroyant une aide, dont le taux a été porté 
de 10 % à 30 % du montant de l'investissement. 

Par ailleurs, nous avions prévu de recueillir l'ensemble des plaintes contre X déposées 
par ces personnes arrivées sur le sol français. Malheureusement, le parquet vient de 
décider de classer sans suite ces quelque 230 plaintes. La voie judicaire est donc 
fermée.  

Certes, je sais combien il est aujourd'hui difficile de régler ce problème, mais 
l'exemple récent d'un présumé assassin montre pourtant que la justice ivoirienne peut 
réagir. On peut donc se demander pourquoi elle ne réagirait pas de la même façon eu 
égard aux abus et aux pillages qui ont eu lieu voilà deux ans.  

Par ailleurs, ces plaintes ne permettent pas d'accorder une indemnisation parce 
qu'aucune société d'assurance n'offre ce type de couverture. Ceux qui ont abandonné 
leur entreprise et leurs biens sur place sont donc confrontés à de grandes difficultés. 

Au-delà des mesures, certes tout à fait utiles, mais largement insuffisantes, qui ont 
été prises, monsieur le ministre, quelles solutions envisagez-vous de prendre pour 
apporter un peu d'aide à ces Français rapatriés qui ont tout perdu, y compris l'espoir ? 

M. le président . La parole est à M. le ministre délégué. 

M. François Goulard, ministre délégué à l'enseignement supérieur et à la recherche. 
Monsieur le sénateur, Brigitte Girardin, ministre déléguée à la coopération, au 
développement et à la francophonie, actuellement en déplacement à l'étranger, vous 
prie de bien vouloir excuser son absence et m'a chargé de vous transmettre la 
réponse suivante.  

Vous avez appelé son attention, monsieur le sénateur, sur la situation effectivement 
dramatique de nombre de nos compatriotes rapatriés de Côte d'Ivoire. 

Le ministère des affaires étrangères est bien conscient de la situation matérielle et 
morale extrêmement difficile dans laquelle se trouvent aujourd'hui nos compatriotes 
rapatriés de Côte d'Ivoire en novembre 2004, qui ont été brutalement privés de leurs 
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biens et de leurs sources de revenus. L'acuité de ce problème ne peut évidemment 
être contestée. 

Par deux décrets pris en décembre 2004, en application de la loi du 26 décembre 
1961 relative à l'accueil et à la réinstallation des Français d'outre-mer, le 
Gouvernement a mis en place un dispositif d'urgence exceptionnel visant à aider nos 
compatriotes à se réinsérer en France. 

La mission interministérielle aux rapatriés a été chargée d'appliquer ces mesures. 
Celles-ci ont été étendues, dans certains cas, aux Français rentrés en 2002 et le 
montant de la subvention de reclassement versée aux personnes souhaitant créer une 
entreprise en France, initialement fixé à 10 % du montant de l'investissement, a été 
porté à 30 %, ce qui représente un effort de la collectivité. 

Cependant, il est vrai que les décrets précités ne prévoient pas l'indemnisation des 
pertes matérielles.  

En effet, en droit international, l'indemnisation des personnes incombe aux autorités 
du pays dans lequel les pertes sont constatées. Aucun fonds public d'indemnisation 
n'existe encore dans notre pays, au titre de la solidarité nationale, pour les Français 
expatriés, et seules des mesures décidées en fonction des circonstances peuvent être 
mises en oeuvre. 

Un accord entre la France et la Côte d'Ivoire serait l'unique possibilité d'assurer le 
dédommagement des pertes matérielles subies par nos compatriotes. Toutefois, vous 
le savez, la situation actuelle ne permet pas d'envisager à court terme la négociation 
d'un tel accord. En tout état de cause, cette négociation devrait être précédée d'une 
estimation générale des pertes.  

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Je ferai simplement deux remarques. 

Le taux d'aide à l'investissement a effectivement été porté de 10 % à 30 %. Même si 
cette mesure me semble appliquée avec souplesse, j'aimerais avoir la confirmation 
que toutes les personnes ayant constitué un dossier puissent bénéficier des 30 %, 
quelle que soit la date de dépôt de leur dossier. Il serait en effet injuste de les traiter 
différemment 

Par ailleurs, l'indemnisation de biens situés hors de France est évidemment 
compliquée. Comme l'a dit un illustre Premier ministre, la République ne peut porter 
tous les malheurs du monde. Néanmoins, si nous voulons encourager nos 
compatriotes à investir à l'étranger, point important que je ne développerai pas, nous 
devrons réfléchir à des mécanismes tels que ceux qui sont proposés par la Compagnie 
française d'assurance pour le commerce extérieur, la COFACE, ou la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, la BIRD, lesquelles 
prennent en charge, d'une manière ou d'une autre, une partie des risques pris par ces 
personnes qui investissent à l'étranger. 
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Question orale sans débat sur la lutte contre la précarité 
d’emploi des agents non titulaires du ministère des affaires 
étrangères (11 avril 2006) 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, auteur de la question n° 991, 
adressée à M. le ministre des affaires étrangères.  

M. Richard Yung. Ma question porte sur la situation des agents non titulaires du 
ministère des affaires étrangères, en particulier de ceux qui sont âgés de moins de 
cinquante ans et qui ont plus de six années d'ancienneté.  

La loi du 26 juillet 2005 transpose une directive européenne qui prévoit que les agents 
remplissant les conditions précitées doivent se voir proposer un CDI. 

Cela nous paraît une mesure d'équité. Tout emploi permanent devrait être occupé par 
un titulaire, surtout quand il s'agit de fonctions régaliennes. Il faut réduire ces 
renouvellements permanents de contrats à durée déterminée, qui durent six, huit ou 
douze ans. Les titulaires de ces CDD se sentent, en quelque sorte, les laissés-pour-
compte de l'administration, qui traîne les pieds pour appliquer la loi, et parfois même 
des formations syndicales.  

Outre le fait qu'elle est souvent confuse et contradictoire concernant l'interprétation et 
l'élaboration des modalités d'application de la loi du 26 juillet, la politique mise en 
oeuvre par le département entraîne plusieurs conséquences sur lesquelles j'attire 
votre attention.  

Les nouveaux contrats à durée indéterminée sont affectés à un emploi et, en cas de 
mobilité, le salarié doit accepter un nouveau CDD ; le bénéfice d'un CDI est refusé aux 
contractuels ayant rempli depuis plus de six ans des emplois différents ; les assistants 
techniques sont exclus ; enfin, dans un certain nombre de cas, les CDD qui touchent à 
leur fin sont supprimés pour ne pas être transformés en CDI.  

Je souhaite donc connaître la politique suivie par le département en la matière. 
Chacun le comprendra, cette question est pénible et douloureuse pour les personnels 
concernés.  

M. le président . La parole est à Mme la ministre déléguée. 

Mme Catherine Colonna, ministre déléguée aux affaires européennes. Monsieur le 
sénateur, vous avez bien voulu attirer l'attention de M. le ministre des affaires 
étrangères sur l'application de la loi n° 2005-846 du 26 juillet 2005 aux agents 
contractuels de ce ministère. N'étant pas disponible ce matin, Philippe Douste-Blazy 
m'a prié de vous répondre à sa place.  

Les dossiers des agents concernés par l'application de cette loi ont commencé à être 
examinés dès la publication de celle-ci. À la date du 24 mars 2006, la quasi-totalité 
des agents non titulaires visés par l'article 13 de la loi, qui doivent voir ainsi leur 
contrat transformé en contrat à durée indéterminée, ont reçu notification de cette 
transformation et ont été invités à signer un avenant au contrat pour en modifier 
l'article relatif à sa durée. Les quelques situations qui n'ont pas encore été traitées 
vont l'être très prochainement.  

Le ministère des affaires étrangères entend, bien évidemment, appliquer 
rigoureusement la loi, n'en doutez pas. Un message a été adressé, à cet effet, le 6 
mars à l'ensemble des agents pour en rappeler les termes. Les contrats seront conclus 
pour une durée maximale de trois ans. La durée de trois ans sera retenue dans toute 
la mesure du possible, ce qui constituera une amélioration, par rapport à la pratique 
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antérieure, en faveur des agents dont la situation sera ainsi moins précaire et qui 
pourront préparer leur reconversion si nécessaire.  

La reconduction pour une durée déterminée cessant d'être possible en droit au-delà 
de six ans, il sera procédé à l'examen de chaque reconduction individuelle au regard 
des marges de manoeuvres budgétaires, des compétences de l'agent, mais aussi du 
besoin durable s'agissant de certaines compétences spécialisées qui ne peuvent être 
assurées par des agents titulaires. 

Ainsi, contrairement à ce que vous semblez suggérer, monsieur le sénateur, le 
ministère des affaires étrangères n'entend pas maintenir sous contrat à durée 
déterminée les agents qui ont un lien contractuel avec lui depuis plus de six ans. Il 
veillera au contraire à se conformer aux dispositions de la loi et à en assurer 
rigoureusement le plein respect.  

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Je remercie Mme la ministre des informations qu'elle nous a 
données. Le fait que tous les titulaires de CDD aient reçu une notification de la 
transformation de leur contrat est une bonne nouvelle.  

Je crains toutefois que la mise en oeuvre, au ministère des affaires étrangères, de la 
LOLF et de cette loi du 25 juillet 2005 relative à la transformation des CDD en CDI 
n'aboutisse à la réduction d'effectifs sur le dos des titulaires de CDD. Je précise à cet 
égard qu'à l'étranger le nombre de CDD de plus de six ans est relativement limité 
pour des raisons de mobilité et de recrutement. J'espère donc que l'on tiendra compte 
de ces différents éléments.  
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Projet de loi relatif au droit d’auteur et aux droits voisins 
dans la société de l’information (4 mai 2006) 

Discussion générale 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
comme cela a été dit, le débat d'aujourd'hui est d'abord celui de la transposition de la 
directive du 22 mai 2001 sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et 
des droits voisins et de la directive du 27 septembre 2001 sur le droit de suite.  

Sur ce point, permettez-moi deux observations.  

Premièrement, je le redis, notre pays est constamment en retard en matière 
d'adaptation de sa législation au droit communautaire. La France est le mauvais élève 
de l'Union, et cette fâcheuse habitude ternit notre image au niveau européen. Nous 
sommes ensuite contraints de légiférer dans l'urgence et amenés à transposer des 
textes qui ont été déjà été transcrits par nos partenaires en 2002 ou 2003.  

Deuxièmement, comme l'indique le titre de la directive de mai 2001, il s'agit 
d'harmoniser « certains aspects » du droit d'auteur. C'est dire si notre ambition et 
celle de la commission sont modestes.  

Le droit d'auteur en Europe prend racine dans des traditions tellement contrastées et 
différentes qu'il ne saurait être question de les harmoniser - au sens communautaire 
classique, c'est-à-dire de les réunir et d'en faire une synthèse -sans provoquer des 
bouleversements considérables dont on pourrait craindre qu'ils ne marquent une mise 
en cause de la tradition et de la spécificité françaises.  

Mais, en même temps, il est essentiel d'intégrer le phénomène Internet dans notre 
droit, comme l'ont fait nos grands anciens pour l'imprimerie, la radio puis la télévision.  

J'ajoute que nous allons traiter non pas seulement de la transcription de ces deux 
directives, mais aussi de nombreux autres sujets, qui, s'ils ne sont pas « disparates », 
sont en tous cas de nature très différente et dont il est impossible de dégager un fil 
conducteur : le droit d'auteur pour les agents publics, le dépôt légal de l'Internet, les 
modalités d'administration des sociétés de gestion collective, le droit de suite.  

Ce projet de loi est vraiment une auberge espagnole, et vous auriez sans doute été 
mieux inspiré en vous cantonnant à son objet même, c'est-à-dire à la transcription 
des directives.  

Je souhaite avant tout rappeler que la défense des droits des auteurs doit être au 
sommet de nos préoccupations. Ayons constamment à l'esprit que le droit d'auteur 
constitue presque toujours l'unique revenu des auteurs. À la différence des 
« vedettes », la plupart d'entre eux vivent dans une extrême précarité ! À l'instar de 
Jack Lang, j'estime que le respect du droit d'auteur est « un impératif catégorique » 
qui est au fondement même de notre exception culturelle.  

Une comparaison rapide avec la loi de 1985, dite « loi Lang », qui avait su innover en 
mettant à profit la concertation pour instaurer, par exemple, la redevance pour copie 
privée ou la licence légale, me conduit directement à critiquer l'économie générale du 
projet de loi qui nous est proposé.  

À mon sens, une transposition stricto sensu de la directive eût été préférable. En 
cherchant à tout faire en même temps, en voulant répondre à une obligation 
communautaire et accompagner une transition culturelle, vous avez élaboré un texte 
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« fourre-tout », trop technique, qui, de surcroît, a été examiné dans de mauvaises 
conditions à l'Assemblée nationale.  

L'élaboration de ce projet, qui ne répond ni aux exigences des auteurs ni aux 
demandes des internautes, est symptomatique d'une action brouillonne. Afin de 
panser les plaies, ce projet de loi doit donc être « épuré », car certains articles sont, 
en l'état, confus, ambigus, voire dangereux pour la défense même du droit d'auteur.  

Face à l'influence de plus en plus forte du copyright dans l'ère de la mondialisation des 
échanges culturels, nous devons continuer à donner la primauté aux auteurs. Ainsi, 
nous garantirons l'avenir de la création dans notre pays. À la différence du système 
anglo-saxon, le droit d'auteur doit demeurer un droit moral interdisant toute 
dénaturation d'une oeuvre contre la volonté de son auteur. Mais, en même temps, 
celui-ci doit rester libre de mettre ses oeuvres gratuitement à la disposition du public.  

De ce point de vue, l'évolution du droit d'auteur en France est le corollaire de 
l'exception culturelle, pour le respect de laquelle notre pays a beaucoup oeuvré avant 
qu'elle soit acceptée et respectée. Tout le monde le reconnaît, elle lui a permis de 
conserver une capacité de création spécifique, rare dans le monde, rare en Europe. 
Nos artistes, nos compositeurs, nos interprètes, nos metteurs en scène, dans les 
domaines qui sont les leurs, ont pu rester eux-mêmes et continuer à faire vivre notre 
grande et belle culture. 

Le droit d'auteur est aussi un droit patrimonial, en vertu de l'article L. 122-1 du code 
de la propriété intellectuelle. Par conséquent, à chaque représentation ou reproduction 
d'une oeuvre doit correspondre une rémunération juste et équitable. La culture ayant 
un coût et la copie privée n'étant en aucun cas un droit, les exceptions au droit 
d'auteur doivent être limitées et encadrées. Nous y reviendrons au cours de la 
discussion de ce texte.  

Monsieur le ministre, le droit d'auteur à la française ne doit pas être, selon 
l'expression de Roger Chartier, historien du livre, « une parenthèse de l'histoire ». La 
multiplication des échanges culturels par le biais d'Internet ne doit pas conduire à la 
disparition du droit d'auteur au profit du copyright. 

Afin de préserver notre philosophie de la propriété intellectuelle, des efforts en termes 
de pédagogie sont nécessaires pour accompagner les changements nécessaires, et 
parfois douloureux.  

Aujourd'hui, faute d'avoir encadré juridiquement certaines offres culturelles sur 
Internet, toute une génération baigne dans la culture de la gratuité. Or l'accès aux 
oeuvres ayant un coût, il faut inverser la donne et instaurer de nouveaux modèles 
économiques, publics et privés, garantissant la protection et la défense des droits des 
créateurs, mais aussi un accès rapide, de masse et à coût réduit pour les internautes.  

Étant donné le rythme rapide de l'innovation technologique à l'ère numérique, il va de 
soi que ces modèles devront être continuellement « actualisés ».  

Tout d'abord, je suis convaincu qu'il faut développer les offres légales accessibles à 
tous en incitant le marché à proposer des offres diversifiées et bon marché.  

Ensuite, il faut reprendre l'idée d'une plate-forme publique gratuite fondée sur le 
principe de la diversité culturelle. La France a initié le débat qui a conduit l'UNESCO à 
adopter la convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions 
culturelles. Montrons aussi la voie dans le domaine numérique.  

À cet égard, si je tiens à rendre hommage à la commission des affaires culturelles 
pour la qualité de son rapport, qui est un grand monument de la pensée dans le 
domaine du droit d'auteur (Sourires), permettez-moi de contester sa volonté de 
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supprimer la disposition visant la création d'une telle plate-forme. Les critiques de 
votre commission ne tiennent pas. Un rapport spécifique devra, à l'avenir, étudier 
toutes ces pistes permettant le financement d'un espace public du numérique.  

Enfin, pour permettre la lecture des copies privées téléchargées sur ces plates-formes, 
il faut garantir le principe de l'interopérabilité, qui est le seul acquis positif de ce texte.  

Or, monsieur le rapporteur, la commission des affaires culturelles semble vouloir 
sanctionner les personnes qui contourneraient les mesures techniques de protection 
en rendant leurs appareils de lecture interopérables avec le système auquel elles n'ont 
pas accès.  

Outre qu'elle serait inopérante, cette mesure répressive ne constitue pas une 
protection juridique appropriée contre le contournement de toute mesure technique 
efficace. Elle ne répond pas correctement à la question du « craquage » des modes 
techniques de protection.  

De notre point de vue, il faut pénaliser non pas les internautes, mais les 
professionnels qui font obstacle à l'interopérabilité. Pour ce faire, les internautes, au 
lieu de pratiquer ce « craquage » - il ne faut en aucun cas le légaliser -devraient 
pouvoir ester en justice afin de demander réparation du préjudice.  

Telles sont, monsieur le président, les observations générales que je voulais formuler 
en introduction à un débat qui, je l'espère, sera riche et nous permettra d'intervenir 
en profondeur sur ce texte important. (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste et du groupe CRC.)  

[…] 

Article 1er bis  

(droit d’auteur : exceptions nouvelles et insertion du test en trois étapes) 

I. - L'article L. 122-5 du code de la propriété intellectuelle est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa du 3° est supprimé ; 

2° Sont ajoutés huit alinéas ainsi rédigés : 

« 6° La reproduction provisoire présentant un caractère transitoire ou accessoire, 
lorsqu'elle est une partie intégrante et essentielle d'un procédé technique et qu'elle a 
pour unique objet de permettre l'utilisation licite de l'oeuvre ou sa transmission entre 
tiers par la voie d'un réseau faisant appel à un intermédiaire ; toutefois, cette 
reproduction provisoire qui ne peut porter que sur des oeuvres autres que les logiciels 
et les bases de données, ne doit pas avoir de valeur économique propre ; 

« 7° La reproduction et la représentation par des personnes morales en vue d'une 
consultation strictement personnelle de l'oeuvre par des personnes atteintes d'une 
déficience motrice, psychique, auditive ou visuelle d'un taux égal ou supérieur à 50 % 
reconnue par la commission départementale de l'éducation spécialisée, la commission 
technique d'orientation et de reclassement professionnel ou la commission des droits 
et de l'autonomie des personnes handicapées mentionnée à l'article L. 146-9 du code 
de l'action sociale et des familles, ou reconnues par certificat médical comme 
empêchées de lire après correction. Cette reproduction et cette représentation sont 
assurées, à des fins non lucratives et dans la mesure requise par le handicap, par des 
personnes morales et tous les établissements ouverts au public tels que bibliothèques, 
archives, centres de documentation et espaces culturels multimédia dont la liste est 
arrêtée par l'autorité administrative. 

« Les personnes morales et établissements précités doivent apporter la preuve de leur 
activité professionnelle effective de conception, de réalisation et de communication de 
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supports au bénéfice des personnes physiques mentionnées à l'alinéa précédent par 
référence à leur objet social, à l'importance de leurs membres ou usagers, aux 
moyens matériels et humains dont elles disposent et aux services qu'elles rendent. 

« Les documents imprimés, dès lors qu'ils sont mis à la disposition du public, font 
l'objet d'un dépôt sous la forme d'un fichier numérique, lorsque celui-ci existe, auprès 
d'organismes désignés par les titulaires de droits et agréés par l'autorité 
administrative, dans un standard ouvert au sens de l'article 4 de la loi n° 2004-575 du 
21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique, et sont rendus accessibles 
aux seules personnes morales et établissements précités, qui garantissent la 
confidentialité et la sécurisation de ces fichiers afin d'en limiter strictement l'usage à 
l'objet du présent 7° ; 

« 8° Les actes de reproduction spécifiques effectués par des bibliothèques accessibles 
au public, des musées ou par des services d'archive, qui ne recherchent aucun 
avantage commercial ou économique direct ou indirect ; 

« 9° La reproduction intégrale ou partielle, dans un but d'information, d'une oeuvre 
d'art graphique, plastique ou architecturale, par voie de presse écrite, audiovisuelle ou 
en ligne, lorsqu'il s'agit de rendre compte d'événements d'actualité, dans la mesure 
justifiée par le but d'information poursuivi et sous réserve d'indiquer, à moins que cela 
ne s'avère impossible, la source, y compris le nom de l'auteur, lorsque cette 
reproduction est faite de manière accessoire ou que l'oeuvre a été réalisée pour être 
placée en permanence dans un lieu public. 

« Les exceptions énumérées par le présent article ne peuvent porter atteinte à 
l'exploitation normale de l'oeuvre ni causer un préjudice injustifié aux intérêts 
légitimes de l'auteur. 

« Les modalités d'application du présent article, notamment les caractéristiques et les 
conditions de distribution des documents mentionnés au d du 3°, l'autorité 
administrative mentionnée au 7°, ainsi que les conditions de désignation des 
organismes dépositaires et d'accès aux fichiers numériques mentionnés au troisième 
alinéa du 7°, sont précisées, en tant que de besoin, par décret en Conseil d'État. » 

II. - Après l'article L. 131-8 du même code, il est inséré un article L. 131-8-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 131-8-1. - L'auteur est libre de choisir le mode de rémunération et de 
diffusion de ses oeuvres ou de les mettre gratuitement à la disposition du public. » 

III. - Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
transmet au Parlement un rapport relatif aux modalités de la mise en oeuvre d'une 
plate-forme publique de téléchargement visant à la fois la diffusion des oeuvres des 
jeunes créateurs dont les oeuvres ne sont pas disponibles à la vente sur les plates-
formes légales de téléchargement et la juste rémunération de leurs auteurs. 

IV. - Dans le troisième alinéa de l'article L. 382-1 du code de la sécurité sociale, les 
mots : « collectif de branche » sont remplacés par le mot : « sectoriel ». 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement n° 1 rectifié, présenté par M. 
Thiollière, au nom de la commission, et ainsi libellé :  

Après le deuxième alinéa (1°) du I de cet article, insérer un 1° bis ainsi rédigé :  

1° bis a) Le 3° est complété par un e) ainsi rédigé :  

« e) La représentation ou la reproduction de courtes oeuvres ou d'extraits d'oeuvres, 
autres que des oeuvres elles-mêmes conçues à des fins pédagogiques, à des fins 
exclusives d'illustration ou d'analyse dans le cadre de l'enseignement et de la 
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recherche, à l'exclusion de toute activité ludique ou récréative, et sous réserve que le 
public auquel elles sont destinées soit strictement circonscrit au cercle des élèves, 
étudiants, enseignants et chercheurs directement concernés, que leur utilisation ne 
donne lieu à aucune exploitation commerciale, et qu'elle soit compensée par une 
rémunération négociée sur une base forfaitaire nonobstant la cession du droit de 
reproduction par reprographie mentionnée à l'article L. 122-10. »  

b) Les dispositions du a) s'appliquent à compter du 1er janvier 2009.  

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Je plaiderai moins longtemps et avec moins de flamme. (Sourires.)  

Le groupe socialiste soutiendra le sous-amendement n° 260 de Michel Charasse. Nous 
pensons que la rédaction qu'il propose reflète bien l'esprit du débat, tout en regrettant 
que notre suggestion visant à inclure les activités liées à l'apprentissage ne soit pas 
retenue. C'est méconnaître les intérêts des bénéficiaires d'une activité pédagogique 
analogue à celles de l'éducation, de l'université ou de la recherche. Comme il s'agit de 
manuels, ils sont exclus, une fois de plus ! Nous le regrettons. 

Au demeurant, nous voterons également l'amendement n° 1 rectifié. 
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Question d’actualité au gouvernement relative à la lutte 
contre le tabagisme (8 juin 2006) 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Ma question s'adresse à M. le ministre de la santé et des 
solidarités. 

Le tabac tue 60 000 Français par an, mais ne pas fumer tue aussi : le tabagisme 
passif est responsable de plus de 3 000 décès par an dans notre pays, soit presque 
autant que les accidents de la route ! 

L'Organisation mondiale de la santé et l'Inspection générale des affaires sociales, pour 
ne citer que ces deux organismes, ne cessent de répéter que « le tabagisme passif est 
nocif et mortel ». 

En matière de santé publique comme sur d'autres sujets, le Gouvernement se trouve 
en décalage avec les évolutions de la société. L'enjeu n'est pas de contraindre nos 
concitoyens : ils sont déjà convaincus de la nécessité d'interdire de fumer dans tous 
les lieux clos de travail ou les lieux publics. D'après l'Alliance contre le tabac, 80 % 
des Français adhèrent à cette idée, à cette évolution, y compris, désormais, certains 
représentants de l'hôtellerie et de la restauration. 

S'agissant des buralistes, je me réjouis de l'expérience lancée en Côte-d'Or qui 
consiste à vendre des préservatifs dans les bureaux de tabac. (Sourires sur les 
travées du groupe socialiste.) Vous conviendrez, mes chers collègues, qu'il est tout de 
même préférable de vendre du plaisir plutôt que du poison ! 

Monsieur le ministre, de l'étranger, la France apparaît comme la lanterne rouge en 
matière de lutte contre le tabagisme. Alors que, depuis quelques années, on respire 
mieux dans de nombreux États de l'Union européenne, à savoir en Irlande, en 
Norvège, à Malte et en Espagne, ainsi que, plus récemment, de l'autre côté de 
l'Atlantique, au Québec, la loi Évin, qui constituait un élément innovant, fondamental, 
de la politique socialiste de santé, n'est pas pleinement appliquée. Plutôt que de lire le 
projet socialiste, vous feriez mieux de vous occuper de la mise en oeuvre de la 
politique de santé ! (Très bien ! et applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste.) 

M. Dominique Braye. Ce n'est déjà pas mal ! 

M. Didier Boulaud. De toutes les façons, il ne l'a pas lu, le programme ! 

M. Richard Yung. Le véritable obstacle est donc de nature politique. 

On se souvient que le groupe UMP de l'Assemblée nationale a lamentablement rejeté 
une proposition de loi de M. Yves Bur, pourtant député UMP, et a bien évidemment 
refusé de discuter la proposition de loi relative à la lutte contre le tabagisme et 
l'alcoolisme du groupe socialiste. 

En refusant d'agir rapidement, monsieur le ministre, en refusant d'admettre que la 
lutte contre le tabagisme passif est nécessaire, vous confirmez votre manque de 
courage politique. (Protestations sur les travées de l'UMP.) 

M. Dominique Braye. C'est l'hôpital qui se moque de la charité ! 

M. Richard Yung. J'espère que cette législation nécessaire ne sera pas une victime 
supplémentaire et collatérale du CPE... 

M. Jacques Mahéas. Et l'amnistie ? 
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M. Richard Yung. ... et que vous saurez vous inspirer des orientations fortes 
contenues dans le projet socialiste. 

M. le président . Veuillez poser votre question ! 

M. Richard Yung. Ma question est la suivante : quand donc le Parlement pourra-t-il 
enfin débattre du principe de l'interdiction de fumer dans tous les lieux publics et sur 
le lieu de travail ? (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste ainsi que 
sur certaines travées du groupe CRC.) 

M. le président . La parole est à M. le ministre. 

M. Xavier Bertrand, ministre de la santé et des solidarités. Monsieur le sénateur, il y 
a un point sur lequel nous serons d'accord, c'est que cela ne sert à rien de chercher 
dans le projet socialiste quoi que ce soit en la matière. (Applaudissements sur les 
travées de l'UMP.- Protestations sur les travées du groupe socialiste.) Nous allons 
donc gagner du temps en allant au fond des choses. (Nouvelles protestations sur les 
mêmes travées.) 

M. Didier Boulaud. Vous ne l'avez pas lu ! 

M. Xavier Bertrand, ministre. D'ailleurs, comme vous l'avez dit, ce projet n'est 
certainement pas ce qui convient pour les Français et pour la France. Sur ce point 
également, nous pourrons certainement nous retrouver. 

S'agissant du tabac, deux chiffres sont indiscutables : chaque année, 66 000 
personnes décèdent du tabac, et 5 000 d'entre elles décèdent à cause du tabac alors 
qu'elles ne fument pas. Il faut tout dire, monsieur le sénateur : l'on peut être victime 
passive du tabac non seulement dans les lieux publics, mais aussi à son domicile. 
Passer sa vie à côté d'un fumeur fait de vous également une victime du tabac. 

Le Gouvernement s'est fixé une priorité de santé publique : faire reculer le tabagisme 
passif. Il entend articuler cette action autour de trois idées. 

Tout d'abord, il faut savoir mettre un terme à la cohabitation forcée entre les fumeurs 
et les non-fumeurs. 

M. René-Pierre Signé. Divorcez ! 

M. Xavier Bertrand, ministre. Ensuite, il est impératif - l'urgence se fait sentir depuis 
la décision de juin 2005 de la Cour de cassation - de protéger les salariés exposés au 
tabac. 

Enfin, se pose une question qui n'a été ni abordée ni étudiée dans les pays que vous 
avez cités : que pouvons-nous mettre en place de plus imaginatif et de plus efficace 
pour aider les fumeurs à s'arrêter de fumer ? Les dispositifs destinés à les aider à 
s'arrêter de fumer doivent-ils être pris en charge ou doivent-ils en assumer eux-
mêmes le coût ? 

Le débat qui vient de s'ouvrir, à la demande de M. le Premier ministre, intéresse les 
Français : depuis la semaine dernière, plus de 35 000 personnes sont allées sur le site 
Forum.gouv.fr  et plus de 6 000 personnes ont apporté leur contribution concrète. 
 

Comme vous l'avez dit, la loi Evin n'est pas appliquée, et ce parce qu'elle n'est pas 
applicable : à l'époque, les décrets d'application n'ont jamais été travaillés 
suffisamment sérieusement. 

Je prends un exemple : dans certains restaurants, l'espace fumeur est en bas, 
l'espace non-fumeur à l'étage, et la fumée monte. Est-ce cela que vous aviez voulu ? 
Je ne le pense pas. 
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Voilà pourquoi, aujourd'hui, le statu quo n'est plus possible. 

M. Didier Boulaud. Qu'avez-vous fait depuis quatre ans ? Vous n'avez qu'à faire 
appliquer la loi ! 

M. Xavier Bertrand, ministre. Le Président de la République l'a très clairement 
indiqué : une décision sera prise avant la fin de l'année, mais j'estime que le rôle du 
politique ne se borne pas à annoncer des décisions... 

M. Didier Boulaud. Faites déjà respecter celles qui ont été prises ! 

M. Xavier Bertrand, ministre. ... et, ce qui m'importe, c'est de procéder à la plus 
large concertation possible pour que l'application des mesures soit efficace. 

Cette priorité de santé publique s'impose à tous. Nous serons au rendez-vous de nos 
responsabilités, le Président de la République l'a dit. En tout état de cause, débattre 
de ce sujet n'est certainement pas une perte de temps si, à terme, les décisions prises 
sont enfin appliquées de façon efficace. (Bravo ! et applaudissements sur les travées 
de l'UMP.) 

M. Paul Raoult. Vous êtes là depuis quatre ans ! 

M. Didier Boulaud. Vous ne faites plus rien ! Vous êtes en pleine léthargie ! 
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Projet de loi relatif à l’immigration et à l’intégration (8 juin 
2006) 

Article 10  

(carte de séjour autorisant l’exercice d’une activité professionnelle salariée) 

I. - L'intitulé de la sous-section 5 de la section 2 du chapitre III du titre Ier du livre III 
du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est ainsi rédigé : « La 
carte de séjour temporaire autorisant l'exercice d'une activité professionnelle ». 

II. - L'article L. 313- 10 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 313- 10. - La carte de séjour temporaire autorisant l'exercice d'une activité 
professionnelle est délivrée : 

« 1° À l'étranger titulaire d'un contrat de travail visé conformément aux dispositions 
de l'article L. 341-2 du code du travail. 

« Pour l'exercice d'une activité professionnelle salariée dans un métier et une zone 
géographique caractérisés par des difficultés de recrutement et figurant sur une liste 
établie par l'autorité administrative, après consultation des organisations syndicales 
d'employeurs et de salariés représentatives, cette carte est délivrée à l'étranger sans 
que lui soit opposable la situation de l'emploi sur le fondement de l'article L. 341- 2 du 
même code. 

« Les ressortissants de l'Union européenne qui demeurent soumis à la détention d'un 
titre de séjour pour exercer en France une activité économique durant le temps de 
validité des mesures transitoires éventuellement prévues en la matière par le traité 
d'adhésion du pays dont ils sont ressortissants ne peuvent se voir opposer la situation 
de l'emploi sur le fondement de l'article L. 341- 2 du même code pour l'exercice d'une 
activité professionnelle salariée dans un métier caractérisé par des difficultés de 
recrutement et figurant sur une liste établie, au plan national, par l'autorité 
administrative. 

« La carte porte la mention « salarié » lorsque l'activité est exercée pour une durée 
supérieure ou égale à douze mois. Elle porte la mention « travailleur temporaire » 
lorsque l'activité est exercée pour une durée déterminée inférieure à douze mois. 
Cette carte ne peut pas être retirée à son titulaire en raison de la rupture de son 
contrat de travail ; 

« 2° À l'étranger qui vient exercer une profession commerciale, industrielle ou 
artisanale à condition notamment qu'il justifie d'une activité économiquement viable 
et compatible avec la sécurité, la salubrité et la tranquillité publiques et qu'il respecte 
les obligations imposées aux nationaux pour l'exercice de la profession envisagée. Elle 
porte la mention de la profession que le titulaire entend exercer. Un décret en Conseil 
d'État fixe les conditions d'application du présent alinéa ; 

« 3° À l'étranger qui vient exercer une activité professionnelle non soumise à 
l'autorisation prévue à l'article L. 341- 2 du code du travail et qui justifie pouvoir vivre 
de ses seules ressources. 

« Elle porte la mention de l'activité que le titulaire entend exercer ; 

« 4° À l'étranger titulaire d'un contrat de travail saisonnier entrant dans les prévisions 
du 3 de l'article L. 122- 1- 1 du code du travail et qui s'engage à maintenir sa 
résidence habituelle hors de France. 

« Cette carte lui permet d'exercer des travaux saisonniers n'excédant pas six mois sur 
douze mois consécutifs. Par dérogation aux articles L. 311- 2 et L. 313- 1, elle est 
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accordée pour une durée maximale de trois ans renouvelable. Elle donne à son 
titulaire le droit de séjourner en France pendant la ou les périodes qu'elle fixe et qui 
ne peuvent dépasser une durée cumulée de six mois par an. 

« Les modalités permettant à l'autorité administrative de s'assurer du respect, par le 
titulaire de cette carte, des durées maximales autorisées de séjour en France et 
d'exercice d'une activité professionnelle sont fixées par décret. 

« Elle porte la mention «travailleur saisonnier» ; 

« 5° À l'étranger détaché par un employeur établi hors de France lorsque ce 
détachement s'effectue entre établissements d'une même entreprise ou entre 
entreprises d'un même groupe, conformément au 2° du I de l'article L. 342- 1 du code 
du travail, et lorsque le salarié bénéficie d'une rémunération brute au moins égale à 
1,5 fois le salaire minimum de croissance. 

« Elle porte la mention « salarié en mission ». 

« Les dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles applicables aux 
salariés employés par les entreprises de la même branche d'activité établies en 
France, en matière de législation du travail, s'appliquent aux salariés en mission, 
conformément aux dispositions de l'article L. 342- 3 du code du travail. 

« Cette carte de séjour, d'une durée de validité de trois ans renouvelable, permet à 
son titulaire d'entrer en France à tout moment pour y être employé dans un 
établissement ou dans une entreprise mentionné au premier alinéa du présent  5°. » 

Mme la présidente. L'amendement n° 161, présenté par M. Frimat, Mmes Alquier et 
M. André, MM. Assouline, Badinter, Bel et  Bockel, Mmes Boumediene-Thiery et 
Cerisier-ben Guiga, M. Collombat, Mme Demontès, MM. Dreyfus-Schmidt et C. 
Gautier, Mmes Khiari et Le Texier, MM. Mahéas, Mermaz, Peyronnet et Sueur, Mme 
Tasca, M. Yung et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :  

Rédiger comme suit le 2° du texte proposé par le paragraphe II de cet article pour 
l'article L. 313-10 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile :  

« 2° A l'étranger qui vient exercer une activité commerciale, industrielle ou artisanale 
définie aux articles L. 122-1 à L. 122-3 du code de commerce. Elle porte la mention 
de l'activité que le titulaire entend exercer.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. La rédaction du 2° du texte proposé par le paragraphe II de 
l'article 10 du projet de loi ne nous satisfait pas.  

Cet alinéa introduit, en effet, une importante restriction à l'exercice par les étrangers 
d'une profession commerciale, industrielle ou artisanale : il dispose que la carte de 
séjour temporaire est délivrée à l'étranger « à condition notamment qu'il justifie d'une 
activité économiquement viable et compatible avec la sécurité, la salubrité et la 
tranquillité publiques ».  

Cette disposition nous paraît extrêmement discriminatoire et aléatoire. Les motifs 
retenus sont flous et laissés à la seule appréciation des autorités administratives. Ils 
serviront de prétexte pour empêcher le renouvellement des cartes de commerçants. 
Par exemple, les plaintes de riverains pourraient être invoquées contre un 
restaurateur ou un artisan qui travaillerait le bois ou le fer afin de justifier un trouble 
causé à la tranquillité publique.  

Une telle mesure étant contraire au principe d'égalité, nous proposons de modifier la 
rédaction de cet alinéa.  
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Mme la présidente. L'amendement n° 162, présenté par M. Frimat, Mmes Alquier et 
M. André, MM. Assouline, Badinter, Bel et Bockel, Mmes Boumediene-Thiery et 
Cerisier-ben Guiga, M. Collombat, Mme Demontès, MM. Dreyfus-Schmidt et C. 
Gautier, Mmes Khiari et Le Texier, MM. Mahéas, Mermaz, Peyronnet et Sueur, Mme 
Tasca, M. Yung et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :  

Supprimer le 4° du texte proposé par le II de cet article pour l'article L. 313-10 du 
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement porte sur le 4° du texte proposé par le II de 
l'article 10 du projet de loi, qui traite des travailleurs saisonniers.  

Le texte issu des travaux de l'Assemblée nationale semble avoir réglé le problème 
suscité par l'existence d'un droit au séjour plus long que l'autorisation de travail. En 
réalité, il n'en est rien.  

Je formulerai deux observations.  

En premier lieu, le dispositif retenu constitue véritablement une usine à gaz : la carte 
permet à l'étranger « d'exercer des travaux saisonniers n'excédant pas six mois sur 
douze mois consécutifs ». Sa durée maximale est « de trois ans renouvelables. Elle 
donne à son titulaire le droit de séjourner en France pendant les périodes qu'elle fixe 
et qui ne peuvent dépasser une durée cumulée de six mois par an ». 

Nous éprouverons de grandes difficultés à mettre en oeuvre et à faire respecter ces 
règles ! Nous ignorons comment l'administration gèrera ces critères cumulatifs et 
complexes. Le projet de loi se borne, en effet, à renvoyer cette question au pouvoir 
réglementaire, ce qui n'est pas satisfaisant.  

Les étrangers qui voudront respecter ce dispositif risquent de se tromper de bonne foi 
et de s'exposer au retrait de leur titre de séjour. D'ailleurs, ce sont souvent les 
employeurs qui leur demandent de prolonger telle ou telle période de travail. 

En second lieu, le texte précise que le travailleur étranger doit « maintenir sa 
résidence » dans son pays d'origine.  

Qu'arrivera-t-il à l'étranger qui aura travaillé deux mois, cessé son activité pendant un 
mois, puis conclu un nouvel engagement ? Il devra rentrer dans son pays, avec les 
frais que cela entraîne, ou rester sur le sol français, mais sans protection sociale.  

Pour toutes ces raisons, nous demandons la suppression de cet alinéa.  
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Projet de loi relatif à l’immigration et à l’intégration (13 juin 
2006) 

Article 24  

(délivrance de la carte de séjour temporaire « vie privée et familiale ») 

L'article L. 313-11 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
est ainsi modifié : 

1° Dans le 1°, les mots : « À l'étranger mineur, ou dans l'année qui suit son dix-
huitième anniversaire, » sont remplacés par les mots : « À l'étranger dans l'année qui 
suit son dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article L. 311-
3, » ; 

2° Le 2° est ainsi rédigé : 

« 2° À l'étranger dans l'année qui suit son dix-huitième anniversaire ou entrant dans 
les prévisions de l'article L. 311-3, qui justifie par tout moyen avoir sa résidence 
habituelle en France depuis qu'il a atteint au plus l'âge de treize ans, ou à l'étranger 
qui a été confié, depuis qu'il a atteint l'âge de seize ans, au service de l'aide sociale à 
l'enfance et sous réserve du caractère réel et sérieux de la formation suivie, de la 
nature de ses liens avec la famille restée dans le pays d'origine et de l'avis de la 
structure d'accueil sur l'insertion de cet étranger dans la société française ; la 
condition prévue à l'article L. 311-7 n'est pas exigée. 

« À l'exception de l'étranger confié au service de l'aide sociale à l'enfance dans les 
conditions précitées, l'étranger pouvant bénéficier de la carte de séjour temporaire 
mentionnée à l'alinéa précédent est celui qui répond à la définition donnée au dernier 
alinéa de l'article L. 314-11 qui justifie, en outre, résider habituellement en France 
avec ses parents légitimes, naturels ou adoptifs ; » 

3° Le 3° est ainsi rédigé : 

« 3° À l'étranger dans l'année qui suit son dix-huitième anniversaire ou entrant dans 
les prévisions de l'article L. 311-3, dont l'un des parents est titulaire de la carte de 
séjour «compétences et talents», ainsi qu'à l'étranger dont le conjoint est titulaire de 
la même carte ; » 

4° Dans le 4°, les mots : « que son entrée en France ait été régulière » sont 
supprimés et, après les mots : « n'ait pas cessé », sont insérés les mots : « depuis le 
mariage » ; 

4° bis   Dans le 5°, les mots : «, à condition que son entrée sur le territoire français 
ait été régulière » sont supprimés ; 

4° ter  À la fin du 6°, les mots : « un an » sont remplacés par les mots : « deux 
ans » ; 

5° Le 6° est complété par les mots : «, sans que la condition prévue à l'article L. 311-
7 soit exigée » ; 

6° Dans le 7° , après les mots : « dont les liens personnels et familiaux en France », 
sont insérés les mots : « , appréciés notamment au regard de leur intensité, de leur 
ancienneté et de leur stabilité, des conditions d'existence de l'intéressé, de son 
insertion dans la société française ainsi que de la nature de ses liens avec la famille 
restée dans le pays d'origine, », et sont ajoutés les mots : « , sans que la condition 
prévue à l'article L. 311-7 soit exigée » ; 
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7° Les 8° et 9° sont complétés par les mots : «, sans que la condition prévue à 
l'article L. 311-7 soit exigée » ; 

8° Dans le 10°, les mots : « ses enfants mineurs ou dans l'année qui suit leur dix-
huitième anniversaire » sont remplacés par les mots : « ses enfants dans l'année qui 
suit leur dix-huitième anniversaire ou entrant dans les prévisions de l'article L. 311-
3 », et sont ajoutés les mots : «, sans que la condition prévue à l'article L. 311-7 soit 
exigée » ; 

9° La première phrase du 11° est complétée par les mots : «, sans que la condition 
prévue à l'article L. 311-7 soit exigée ». 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur l'article. 

M. Richard Yung. L'article 24 est effectivement l'un des articles les plus importants 
de ce projet de loi. Les dispositions proposées sont non seulement insatisfaisantes, 
mais aussi discriminatoires et dangereuses. 

Tout d'abord, nous sommes radicalement opposés au durcissement des conditions 
d'attribution de la carte de séjour temporaire « vie privée et familiale ». 

Si cet article était adopté en l'état, les bénéficiaires du regroupement familial, le 
conjoint et les enfants d'un étranger détenteur d'une carte « compétences et 
talents », ainsi que le conjoint étranger d'un ressortissant français, seraient soumis à 
l'obligation de produire un visa de long séjour, et donc de retourner dans leur pays, 
avant de solliciter la délivrance d'un titre de séjour. Tel ne serait pas le cas si nous 
modifiions cet article dans le sens de l'amendement n° 4, adopté à l'article 2. 
Cependant, pour le moment, ce n'est pas ce qui nous est proposé.  

Ensuite, les personnes visées à l'article L. 313-11 du CESEDA doivent continuer à 
bénéficier automatiquement de la délivrance d'une carte de séjour temporaire portant 
la mention « vie privée et familiale », et ce en vertu du respect de l'article 8 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. 

Par ailleurs, les personnes présentes sur le territoire français depuis au moins dix ans 
doivent, selon nous, continuer à être régularisées. Plutôt que de faire croire de 
manière démagogique et « politicienne » - c'est un adjectif que vous utilisez souvent - 
qu'il s'agit d'une « prime à l'illégalité », il faut rappeler que, depuis 1999, seulement 2 
800 personnes en moyenne - c'est peu par rapport à la totalité de l'immigration - sont 
régularisées chaque année sur ce fondement. Bien loin de constituer une « prime à la 
clandestinité », ce type de mesure permet au contraire non seulement de répondre à 
des situations difficiles, mais aussi de régulariser le séjour de personnes déjà bien 
intégrées dans notre société. 

En tant que sénateur représentant les Français établis hors de France, je souhaite 
insister aussi sur les conséquences néfastes de ce projet de loi pour les couples 
mixtes.  

Monsieur le ministre, en subordonnant la délivrance d'une carte de séjour temporaire 
à la détention, par le conjoint étranger d'un Français, d'un visa de long séjour, vous 
poursuivez un processus de stigmatisation des couples mixtes, tel qu'il a été initié par 
la loi du 26 novembre 2003. 

L'article 24 de ce nouveau projet de loi est dangereux, car il vise à institutionnaliser le 
soupçon qui pèse sur les mariages mixtes. La condition mise en avant instaurera ni 
plus ni moins une entrave à la vie commune et une inégalité devant le mariage. Dans 
votre esprit, les mariages mixtes représentent sans doute des unions de seconde 
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catégorie, alors qu'ils maintiennent au contraire une ouverture de la France, qui fait la 
beauté et la force de notre nation. De notre point de vue, il serait plus utile et plus 
efficace de lutter contre les vrais mariages de complaisance, si j'ose dire, que sont les 
mariages forcés. 

Enfin, la rédaction de l'article 24 est, selon vous, motivée par la volonté de mieux 
vérifier l'authenticité des actes d'état civil. Nous venons d'aborder cette question. Or 
le contrôle de ces actes a déjà été durci dans les consulats et les services du ministère 
des affaires étrangères, à Nantes. En fait, tout l'appareil judiciaire et légal nécessaire 
existe.  

Ayant souvent l'occasion, comme mes collègues, de visiter les consulats de France à 
l'étranger, je peux vous dire que ces derniers ne sont plus en état, et ce depuis 
longtemps, de faire face à cette nouvelle charge de travail. Chacun d'entre nous l'a 
constaté, les gens font la queue plusieurs heures devant chaque consulat, que ce soit 
à Dakar, à Moscou, à Tachkent ou ailleurs. Arrivés à trois ou quatre heures du matin, 
ils repartent à dix-sept heures sans avoir pu accéder au guichet avant la fermeture. 
Les services, qui délivrent maintenant des visas biométriques, sont à bout de souffle.  

Par conséquent, je considère que cette proposition est déraisonnable, voire 
inapplicable. De plus, elle est démagogique, et son seul résultat sera d'accroître 
l'immigration clandestine. 

[…] 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote sur les 
amendements identiques nos 355 et 478 rectifié. 

M. Richard Yung. Monsieur le ministre, si j'ai bien compris, vous venez de nous 
expliquer que même avec les dispositions du projet de loi que vous nous proposez 
d'adopter, vous ne pourrez renvoyer les étrangers dans leur pays d'origine ! 

La suppression de la règle des dix ans ne pourra s'appliquer : elle n'a pas de sens et, 
en tout cas, n'est pas cohérente avec la politique que vous préconisez.  

Je crois que les arguments ont été clairement présentés.  

Le 3° de l'article 24 du projet de loi ne vise pas à régler le problème de l'immigration. 
Au contraire, il vise à rejeter des gens qui ont travaillé et vécu pendant dix ans dans 
notre pays. Il me semble que vous repoussez leur main tendue. 

Je considère en outre que, si la législation en vigueur a été appliquée pendant tant 
d'années par des gouvernements de gauche comme de droite, c'est qu'elle n'était pas 
si mauvaise, au fond.  

En réalité, votre politique n'est que de l'affichage. Il s'agit pour vous de battre 
l'estrade, de montrer que vous êtes vraiment des « durs », d'alimenter, en lui donnant 
des fondements, la peur de l'étranger dans l'esprit de nos concitoyens, et tout cela 
dans la perspective de l'élection de l'an prochain ! 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Nous jugeons la rédaction proposée pour le moins « peu 
pratique » : d'une part, l'obligation de retour dans le pays d'origine pour l'obtention 
d'un visa de longue durée interrompt nécessairement la communauté de vie ; d'autre 
part, il est extrêmement difficile de prouver la continuité absolue de ladite 
communauté de vie. En effet, l'un des conjoints peut s'absenter soit pour obtenir ce 
visa, soit pour suivre des études ou accomplir des missions à l'étranger. Ces absences 



RICHARD YUNG 132 BIP ET COMMUNIQUÉS 

de l'un des conjoints ne signifient pas pour autant que la communauté de vie est 
terminée. 

Pour toutes ces raisons, nous considérons que cette proposition n'est pas réaliste, 
qu'elle est inapplicable et qu'il sera impossible de répondre aux deux conditions 
supplémentaires ici prévues. 

[…] 

M. le président . Je suis saisi de deux amendements identiques. 

L'amendement n°175 est présenté par M. Frimat, Mmes Alquier et M. André, MM. 
Assouline, Badinter, Bel et Bockel, Mmes Boumediene-Thiery et Cerisier-ben Guiga, M. 
Collombat, Mme Demontès, MM. Dreyfus-Schmidt et C. Gautier, Mmes Khiari et Le 
Texier, MM. Mahéas, Mermaz, Peyronnet et Sueur, Mme Tasca, M. Yung et les 
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n° 358 est présenté par Mmes Assassi,  Borvo Cohen-Seat,  Mathon-
Poinat et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer le 4° ter de cet article.  

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement 
n°175. 

M. Richard Yung. Nous considérons que cette nouvelle rédaction du 4°ter s'inscrit 
dans la logique de ces articles où l'on double les durées : celle les peines comme celle 
des délais demandés. Cela fait partie de cette politique de Gribouille que nous 
dénonçons depuis le début de ce débat. 

Par ailleurs, nous estimons que le fait de porter de un an à deux ans la démonstration 
de la contribution aux frais d'éducation contrevient à l'article 8 de la Convention 
européenne des droits de l'homme. 



RICHARD YUNG 133 BIP ET COMMUNIQUÉS 

Projet de loi relatif à l’immigration et à l’intégration (15 juin 
2006) 

Article 30  

(personnes bénéficiaires du regroupement familial) 

Dans l'article L. 411-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile, les mots : « depuis au moins un an » sont remplacés par les mots : « depuis 
au moins dix-huit mois » et, après les mots : « par son conjoint », sont insérés les 
mots : «, si ce dernier est âgé d'au moins dix-huit ans, ».  

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Mes collègues ont fait parler le coeur, ce qui est conforme à la 
tradition française. Pour ma part, je dirai simplement que cet article sera inefficace.  

Tout d'abord, monsieur le ministre, vos chiffres sont contredits par ceux du rapport de 
notre excellent collègue François-Noël Buffet. Je lis, à la page 148, que les 
regroupements familiaux concernaient 27 267 personnes en 2002, 26 768 en 2003 et 
25 420 en 2004. On observe donc déjà une tendance à la baisse avec le système 
actuel de regroupement familial. 

Ensuite, le passage à dix-huit mois ne me paraît pas de nature à permettre un 
meilleur contrôle du regroupement familial. En quoi le fait d'opérer le regroupement 
familial à dix-huit mois au lieu de le faire à douze mois vous donnera-t-il la preuve de 
l'intégration de l'individu concerné et de sa famille ? Ces six mois supplémentaires ne 
sont pas de nature à apporter un éclairage quelconque.  

En fait, cette mesure est purement bureaucratique, et le rapport le reconnaît : on 
attend l'échéance de la première période de douze mois et le renouvellement éventuel 
du titre de séjour pour lancer la procédure de regroupement familial.  

Telle est la finalité de votre proposition : il ne s'agit pas de vérifier la meilleure 
intégration de l'étranger, dont vous n'avez cure, vous recherchez tout simplement le 
confort bureaucratique.  

C'est pourquoi nous ne voulons pas de cet article ! 

[…] 

Article 31  

(conditions de logement, de ressources et de respect des principes qui 
régissent la République française) 

L'article L. 411-5 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est 
ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du 1° est complétée par les mots : « et des allocations 
prévues à l'article L. 262-1 du code de l'action sociale et des familles, à l'article L. 
815-1 du code de la sécurité sociale et aux articles L. 351-9, L. 351-10 et L. 351-10-1 
du code du travail » ; 

1° bis   Le 1° est complété par les mots : « modulé par décret selon la composition de 
la famille » ; 

1° ter   Dans le 2°, les mots : « comparable vivant en France » sont remplacés par les 
mots : « de taille comparable dans la même région » ; 

2° Il est ajouté un 3° ainsi rédigé : 
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« 3° Le demandeur ne se conforme pas aux principes qui régissent la République 
française. » 

M. le président. L'amendement n°240 rectifié, présenté par MM. Courtois, Dassault, 
Karoutchi, Goujon, Peyrat et Cambon, Mme Procaccia et les membres du groupe 
Union pour un Mouvement Populaire, est ainsi libellé :  

Après les mots :  

aux principes  

rédiger ainsi la fin du texte proposé par le 2° de cet article pour le 3° de l'article L. 
411-5 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile :  

fondamentaux reconnus par les lois de la République.  

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. L'amendement n°240 rectifié représente, en apparence, un 
progrès rédactionnel. Il est vrai que nous éprouvions des réticences s'agissant de la 
rédaction initiale du projet de loi, et je note que la commission avait décidé de 
proposer la suppression de l'alinéa en question. La réticence était donc partagée ! 

Cela étant, l'amélioration apportée par la référence aux principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République est malheureusement contrebalancée par la 
difficulté qu'il y aurait à faire appliquer la disposition, et ce pour plusieurs raisons. 

Premièrement, selon les pays et les cultures les rapports à ces principes 
fondamentaux sont différents. Prenez par exemple - bien qu'ils ne soient pas 
directement concernés - un Allemand ou un Anglais, vous verrez qu'ils n'ont pas à la 
laïcité le même rapport qu'un Français.  

Deuxièmement, même si un étranger dans cette position éprouvait des doutes et des 
hésitations sur les principes fondamentaux du pacte républicain, il se garderait bien de 
les exprimer ! Il dira, bien sûr, qu'il est favorable à la liberté de conscience et à la 
liberté de la femme. 

Troisièmement, qui appréciera et mesurera cette conformité aux principes de la 
République ?  

J'ai le plus grand respect pour les maires. Mais certains d'entre eux, par sympathie, 
considéreront que la personne concernée respecte tous les principes fondamentaux du 
pacte républicain ; d'autres, au contraire, parce leur philosophie est différente, 
affirmeront que la personne viole lesdits principes ; d'autres, enfin, chercheront à 
emprunter une difficile voie médiane.  

Bref, selon la commune où la demande sera faite, le demandeur sera intégré ou non. 
Autrement dit, ce sera le règne de l'arbitraire !  

Pour ces raisons, nous pensons que l'amendement n°240 rectifié n'est pas acceptable, 
malgré l'amélioration qu'il apporte. 

[…] 

Article 16  

(droit au séjour en France des ressortissants communautaires et des 
membres de leur famille) 
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I. - À la fin de l'intitulé du titre II du livre Ier du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile, sont ajoutés les mots : « ainsi que séjour des membres 
de leur famille ». 

II. - Le chapitre unique du même titre est remplacé par deux chapitres ainsi rédigés : 

« CHAPITRE IER 

« Droit au séjour 

« Art. L. 121-1. - Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, tout 
ressortissant d'un État membre de l'Union européenne, d'un autre État partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération suisse a le droit de 
séjourner en France pour une durée supérieure à trois mois s'il satisfait à l'une des 
conditions suivantes : 

« 1° S'il exerce une activité professionnelle en France ; 

« 2° S'il dispose pour lui et pour les membres de sa famille tels que visés au 4°, de 
ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système d'assistance 
sociale, ainsi que d'une assurance maladie ; 

« 3° S'il est inscrit dans un établissement fonctionnant conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur pour y suivre à titre principal des études ou, 
dans ce cadre, une formation professionnelle, garantit disposer de ressources 
suffisantes pour lui et pour les membres de sa famille tels que visés au 5° afin de ne 
pas devenir une charge pour le système d'assistance sociale et dispose d'une 
assurance maladie ; 

« 4° S'il est un descendant direct âgé de moins de vingt et un ans ou à charge, 
ascendant direct à charge, conjoint, ascendant ou descendant direct à charge du 
conjoint, accompagnant ou rejoignant un ressortissant qui lui-même satisfait aux 
conditions énoncées aux 1° ou 2° ; 

« 5° S'il est le conjoint ou un enfant à charge accompagnant ou rejoignant un 
ressortissant qui lui-même satisfait aux conditions énoncées au 3°. 

« Art. L. 121-2. - Les ressortissants visés à l'article L. 121-1 qui souhaitent établir en 
France leur résidence habituelle se font enregistrer auprès du maire de leur commune 
de résidence dans les trois mois suivant leur arrivée. 

« Ces ressortissants ne sont pas tenus de détenir un titre de séjour. S'ils en font la 
demande, il leur est délivré un titre de séjour. 

« Toutefois, demeurent soumis à la détention d'un titre de séjour durant le temps de 
validité des mesures transitoires éventuellement prévues en la matière par le traité 
d'adhésion du pays dont ils sont ressortissants, et sauf si ce traité en stipule 
autrement, les ressortissants des États membres de l'Union européenne qui 
souhaitent exercer en France une activité professionnelle. 

« Art. L. 121-3. - Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, le 
membre de famille visé aux 4° ou 5° de l'article L. 121-1 selon la situation de la 
personne qu'il accompagne ou rejoint, ressortissant d'un État tiers a le droit de 
séjourner sur l'ensemble du territoire français pour une durée supérieure à trois mois. 

« S'il est âgé de plus de dix-huit ans ou de plus de seize ans lorsqu'il veut exercer une 
activité professionnelle, il doit être muni d'une carte de séjour. Cette carte, dont la 
durée de validité ne peut être inférieure à cinq ans ou à une durée correspondant à la 
durée du séjour envisagée du ressortissant de l'Union si celle-ci est inférieure à cinq 
ans, porte la mention «carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de 
l'Union». Elle donne à son titulaire le droit d'exercer une activité professionnelle. 
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« Art. L. 121-4. - Les ressortissants d'un État membre de l'Union européenne, d'un 
autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Confédération 
suisse ou les membres de leur famille qui ne peuvent justifier d'un droit au séjour en 
application des articles L. 121-1 ou L. 121-3 ou dont la présence constitue une 
menace à l'ordre public peuvent faire l'objet, selon le cas, d'une décision de refus de 
séjour, d'un refus de délivrance ou de renouvellement d'une carte de séjour ou d'un 
retrait de celle-ci ainsi que d'une mesure d'éloignement prévue au livre V. 

« Art. L. 121-5. - Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du 
présent chapitre. 

« CHAPITRE II 

« Droit au séjour permanent 

« Art. L. 122-1. - Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, le 
ressortissant visé à l'article L. 121-1 qui a résidé de manière légale et ininterrompue 
en France pendant les cinq années précédentes acquiert un droit au séjour permanent 
sur l'ensemble du territoire français. 

« Sauf si sa présence constitue une menace pour l'ordre public, le membre de sa 
famille mentionné à l'article L. 121-3 acquiert également un droit au séjour 
permanent sur l'ensemble du territoire français à condition qu'il ait résidé en France 
de manière légale et ininterrompue avec le ressortissant visé à l'article L. 121-1 
pendant les cinq années précédentes. Une carte de séjour d'une durée de validité de 
dix ans renouvelable de plein droit lui est délivrée. 

« Art. L. 122-2. - Une absence du territoire français pendant une période de plus de 
deux années consécutives fait perdre à son titulaire le bénéfice du droit au séjour 
permanent. 

« Art. L. 122-3. - Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application des 
dispositions du présent chapitre, en particulier celles dans lesquelles le droit au séjour 
permanent est acquis dans des conditions dérogatoires au délai de cinq années 
mentionné à l'article L. 122-1 et celles relatives à la continuité du séjour. » 

[…] 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet article a pour objet de transposer la directive du 29 avril 2004 
relative au droit des citoyens de l'Union ainsi que des membres de leur famille de 
circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres. C'est donc un 
texte important puisqu'il règle les conditions d'accès et d'établissement des 
ressortissants de nos partenaires au sein de l'Union européenne. 

Or, pour plusieurs raisons, nous estimons que cette directive est mal transposée et 
qu'elle n'aurait pas dû l'être dans le cadre de ce projet de loi relatif à l'immigration. 

Les ressortissants communautaires sont des citoyens européens, au même titre que 
les Français, et ils ne peuvent être traités comme de simples étrangers ; c'est 
pourtant bien ce à quoi tendent certaines dispositions de l'article 16.  

Pour le Gouvernement, la citoyenneté européenne semble n'avoir qu'une valeur 
symbolique, sans traductions concrètes. Pourtant, nous le savons tous, être citoyen 
européen, c'est, par exemple, disposer du droit de vote aux élections européennes et 
aux élections municipales du pays dans lequel on réside. La réalité de la citoyenneté 
européenne est donc bafouée par ce texte. 

Nous souhaitons rappeler que le principe de circulation, défini par les traités 
européens, doit pleinement s'appliquer aux ressortissants des autres États membres 
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de l'Union - j'allais dire « de nos États frères », mais ce qualificatif ne semble pas 
opportun - qui viennent s'installer sur le territoire français.  

À ce titre, l'article 39 du traité sur l'Union européenne est clair : 

« 1. La libre circulation des travailleurs est assurée à l'intérieur de l'Union. 

« 2. Elle implique l'abolition de toute discrimination, fondée sur la nationalité, entre 
les travailleurs des États membres, en ce qui concerne l'emplo i, la rémunération et les 
autres conditions de travail. »  

De surcroît, l'article 16 de ce projet de loi crée de la confusion.  

D'une part, il mélange différentes notions : les règles d'immigration applicables aux 
ressortissants de pays tiers et les règles d'accueil des citoyens européens. Cela 
entraîne une confusion qui, nécessairement, nuira aux ressortissants communautaires 
et aura des effets néfastes sur la manière de les accueillir. 

D'autre part, ce texte établit une distinction de fait entre les droits des membres de la 
famille et ceux du résident communautaire à titre principal.  

Par ailleurs, cet article 16 n'offre pas non plus de garanties suffisantes aux 
ressortissants communautaires installés sur le territoire français quant au maintien du 
droit de séjour des membres de la famille du résident à titre principal. 

Comme les ressortissants des pays tiers, les citoyens européens semblent, dans ce 
projet de loi, seulement tolérés sur le territoire français. Nous considérons que c'est 
une mauvaise manière qui leur est faite. 

Enfin, nous estimons que la transposition de la directive du 29 avril 2004, telle qu'elle 
est proposée à l'article 16 de ce projet de loi, est contraire à l'objet même de cette 
directive, car y sont dressés des obstacles évidents à l'installation et au séjour des 
ressortissants d'autres États membres de l'Union européenne. Je pense, par exemple, 
à la nécessité de l'enregistrement, tel qu'il est prévu au deuxième alinéa du 5° de 
l'article 16. Cette règle ne s'applique pas aux citoyens français. Les citoyens 
européens ne devraient donc pas être soumis à cette obligation d'enregistrement si 
l'on entend les traiter comme les citoyens français.  

[…] 

Article 18  

(délivrance d'une carte de séjour temporaire « vie privée et familiale » aux 
membres de la famille d'un étranger ayant obtenu le statut de RLD-CE dans 

un Etat membre et séjournant en France) 

Après l'article L. 313-11 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile, il est inséré un article L. 313-11-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 313-11-1. - I. - La carte de séjour temporaire prévue à l'article L. 313-11 est 
délivrée, sous réserve qu'il en fasse la demande dans les trois mois qui suivent son 
entrée en France et sans que la condition prévue à l'article L. 311-7 soit exigée, au 
conjoint d'un étranger titulaire du statut de résident de longue durée-CE dans un 
autre État membre de l'Union européenne et d'une carte de séjour temporaire délivrée 
en application de l'article L. 313-4-1, s'il justifie avoir résidé légalement avec le 
résident de longue durée-CE dans l'autre État membre, disposer de ressources stables 
et suffisantes ainsi que d'une assurance maladie. 

« II. - La carte de séjour dont la délivrance est prévue au I est également délivrée à 
l'enfant entré mineur en France d'un étranger titulaire du statut de résident de longue 
durée-CE dans un autre État membre de l'Union européenne et d'une carte de séjour 
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temporaire délivrée en application de l'article L. 313-4-1 lorsqu'il atteint l'âge de dix-
huit ans, sous réserve qu'il en fasse la demande dans les trois mois qui suivent son 
dix-huitième anniversaire ou lorsqu'il entre dans les prévisions de l'article L. 311-3. 

« La délivrance de la carte mentionnée au I, dans les conditions prévues à l'alinéa 
précédent, est subordonnée à la justification que le demandeur : 

« 1° A résidé légalement avec le résident de longue durée-CE dans l'autre État 
membre ; 

« 2° Dispose d'une assurance maladie ; 

« 3° Et dispose de ressources stables et suffisantes ou est pris en charge par le 
résident de longue durée-CE.  

« La condition prévue à l'article L. 311-7 n'est pas exigée. 

« L'enfant mentionné au premier alinéa du présent II est celui qui répond à l'une des 
définitions données aux articles L. 411-1 à L. 411-4. 

« III. - Pour l'application des I et II, sont prises en compte toutes les ressources 
propres du demandeur et, le cas échéant, de son conjoint ou parent, 
indépendamment des prestations familiales et des allocations prévues à l'article L. 
262-1 du code de l'action sociale et des familles, à l'article L. 815-1 du code de la 
sécurité sociale et aux articles L. 351-9, L. 351-10 et L. 351-10-1 du code du travail. 
Ces ressources doivent atteindre un montant au moins égal au salaire minimum de 
croissance et sont appréciées au regard des conditions de logement. 

« Le caractère suffisant des ressources au regard des conditions de logement fait 
l'objet d'un avis du maire de la commune de résidence du demandeur. Cet avis est 
réputé favorable à l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la saisine du 
maire par l'autorité administrative. 

« IV. - La date d'expiration de la carte de séjour temporaire délivrée dans les 
conditions définies au présent article ne peut être postérieure à celle de la carte de 
séjour temporaire délivrée, en application de l'article L. 313-4-1, à l'étranger titulaire 
du statut de résident de longue durée-CE dans un autre État membre de l'Union 
européenne. 

« V. - Un décret en Conseil d'État précise les conditions d'application du présent 
article. » 

Mme la présidente. Je suis sais ie de douze amendements faisant l'objet d'une 
discussion commune. 

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n°234 est présenté par M. Frimat, Mme Alquier, MM. Assouline, 
Badinter, Bel et Bockel, Mme Cerisier-ben Guiga, M. Collombat, Mme Demontès, MM. 
Dreyfus-Schmidt et C. Gautier, Mmes Khiari et Le Texier, MM. Mahéas, Mermaz, 
Peyronnet et Sueur, Mme Tasca, M. Yung, Mme Boumediene-Thiery et les membres 
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n°473 rectifié est présenté par M. Pozzo di Borgo et les membres du 
groupe Union centriste - UDF. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article.  

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement n°234. 
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M. Richard Yung. Cet amendement de suppression est fondé sur deux arguments 
principaux.  

D'une part, l'article 18 n'effectue qu'une transposition tout à fait partielle et sélective 
de l'article 16 de la directive 2003/109/CE du 23 novembre 2003, lequel dispose que 
le membre de la famille du détenteur de la carte de résident de longue durée-CE doit 
fournir « la preuve qu'il dispose de ressources stables et régulières, suffisantes pour 
son entretien sans recourir à l'aide de l'État membre concerné », mais aussi que le 
résident de longue durée peut en disposer pour lui. Or cette précision importante n'a 
pas été retenue par le projet de loi, ce qui va à l'encontre des intérêts des citoyens et 
des travailleurs européens.  

D'autre part, le Conseil européen a adopté, en septembre 2003, une directive très 
minimaliste en matière de regroupement familial. Le groupe socialiste européen, 
contre l'avis du Parti populaire européen, a demandé que le Parlement européen 
introduise un recours devant la Cour de justice des Communautés européennes pour 
vérifier la conformité de cette directive au principe de respect de la vie privée et 
familiale, tel qu'il est défini par l'article 8 de la Convention européenne des droits de 
l'homme. Ce recours a été transmis à la Cour de justice en décembre 2003. La 
procédure est toujours en cours. Nous considérons qu'il serait légitime et judicieux 
d'attendre l'avis de la Cour de justice avant de transposer une quelconque disposition 
de cette directive de 2003 relative au regroupement familial. 

[…] 

Article 22  

(conditions de délivrance en France de la carte de résident portant la 
mention « résident de longue durée-CE ») 

L'article L. 314-8 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 314-8. - Tout étranger qui justifie d'une résidence ininterrompue d'au moins 
cinq années en France, conforme aux lois et règlements en vigueur, sous couvert de 
l'une des cartes de séjour mentionnées aux articles L. 313-6, L. 313-8 et L. 313-9, 
aux 1° , 2° et 3° de l'article L. 313-10, aux articles L. 313-11, L. 313-11-1 et L. 314-
9, aux 2° , 3° , 4° , 5° , 6° , 7°  et 9°  de l'article L. 314-11 et à l'article L. 315-1 peut 
obtenir une carte de résident portant la mention «résident de longue durée-CE» s'il 
dispose d'une assurance maladie. La décision d'accorder ou de refuser cette carte est 
prise en tenant compte des faits qu'il peut invoquer à l'appui de son intention de 
s'établir durablement en France, notamment au regard des conditions de son activité 
professionnelle s'il en a une, et de ses moyens d'existence. 

« Les moyens d'existence du demandeur sont appréciés au regard de ses ressources 
qui doivent être stables et suffisantes pour subvenir à ses besoins. Sont prises en 
compte toutes les ressources propres du demandeur indépendamment des prestations 
familiales et des allocations prévues aux articles L. 262-1 du code de l'action sociale et 
des familles et L. 351-9, L. 351-10 et L. 351-10-1 du code du travail. Ces ressources 
doivent atteindre un montant au moins égal au salaire minimum de croissance et sont 
appréciées au regard des conditions de logement. 

« Le caractère suffisant des ressources au regard des conditions de logement fait 
l'objet d'un avis du maire de la commune de résidence du demandeur. Cet avis est 
réputé favorable à l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la saisine du 
maire par l'autorité administrative. » 
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Mme la présidente. Je suis saisie de cinq amendements faisant l'objet d'une 
discussion commune.  

Les trois premiers sont identiques. 

L'amendement n°238 est présenté par M. Frimat, Mme Alquier, MM. Assouline, 
Badinter, Bel et Bockel, Mme Cerisier-ben Guiga, M. Collombat, Mme Demontès, MM. 
Dreyfus-Schmidt et C. Gautier, Mmes Khiari et Le Texier, MM. Mahéas, Mermaz, 
Peyronnet et Sueur, Mme Tasca, M. Yung, Mme Boumediene-Thiery et les membres 
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n° 342 est présenté par Mmes Assassi,  Borvo Cohen-Seat,  Mathon-
Poinat et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

L'amendement n° 477 est présenté par M. Pozzo di Borgo et les membres du groupe 
Union centriste - UDF. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article.  

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement n°238. 

M. Richard Yung. Il s'agit d'un amendement visant à supprimer l'article 22 par 
coordination avec des amendements similaires que nous avions présentés sur les 
articles 31 et 31 bis de ce projet de loi. 

Nous regrettons que les modifications apportées à l'article 22 ne visent qu'à aligner 
des dispositions particulières sur des dispositions qui deviennent générales et qui sont 
applicables à tout étranger, et ce sans distinction. 

Ainsi, comme Mme Alima Boumediene-Thiery l'a souligné, le projet de loi pose quatre 
conditions : premièrement, une condition de ressources ; deuxièmement, l'exigence 
d'une assurance maladie et le contrôle de cette souscription ; troisièmement ; le 
contrôle d'un projet professionnel ; quatrièmement, le caractère suffisant des 
ressources par rapport au logement.  

Nous considérons que ces quatre exigences supplémentaires sont superfétatoires et 
qu'elles ne correspondent pas aux dispositions de la directive. Nous souhaiterions que 
le projet de loi s'en tienne à transposer les dispositions obligatoires de la directive n° 
2003/109/CE et c'est pourquoi nous proposons la suppression de cet article. 
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Projet de loi relatif à l’immigration et à l’intégration (16 juin 
2006) 

Article 33  

(nouveau cas de refus d'entrée en France) 

L'article L. 213-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est 
complété par les mots : «, soit d'un arrêté de reconduite à la frontière pris, moins 
d'un an auparavant, sur le fondement du 8° du II de l'article L. 511-1 et notifié à son 
destinataire après la publication de la loi n°          du                   relative à 
l'immigration et à l'intégration ». 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements identiques. 

L'amendement n°196 est présenté par M. Frimat, Mmes Alquier et M. André, MM. 
Assouline, Badinter, Bel et Bockel, Mmes Boumediene-Thiery et Cerisier-ben Guiga, M. 
Collombat, Mme Demontès, MM. Dreyfus-Schmidt et C. Gautier, Mmes Khiari et Le 
Texier, MM. Mahéas, Mermaz, Peyronnet et Sueur, Mme Tasca, M. Yung et les 
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n° 394 est présenté par Mmes Assassi, Borvo Cohen-Seat, Mathon-
Poinat et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article.  

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement n°196. 

M. Richard Yung. En l'occurrence, il s'agit d'un amendement de suppression, ce qui 
ne surprendra personne.  

La proposition qui nous est faite, en effet, fait partie, à nos yeux, de cette politique du 
« tout-répressif » - nous avons déjà amplement développé notre point de vue sur ce 
sujet - mais aussi du « tout-inutile ». (Mme Nicole Borvo Cohen-Seat s'esclaffe.)  

En effet, il existe déjà des procédures grâce auxquelles l'interdiction d'accès au 
territoire dans les conditions prévues dans la nouvelle rédaction de l'article 33 peut 
être prononcée : l'article L. 213-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile, qui permet d'interdire l'accès au territoire pour la préservation de l'ordre 
public, par exemple en cas d'interdiction d'accès au territoire ou d'arrêté d'expulsion ; 
la loi du 18 mars 2003, qui permet la reconduite à la frontière si la personne 
concernée, qu'elle soit ou non en possession d'un visa, trouble l'ordre public ; la loi du 
26 novembre 2003, qui a étendu le dispositif à ceux qui travaillent de façon 
clandestine alors qu'ils n'ont qu'un visa touristique. 

La rédaction qui nous est proposée est inutile et, en fait, dangereuse, puisqu'elle tend 
surtout à ce que l'accès du territoire puisse être refusé sans que cette interdiction soit 
motivée. Il y a là une atteinte aux droits fondamentaux. C'est une disposition très 
grave au regard des droits de l'homme. Il est possible que cette mesure soit déférée 
au Conseil constitutionnel et que celui-ci soit donc amené à se prononcer. 

[…] 

Article 36  

(création d'une obligation de quitter le territoire français délivrée à 
l'occasion d'une décision de refus de titre de séjour) 
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L'article L. 511-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile est 
ainsi modifié : 

1° Les dispositions actuelles constituent un II ; 

2° Au début de l'article, il est inséré un I ainsi rédigé : 

« I. - L'autorité administrative qui refuse la délivrance ou le renouvellement d'un titre 
de séjour à un étranger ou qui lui retire son titre de séjour, son récépissé de demande 
de carte de séjour ou son autorisation provisoire de séjour, pour un motif autre que 
l'existence d'une menace à l'ordre public, peut assortir sa décision d'une obligation de 
quitter le territoire français, laquelle fixe le pays à destination duquel l'étranger sera 
renvoyé s'il ne respecte pas le délai de départ volontaire prévu au troisième alinéa. 

« La même autorité peut, par décision motivée, obliger un ressortissant d'un État 
membre de l'Union européenne, d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ou de la Confédération suisse à quitter le territoire français 
lorsqu'elle constate qu'il ne justifie plus d'aucun droit au séjour tel que prévu par 
l'article L. 121-1. 

« L'étranger dispose, pour satisfaire à l'obligation qui lui a été faite de quitter le 
territoire français, d'un délai d'un mois à compter de sa notification. Durant ce délai, 
l'étranger a la possibilité de solliciter le dispositif d'aide au retour financé par l'Agence 
nationale de l'accueil des étrangers et des migrations. Passé ce délai, cette obligation 
peut être exécutée d'office par l'administration. 

« Les dispositions du titre V du présent livre peuvent être appliquées à l'étranger 
faisant l'objet d'une obligation de quitter le territoire français dès l'expiration du délai 
prévu à l'alinéa précédent. » ; 

3° Les 3° et 6° sont abrogés. 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements faisant l'objet d'une 
discussion commune.  

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n°201 est présenté par M. Frimat, Mmes Alquier et M. André, MM. 
Assouline, Badinter, Bel et Bockel, Mmes Boumediene-Thiery et Cerisier-ben Guiga, M. 
Collombat, Mme Demontès, MM. Dreyfus-Schmidt et C. Gautier, Mmes Khiari et Le 
Texier, MM. Mahéas, Mermaz, Peyronnet et Sueur, Mme Tasca, M. Yung et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n°397 est présenté par Mmes Assassi, Borvo Cohen-Seat, Mathon-
Poinat et les membres du groupe communiste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article.  

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement 
n°201. 

M. Richard Yung. Cet article réforme de façon importante le contentieux 
administratif en matière de droit des étrangers. 

Actuellement, dans trois hypothèses - le refus de délivrance, le refus de 
renouvellement et le retrait d'un titre de séjour -, l'administration procède de la façon 
suivante : la décision de refus ou de retrait est assortie d'une invitation à quitter le 
territoire dans un délai d'un mois. Ce délai coïncide avec la possibilité de solliciter le 
dispositif d'aide au retour financé par l'ANAEM, l'Agence nationale de l'accueil des 
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étrangers et des migrations, qui a remplacé l'OMI, l'Office des migrations 
internationales. 

Cette décision est alors susceptible d'un recours gracieux ou d'un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif. Mais aucun de ces recours n'est suspensif de la 
décision de refus ou de retrait. Passé le délai d'un mois à compter de l'invitation à 
quitter le territoire, l'administration a la possibilité de prendre un arrêté de reconduite 
à la frontière, mesure d'éloignement contraignante qui peut, à son tour, faire l'objet 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 48 heures.  

Dans les trois mêmes hypothèses, le projet de loi prévoit que l'administration peut 
assortir sa décision de refus ou de retrait d'un titre de séjour ou du récépissé de 
demande de carte de séjour d'une OQTF. L'étranger dispose alors d'un délai d'un mois 
pour quitter le territoire volontairement. 

En revanche, passé ce délai, l'OQTF vaut mesure d'éloignement contraignante : 
l'administration n'a pas besoin de prendre une nouvelle décision. Ainsi, le refus de 
délivrance, de renouvellement ou de retrait d'un titre de séjour, et l'OQTF qui peut 
l'accompagner constituent les deux volets d'une décision unique, qui ne peut faire 
l'objet que d'un seul recours devant le tribunal administratif. Celui-ci doit être 
introduit dans un délai de quinze jours à compter de la notification de la décision de 
refus ou de retrait, assortie d'une OQTF. Ce recours suspend l'exécution de l'obligation 
de quitter le territoire français, sans pour autant faire obstacle au placement en 
rétention administrative.  

Le tribunal administratif statue dans un délai de trois mois à compter de sa saisine.  

Si l'obligation de quitter le territoire est annulée, il est immédiatement mis fin aux 
mesures de surveillance et l'étranger est muni d'un titre de séjour provisoire jusqu'à 
ce que l'autorité administrative ait à nouveau statué sur son cas. 

Présentée abusivement comme une simplification administrative, la radicalisation 
apparente de l'éloignement repose sur une logique d'affichage. Elle peut s'avérer le 
cas échéant, et dans l'hypothèse de la mise en place de quotas nationaux ou 
ethniques, être une arme d'autant plus redoutable que l'appel reste non suspensif.  

Sous prétexte de désengorger les tribunaux et de fusionner les décisions de refus ou 
de retrait du titre de séjour avec la décision de reconduite à la frontière, cet article 
prive les étrangers du droit de se défendre, ce qui représente, à nos yeux, une 
régression inacceptable. 
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Question orale sans débat sur la taxe de solidarité sur les 
billets d’avion (20 juin 2006) 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, auteur de la question n° 1038, 
adressée à Mme la ministre déléguée à la coopération, au développement et à la 
francophonie.  

M. Richard Yung. Monsieur le ministre, depuis 2004, la France et le Brésil, rejoints 
par d'autres États tels que le Chili, pilotent une réflexion sur les nouvelles 
contributions financières solidaires qui devraient permettre d'atteindre les objectifs du 
millénaire du développement, l'OMD.  

Grâce à une forte mobilisation internationale, ce thème fait désormais partie de 
l'agenda international et recueille, dans son principe, l'assentiment de très nombreux 
pays. Ainsi, en septembre 2005, soixante-dix-neuf pays ont signé la déclaration de 
New York en faveur des sources innovantes de financement du développement, et je 
me réjouis que la France ait joué un rôle moteur dans cette initiative. 

Plus récemment, lors de la conférence ministérielle qui s'est déroulée à Paris le 1er 
mars dernier, il a été décidé d'affecter le produit d'une contribution de solidarité sur 
les billets d'avion à une facilité internationale d'achat de médicaments, FIAM, destinés 
à lutter contre les principales pandémies qui sévissent dans les pays les plus pauvres 
de la planète : le sida, la tuberculose et le paludisme, chacune de ces maladies faisant 
entre un million et trois millions de morts par an. Cette initiative est censée compléter 
l'aide publique au développement et l'action des agences et programmes des 
organisations internationales. 

En France, le Parlement a déjà autorisé l'instauration de cette contribution solidaire 
sur les billets d'avion lors de la discussion de la loi de finances rectificative pour 2005, 
aux termes de l'article 22 de ladite loi.  

Cependant, le décret d'application n'ayant apparemment pas encore été publié, je 
souhaiterais savoir si cette contribution entrera bien en vigueur dans notre pays à 
partir du 1er juillet prochain, comme cela était prévu. 

Côté recettes, selon les estimations, cette taxe devrait rapporter environ 200 millions 
d'euros par an, pour ce qui est de la France. Monsieur le ministre, cette estimation 
vous semble-t-elle correcte ? Par ailleurs, existe-t-il des estimations pour les autres 
pays participant au projet ? 

Concernant les dépenses, pourriez-vous nous préciser comment les fonds collectés 
seront utilisés afin de lutter efficacement contre le sida, le paludisme, la tuberculose ? 
Quelles sont les garanties qui permettront de prévenir tout gaspillage des fonds et 
comment s'assurer que les frais de fonctionnement resteront à un niveau 
raisonnable ? 

Comment s'assurer également que cette taxe sur les billets d'avion ne sera pas 
détournée des objectifs qui lui ont été assignés, contrairement à ce qui s'est déjà 
passé pour d'autres taxes prétendument solidaires, comme la vignette automobile ?  

Depuis le 2 juin dernier, on sait donc qu'UNITAID sera la centrale chargée d'acheter 
les médicaments financés par cette nouvelle contribution. Elle vient d'être mise en 
place avec force publicité. La Coupe du monde de football constitue un formidable 
relais pour en promouvoir la création et sensibiliser les pays du Nord.  

Cependant, cette nouvelle entité internationale n'est pour l'instant qu'une structure 
juridique, une coquille vide, alors qu'il est bien sûr urgent d'agir. Quel est donc le 
calendrier de mise en oeuvre de cette nouvelle institution ?  
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L'élan d'humanisme de la Fédération internationale de football, la FIFA, partenaire 
d'UNITAID, nous a beaucoup touchés. Néanmoins, cette campagne de communication 
paraît bien dérisoire à côté des désastres qui frappent le continent africain et d'autres 
régions du monde.  

Afin d'agir concrètement, la FIFA, au-delà des symboles, ne pourrait-elle pas verser 
une petite partie des royalties qu'elle aura empochées grâce à la Coupe du monde ? 
On parle de 500 millions d'euros de royalties directes et d'un milliard d'euros pour les 
droits de retransmission télévisée. Même un millième de ces sommes serait bienvenu. 
J'aimerais donc savoir si le ministre des affaires étrangères a déjà évoqué cette 
possibilité avec le président de la FIFA. 

Enfin, je reconnais parfaitement que la contribution internationale de solidarité sur les 
billets d'avion est une initiative intéressante. Cependant, elle ne doit pas exempter la 
France d'augmenter les crédits alloués à l'aide publique au développement. Cette 
initiative ne doit pas non plus nous dispenser de réfléchir à d'autres pistes de 
financement solidaire, telles que la taxation des transactions financières 
internationales.  

Par conséquent, monsieur le ministre, pourriez-vous nous indiquer si d'autres pistes 
sont actuellement à l'étude et pourraient être présentées à l'occasion du forum sur les 
sources innovantes de financement du développement, qui se tiendra en 2007 ? 

M. le président . La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux 
personnes handicapées et à la famille. Monsieur le président, mesdames, messieurs 
les sénateurs, je vous prie tout d'abord de bien vouloir excuser mon retard. J'ai en 
effet été retenu au ministère des finances par la conférence nationale des finances 
publiques, où je devais répondre à un certain nombre de questions, dont plusieurs 
émanaient d'ailleurs de vos collègues.  

Monsieur le sénateur, le Gouvernement partage tout à fait les préoccupations que 
vous avez exprimées s'agissant de la solidarité nécessaire avec les enfants et les 
adultes des pays en développement, qui souffrent aujourd'hui des grandes 
pandémies.  

Plus de 40 millions de personnes sont touchées par le sida sur notre planète, dont 
plus de deux millions d'enfants de moins de quinze ans. On estime à cinq millions par 
an le nombre de nouvelles infections, c'est-à-dire une toutes les six secondes. Alors 
que plus de six millions de malades ont un besoin urgent de traitement, seuls un 
million de malades y ont accès. 

Le paludisme représente aujourd'hui encore 350 millions à 500 millions de cas dans le 
monde, dont plus de la moitié en Afrique, et tue jusqu'à trois millions de personnes 
par an. 

La tuberculose, pour sa part, est responsable du décès de deux millions de personnes 
par an, alors qu'il s'agit d'une maladie que l'on sait prévenir et qui peut être traitée en 
six mois. 

Il existe pourtant des médicaments pour lutter contre le sida, le paludisme et la 
tuberculose. La difficulté est l'accès à ces médicaments à un coût supportable par 
tous, en particulier dans les pays en développement.  

Nous sommes en état d'urgence mondial afin de permettre l'accès de tous les malades 
aux traitements anti-viraux. Cela implique de mobiliser d'importants moyens, 
notamment financiers. 
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La France, par la volonté du Président de la République et du Gouvernement, défend 
avec force et conviction la contribution de solidarité sur les billets d'avion, qui fait 
l'objet de votre question. Elle entrera en vigueur le 1er juillet 2006. La France 
montrera ainsi que la mise en oeuvre de ce mécanisme est possible et que celui-ci est 
efficace.  

Cette contribution devrait permettre de récolter environ 200 millions d'euros par an, 
qui contribueront au financement d'une facilité internationale d'achat de médicaments 
pour lutter contre les pandémies dans les pays en développement.  

D'ores et déjà, quatorze pays ont affiché leur intention de mettre en oeuvre le même 
type de contribution : le Brésil, le Chili, Chypre, le Congo, la Côte d'Ivoire, le Gabon, 
la France, la Jordanie, le Luxembourg, Madagascar, Maurice, le Nicaragua, la Norvège 
et le Royaume-Uni. D'autres pays ont manifesté leur intérêt. 

Permettez-moi d'insister sur l'importance du caractère additionnel des financements 
qui seront apportés à la facilité internationale d'achat de médicaments. C'est un point 
essentiel, car ce nouveau financement ne doit pas se faire au détriment d'autres 
contributions - vous l'avez justement souligné - à d'autres initiatives ou à des 
organisations internationales, comme le Fonds mondial, les agences des Nations 
unies, ou la coopération bilatérale, que vous avez également mentionnée. 

Par ailleurs, une convention de financement liera l'Agence française de 
développement, l'AFD, organisme de première affectation du produit de la taxe, et 
l'organisation qui gérera le nouveau fonds, qui sera très probablement l'Organisation 
mondiale de la santé, l'OMS. 

Vous voyez que les choses avancent, et cet instrument nouveau contribuera donc à 
rendre plus efficace la lutte mondiale contre les grandes pandémies. 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Je remercie M. le ministre des précisions qu'il a apportées.  

La taxe entrera donc en vigueur le 1er juillet 2006 en ce qui concerne la France. Une 
recette de l'ordre de 200 millions d'euros est envisagée pour notre seul pays. Compte 
tenu de l'engagement des autres pays que vous avez mentionnés, le montant total 
perçu atteindra probablement 500 millions à 600 millions d'euros. Il s'agit donc d'un 
financement international qui commence à être significatif. 

Espérons que le recours à une convention entre l'AFD et l'OMS permettra de limiter les 
frais de gestion et que la plus grande partie de l'argent ainsi collecté sera 
effectivement versée aux programmes de lutte contre les trois pandémies dont nous 
avons parlé. 

Nous continuerons à nous préoccuper du suivi de cette très bonne initiative. 
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Proposition de loi relative à la législation funéraire (22 juin 
2006) 

Article additionnel avant l'article 4 

M. le président. L'amendement n°1 rectifié bis, présenté par MM. Cointat, Yung et 
Biarnès, Mme Brisepierre, M. Cantegrit, Mme Cerisier-ben Guiga, MM. Duvernois et 
Ferrand, Mme Garriaud-Maylam, M. Guerry, Mme Kammermann et M. Del Picchia, est 
ainsi libellé : 

Avant l'article 4, insérer un article additionnel ainsi rédigé :  

L'article L. 2223-3 du code général des collectivités territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :  

« 4° Aux Français établis hors de France n'ayant pas une sépulture de famille dans la 
commune et qui sont inscrits sur la liste électorale de celle-ci. » 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Je ne sais si le terme « œcuménisme » est le plus heureux. 
Toujours est-il que, sur cette question, l'unanimité règne parmi les sénateurs 
représentant les Français établis hors de France. 

La difficulté est réelle. Même après une longue expatriation, à la fin de sa vie, lorsque 
l'on sent que la mort approche, il est très naturel de se tourner de nouveau vers la 
mère patrie et de souhaiter y être inhumé. C'est une aspiration que partagent 
beaucoup de Français expatriés. 

Comme l'a souligné notre collègue Christian Cointat, qui a pris l'initiative de cet 
amendement, si le Français expatrié ne dispose pas d'un domicile dans une commune 
française, s'il n'est pas décédé sur le territoire de cette commune et s'il n'y dispose 
pas d'une sépulture, son inhumation dans ladite commune est soumise à la décision 
du maire. 

Je ne prétends pas que cette décision est nécessairement arbitraire, mais elle peut 
être refusée, et c'est ce cas que nous avons voulu viser.  

Le critère que nous avons retenu nous a été suggéré par le ministère de l'intérieur, à 
la suite d'une question qui avait été posée par notre collègue Christian Cointat voilà 
quelques années : l'inscription sur les listes électorales démontre en effet l'existence 
d'un lien entre le défunt et la commune.  

Nous espérons que cet amendement recueillera effectivement l'unanimité. 

[…] 

Article 9  

(qualification des cendres) 

Après l'article 16-1 du code civil, il est inséré un article 16-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. 16-1-1. - Le respect dû au corps humain ne cesse pas avec la mort.  

« Les restes des personnes décédées, y compris les cendres de celles dont le corps a 
donné lieu à crémation, doivent être traités avec respect, dignité et décence. » 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur l'article. 

M. Richard Yung. L'article 9 est certainement l'un des plus importants de la 
proposition de loi qui nous est soumise, car, au fond, il confère aux cendres des 
personnes décédées dont le corps a subi la crémation un statut parallèle à celui de la 
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dépouille elle-même. Cette démarche était nécessaire puisque la pratique de la 
crémation tend à se développer rapidement, en raison de l'évolution des moeurs.  

Le texte précise que les cendres devront être traitées avec « avec respect, dignité et 
décence ». Chacun de ces trois mots est important.  

Je me suis demandé pourquoi ils figuraient ensemble dans le texte alors que, a priori, 
ils veulent dire la même chose. En réalité, quand on consulte le dictionnaire, on 
s'aperçoit que leurs significations sont différentes et complémentaires. Le respect, 
c'est le sentiment de réserve, de retenue, de déférence ; la dignité, c'est le sentiment 
de gravité, de grandeur, et même de noblesse ; la décence, enfin, c'est le sentiment 
de délicatesse, de discrétion, parfois même de modestie. C'est donc l'addition de ces 
trois valeurs qu'il nous est proposé de retenir pour les cendres.  

Le droit constitutionnel, le droit civil, le droit pénal, appliquent le principe de dignité à 
la personne humaine, mais non aux produits et éléments de la personne décédée. Le 
Conseil d'État a consacré en 1995 le principe du respect de la dignité de la personne 
humaine dans un célèbre arrêt concernant le lancer de nains, l'arrêt Commune de 
Morsang-sur-Orge. Quant au droit civil, il consacre ce principe depuis l'adoption, en 
1994 et 2004, des lois ayant trait à la bioéthique.  

En étendant le principe de dignité aux cendres, nous en rendrons donc condamnable 
et punissable toute instrumentalisation.  

Le rapporteur l'a rappelé ce matin, nous constatons un certain nombre de dérives 
particulièrement affligeantes dans le traitement, l'usage ou le non-usage des cendres. 
Nous avons évoqué des tableaux réalisés par des artistes ; ce matin, un journal 
indique qu'une société de bijouterie vous propose de fabriquer des bijoux, des 
pendentifs, avec les cendres ou les restes des membres de votre famille... Tout cela 
est inacceptable, inqualifiable, et doit être condamné.  

Pour toutes ces raisons, l'article 9 mérite d'être adopté.  

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. « Vous qui vivez, donnez une pensée aux morts ! » écrit Victor 
Hugo dans Tristesse d'Olympio. C'est, me semble-t-il, ce que nous avons fait 
aujourd'hui, suivant ainsi le conseil de notre illustre prédécesseur.  

Selon moi, ce texte est un texte de progrès et de modernisation, que ce soit sur le 
plan de la gestion des cimetières ou celui de leur architecture. Il fera progresser les 
rapports entre les familles et les opérateurs funéraires. À ce titre, l'instauration des 
devis-types constitue un grand progrès.  

Il s'agit également d'un texte éthique, car il donne un statut de respect, de dignité et 
de décence aux cendres, en les plaçant, au fond, sur le même plan que les restes 
inhumés des tombeaux. Car il n'y a aucune raison pour que les urnes et les cendres 
qui y sont contenues soient traitées différemment des tombeaux, à l'égard desquels 
nous éprouvons respect et dignité.  

Enfin, monsieur le ministre, vous avez accepté l'amendement concernant les Français 
établis hors de France qui décèdent à l'étranger ; nous vous en remercions.  

Pour toutes ces raisons, malgré votre refus de baisser le taux de la TVA, je voterai les 
conclusions modifiées du rapport de la commission.  
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Projet de loi portant règlement définitif du budget de 2005 
(28 juin 2006) 

Discussion générale 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, pour répondre au souhait de M. le président 
de la commission des finances, je vais m'efforcer de poser une question relativement 
« resserrée ». 

Monsieur le ministre, je voudrais ainsi profiter de ce débat pour revenir sur un sujet 
qui a fait l'objet d'une question écrite de ma part en date du 19 janvier 2006, à 
laquelle aucune réponse n'a été apportée jusqu'à présent. Il s'agit du calendrier 
retenu pour le projet « identité nationale électronique sécurisée », ou projet INES, 
concernant plus particulièrement la carte d'identité biométrique. Je souhaite savoir ce 
qui a été réalisé en 2005 et connaître les actions éventuellement prévues pour 2006. 

Comme vous le savez, le projet INES, lancé en 2001, vise à lutter contre la fraude et 
à améliorer l'identification et l'authentification des citoyens. Plusieurs pays d'Europe 
ont déjà mené de tels projets. Ainsi, la Grande-Bretagne a récemment décidé de 
généraliser la carte d'identité biométrique à partir de 2010. 

En France, le projet INES a, semble-t-il, été gelé en 2005, à la suite de nombreuses 
critiques formulées par les associations, notamment dans le cadre du débat mené sur 
le Forum des droits sur l'Internet. Cette démarche me semble d'ailleurs justifiée, car il 
est normal de prendre en compte les éléments apportés par un débat citoyen et de se 
donner le temps de la réflexion pour aboutir à un consensus. 

Cela étant, dans la loi de finances initiale pour 2005, des crédits budgétaires étaient 
déjà alloués au projet INES : 6,2 millions d'euros en autorisations de programme et 
de 3,2 millions d'euros en crédits de paiement, inscrits au titre V. 

Monsieur le ministre, ces crédits ont-ils été utilisés, et, si oui, comment ? 

Par ailleurs, je souhaite avoir des précisions sur les mesures législatives envisagées 
puisque des promesses nous ont été faites en ce sens. D'après ce qui nous a été 
indiqué, le projet INES doit faire l'objet d'un texte de loi spécifique, dont la discussion, 
prévue au début de 2005, a été reportée depuis à plusieurs reprises. 

La semaine dernière, lors du débat d'orientation budgétaire à l'Assemblée nationale, 
vous avez dit qu'un avant-projet de loi avait été transmis à Matignon. Quand sera-t-il 
transmis à la CNIL ? Quand sera-t-il soumis au Parlement ? En d'autres termes, 
quelles sont les perspectives d'avenir ? 

M. le président . La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Brice Hortefeux, ministre délégué. Monsieur Yung, vous m'interrogez sur le 
projet INES, qui concerne à la fois les passeports et les cartes d'identité. Je vous 
précise d'emblée que les crédits auxquels vous avez fait référence ont été utilisés pour 
la mise en place des nouveaux passeports. 

Le ministère de l'intérieur a effectivement élaboré un avant-projet de loi concernant la 
carte d'identité électronique. Il a été transmis au cabinet du Premier ministre et une 
réunion interministérielle doit se tenir dans les tout prochains jours. Le ministre de 
l'intérieur et moi-même souhaitons que le Parlement puisse être saisi de ce texte dès 
l'automne. Comme vous avez pu l'observer, la discussion d'un certain nombre de 
textes a en effet créé un embouteillage législatif important. 
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Une fois cette étape franchie, la phase industrielle pourra s'engager, sous la forme, 
nous l'espérons, d'un partenariat public-privé. Très concrètement, les premières 
cartes d'identité électronique pourraient ainsi être délivrées en 2008, et l'ensemble du 
territoire couvert dès 2009. Naturellement, une concertation a été engagée avec 
l'Association des maires de France sur le nombre et la localisation des stations 
d'acquisition des données biométriques. Nous avons déjà bien avancé et les 
discussions continuent de se dérouler dans un climat positif. 

S'agissant de la fraude à l'identité, les travaux se poursuivent dans le cadre du comité 
interministériel de contrôle de l'immigration. Pour autant, comme vous le savez, la 
mesure exhaustive de ce phénomène est extrêmement difficile à déterminer. Les 
investigations conduites en la matière tendent toutefois à montrer que la pression 
frauduleuse est sans doute beaucoup plus importante que ce que laissent penser les 
statistiques dont nous disposons. On peut dénombrer probablement des dizaines de 
milliers de cas chaque année, ce qui signifie que toutes les failles possibles sont 
exploitées.  

Quant au passeport électronique de première génération, qui doit notamment faciliter 
les voyages aux États-Unis, il est maintenant délivré à l'ensemble de nos concitoyens 
sur tout le territoire. Ainsi, 18 000 passeports sont remis chaque jour.  

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le ministre, je me permettrai de faire deux remarques. 

Je reste un peu sur ma faim sur le débat budgétaire proprement dit puisqu'on ne sait 
toujours pas quel pourcentage des 6 millions d'euros inscrits dans la loi de finances a 
été consommé. On sait que cette somme a été affectée plutôt à la réalisation des 
passeports biométriques qu'à celle des cartes d'identité, mais sans que plus de 
précisions soient fournies.  

Par ailleurs, en la matière, le besoin d'information est certain, car ce débat touche en 
particulier aux libertés. Vous avez eu la sagesse d'attendre et de consulter, monsieur 
le ministre, et je vous en donne acte. Cependant, parallèlement, vous devez informer 
toutes les parties prenantes de ce que vous entendez faire. Aujourd'hui, on est un peu 
dans le flou. Un effort me paraît mériter d'être consenti sur ce point.  
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Projet de loi relatif au contrôle de la validité des mariages (4 
octobre 2006) 

Exception d’irrecevabilité 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, auteur de la motion. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le garde des sceaux, mes chers 
collègues, le texte que nous examinons aujourd'hui est très important et requiert 
toute notre vigilance, car il est irrecevable à plus d'un titre. 

À cet égard, je partage les observations et remarques pertinentes qu'a formulées en 
commission notre collègue le doyen Gélard, qui a mis en avant les risques 
d'inconstitutionnalité de ce texte et sa possible incompatibilité avec les conventions 
internationales. 

Loin de moi l'idée de nier l'ampleur et le développement des mariages mixtes, qu'ils 
soient célébrés en France ou à l'étranger. Ce phénomène, dans un pays dont les 
citoyens d'origine étrangère représentent une part non négligeable de la population, 
est explicable. 

De nombreux Français d'origine étrangère ont conservé des liens forts avec leur pays 
d'origine. Certains y retournent pour se marier avec un compatriote. De nombreux 
couples binationaux dont le mariage a été célébré à l'étranger choisissent d'y 
demeurer. 

Les Français eux-mêmes bougent, en raison notamment de la mondialisation. Ils 
rencontrent des partenaires avec lesquels ils peuvent se marier. 

Quant aux mariages détournés à des fins purement migratoires, ils représentent une 
proportion malheureusement croissante - je le déplore -, mais faible des mariages 
binationaux. D'après la commission d'enquête sénatoriale sur l'immigration 
clandestine, il est très difficile de les quantifier : « Il n'existe pas de statistiques sur 
les mariages de complaisance car ces affaires, comme les mariages forcés, sont 
poursuivies sur le fondement de l'article 146 du code civil, c'est-à-dire de l'absence de 
consentement, et ne donnent pas lieu à un enregistrement spécifique de la part des 
greffes. » 

Cette absence de consentement est bien sûr très difficile à prouver, quand elle existe. 

Il est vrai que, pour certains étrangers, le mariage est devenu l'ultime moyen pour 
franchir les frontières de notre pays. J'affirme même que les mariages blancs sont la 
conséquence directe de la politique migratoire du Gouvernement et de la fermeture 
progressive de nos frontières depuis 2003. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Quel raisonnement 
extraordinaire ! 

M. Richard Yung. Monsieur le ministre, votre projet de loi participe aussi du 
phénomène bien connu d'hyperinflation législative et traduit l'échec de votre politique 
de fermeté. 

La suppression de la procédure de sursis administratif, à l'article 6, prouve par 
exemple que la loi du 26 décembre 2003 relative à la maîtrise de l'immigration, au 
séjour des étrangers en France et à la nationalité est inapplicable. Aussi, je 
m'interroge : si le texte qui nous est proposé est, par mégarde, adopté, subira-t-il 
dans trois ans le même sort, lorsque vous aurez pris conscience de son absurdité ? 

Une chose est sûre en tout cas : nous l'aurons déjà supprimé en 2007. 
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M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Vous êtes bien 
présomptueux ! 

M. Richard Yung. Monsieur le ministre, à la suite de l'adoption de la loi du 24 juillet 
2006 relative à l'immigration et à l'intégration, vous ne pouvez plus avancer masqué, 
comme Descartes, et nier que ce nouveau texte d'affichage s'inscrit dans un contexte 
de suspicion généralisée à l'égard des couples binationaux. Vous venez défendre ici 
non pas « l'immigration choisie » mais les « mariages choisis ». 

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Bien sûr ! 

M. Richard Yung. Sous prétexte de vouloir protéger l'institution du mariage, vous 
cherchez à enrayer une prétendue vague migratoire. 

Pourquoi votre texte n'a-t-il pas alors été intégré à la loi relative à l'immigration et à 
l'intégration ? 

À présent, je souhaite développer les motifs juridiques d'irrecevabilité du présent 
projet de loi. 

À nos yeux, nombre des dispositions de ce texte sont anticonstitutionnelles. 

Elles portent atteinte au principe constitutionnel de la liberté du mariage, principe 
consacré par le Conseil constitutionnel, en particulier dans sa décision du 13 août 
1993. 

En dépit de vos dénégations, monsieur le ministre, en cherchant à détourner le 
contrôle des mariages afin d'en faire un mode légal de contrôle des flux migratoires, 
vous risquez, avec ce projet de loi, de remettre en cause fortement tant la liberté du 
mariage, qui est une composante de la liberté personnelle protégée par les articles II 
et IV de la Déclaration des droits de l'Homme et du citoyen de 1789, que cette belle 
institution républicaine qu'est le mariage. 

Dans la mesure où, désormais, le statut de conjoint n'ouvre pratiquement pas droit à 
l'entrée sur le territoire, au séjour ou à l'accès à la nationalité française, une nouvelle 
réforme du contrôle de la validité des mariages risque de décourager définitivement 
certains couples respectueux de la loi et donc d'avoir des effets contre-productifs. 

Certes, le législateur peut et doit prendre des mesures relatives aux questions 
migratoires, mais il lui appartient avant tout de respecter la liberté du mariage. Or, si 
ce texte était adopté en l'état, les futurs conjoints seraient soumis à un double 
contrôle extrêmement sévère qui précariserait leur situation. 

Vous risqueriez alors de jeter de nombreux couples dans le péché ! (Rires.)  

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ce n'est pas bien ! 

M. Richard Yung. Or ce n'est certainement pas votre objectif, monsieur le garde des 
sceaux ! 

La multiplication des contrôles est d'autant plus inutile que le parquet peut demander 
la nullité du mariage trente ans après sa célébration ! 

Conjuguées à la paupérisation des services consulaires et des services judiciaires, ces 
nouvelles dispositions auraient pour conséquence principale d'allonger excessivement 
et inutilement les délais courant avant et après la célébration des mariages. 

Les jeunes iront alors à Gretna Green, ville écossaise située à la frontière avec 
l'Angleterre, où, depuis deux cent cinquante ans, le maréchal-ferrant a le privilège de 
célébrer les mariages sans conditions légales, pour autant que les futurs époux soient 
âgés de plus de 16 ans. Ce n'est certainement pas ce que nous recherchons. 
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Il pourrait même s'écouler plusieurs années entre le dépôt du dossier au consulat et la 
transcription du mariage. Au nom d'un nouveau slogan politique non identifié, ce texte 
risque donc de transformer le mariage à l'étranger en un véritable parcours du 
combattant. 

Pis encore, ce projet de loi rompt l'égalité entre les Français qui se marient en France 
et ceux qui se marient à l'étranger. Même les couples de bonne foi seront 
systématiquement soupçonnés de fraude. 

Au sein de l'Union européenne, j'imagine que de jeunes Français épousant, en 
Allemagne ou en Grande-Bretagne, devant les autorités légales de ces pays, un 
conjoint allemand ou anglais ne penseront pas à suivre cette procédure extrêmement 
lourde que vous êtes en train d'élaborer, véritable usine à gaz. Par conséquent, ils 
seront confrontés à de grandes difficultés. 

Ce projet de loi contrevient également à l'engagement gouvernemental de 
simplification du droit - il est vrai que je ne suis pas le mieux placé pour en parler. Il 
viole en quelque sorte l'objectif de valeur constitutionnelle de compréhensibilité et 
d'intelligibilité de la loi. 

Enfin, ce texte risque d'instaurer une insécurité juridique jusqu'à la transcription du 
mariage dans la mesure où cette dernière deviendrait la condition préalable à 
l'opposabilité dudit mariage en France. 

Le Sénat doit refuser cette « judiciarisation » du mariage célébré à l'étranger. Depuis 
l'entrée en vigueur de la loi du 30 décembre 1993 portant diverses dispositions 
relatives à la maîtrise de l'immigration et modifiant le code civil, le procureur de la 
République peut s'opposer à la célébration du mariage, cette décision devenant 
caduque au bout d'un an. Or le texte proposé par l'article 3 pour l'article 171-6 du 
code civil met fin à ce principe en contraignant les candidats au mariage à demander 
devant le tribunal de grande instance la mainlevée de l'opposition afin de renouveler 
leur demande de mariage. 

Certes, cette procédure aurait théoriquement le mérite de raccourcir quelque peu les 
délais. Mais, outre son coût onéreux pour les candidats au mariage, elle aurait pour 
sérieux inconvénient d'inverser la charge de la preuve. En effet, il appartiendrait dans 
ce cas aux futurs époux de prouver leur bonne foi et non pas au procureur de 
démontrer qu'il a des éléments sérieux de doute sur l'honnêteté de leurs intentions. 

En outre, après le mariage célébré à l'étranger, les époux pourraient également être 
amenés à saisir le juge si le procureur de la République ne se prononce pas sur la 
transcription du mariage au bout de six mois ou s'il s'oppose à celle-ci.  

Pour ce faire, les époux devront avoir les moyens financiers d'être défendus par un 
avocat du barreau de Nantes. Or, tous les Français de l'étranger ne sont pas des 
nantis : ils n'ont pas forcément les moyens de payer cet avocat.  

De toute façon, nous savons tous ici que le parquet de Nantes serait bien incapable de 
se prononcer au cours de cette période de six mois. Je ne vais pas revenir sur ce 
point.  

J'ajoute que le garde des sceaux n'est probablement pas le ministre le mieux placé 
pour évoquer les moyens supplémentaires qui pourraient éventuellement être donnés 
aux consulats.  

Mme Monique Cerisier-ben Guiga. Très bien ! 

M. Richard Yung. Il revient plutôt au ministre des affaires étrangères de nous en 
parler. Il n'est pas là : nous discutons donc un peu dans le vide. 
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Pour finir, ce texte est contraire au droit international. L'article 9 de la convention du 
14 mars 1978 sur la célébration et la reconnaissance de la validité des mariages 
prévoit que « le mariage qui a été valablement conclu selon le droit de l'État de la 
célébration, ou qui devient ultérieurement valable selon ce droit, est considéré comme 
tel dans tout État contractant ». La France est partie à cette convention. Or, la 
multiplication des procédures administratives avant et après le mariage risque de 
constituer une violation de cette disposition qui, dans la hiérarchie des normes, est 
supérieure à la loi. En d'autres termes, seront considérés comme nuls et non avenus 
certains mariages, ou tout mariage d'ailleurs, célébrés par des autorités étrangères. 
J'imagine que nos partenaires, dans l'Union européenne comme en dehors, en tireront 
aussi les conséquences. 

Tels sont, mes chers collègues, les principaux arguments que je voulais développer 
pour vous prouver qu'il n'y a pas lieu de poursuivre le débat sur ce texte qui est 
inutile, inique et pour tout dire irrecevable. (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC.)  

[…] 

Article 1er  

(composition du dossier de mariage et audition des futurs époux) 

Les deuxième à quatrième alinéas de l'article 63 du code civil sont remplacés par onze 
alinéas ainsi rédigés :  

« La publication prévue au premier alinéa, ou, en cas de dispense de publication 
accordée conformément aux dispositions de l'article 169, la célébration du mariage est 
subordonnée :  

« 1° À la remise, pour chacun des futurs époux, des indications ou pièces suivantes :  

« - un certificat médical datant de moins de deux mois attestant, à l'exclusion de 
toute autre indication, que l'intéressé a été examiné en vue du mariage ; 

« - les pièces exigées par les articles 70 ou 71 ; 

« - la justification de l'identité au moyen d'une pièce délivrée par une autorité 
publique ;  

« - l'indication des prénoms, nom, date et lieu de naissance, profession et domicile 
des témoins, sauf lorsque le mariage doit être célébré par une autorité étrangère ; 

« 2° À l'audition commune des futurs époux, sauf en cas d'impossibilité ou s'il 
apparaît, au vu des pièces fournies, que cette audition n'est pas nécessaire au regard 
des articles 146 et 180.  

« L'officier de l'état civil, s'il l'estime nécessaire, demande à s'entretenir séparément 
avec l'un ou l'autre des futurs époux. 

« L'audition du futur conjoint mineur se fait hors la présence de ses père et mère ou 
de son représentant légal et de son futur conjoint. 

« L'officier de l'état civil peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires du 
service de l'état civil de la commune la réalisation de l'audition commune ou des 
entretiens séparés. Lorsque l'un des futurs époux réside à l'étranger, l'officier de l'état 
civil peut demander à l'autorité diplomatique ou consulaire territorialement 
compétente de procéder à son audition. Le compte rendu de cette audition lui est 
adressé sans délai. 

« L'autorité diplomatique ou consulaire peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires 
titulaires chargés de l'état civil la réalisation de l'audition commune ou des entretiens 
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séparés. Lorsque l'un des futurs époux réside dans un pays autre que celui de la 
célébration, l'autorité diplomatique ou consulaire peut demander à l'officier de l'état 
civil territorialement compétent de procéder à son audition. Le compte rendu de cette 
audition lui est adressé sans délai. » 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur l'article. 

M. Richard Yung. Les dispositions proposées à l'article 1er sont superfétatoires, car 
elles sont déjà en vigueur.  

En l'état actuel du droit, l'officier d'état civil ne peut en effet procéder à la publication 
des bans qu'après la remise, par chacun des époux, d'un certificat médical et d'un 
extrait d'acte de naissance.  

Par ailleurs, l'article 63 du code civil a déjà été modifié par la loi du 26 novembre 
2003 et par la loi du 4 avril 2006 afin d'y introduire l'obligation pour l'officier d'état 
civil de procéder à une éventuelle audition des futurs époux.  

En outre, les officiers d'état civil demandent d'ores et déjà aux futurs époux de 
présenter une pièce d'identité et de communiquer un justificatif de domicile, les 
informations concernant leurs témoins, etc.  

Le présent projet de loi n'apporte donc aucune valeur ajoutée au droit actuel. 

En ce qui concerne les témoins, ils peuvent actuellement être choisis au moment 
même de la célébration du mariage. Ils doivent, en vertu du code civil - article 37 et 
7° de l'article 76 - être majeurs. 

Le projet de loi fait obligation aux futurs époux d'indiquer par avance à l'officier d'état 
civil l'identité, la date et le lieu de naissance, ainsi que la profession et le domicile des 
témoins sauf lorsque le mariage doit être célébré par une autorité étrangère. Cette 
disposition est regrettable. En effet, il faut éviter que l'absence de l'un des témoins le 
jour du mariage ne compromette la célébration du mariage. Les maires sont souvent 
amenés à substituer au dernier moment un autre témoin au témoin absent. 

Pour ces raisons, nous proposerons la suppression de cet article 1er. 

[…] 

Article 3  

(contrôle de la validité des mariages des Français à l'étranger) 

Après le chapitre II du titre V du livre Ier du code civil, il est inséré un chapitre II bis 
ainsi rédigé :  

« CHAPITRE II BIS 

« Du mariage des Français à l'étranger 

« Section 1 

« Dispositions générales 

« Art. 171-1. - Le mariage contracté en pays étranger entre Français, ou entre 
Français et étranger, est valable s'il a été célébré dans les formes usitées dans le pays 
de célébration et pourvu que les ou le Français n'aient point contrevenu aux 
dispositions contenues au chapitre Ier du présent titre. 

« Il en est de même du mariage célébré par les autorités diplomatiques ou consulaires 
françaises, conformément aux lois françaises. 

« Toutefois, ces autorités ne peuvent procéder à la célébration du mariage entre un 
Français et un étranger que dans les pays qui sont désignés par décret. 
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« Section 2 

« Des formalités préalables au mariage célébré à l'étranger par une autorité 
étrangère 

« Art. 171-2. - Lorsqu'il est célébré à l'étranger par une autorité étrangère, le mariage 
d'un Français doit être précédé de la délivrance d'un certificat de capacité à mariage 
établi après l'accomplissement, auprès de l'autorité diplomatique ou consulaire dans le 
ressort de laquelle le mariage doit être célébré, des prescriptions prévues à l'article 
63.  

« Sous réserve des dispenses prévues à l'article 169, la publication prévue à l'article 
63 est également faite auprès de l'officier de l'état civil ou de l'autorité diplomatique 
ou consulaire du lieu où le futur époux français a son domicile ou sa résidence.  

« Art. 171-3. - À la demande de l'autorité diplomatique ou consulaire dans le ressort 
de laquelle le mariage doit être célébré, l'audition des futurs époux prévue à l'article 
63 est réalisée par l'officier de l'état civil du lieu du domicile ou de résidence en 
France du ou des futurs conjoints, ou par l'autorité diplomatique ou consulaire 
territorialement compétente en cas de domicile ou de résidence à l'étranger.  

« Le compte rendu de l'audition est adressé, sans délai, à l'autorité diplomatique ou 
consulaire dans le ressort de laquelle le mariage doit être célébré. 

« Art. 171-4. - Lorsque des indices sérieux laissent présumer que le mariage envisagé 
encourt la nullité au titre des articles 144, 146, 146-1, 147, 161, 162, 163, 180 ou 
191, l'autorité diplomatique ou consulaire saisit le procureur de la République 
compétent et en informe les intéressés. 

« Le procureur de la République peut, dans le délai de deux mois à compter de la 
saisine, faire connaître par une décision motivée, à l'autorité diplomatique ou 
consulaire du lieu où la célébration du mariage est envisagée, qu'il s'oppose à cette 
célébration.  

« L'acte d'opposition est signifié aux futurs époux lorsqu'ils résident en France ou leur 
est notifié par tout moyen par l'autorité diplomatique ou consulaire mentionnée à 
l'alinéa précédent, s'ils résident à l'étranger.  

« La mainlevée de l'opposition peut être demandée, à tout moment, devant le tribunal 
de grande instance conformément aux dispositions des articles 177 et 178 par les 
futurs époux, même mineurs.  

« Section 3 

« De la transcription du mariage célébré à l'étranger par une autorité 
étrangère 

« Art. 171-5. - Pour être opposable aux tiers en France, l'acte de mariage d'un 
Français célébré à l'étranger par une autorité étrangère doit être transcrit sur les 
registres de l'état civil français. En l'absence de transcription, le mariage d'un 
Français, valablement célébré à l'étranger par une autorité étrangère, produit ses 
effets civils en France à l'égard des époux et des enfants. 

« Les futurs époux sont informés des règles prévues à l'alinéa précédent à l'occasion 
de la délivrance du certificat de capacité à mariage. 

« La demande de transcription est faite auprès de l'autorité consulaire ou 
diplomatique dans le ressort de laquelle a été célébré le mariage. 

« Art. 171-6. - Lorsque le mariage a été célébré malgré l'opposition du procureur de la 
République, l'officier de l'état civil consulaire ne peut transcrire l'acte de mariage 
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étranger sur les registres de l'état civil français qu'après remise par les époux d'une 
décision de mainlevée judiciaire.  

« Art. 171-7. - Lorsque le mariage a été célébré en contravention aux dispositions de 
l'article 171-2, la transcription doit être précédée de l'audition des époux, ensemble 
ou séparément, par l'autorité diplomatique ou consulaire.  

« À la demande de l'autorité diplomatique ou consulaire dans le ressort de laquelle le 
mariage a été célébré, l'audition est réalisée par l'officier de l'état civil du lieu du 
domicile ou de résidence en France des époux, ou par l'autorité diplomatique ou 
consulaire territorialement compétente si les époux ont leur domicile ou résidence à 
l'étranger. La réalisation de l'audition peut être déléguée à un ou plusieurs 
fonctionnaires titulaires chargés de l'état civil. 

« Le compte rendu de l'audition est adressé, sans délai, à l'autorité diplomatique ou 
consulaire dans le ressort de laquelle a été célébré le mariage. 

« Lorsque des indices sérieux laissent présumer que le mariage encourt la nullité au 
titre des articles 144, 146, 146-1, 147, 161, 162, 163, 180 ou 191, l'autorité 
diplomatique ou consulaire chargée de transcrire l'acte en informe immédiatement le 
ministère public et surseoit à la transcription. 

« Le procureur de la République se prononce sur la transcription dans les six mois à 
compter de sa saisine. 

« S'il ne s'est pas prononcé à l'échéance de ce délai ou s'il s'oppose à la transcription, 
les époux peuvent saisir le tribunal de grande instance pour qu'il soit statué sur la 
transcription du mariage. Le tribunal de grande instance statue dans le mois. En cas 
d'appel, la cour statue dans le même délai. 

« Dans le cas où le procureur de la République demande, dans le délai de six mois, la 
nullité du mariage, il ordonne que la transcription soit limitée à la seule fin de saisine 
du juge. Jusqu'à la décision de celui-ci, une expédition de l'acte transcrit ne peut être 
délivrée qu'aux autorités judiciaires ou avec l'autorisation du procureur de la 
République. 

« Art. 171-8. - Lorsque les formalités prévues à l'article 171-2 ont été respectées et 
que l'acte de mariage étranger a été dressé dans les formes de la loi locale, il est 
procédé à sa transcription sur les registres de l'état civil à moins que des éléments 
nouveaux laissent présumer que le mariage encourt la nullité au titre des articles 144, 
146, 146-1, 147, 161, 162, 163, 180 ou 191.  

« Dans ce dernier cas, l'autorité diplomatique ou consulaire, après avoir procédé à 
l'audition des époux, ensemble ou séparément, informe immédiatement le ministère 
public et surseoit à la transcription. 

« À la demande de l'autorité diplomatique ou consulaire dans le ressort de laquelle le 
mariage a été célébré, l'audition est réalisée par l'officier de l'état civil du lieu du 
domicile ou de résidence en France des époux, ou par l'autorité diplomatique ou 
consulaire territorialement compétente si les époux ont leur domicile ou résidence à 
l'étranger. La réalisation de l'audition peut être déléguée à un ou plusieurs 
fonctionnaires titulaires chargés de l'état civil. 

« Le compte rendu de l'audition est adressé, sans délai, à l'autorité diplomatique ou 
consulaire dans le ressort de laquelle a été célébré le mariage. 

« Le procureur de la République dispose d'un délai de six mois à compter de sa saisine 
pour demander la nullité du mariage. Dans ce cas, les dispositions du dernier alinéa 
de l'article 171-7 sont applicables. 
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« Si le procureur de la République ne s'est pas prononcé dans le délai de six mois, 
l'autorité diplomatique ou consulaire transcrit l'acte. La transcription ne fait pas 
obstacle à la possibilité de poursuivre ultérieurement l'annulation du mariage en 
application des articles 180 et 184. » 

M. le président . Je suis saisi de deux amendements identiques. 

L'amendement n°30 est présenté par Mme Cerisier-ben Guiga, MM. Yung, Dreyfus-
Schmidt et C. Gautier, Mme Boumediene-Thiery et les membres du groupe Socialiste, 
apparentés et rattachés. 

L'amendement n°37 est présenté par Mmes Mathon-Poinat, Borvo Cohen-Seat, 
Assassi et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement n° 30. 

M. Richard Yung. Je ne reprendrai pas l'ensemble des arguments qui ont été 
excellemment développés par ma collègue Mme Cerisier-ben Guiga. Je souhaite 
simplement apporter une précision.  

L'obligation pour tout Français désirant se marier à l'étranger devant une autorité 
étrangère d'obtenir préalablement un certificat de capacité à mariage existe déjà : elle 
est instituée par l'article 10 du décret du 19 août 1946 sur les attributions des agents 
diplomatiques et consulaires en matière d'état civil. Pourquoi ne pas l'appliquer ? 
Pourquoi légiférer à nouveau sur une procédure qui ne fonctionne pas ? Nous pensons 
donc que cet article est inutile et superfétatoire. 

Les formalités qui seront exigées lorsqu'un citoyen français désirera se marier devant 
une autorité étrangère vont créer un ensemble flottant de jeunes Français qui se 
seront mariés légalement devant les autorités des pays de l'Union européenne, entre 
autres, mais qui, n'ayant pas accompli les démarches requises, auront les plus 
grandes difficultés à faire transcrire leur mariage sur les registres de l'état civil 
français. Au bout d'un certain temps, il faudra bien en prendre acte et annuler cette 
mesure. 

Je ne reviens pas sur la question des moyens accordés aux consulats et aux 
chancelleries : nous savons que, en l'état actuel des choses, ces services sont hors 
d'état d'assumer de nouvelles compétences. Telles sont les raisons pour lesquelles 
nous proposons la suppression de cet article. 

[…] 

Article 6 

(force probante des actes de l'état civil étrangers) 

L'article 47 du code civil est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après les mots : « lui-même établissent », sont insérés les 
mots : «, le cas échéant après toutes vérifications utiles, » ; 

2°  Les deuxième à cinquième alinéas sont supprimés.  

M. le président. Le sous-amendement n°33, présenté par Mme Cerisier-ben Guiga, 
MM. Yung, Dreyfus-Schmidt et C. Gautier, Mme Boumediene-Thiery et les membres 
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :  

Dans le premier alinéa du II du texte proposé par l'amendement n°14 pour l'article 
22-1 de la loi du 12 avril 2000, remplacer les mots : 
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le silence gardé pendant huit mois vaut décision de rejet 

par les mots : 

le silence gardé pendant six mois vaut décision d'acceptation 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Nous avons été sensibles à l'argumentation de M. le rapporteur, 
mais nous voudrions en quelque sorte inverser la proposition.  

En effet, il est extrêmement fréquent que les autorités étrangères ne répondent pas 
aux demandes que M. le rapporteur vient d'évoquer. Or il nous paraît inconcevable 
que cette absence de réponse pénalise les futurs époux, qui ne peuvent être tenus 
pour responsables. Nous proposons donc de faire valoir le principe « qui ne dit mot 
consent ».  

Outre que nous proposons de raccourcir le délai en le ramenant à six mois, au lieu de 
huit, nous souhaitons donc, par cet amendement, inverser les effets de l'absence de 
réponse des autorités étrangères.  
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Question orale avec débat sur la politique de sécurité menée 
depuis 2002 (7 novembre 2006) 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Madame la présidente, monsieur le ministre délégué, mes chers 
collègues, nos pensées se tournent d'abord vers la jeune Mama Galledou, notre 
compatriote victime de l'attentat dont vous avez tous eu connaissance, qui lutte 
encore pour sa vie, une vie qui ne sera plus jamais ce qu'elle avait espéré. Nos 
pensées vont également à sa famille. 

Je souhaite répondre à ceux qui se sont interrogés sur le motif d'un tel débat. Mes 
chers collègues, que pouvons-nous faire pour qu'un tel drame ne se reproduise pas ? 
Tel est précisément le sens du débat proposé par M. Peyronnet. 

L'incendie du bus 32 à Marseille fait malheureusement suite à une longue série de 
crimes crapuleux, racistes et sexistes : le meurtre d'Ilan Halimi, celui de Jean-claude 
Irvoas, assassiné alors qu'il photographiait un réverbère pour des raisons 
professionnelles, celui de Sohane Benziane, brûlée vive, et bien d'autres encore. 

Les collègues qui m'ont précédé à cette tribune ont insisté sur l'augmentation de 
l'insécurité et des actes d'incivilité, qui se manifestent par les incendies d'autobus et 
de milliers de voitures, ainsi que par le saccage de biens publics et collectifs. 

À cela s'ajoutent les agressions dont font l'objet des policiers - parfois pris dans de 
véritables souricières ou guets-apens - et dont les auteurs doivent être poursuivis et 
condamnés. C'est un miracle qu'un accident majeur ne se soit pas encore produit ou 
qu'un homme ne soit pas mort ! 

Je voudrais rendre hommage ici au courage, au sang-froid et à l'engagement des 
policiers et des gendarmes qui, sur le terrain, jour après jour, réussissent à maintenir 
l'ordre dans les zones les plus difficiles, tout en respectant la légalité et en évitant les 
incidents ou les accidents. Ils ont bien mérité de la République. 

Il faut donc restaurer l'ordre républicain partout où il est mis ou remis en cause. Cette 
démarche doit aller de pair avec la restauration des valeurs fondamentales qui sont à 
la base de notre société, en particulier le respect des institutions et de la démocratie, 
le respect de l'autorité, des parents, des enseignants et, pour commencer, le respect 
de la vie humaine. 

Ces valeurs, personne n'en a le monopole : elles fondent notre culture et notre 
démocratie. Nous les défendons, nous, au moins autant que vous. 

À cet égard, je demanderai au ministre d'État de cesser de parler à la gauche et de la 
gauche avec ce ton de commisération, de mépris, voire de supériorité. 

Si l'argument principal de votre ministre d'État consiste à traiter François Hollande 
« de comique inimitable de la vie politique », vous conviendrez que nous serions en 
droit de vous répondre, pour filer la métaphore, que, dans ce Médrano permanent, 
vous êtes quant à vous des gugusses ! 

Vous répétez à satiété la thèse selon laquelle la gauche serait -- je cite dans le 
désordre le florilège des qualificatifs - incompétente, laxiste, prisonnière d'un 
angélisme digne de jeunes pensionnaires du couvent des Oiseaux - j'ignore s'il existe 
encore - mais, en tout cas, responsable de tout ce qui s'est passé avant et, pourquoi 
pas, depuis 2002 ! 

Nous serions ceux qui excusent les marlous, ceux qui laissent courir les assassins, 
ceux qui ouvrent les prisons. Nous serions avec les agresseurs contre les victimes ! 
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Voilà ce que Nicolas Sarkozy dit de nous, et je vous le dis tout net, c'est inacceptable, 
surtout de la part d'un ministre d'État qui, les derniers sondages le montrent, inquiète 
55 % des Français et n'en rassure que 30 %. Tout cela relève du faux débat, de la 
caricature et de la mauvaise foi. 

Votre ministre d'État a, il y a quelque temps, critiqué injustement les juges du tribunal 
pour enfants de Bobigny. 

M. Christian Demuynck. Justement, très justement ! 

M. Richard Yung. Outre que le nombre des condamnations et leur durée ne sont pas 
nécessairement des indicateurs d'une bonne justice, le vrai problème, tout le monde 
le sait, tient à l'absence des structures nécessaires pour l'incarcération, la rééducation 
et la réintégration des mineurs après le prononcé des peines. 

C'est la grande misère de la protection judicaire de la jeunesse, la PJJ, et des 
associations qui aident les pouvoirs publics à rééduquer ces jeunes, à les remettre 
dans le droit chemin, à suppléer les parents démissionnaires ou défaillants. 

En fait, cette présentation vise, à mon sens, à cacher votre propre incurie et, sans 
doute aussi, d'une certaine manière, votre propre déception. Car, sans faire de 
polémique, tout montre que la situation s'est dégradée depuis quatre ans. Cela a été 
suffisamment illustré à cette tribune pour que je n'y revienne pas. 

Vous commettez pour le moins une erreur de diagnostic. Au pire, vous jouez avec le 
feu, c'est-à-dire avec la peur des Français ! Vous pensez que la sécurité s'obtient par 
la seule répression, par la lourdeur des peines, par la réforme permanente et 
incessante du code pénal et du code de procédure pénale. 

À chaque crise, à chaque crime ou délit que nous sommes unanimes à condamner 
légitimement, le ministre d'État ou le garde des sceaux viennent devant le Parlement 
pour lui proposer de doubler les peines de prison, de réduire ou de supprimer les 
sursis, d'introduire des peines incompressibles ou des peines plancher. 

Vous êtes donc dans une vision purement quantitative et sécuritaire. Ce que je dis est 
tellement vrai que certains, dans votre ministère et dans les préfectures -  et je ne 
vise pas que la préfecture de Seine-Saint-Denis - surprennent en retirant les forces de 
l'ordre, dans certaines situations graves, pour ramener le calme. 

C'est que vous en êtes à votre quatrième loi sur la sécurité : après la loi d'orientation 
et de programmation pour la sécurité intérieure d'août 2002, la loi pour la sécurité 
intérieure de mars 2003, la loi sur le terrorisme et portant dispositions diverses 
relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers de janvier 2006, nous attendons 
maintenant la seconde lecture du projet de loi relatif à la prévention de la 
délinquance. Plus d'une loi par an, si l'on y ajoute les lois contre l'immigration, celle 
contre les mariages avec les étrangers, que votre collègue de la justice vient de faire 
passer ! 

Et nous avons des craintes que vous ne transformiez en outil supplémentaire de 
répression l'ordonnance de 1945 sur les mineurs délinquants, qui a donné de bons 
résultats pendant soixante ans. Nos prédécesseurs issus des rangs de la Résistance 
avaient bien fait leur travail. 

Bien sûr, nous sommes conscients de la nécessité de faire évoluer les textes quand la 
société se transforme ! Mais cela a déjà été en grande partie fait. 

Ainsi, la loi du 9 septembre 2002 marque déjà un durcissement sensible de la réponse 
pénale à la délinquance des mineurs. J'en citerai deux éléments : la possibilité 
d'exclure, pour les jeunes de seize à dix-huit ans, ce que l'on appelle l'excuse de 
minorité, qui permet de prononcer une peine équivalente à celle qui serait infligée à 
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un majeur ; la création des centres éducatifs fermés pour les mineurs âgés de treize à 
dix-huit ans. 

Par ailleurs, la cour d'assises des mineurs peut d'ores et déjà prononcer une peine de 
prison à l'encontre de mineurs de treize ans et plus si les mesures éducatives et de 
placement ne semblent pas appropriées. 

Voilà ce qui existe, aux termes de modifications législatives récentes. Faut-il aller plus 
loin et modifier une nouvelle fois la loi applicable aux mineurs ? Certainement pas ! Un 
tel projet ne ferait que s'ajouter à d'autres textes, redondants et inutiles, dont vous 
êtes habituellement les promoteurs. Il est inutile de déférer les mineurs devant les 
assises en cas d'agression de policiers, car chacun sait que cette mesure est à la fois 
inapplicable et bête. Il faut commencer par appliquer les textes en vigueur, mais c'est 
évidemment plus difficile que d'aller donner quelques coups de menton au journal de 
20 heures ! 

M. Charles Gautier. Très bien ! 

M. Richard Yung. Nous, nous proposons des solutions qui ont fait leurs preuves, tout 
en étant conscients de la complexité de la question telle qu'elle a été développée en 
particulier dans le rapport de la mission d'information commune examiné ce matin par 
notre assemblée. 

En matière de sécurité, nous proposons des mesures indissociables du retour à une 
police de proximité dotée de capacités judiciaires et pratiquant l'îlotage, en tirant les 
enseignements de ce qui a été fait entre 1997 et 2002. 

Nous proposons la prévention précoce de la violence, dans le cadre d'un plan 
gouvernemental, et la création de cellules de veille éducative. 

Nous proposons l'application de mesures éducatives et de sanctions prononcées, ce 
qui implique, nous le savons, un effort budgétaire considérable pour les forces de 
sécurité et pour la justice. 

Nous proposons une valorisation des alternatives à la prison en vue de faciliter la 
réinsertion des mineurs délinquants. 

Nous proposons un plan de lutte contre les violences conjugales et familiales, ce qui 
nécessitera probablement une loi du Parlement. 

Nous proposons un renforcement de la présence des adultes dans les écoles afin 
d'endiguer les comportements violents. 

Nous proposons la réduction des délais entre l'infraction, la constatation de 
l'infraction, la sanction et son exécution. 

Nous proposons enfin de redonner un soutien réel et financier aux associations de 
terrain qui oeuvrent pour la prévention. 

Voilà les grandes lignes de ce qu'il faudrait faire, en veillant à y associer la justice, la 
police et la gendarmerie, les élus, en particulier les maires, et les citoyens dans un 
effort commun. Voilà ce que nous ferons ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC.) 
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Question orale sans débat sur la situation des personnels 
français de l’OSCE (14 novembre 2006) 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, auteur de la question n° 1134, 
adressée à M. le ministre des affaires étrangères.  

M. Richard Yung. Je souhaite appeler l'attention de notre assemblée et du 
Gouvernement sur la situation des personnels français mis à disposition auprès de 
l'OSCE, l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe.  

Il s'agit à mon sens d'une institution importante, puisqu'elle a pour vocation de 
promouvoir la démocratie et les droits de l'homme, ainsi que de veiller au maintien 
des frontières. Elle fournit un gros effort en matière de formation, en particulier dans 
les pays de l'ex-Yougoslavie et du Caucase.  

Treize Français travaillent actuellement au secrétariat, qui regroupe 450 personnes, et 
dans les institutions diverses constituant cette organisation. Parmi eux, selon mes 
informations, une seule personne est mise à disposition par le Gouvernement français, 
les autres personnels étant des fonctionnaires internationaux et des agents recrutés 
localement. S'agissant des missions de terrain, qui emploient quelque 3 000 
personnes, on compte quarante-cinq experts français, surtout présents dans les 
Balkans, le Caucase et l'Asie centrale. 

La rémunération des agents mis à disposition comprend, d'une part, l'indemnité 
versée par le ministère des affaires étrangères, et, d'autre part, ce que l'on appelle, 
dans le jargon des organisations internationales, le per diem, alloué par l'OSCE et qui 
est destiné à couvrir les frais de logement et de nourriture.  

Malgré la mise en place d'une nouvelle grille indiciaire, en 2003, les personnels 
français sont actuellement moins bien rémunérés que les agents américains, 
britanniques ou allemands. Pis encore, les Français en poste sur le terrain, notamment 
dans les Balkans et le Caucase, ont même vu baisser leur rémunération, en raison de 
la diminution des crédits budgétaires affectés au ministère des affaires étrangères via 
le fonds dit « d'expertise OSCE ». 

Par ailleurs, le statut de ces agents est très précaire. Ils ne sont pas affiliés aux 
caisses de retraite et de chômage et ne bénéficient d'aucune aide lorsqu'ils regagnent 
la France une fois leur mission sur le terrain terminée.  

Je signale également que certains ressortissants français, notamment ceux qui 
occupent des postes de haut niveau, ne reçoivent que le per diem attribué par l'OSCE, 
car le ministère des affaires étrangères refuse d'autoriser leur mise à disposition, et 
donc de leur verser une indemnité. 

Je souhaiterais savoir comment le Gouvernement envisage d'améliorer le statut et la 
rémunération de ces personnels, afin de maintenir une présence française influente au 
sein de l'OSCE.  

M. le président . La parole est à Mme la ministre déléguée. 

Mme Brigitte Girardin, ministre déléguée à la coopération, au développement et à la 
francophonie. Monsieur le sénateur, je voudrais tout d'abord vous dire que les 
objectifs de la France, s'agissant de sa participation aux missions de terrain de l'OSCE 
et aux missions d'observation électorale, demeurent ambitieux.  

Aussi continuons-nous, pour soutenir l'action décidée par l'OSCE, à offrir des 
débouchés à nos experts, ainsi qu'à nos jeunes diplômés, et à leur permettre de 
renforcer leur parcours de carrière dans les organisations internationales. Nous 
persévérons dans le maintien d'une présence importante de personnels français au 
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sein des missions de terrain et des institutions de l'OSCE. Plus largement, au travers 
de la qualité de l'engagement de ces personnels français, nous contribuons à 
entretenir une image positive de la France et à servir notre objectif de stabilisation 
des pays où se rendent ces missions.  

Cette ambition, nous la cultivons malgré les contraintes qui pèsent sur le budget du 
ministère des affaires étrangères, dans le cadre général de la stabilisation des 
finances de l'État, alors même que nos contributions internationales obligatoires ont 
augmenté. Cela est vrai notamment pour l'OSCE, la France ayant accepté, à la fin de 
2005, un relèvement très sensible de sa contribution obligatoire au financement de 
cette organisation. Les nouveaux barèmes de rémunération ont induit, pour les 
années 2006 et 2007, une augmentation de notre contribution, à hauteur 
respectivement de 1,3 million d'euros en 2006 et de 800 000 euros en 2007. Une telle 
augmentation s'inscrit dans un contexte budgétaire qui impose une stricte maîtrise 
des dépenses et leur justification au premier euro.  

L'influence de la France au sein de l'OSCE ne saurait donc diminuer, puisque nous 
sommes aujourd'hui le troisième contributeur à cette organisation et que nous serons 
bientôt le deuxième, à égalité avec l'Allemagne, le Royaume-Uni et l'Italie.  

Par ailleurs, notre pays maintient un nombre important de personnels mis à 
disposition au sein de l'OSCE et demeure de ce fait le troisième contributeur en 
personnel aux missions de terrain, après les États-Unis et l'Allemagne, mais avant le 
Royaume-Uni. 

Pour conclure, monsieur le sénateur, je ferai observer que, si la rémunération 
complémentaire à celle de l'OSCE - qui est de plus de 3 000 euros par mois, tous 
niveaux confondus -versée par la France est inférieure en moyenne à celle dont 
bénéficient les agents britanniques, américains ou allemands, elle est cependant 
supérieure, voire très supérieure, à celle qui est accordée par d'autres grands pays 
tels que l'Italie, l'Espagne, le Canada ou l'Autriche.  

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Nous avons, me semble-t-il, une volonté commune d'assurer une 
présence forte de la France au sein de cette organisation, pour des raisons politiques 
et diplomatiques. Les informations que vous venez de me donner, madame la 
ministre, vont dans le bon sens, celui d'une amélioration de l'indemnité accordée par 
le ministère des affaires étrangères aux personnels français.  

Je m'en réjouis, mais je crois qu'il faut que nous restions vigilants si nous voulons que 
la France continue à jouer un rôle important dans cette organisation. Plusieurs de mes 
collègues parlementaires, appartenant d'ailleurs tant à la majorité qu'à l'opposition, 
s'étaient émus de la baisse des effectifs des personnels français : souhaitons que la 
situation puisse être redressée.  
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Projet de loi constitutionnelle relatif à l’interdiction de la 
peine de mort (7 février 2007) 

Article unique 

Il est ajouté au titre VIII de la Constitution un article 66-1 ainsi rédigé : 

« Art. 66-1. - Nul ne peut être condamné à la peine de mort. » 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur l'article unique. 

M. Richard Yung. Je souhaite réaffirmer les raisons pour lesquelles le groupe 
socialiste suivra l'avis du rapporteur et votera unanimement en faveur de ce projet de 
loi constitutionnelle. 

Ce débat symbolique et historique honore notre République et la mémoire de ses 
pères fondateurs. En gravant dans la Constitution le principe selon lequel « nul ne 
peut être condamné à la peine de mort », nous allons lancer un message 
particulièrement fort à l'endroit de celles et de ceux qui, dans notre pays - il y en a 
encore ! -, continuent de prétendre que le rétablissement de la peine capitale pourrait 
constituer - je cite Jean-Marie Le Pen - « une garantie de limitation de l'ensemble de 
la criminalité et une prérogative indispensable à l'exercice de la souveraineté de 
l'État ».  

Les derniers avocats de ce châtiment cruel sont décidément bien aveugles et sourds ! 
Pour tenter de les convaincre de reconsidérer leur point de vue, je reprendrai ces 
propos, extraits de la correspondance de Julien Green avec Jean Paulhan, le « pape » 
de la NRF, qui méritent réflexion : « on ne devrait jamais condamner un homme à 
mort parce que nous ne savons pas ce que c'est que la mort ». 

Je voudrais ici rendre hommage à François Mitterrand et à notre collègue Robert 
Badinter, qui s'est tant battu pour bannir de notre droit la peine capitale, cette 
« expression légalisée de l'instinct de mort », selon sa formule. 

Grâce à Robert Badinter, le 30 septembre 1981, le Sénat votait l'abolition de la peine 
de mort par 161 voix contre 126. L'écart n'était pas si grand. Nous espérons tous 
aujourd'hui que le vote qui sera exprimé par la Haute Assemblée sera unanime. 

La révision constitutionnelle qui nous est présentée aujourd'hui est le prolongement 
de ce combat humaniste. Elle est d'abord un préalable à la ratification du deuxième 
protocole facultatif se rapportant au pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, visant à abolir la peine de mort. Elle permettra aussi la ratification du 
protocole n° 13 à la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales qui consacre « l'abolition de la peine de mort en toutes circonstances » 
et dont les dispositions ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation. Ce sont des 
points importants qu'il faut garder en mémoire dans notre débat. 

Nous devons aussi rester modestes car, comme cela a été dit, la France n'a pas 
montré la voie dans l'abolition de la peine de mort. Je rappelle en effet, après d'autres 
orateurs, que la dernière exécution capitale remonte à trente ans : le 10 septembre 
1977, Hamida Djandoubi était guillotiné. 

Je souhaite enfin souligner la valeur d'exemple de cette réforme qui nous conduira 
prochainement au Congrès. Cette dernière marquera en effet une étape 
supplémentaire sur le chemin de l'abolition universelle de la peine capitale, à la fois 
dans les textes mais aussi dans la pratique. Aujourd'hui, cent vingt-huit pays sont 
abolitionnistes ; il en reste donc quatre-vingts à convaincre !  
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L'exécution récente de Saddam Hussein et la reprise, dans des conditions que l'on 
peut qualifier de « pénibles », des pendaisons au Japon, où quatre condamnés à mort 
ont été pendus le 25 décembre dernier, nous rappellent l'urgence de soutenir 
davantage les abolitionnistes partout dans le monde, dans les pays qui maintiennent 
cette « forme légale de barbarie ».  

Voilà donc les raisons essentielles pour lesquelles le groupe socialiste votera 
unanimement la réforme proposée. (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste, ainsi que sur certaines travées du groupe CRC.)  
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Proposition de loi visant à organiser le recours aux stages 
(13 février 2007) 

Discussion générale 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Madame la présidente, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
je dois dire que je suis pris d'un certain vertige devant les travées vides de l'UMP : on 
se croirait presque en mer ! (Sourires.) On peut le regretter car, même si l'on n'est 
pas d'accord, il s'agit tout de même de notre jeunesse, au travail de surcroît ! 

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. C'est un vrai 
problème ! 

M. Guy Fischer. Cela traduit un mépris pour le débat parlementaire ! 

Mme Gisèle Printz. Un mépris à l'égard de notre texte ! 

M. Richard Yung. Je voudrais tout d'abord remercier notre collègue Jean-Pierre 
Godefroy d'avoir pris l'initiative de cette proposition de loi, qui rassemble des données 
et des réflexions jusque-là éparses et qui nous donne l'occasion de débattre, et peut-
être de progresser, sur l'importante question des stages. 

Une telle initiative vient du constat suivant : en France, les stages prennent une place 
de plus en plus importante dans la vie de nos jeunes concitoyens et de nos étudiants.  

Comme beaucoup d'entre vous, j'appartiens à une génération qui est arrivée sur le 
marché du travail sans jamais avoir poussé auparavant la porte d'une entreprise ou 
même d'une administration. Le premier jour où l'on travaillait était le premier jour où 
l'on entrait dans l'entreprise ! 

M. Jean Desessard. Et on était payé ! 

M. Richard Yung. À cette époque, c'était la règle générale, que l'on sorte d'une 
université ou d'un BTS. Peut-être était-ce moins le cas lorsque l'on venait d'une 
grande école... 

Tout le monde se réjouit des stages ; ils ont le grand avantage de permettre aux 
étudiants de se familiariser avec la vie professionnelle et, surtout, avec le travail en 
équipe. En effet, quand on est étudiant, on ne travaille pas spontanément avec 
d'autres.  

Dans les années quatre-vingt-dix, les stages ont commencé à changer de nature : les 
stagiaires sont progressivement devenus une sorte de main-d'oeuvre supplétive. 
Nombreux sont aujourd'hui ceux qui sont conduits à exécuter des tâches de 
conception et de production, ce qui n'est pourtant pas l'objet d'un stage.  

Pour répondre à l'un des orateurs qui m'a précédé, je dirai que nous ne proposons pas 
de faire des stagiaires des salariés ; ce sont les employeurs qui agissent ainsi ! 
Beaucoup d'étudiants occupent des postes permanents, alors qu'ils ne sont que 
légèrement indemnisés, très faiblement rétribués, voire pas du tout. C'est souvent, 
d'ailleurs, dans le secteur public que les plus grands abus sont commis.  

Faute de trouver un emploi à la sortie de l'école ou de l'université, et pour meubler 
leur curriculum vitae, certains jeunes diplômés acceptent des stages non rémunérés 
et s'inscrivent à l'université, la convention de stage étant payée à leur place par 
l'entreprise.  

Chers collègues, en tant que sénateur des Français établis hors de France, je voudrais 
attirer votre attention sur la question particulière des stages effectués à l'étranger, et 
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surtout dans les enceintes consulaires, au sein des missions économiques ou des 
centres culturels. Certains stages sont également réalisés dans le secteur privé 
étranger, mais cela ne relève pas de notre compétence. 

Grâce à la multiplication des échanges internationaux, nos jeunes peuvent passer trois 
mois, voire six mois, à Pékin, à Kuala Lumpur, à Vienne ou encore à Mexico, ce qui est 
en soi une excellente chose. Ils y apprennent beaucoup. Ils ont notamment l'occasion 
de se frotter à d'autres cultures ; ils sont en présence d'autres façons de réfléchir et 
d'aborder les problèmes... 

Toutefois, dans ce domaine aussi, a été observé un glissement. Des centres culturels, 
par exemple, fonctionnent fréquemment avec trois, quatre, voire cinq stagiaires. 
Certaines missions économiques comptent dans leur effectif deux ou trois stagiaires, 
tout comme certains consulats. Or, ce ne sont pas nécessairement des stagiaires de 
l'ENA.  

Voilà donc un véritable problème ! En effet, ces stages à l'étranger sont très souvent 
réalisés sans la moindre convention de stage. Monsieur le ministre, veuillez 
m'excuser, mais l'État est souvent un mauvais employeur et ne donne pas le bon 
exemple ! 

M. François Goulard, ministre délégué. À qui le dites-vous ! 

M. Richard Yung. Les stagiaires ne bénéficient d'aucune protection, sociale ou autre, 
d'aucune indemnisation, et ils doivent, par ailleurs, payer leur voyage ! 

Un cas m'a été très récemment signalé : une jeune stagiaire attachée au consulat de 
Washington, qui n'est pas rémunérée et qui a emprunté de l'argent pour payer son 
loyer, s'est vu refuser les tickets-restaurants lui permettant d'accéder à la cantine du 
consulat ! Il y a de quoi avoir honte pour la République, n'est-ce pas ?  

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. En effet, c'est 
bas ! 

M. Jean Desessard. Je comprends que les sénateurs de droite ne soient pas là ; ils 
ne veulent pas entendre cela ! (Sourires.)  

M. Richard Yung. Par ailleurs, les stages, ou certains d'entre eux, sont, souvent, 
insuffisamment encadrés ; l'objet pédagogique n'est pas clairement défini ou reste 
vague ; la convention de stage, quand elle existe, est souvent vide et les directeurs 
de stage soit font défaut, soit passent en courant.  

Dans l'exercice de fonctions précédentes, j'ai eu l'occasion de prendre des stagiaires. 
Vous les rencontrez une heure au début de leur stage pour échanger quelques mots ; 
puis, vous les remettez assez rapidement entre les mains d'un directeur ou d'un sous-
directeur ; enfin, vous les voyez trois ou six mois après, pendant une demi-heure, et 
c'est tout ! Ils constituent une lourde charge pour des gens qui ont déjà du travail.  

M. Nicolas About, président de la commission des affaires sociales. Vous le dites 
vous-même ! C'est bien de reconnaître que c'est une charge pour l'employeur ! 

M. Richard Yung. Grâce à la mobilisation du collectif Génération précaire, un certain 
nombre de progrès ont été obtenus, en particulier à travers la loi du 31 mars 2006 : 
la convention de stage, l'idée d'une gratification sont des éléments qui vont dans le 
bon sens. 

Toutefois, nous pensons que ce texte reste encore largement insuffisant. Il généralise, 
en effet, une sorte de sous-salariat ; vous noterez que je n'ai pas dit « sous-
prolétariat ». Par manque de volonté, ou de courage, le Gouvernement n'a pas voulu 
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faire de peine au MEDEF en adoptant des dispositions trop contraignantes dans ce 
domaine.  

La charte des stages, que certains orateurs ont précédemment évoquée, est, à bien 
des égards, un catalogue de bonnes intentions, il faut le dire ! Elle n'a pas de valeur 
contraignante ; elle s'inscrit dans une bonne démarche mais un tel dispositif est 
encore très largement insuffisant. 

Je voudrais, pour terminer, attirer votre attention sur une disposition qui me tient 
évidemment à coeur, moi qui suis représentant des Français établis hors de France.  

En effet, la présente proposition de loi introduit - ou introduira -, dans le code de 
l'éducation, un article L. 615-4 relatif aux stages effectués à l'étranger, qui permettra 
de contraindre l'organisme d'accueil du stagiaire à l'étranger, s'il s'agit d'un service de 
l'État français, à respecter toutes les obligations prévues par la loi. Quant aux 
entreprises, on ne peut, bien sûr, que s'en remettre à la convention entre 
l'établissement d'enseignement supérieur dont dépend le stagiaire et la société ou 
l'entreprise privée qui l'emploierait.  

Pour tous ces motifs, en particulier pour la prise en compte de la situation des 
stagiaires français à l'étranger, je voterai la proposition de loi. (Applaudissements sur 
les travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)  

[…] 

Explication de vote 

Mme la présidente. Avant de mettre aux voix les conclusions négatives du rapport 
de la commission des affaires sociales tendant au rejet de la proposition de loi, je 
donne la parole à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Madame la présidente, je déplore les conditions dans lesquelles se 
déroule la fin de cette discussion et le fait que le groupe UMP ait entièrement déserté 
l'hémicycle. Ce n'est pas, à mon sens, un bon message que nous envoyons à la 
jeunesse de France.  

M. Henri de Richemont. Je suis là ! 

M. Richard Yung. Mon propos ne s'adresse pas à vous, monsieur de Richemont, 
puisque, effectivement, vous êtes présent ! 

Mes chers collègues, je ne vous surprendrai pas en vous disant que notre groupe n'a 
pas été convaincu par les arguments qui ont été développés par la commission. Nous 
continuons de penser qu'il est nécessaire d'encourager le développement des stages 
et de mieux les encadrer.  

Il reste de grands progrès à faire dans la mise en oeuvre de la législation existante ; 
je pense, en particulier, à la loi du 31 mars 2006. Quant à la charte des stages 
étudiants en entreprise, elle est certes respectable, mais elle n'emporte pas d'effets 
pratiques. Il faut, en conséquence, aller plus loin, et c'est le sens de la proposition de 
loi que nous avons présentée. 

Il est nécessaire de mieux encadrer les stages afin de les rendre profitables aux deux 
parties : aux entreprises qui emploieront les stagiaires et aux stagiaires eux-mêmes.  

Enfin, pour ce qui me concerne, je suis sensible aux conditions dans lesquelles sont 
effectués les stages dans l'administration hors de France.  

Pour toutes ces raisons, nous maintenons notre position et nous voterons contre les 
conclusions négatives de la commission. (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste.)  
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Projet de loi relatif à la commission nationale consultative 
des droits de l’homme (21 février 2007) 

Discussion générale 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, 
j'ai l'honneur de vous annoncer que le groupe socialiste votera en faveur du présent 
projet de loi. En effet, celui-ci consacre le rôle majeur de la Commission nationale 
consultative des droits de l'homme qui, en France, est l'autorité chargée d'éclairer le 
Gouvernement en matière de défense et de promotion des droits de l'homme, des 
libertés fondamentales et du droit international humanitaire.  

Le projet de loi que nous examinons à présent consacre le caractère législatif de cette 
commission, qui en avait bien besoin. Il célèbre également la mémoire de René 
Cassin, dont le courage et l'engagement au service des droits de l'homme, durant la 
Seconde Guerre mondiale, et après celle-ci, doivent nous inspirer et nous guider dans 
ce combat perpétuel qu'est la défense de ces valeurs universelles.  

La CNCDH constitue assurément une arme essentielle pour mener cette bataille. En 
accordant une valeur législative à l'existence de cette commission, nous permettrons 
à la France de respecter ses engagements auprès des Nations unies. La CNCDH 
continuera ainsi d'être le relais du nouveau Conseil des droits de l'homme de Genève. 

De même, nous ancrerons plus solidement cette commission dans notre État de droit. 
En garantissant son indépendance et en confirmant ses pouvoirs et le pluralisme de sa 
composition, nous la conforterons dans son double rôle de vigie et de force de 
proposition.  

Contrairement à certaines autorités administratives indépendantes - on les multiplie 
ces derniers temps, comme vous le savez, mes chers collègues -, qui s'apparentent 
souvent à des coquilles vides, et parfois à des usines à gaz, la CNCDH se trouve 
investie d'une réelle mission d'intérêt général, et nous devons donc la soutenir.  

Notre débat d'aujourd'hui, qui n'a guère attiré nos collègues en séance, ce qui est 
dommage, compte tenu de l'importance de ce sujet, est consensuel. Je me 
contenterai donc de formuler deux remarques.  

Premièrement, le Gouvernement n'a pas toujours consulté ou saisi la CNCDH lorsque 
c'était nécessaire. Or il faudrait à tout le moins, me semble-t-il, que cette commission 
soit systématiquement consultée avant le dépôt au Parlement d'un projet de loi 
touchant « d'une manière essentielle », selon la formule consacrée, aux droits de 
l'homme et aux libertés fondamentales. 

Ces dernières années, la CNCDH a souvent dû procéder par autosaisine, en vertu 
d'une procédure instaurée en 1989. Ce fut le cas, notamment, lors de l'élaboration 
des projets de loi sur la sécurité intérieure, sur la lutte contre le terrorisme, sur 
l'immigration, enfin sur la prévention de la délinquance, ce qui est dommage, car je 
considère, parmi d'autres, qu'il eût été de bonne politique de solliciter l'avis de la 
commission avant de commencer à débattre de ces textes.  

Deuxièmement, la France se glorifie souvent d'être la patrie des droits de l'homme, ce 
qui n'est pas faux, même si les États-Unis l'ont en partie précédée. Toutefois, cela ne 
signifie pas que la situation des droits de l'homme soit optimale dans notre pays !  

Je le rappelle, le rapport d'Amnesty International pour l'année 2005 évoque un certain 
nombre de cas de mauvais traitements - peu nombreux, certes, mais cela suffit - et 
parfois même d'homicides, imputables à telle ou telle personne investie de la force 
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publique. Ce document rappelle également que le système judiciaire français ne 
parvient pas toujours à faire respecter l'obligation pour les auteurs présumés de tels 
agissements de rendre compte de leurs actes, ni le droit des victimes à obtenir 
réparation. En outre, ces observations sont confortées par le rapport de la 
Commission nationale de déontologie de la sécurité.  

Par ailleurs, le commissaire européen aux droits de l'homme, M. Alvaro Gil-Robles, 
dressait lui aussi un bilan quelque peu négatif, mais dans lequel entre une part de 
vérité, il faut le reconnaître, de la situation de notre pays. Il soulignait ainsi la 
surpopulation des prisons, dont nous sommes tous conscients, le faible respect des 
droits des détenus, l'incarcération de mineurs, l'existence de procédures dissuasives 
pour la régularisation des étrangers, entre autres. Pour ma part, j'y ajouterai une 
utilisation abusive de la détention provisoire, qui est souvent condamnée, d'ailleurs, 
mais qui s'est malheureusement généralisée. 

Nous devons donc assumer nos responsabilités et balayer devant notre porte.  

Madame la ministre, le monde nous regarde. Nous sommes la patrie des droits de 
l'homme, c'est vrai, ainsi que les inspirateurs des « principes de Paris ». Ce texte, qui 
accorde une assise législative à la CNCDH, doit s'inscrire dans un mouvement plus 
large, me semble-t-il, et conduire la France à se conformer au droit international en 
ratifiant l'ensemble des instruments juridiques condamnant la violation des droits de 
l'homme. C'est ce que nous ferons en votant ce projet de loi.  
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Projet de loi renforçant la lutte contre la récidive des 
majeurs et des mineurs : discussion générale et 
interventions sur articles (5 juillet 2007) 

Discussion générale 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Madame le garde des sceaux, M. Robert Badinter, premier 
intervenant au nom du groupe socialiste, l'a dit : nous considérons, comme vous, qu'il 
faut prévenir, combattre, punir la récidive sous toutes ses formes, ce d'autant plus si 
elle est multiple et, surtout, quand elle concerne les mineurs. 

Cependant, nous ne pensons pas que c'est par le biais d'un énième texte, au 
demeurant mal ficelé, permettez-moi de le dire, et non gagé financièrement que l'on 
pourra atteindre ce triple objectif. 

Pour ma part, je souhaiterais souligner les nombreux risques que fait peser le présent 
projet de loi sur l'autorité judiciaire, qui est la « gardienne des libertés individuelles ». 

Permettez-moi tout d'abord - je réponds là à mon collègue M. Lecerf - de balayer 
l'idée, fausse, mais que l'on arrive à faire accréditer dans l'opinion publique, selon 
laquelle les juges sont laxistes. Bien au contraire ! 

Monsieur le rapporteur, dans votre rapport bien connu et souvent cité du 2 février 
2005 sur la proposition de loi relative au traitement de la récidive des infractions 
pénales, vous indiquiez vous-même que « le juge se montre [...] plus sévère avec les 
récidivistes qu'avec les primo délinquants. ». 

Deux ans plus tard, vous dressiez vous-même un constant identique : 
l'emprisonnement ferme est prononcé pour 57% des récidivistes, contre 11% pour les 
primo-délinquants. 

En outre, le nombre de condamnations en récidive pour les crimes et délits a 
augmenté de 68,5% entre 2000 et 2005. C'est là un accroissement considérable. 

Bien sûr, on joue avec les chiffres. On nous présente la récidive comme étant de 
l'ordre de 2%, mais ensuite, on nous explique que le taux de réitération est de 50% 
ou de 55%. 

Au final, l'opinion publique n'y comprend plus rien, car elle ne fait pas la distinction 
entre récidive et réitération. Ce faisant, elle retient, et donc accrédite, le chiffre de 
50%. 

Or, si l'on s'en tient à la définition exacte des mots, qui doit évidemment prévaloir, le 
vrai chiffre de la récidive, c'est bien 2%. 

Le même constat s'impose également pour les mineurs délinquants, qui sont, eux 
aussi, traités avec de plus en plus de sévérité. Ainsi, bien que l'état de récidive légale 
soit très rarement relevé devant les juridictions chargées du jugement des mineurs, 
les peines prononcées par elles sont de plus en plus sévères. 

D'ailleurs, madame le garde des sceaux, puisque vous avez vous-même cité Michel 
Leiris dans une tribune libre parue récemment, je reprendrai à mon compte les mots 
de ce grand auteur pour dire que la tendance actuelle consiste à faire passer plus 
rapidement les jeunes délinquants « du chaos miraculeux de l'enfance à l'ordre féroce 
de la virilité ». Ce n'est malheureusement pas l'inverse qui se produit ! 
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De plus, j'ai pris connaissance ce matin de la prise de position de l'UNICEF, le fonds 
des Nations unies pour l'enfance, qui a stigmatisé hier la partie consacrée aux mineurs 
dans le présent projet de loi. 

En revanche, en expliquant que le sentiment d'impunité découlait bien davantage de 
l'inexécution des peines, vous avez voulu avancer un argument qui, à mon sens, doit 
effectivement être repris et développé, car le problème est à l'évidence majeur. 

Cela étant, comme l'a souligné Robert Badinter, au lieu de décider une hausse des 
crédits budgétaires alloués à la justice et de lancer une réflexion approfondie sur le 
sens de la peine, vous avez préféré répondre à une demande sociale forte, alimentée 
par l'instrumentalisation de certains faits divers. 

Les juges qui, dans le cas de la récidive, essaieront de motiver une peine inférieure ou 
alternative, risqueront ainsi d'être critiqués par l'opinion publique, voire de subir un 
« lynchage » médiatique et de devenir les boucs émissaires de votre politique. 

Avec une telle épée de Damoclès au-dessus de la tête, ils n'auront guère d'autre choix 
que d'aller contre leur propre conviction et de suivre votre politique de répression. En 
appliquant ces nouvelles dispositions législatives, ils iront dans le sens général de 
cette « direction prison » qu'évoquait mon prédécesseur à cette tribune. 

Vous enfermez donc les juges dans un dilemme moral dont ils devront eux-mêmes 
sortir. Si, dans un certain nombre de cas, ils choisiront de ne pas appliquer les peines 
minimales que vous avez prévues, dans un certain nombre d'autres cas, ils suivront la 
direction que vous avez fixée. 

Cela a été dit, vis-à-vis des juges, ces dispositions s'apparentent à une mesure de 
défiance tout à fait vexatoire. 

Enfin, lorsque vous pointez du doigt le prétendu angélisme, voire le laxisme de 
l'institution judiciaire, vous défiez en même temps le peuple français, au nom duquel 
la justice est rendue. En voulant instaurer un système de peines minimales, vous 
remettez aussi en cause les délibérations des jurys populaires des cours d'assises, 
ainsi que celles des tribunaux pour enfants, dans lesquels, comme vous le savez, aux 
côtés du juge professionnel siègent des juges citoyens représentant la société civile. 

La politique de défiance que vous avez développée vis-à-vis du corps judiciaire 
s'applique donc également à ces juges qui représentent la société. 

À mon sens, le rejet massif de ce texte par les magistrats et par l'ensemble des 
associations professionnelles montre qu'il ne permettra pas de résoudre sérieusement 
les problèmes posés. 

Au surplus, cela soulève la question de la méthode d'élaboration des textes de loi en 
France. Alors que l'on nous a vanté l'ouverture et le dialogue, la réalité est tout 
autre : des textes d'une telle importance sont élaborés dans la précipitation, sans 
consultation ni prise en compte sérieuses des organisations professionnelles et des 
spécialistes de ces dossiers. 

Pour toutes ces raisons, madame le garde des sceaux, et même s'il y aurait bien 
d'autres critiques à formuler sur les différents articles, vous comprendrez que ce 
projet de loi nous inspire avant tout de la défiance. (Applaudissements sur les travées 
du groupe socialiste et du groupe CRC.) 

[…] 
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Article 2  

(détermination de peines minimales de privation de liberté) 

Après l'article 132-19 du code pénal, il est inséré un article 132-19-1 ainsi rédigé : 

« Art. 132-19-1. - Pour les délits commis en état de récidive légale, la peine 
d'emprisonnement ne peut être inférieure aux seuils suivants : 

« 1° Un an, si le délit est puni de trois ans d'emprisonnement ; 

« 2° Deux ans, si le délit est puni de cinq ans d'emprisonnement ; 

« 3° Trois ans, si le délit est puni de sept ans d'emprisonnement ; 

« 4° Quatre ans, si le délit est puni de dix ans d'emprisonnement. 

« Toutefois, la juridiction peut prononcer, par une décision spécialement motivée, une 
peine inférieure à ces seuils ou une peine autre que l'emprisonnement en 
considération des circonstances de l'infraction, de la personnalité de son auteur ou des 
garanties d'insertion ou de réinsertion présentées par celui-ci. 

« Le tribunal ne peut prononcer une peine autre que l'emprisonnement lorsqu'est 
commis une nouvelle fois en état de récidive légale un des délits suivants : 

« 1° Violences volontaires ; 

« 2° Délit commis avec la circonstance aggravante de violences ; 

« 3° Agression ou atteinte sexuelle ; 

« 4° Délit puni de dix ans d'emprisonnement. 

« Par décision spécialement motivée, le tribunal peut toutefois prononcer une peine 
d'emprisonnement d'une durée inférieure aux seuils prévus par le présent article si le 
prévenu présente des garanties exceptionnelles d'insertion ou de réinsertion. » 

M. le président. L'amendement n°37, présenté par M. Badinter, Mme M. André, MM. 
Collombat, Dreyfus - Schmidt, C. Gautier, Mahéas, Mermaz, Peyronnet, Sueur et 
Yung, Mme Boumediene - Thiery et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé : 

I - Dans le 6ème alinéa du texte proposé par cet article pour l'article 132-19-1 du 
code pénal, après les mots : 

inférieure à ces seuils 

insérer les mots : 

, ou pour les mineurs, une mesure éducative, 

II - Dans le dernier alinéa du texte proposé par cet article pour l'article 132-19-1 du 
code pénal, après les mots : 

inférieure aux seuils prévus par le présent article 

insérer les mots : 

, ou pour les mineurs, une mesure éducative, 

La parole est à M. Richard Yung 

M. Richard Yung. Cet amendement est le pendant de l'amendement n° 32, que nous 
avons déjà examiné à l'article précédent. 

Je rappellerai simplement que l'ordonnance de 1945 doit s'appliquer de toute façon. 
Or elle prévoit explicitement que le juge doit s'interroger pour déterminer s'il doit 
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prononcer une peine pénale ou s'il peut prononcer un autre type de peine, par 
exemple ordonner des mesures éducatives. 

[…] 

M. le président. L'amendement n°36, présenté par M. Badinter, Mme M. André, MM. 
Collombat, Dreyfus-Schmidt, C. Gautier, Mahéas, Mermaz, Peyronnet, Sueur et Yung, 
Mme Boumediene - Thiery et les membres du groupe Socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé : 

Avant le dernier alinéa du texte proposé par cet article pour l'article 132-19-1 du code 
pénal, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« Seules les sanctions pénales prononcées par le tribunal pour enfants ou par la cour 
d'assises des mineurs peuvent être prises en compte pour la détermination de l'état 
de récidive. » 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Tout d'abord, nous ne sommes pas persuadés que les mesures 
proposées auront bien un effet dissuasif. Selon nous, les mineurs condamnés n'ont 
pas toujours réellement conscience des peines qu'ils encourent lorsqu'ils ont commis 
les faits pour lesquels ils sont jugés. Ils ont souvent du mal à saisir l'ensemble de la 
« mécanique ». 

Par ailleurs, concernant les mineurs, le problème est non pas tant la récidive, même si 
elle existe, que la réitération. 

Compte tenu des lourdeurs de la procédure, de la charge de travail des juges et de 
l'encombrement des tribunaux, les mineurs sont souvent jugés plusieurs mois après la 
commission des faits. Au tribunal de Bobigny, cette durée est au minimum de six 
mois, mais elle est souvent supérieure. 

Or le texte n'exclut pas les mesures éducatives ni les sanctions éducatives, 
notamment les mesures de réparation ou l'interdiction de paraître, lesquelles sont 
pourtant prononcées pour des faits de moindre gravité et qui ne devraient pas 
constituer, à nos yeux, le premier terme de la récidive légale à l'encontre d'un mineur. 
De ce point de vue, seules les sanctions pénales doivent être prises en compte. 

[…] 

Articles additionnels après l'article 2 

M. le président. L'amendement n°5, présenté par M. Zocchetto, au nom de la 
commission, est ainsi libellé : 

Après l'article 2, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le dernier alinéa de l'article 41 du code de procédure pénale, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le procureur de la République ne peut prendre aucune réquisition tendant à retenir 
l'état de récidive légale s'il n'a préalablement requis, suivant les cas, l'officier de police 
judiciaire compétent, le service pénitentiaire d'insertion et de probation, le service 
compétent de la protection judiciaire de la jeunesse ou toute personne habilitée dans 
les conditions prévues par l'article 81, sixième alinéa, afin de vérifier la situation 
matérielle, familiale et sociale de l'accusé ou du prévenu et de l'informer sur les 
garanties d'insertion ou de réinsertion de l'intéressé. » 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 



RICHARD YUNG 176 BIP ET COMMUNIQUÉS 

M. Richard Yung. J'abonderai dans le sens de mon collègue Pierre-Yves Collombat. 
Même si je comprends les interrogations de M. Braye, j'aurais tendance à dire que ce 
qui vaut pour le primo-délinquant vaut également pour le récidiviste ou le 
multirécidiviste. 

Les délais entre les différentes condamnations peuvent être très longs et les situations 
peuvent avoir changé. Il est important que le juge dispose des éléments les plus 
récents concernant le prévenu ou l'accusé pour pouvoir prononcer le jugement le plus 
individualisé possible. 

[…] 

Article 4  

(information des jurés de la cour d'assises sur l'application des peines 
minimales) 

La première phrase du premier alinéa de l'article 362 du code de procédure pénale est 
complétée par les mots : « , ainsi que, si les faits ont été commis en état de récidive 
légale, de l'article 132-18-1 et, le cas échéant, de l'article 132-19-1 ».  

M. le président . Je suis saisi de deux amendements identiques. 

L'amendement n°41 est présenté par M. Badinter, Mme M. André, MM. Collombat, 
Dreyfus-Schmidt, C. Gautier, Mahéas, Mermaz, Peyronnet, Sueur et Yung, Mme 
Boumediene-Thiery et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n°60 est présenté par Mmes Borvo Cohen-Seat, Mathon-Poinat, 
Assassi et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

  Supprimer cet article. 

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement n°41.  

M. Richard Yung. Cet article vise à compléter l'article 362 du code de procédure 
pénale afin de permettre aux présidents de cour d'assises d'informer les jurés des 
dispositions des nouveaux articles relatifs à l'application des peines minimales aux 
récidivistes. 

[…] 

Article 7  

(obligation de l'injonction de soins dans le cadre de la surveillance judiciaire) 

I. - L'article 723-30 du code de procédure pénale est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa, les mots : « par les articles 131-36-2 (1°, 2° et 3°) et 131-36-
4 » sont remplacés par les mots : « par l'article 131-36-2 (1°, 2° et 3°) » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Sauf décision contraire du juge de l'application des peines, le condamné placé sous 
surveillance judiciaire est soumis à une injonction de soins, dans les conditions 
prévues aux articles L. 3711-1 et suivants du code de la santé publique, lorsqu'il est 
établi, après expertise médicale prévue à l'article 723-31, qu'il est susceptible de faire 
l'objet d'un traitement. »  

II. - À l'article 723-31 du même code, il est ajouté après les mots : « la conclusion fait 
apparaître la dangerosité du condamné », les mots suivants : « et détermine si le 
condamné est susceptible de faire l'objet d'un traitement, ». 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 
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M. Richard Yung. Cette discussion se situant dans le prolongement de la précédente, 
je ne reprendrai pas les différents arguments qui ont été excellemment développés 
par mes collègues Jean-Pierre Sueur et Robert Badinter.  

Je m'en tiendrai à deux remarques.  

Premièrement, je comprends la volonté de recruter un certain nombre de médecins 
psychiatres dans les prochains mois. Mais il est clair qu'il faudra leur offrir plus de 420 
euros par an et par patient si on veut inciter des médecins à s'engager dans cette 
voie. Ce tarif actuellement pratiqué est une des raisons pour lesquelles nombre de 
psychiatres sont dissuadés de travailler.  

Deuxièmement, bien qu'on ait essayé de nous enfermer dans cette case, nous ne 
sommes évidemment pas opposés aux soins. Des condamnés, voire des libérés de 
peines longues, doivent bien sûr suivre des soins.  

Cela étant dit, il faut envisager que certains de ces condamnés, souvent des pervers, 
demandent à bénéficier des soins en sachant très bien qu'ils ne pourront pas être pris 
en charge sur le plan médical. Je vous mets donc en garde contre le risque d'un effet 
boomerang qui leur permettra de se blanchir eux-mêmes, sans avoir suivi de soins 
effectifs. Je vous demande de réfléchir à cet aspect de la question.  

En tout cas, pour l'ensemble de ces raisons, nous demandons le retrait de l'article.  

[…] 

Article 9 

(renforcement des obligations liées au suivi médical dans le cadre de la 
libération conditionnelle) 

I. - L'article 729 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la personne a été condamnée pour un crime ou un délit pour lequel le suivi 
socio-judiciaire est encouru, une libération conditionnelle ne peut lui être accordée si 
elle refuse pendant son incarcération de suivre le traitement qui lui est proposé. Elle 
ne peut non plus être accordée au condamné qui ne s'engage pas à suivre, après sa 
libération, le traitement qui lui est proposé. » 

II. - À l'article 731-1 du même code, le premier alinéa est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« La personne faisant l'objet d'une libération conditionnelle peut être soumise aux 
obligations prévues pour le suivi socio-judiciaire si elle a été condamnée pour un 
crime ou un délit pour lequel cette mesure est encourue. Sauf décision contraire du 
juge de l'application des peines ou du tribunal de l'application des peines, elle est 
soumise à une injonction de soins dans les conditions prévues aux articles L. 3711-1 
et suivants du code de la santé publique, s'il est établi, après l'expertise prévue à 
l'article 712-21, qu'elle est susceptible de faire l'objet d'un traitement. » 

III. - L'article 712-21 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans la première phrase, les mots : « mentionnée à l'article 706-47 » sont 
remplacés par les mots : « pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru » ; 

2° L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette expertise détermine si le condamné est susceptible de faire l'objet d'un 
traitement. »  

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune. 
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Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n°47 est présenté par M. Badinter, Mme M. André, MM. Collombat, 
Dreyfus-Schmidt, C. Gautier, Mahéas, Mermaz, Peyronnet, Sueur et Yung, Mme 
Boumediene-Thiery et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n°62 est présenté par Mmes Borvo Cohen-Seat, Mathon-Poinat, 
Assassi et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

  Supprimer cet article. 

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement n°47. 

M. Richard Yung. Les termes de la discussion sont les mêmes que pour les articles 
précédents, si ce n'est qu'il s'agit cette fois des libérations conditionnelles. Je me 
bornerai donc à souligner un argument déjà évoqué pour expliquer nos réserves sur le 
texte.  

La pression exercée sur les personnes condamnées libérables qui, pour bénéficier de 
la libération conditionnelle, devront accepter de se plier à l'injonction de soins sera, à 
l'évidence, très forte. On comprend fort bien qu'elles seront poussées à aller dans 
cette voie, mais c'est précisément ce qui pose problème, car il faut un accord réel 
entre le patient et le médecin pour que les soins aient une chance d'être efficaces. Or, 
on risque de n'obtenir que des accords de façade, des accords factices de la part des 
condamnés soumis à cette pression. 
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Projet de loi instituant un contrôleur général des lieux de 
privation de liberté (31 juillet 2007) 

Article 2  

(nomination et incompatibilités) 

Le contrôleur général des lieux de privation de liberté est nommé par décret pour une 
durée de six ans. Son mandat n'est pas renouvelable. 

Il ne peut être mis fin à ses fonctions avant l'expiration de son mandat qu'en cas de 
démission ou d'empêchement. 

Les fonctions de contrôleur général des lieux de privation de liberté sont incompatibles 
avec toute autre activité professionnelle ou tout mandat électif. 

M. le président. L'amendement n° 46, présenté par M. Yung est ainsi libellé : 

Après le premier alinéa de cet article, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Il est choisi parmi des personnalités de haute moralité ayant une expérience 
professionnelle reconnue dans le domaine de l'administration de la justice, en 
particulier en matière de droit pénal et d'administration pénitentiaire ou policière, ou 
dans les divers domaines ayant un rapport avec le traitement des personnes privées 
de liberté. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Nous avons tous souligné l'importance du choix de la personnalité 
qui occupera la fonction de contrôleur général : celle-ci devra avoir de l'expérience 
dans le domaine du droit et de l'administration pénitentiaire ; elle devra aussi être une 
référence morale. 

Vous m'objecterez que cela va de soi, que ce n'est pas la peine de l'inscrire dans la 
loi, que le Gouvernement nommera forcément une personnalité de cette envergure. Je 
n'en doute pas, mais il est important de le graver dans le marbre de la loi, en tout cas 
pour les premières nominations. Je pense, par exemple, que le contrôleur des prisons 
britanniques, prisons que Mme le garde des sceaux a visitées récemment, représente 
une telle autorité morale. 

M. le président . Quel est l'avis de la commission ? 

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Il est évident que les critères prévus par le 
protocole facultatif présideront au choix de la personnalité appelée à occuper ces 
fonctions. 

Faut-il néanmoins les inscrire dans la loi ? Les statuts des autorités administratives 
indépendantes - le Médiateur de la République, le président de la Commission 
nationale de déontologie de la sécurité, la CNDS, le président de la Haute Autorité de 
lutte contre les discriminations et pour l'égalité, la HALDE - ne prévoient pas des 
éléments qualificatifs concernant les personnalités désignées au sein des autorités 
indépendantes, car ils sont considérés comme allant de soi. 

Il serait donc singulier de le préciser pour le seul cas du contrôleur général. En outre, 
la procédure de nomination proposée par la commission dans son amendement 
permettra au Parlement de s'assurer que ces critères seront effectivement réunis.  

Par conséquent, la commission demande le retrait de l'amendement n° 46. À défaut, 
elle émettra un avis défavorable. 

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ? 
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Mme Rachida Dati, garde des sceaux. Monsieur le sénateur, le caractère de haute 
moralité est implicite pour un tel poste, comme il l'est pour toutes les nominations à la 
discrétion du Gouvernement ou entrant dans le cadre de missions régaliennes. 

Par ailleurs, vous limitez l'expérience requise au seul domaine de l'administration 
pénitentiaire et policière. Toutefois, la mission du contrôleur général dépasse ce 
cadre. Si je prends l'exemple de la Grande-Bretagne, l'inspectrice en chef des prisons, 
médecin de formation, était militante au sein d'une association des droits de l'homme. 
Or, bien que sa mission concerne d'autres domaines, je puis vous dire que, depuis 
2001, elle effectue un travail formidable.  

C'est la raison pour laquelle nous ne souhaitons pas limiter les domaines de 
compétences de la personnalité qui sera retenue pour remplir cette mission. 

En conséquence, le Gouvernement est défavorable à cet amendement. 

M. le président . Monsieur Yung, l'amendement n° 46 est-il maintenu ? 

M. Richard Yung. Oui, monsieur le président, je le maintiens, car les raisons qui ont 
été avancées tant par M. le rapporteur que par Mme le garde des sceaux ne me 
semblent pas convaincantes.  

M. le rapporteur argue du fait que cette précision serait singulière. Mais, s'agissant 
d'une nomination de cette importance, pourquoi n'innoverions-nous pas ? 

Par ailleurs, cet amendement ne tend pas à limiter l'expérience du contrôleur général 
à l'administration pénitentiaire puisqu'il vise l'ensemble des domaines ayant un 
rapport avec le traitement des personnes privées de liberté. 

Enfin, m'opposer le fait que cette précision est inutile ne me convainc pas. La Haute 
Assemblée s'honorerait en intégrant cet alinéa, qui ne fait que préciser des points sur 
lesquels un consensus s'est dégagé.  

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 46. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

[…] 

Article 5  

(modalités d'information et de saisine) 

Toute personne physique ainsi que toute personne morale s'étant donné pour objet le 
respect des droits fondamentaux peut porter à la connaissance du contrôleur général 
des lieux de privation de liberté des faits ou situations susceptibles de relever de sa 
compétence. 

Le contrôleur général des lieux de privation de liberté peut être saisi par le Premier 
ministre et les membres du Gouvernement et du Parlement. Il peut aussi se saisir de 
sa propre initiative.  

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur l'article. 

M. Richard Yung. Je tiens à saluer la rédaction du premier alinéa de l'article 5, dont 
je me permets de vous rappeler les termes : « Toute personne physique ainsi que 
toute personne morale s'étant donnée pour objet le respect des droits fondamentaux 
peut porter à la connaissance du contrôleur général des lieux de privation de liberté 
des faits ou situations susceptibles de relever de sa compétence. » 

Cette rédaction large va dans le bon sens. Elle permettra au contrôleur général de 
fonder la haute moralité que nous évoquions voilà un instant.  
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La parole est difficilement libre dans les prisons. Les victimes et les témoins de faits 
laissant présumer l'existence d'infractions pénales ou de fautes disciplinaires ont 
beaucoup de difficultés à se faire entendre. La crainte d'une sanction ou d'un 
préjudice n'aide pas à la liberté de la parole.  

Par ailleurs, les autorités de contrôle existantes - la Commission nationale de 
déontologie de la sécurité, la CNDS, le Médiateur de la République, la Haute Autorité 
de lutte contre les discriminations et pour l'égalité, la HALDE - ne peuvent être saisies 
que par l'intermédiaire de parlementaires. 

Nous allons donc dans le bon sens, cette saisine directe et confidentielle étant 
certainement la solution la plus appropriée. Il serait bon, me semble-t-il, que la 
personne privée de liberté soit informée, par une autorité quelconque, au moment où 
elle pénètre dans le lieu privatif de liberté, de son droit à s'exprimer et à saisir le 
contrôleur général. Peut-être même faudrait-il prévoir - mais cela ne relève pas du 
domaine de la loi - l'instauration, dans un tel lieu, de boîtes aux lettres confidentielles 
permettant aux personnes qui le souhaitent de saisir le contrôleur général, tout en 
conservant leur anonymat.  

Nous saluons aussi - nous y reviendrons - la proposition de prévoir sa saisine par 
d'autres autorités telles que le Médiateur de la République, le Défenseur des enfants, 
le président de la CNDS, la Commission nationale de déontologie de la sécurité, et 
celui de la HALDE, la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour 
l'égalité.  

[…] 

Article 6  

(pouvoirs d'investigation) 

Le contrôleur général peut visiter à tout moment, sur le territoire de la République, 
tout lieu où des personnes sont privées de leur liberté par décision d'une autorité 
publique. 

Avant toute visite, le contrôleur général informe les autorités responsables du lieu de 
privation de liberté. Toutefois, il peut décider de procéder à une visite sans préavis 
lorsque des circonstances particulières l'exigent. 

Ces autorités ne peuvent s'opposer à la visite du contrôleur général que pour des 
motifs graves liés à la défense nationale, à la sécurité publique, à des catastrophes 
naturelles ou à des troubles sérieux dans l'établissement où la visite doit avoir lieu. 
Elles proposent alors son report. 

Le contrôleur général reçoit des autorités responsables du lieu de privation de liberté 
toute information ou pièce utile à l'exercice de sa mission. Lors des visites, il peut 
s'entretenir, dans des conditions assurant la confidentialité, avec toute personne dont 
le concours lui paraît nécessaire. 

Le caractère secret des informations et pièces dont le contrôleur général demande 
communication ne peut lui être opposé, sauf si leur divulgation est susceptible de 
porter atteinte au secret de la défense nationale, à la sûreté de l'État, à la sécurité 
des lieux de privation de liberté, au secret de l'enquête et de l'instruction, au secret 
médical ou au secret professionnel applicable aux relations entre un avocat et son 
client. 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur l'article. 

M. Richard Yung. L'article 6 du projet de loi est important, puisqu'il précise les 
conditions dans lesquelles le contrôleur général pourra exercer ses responsabilités. On 



RICHARD YUNG 182 BIP ET COMMUNIQUÉS 

mesure au nombre d'amendements qui ont été déposés sur cet article toute 
l'importance qu'il y a à le faire. 

Je reviendrai sur quelques-uns des points qu'a évoqués M. Mermaz. 

Au premier alinéa, les termes « sur le territoire de la République » suscitent plusieurs 
interrogations. Cette formulation signifie-t-elle que les lieux de privation de liberté 
placés sous le contrôle des autorités françaises à l'étranger échapperont au contrôle 
extérieur ? 

L'article 4 du protocole facultatif dispose que « chaque État partie autorise (...) à 
effectuer des visites (...) dans tout lieu placé sous sa juridiction ou sous son 
contrôle ? » 

Il n'y a donc aucune raison pour que le contrôleur n'ait pas accès aux locaux d'arrêt 
des armées ou de la gendarmerie, qu'ils soient situés sur terre ou sur mer, même si 
les autorités militaires peuvent y être quelque peu rétives. 

Ce premier alinéa de l'article 6 est tout aussi restrictif, car il ne vise que les personnes 
privées de liberté par décision d'une autorité publique. Or certaines personnes 
souffrant de maladies psychiatriques peuvent être hospitalisées à la demande d'un 
tiers, souvent un membre de leur famille, conformément aux dispositions des articles 
L. 3212-1 à L. 3212-12 du code de la santé publique. 

L'hospitalisation sur demande d'un tiers correspond en général à une privation de 
liberté avec le « consentement exprès ou tacite d'une autorité publique ». C'est ce 
qu'affirme notamment l'ancien commissaire aux droits de l'homme du Conseil de 
l'Europe, Álvaro Gil-Robles, qui, dans son rapport sur le respect effectif des droits de 
l'homme, indiquait que « l'hospitalisation d'office ou à la demande d'un tiers 
s'apparente à une privation de liberté. » 

Nous demandons que ce cas de figure entre dans les compétences du contrôleur 
général. 

Quant au deuxième alinéa du présent article, il est très en retrait. À l'instar des 
parlementaires, qui, en vertu de l'article 719 du code de procédure pénale, « sont 
autorisés à visiter à tout moment les locaux de garde à vue, les centres de rétention, 
les zones d'attente et les établissements pénitentia ires », le contrôleur général des 
lieux de privation de liberté et ses collaborateurs devraient pouvoir effectuer toutes 
leurs visites de manière inopinée. Il serait vraiment paradoxal, mes chers collègues, 
que le contrôleur général dispose en quelque sorte de moindres possibilités d'accès 
aux lieux de privation de liberté que les parlementaires, en particulier si ses visites 
doivent être inopinées ou impromptues ! 

Cela ne signifie pas pour autant que toutes ses visites seront inopinées. Dans certains 
cas, il devra avertir de sa venue, par exemple s'il veut traiter d'une question précise. 
Mais il doit pouvoir agir, dans ce domaine, de manière discrétionnaire. 

S'agissant des raisons qui sont avancées, on se demande bien en quoi des lieux de 
privation de liberté peuvent être concernées par les questions de défense nationale - 
mais peut-être nous éclairera-t-on à ce sujet -, de sécurité publique- normalement, 
l'ordre public est par définition assuré au sein d'un établissement pénitentiaire ; si tel 
n'est pas le cas, le contrôleur général des prisons a alors tout intérêt à intervenir - ou 
par les catastrophes naturelles. 

Bien sûr, dans le cas d'une mutinerie ou si des opérations de maintien de l'ordre par 
la force publique sont nécessaires à l'intérieur d'un lieu de privation de liberté, on 
n'imagine pas que le contrôleur général s'interpose entre les policiers et les détenus. 

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C'est un homme raisonnable ! 
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M. Richard Yung. Encore une fois, ce problème doit être laissé à son appréciation. Il 
n'est pas souhaitable qu'il doive demander aux autorités la permission de se rendre 
dans un lieu privatif de liberté et qu'il soit tout loisible à celles-ci de la lui refuser. 

Enfin, s'agissant des informations et des pièces qu'il peut demander, je ne peux que 
faire miennes les observations de notre collègue Louis Mermaz. 

On imagine, dans le cas de malades souffrant de troubles psychiatriques, situations 
difficiles et douloureuses, que si le secret médical pouvait être opposé au contrôleur 
général, les observations et les constats qu'il pourrait faire lors de ses visites seraient 
complètement vidés de leur sens. 

De la même façon, il peut être important de savoir si, dans une prison, tel détenu 
souffre de telle pathologie et suit tel type de traitement. Ces informations doivent 
pouvoir être communiquées au contrôleur général pour lui permettre d'apprécier dans 
leur globalité la situation des personnes qu'il visite. 

Pour toutes ces raisons, il nous paraît que ces restrictions sont arbitraires. Au fond, 
elles amoindrissent considérablement ce projet de loi, qui, par ailleurs, va dans le bon 
sens. 

C'est pourquoi nous avons déposé un certain nombre d'amendements visant à lever 
ces restrictions. 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. J'ai bien entendu les propos de notre collègue Jacques Blanc. J'ai 
été sensible, lors de la discussion du dernier projet de loi sur la récidive, au fait qu'il 
ne fallait pas confondre les malades traités en psychiatrie avec les personnes en 
situation de récidive. 

Ici, la situation est totalement différente puisque c'est dans l'intérêt de la personne 
que serait levé le secret médical. Le fait que le contrôleur puisse aller visiter des 
centres psychiatriques est dans l'intérêt de la personne concernée et, éventuellement, 
dans l'intérêt des gens qui y travaillent. 

Je rappelle aussi à Mme la garde des sceaux que le protocole facultatif, dans son 
article 20, ne prévoit aucune limitation dans les renseignements qui peuvent être 
communiqués. 

Selon l'article 20 du protocole facultatif se rapportant à la convention contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, les États parties 
s'engagent à permettre « l'accès à tous les renseignements concernant le nombre de 
personnes privées de liberté se trouvant dans les lieux de détention [...], ainsi que le 
nombre de lieux de détention et leur emplacement », « l'accès à tous les 
renseignements relatifs au traitement de ces personnes et à leurs conditions de 
détention » et « l'accès à tous les lieux de détention et à leurs installations et 
équipements ». En d'autres termes, en matière de communication des informations, le 
protocole détermine non pas des limitations, mais bien des obligations. 

M. Canivet dans son rapport reprenait des propositions allant dans le même sens et 
ne recommandait aucune restriction dans l'accès aux renseignements. M. Canivet 
suggérait ainsi que les contrôleurs puissent « recueillir toute information », « procéder 
à tout constat », « entendre tout détenu ou tout membre du personnel en toute 
confidentialité » et « obtenir communication de tout document ou de tout 
renseignement utiles ». 
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Enfin, et nous l'avons déjà souligné, le contrôleur général des lieux de privation de 
liberté et ses contrôleurs sont astreints au secret professionnel et à toutes les formes 
de secret qui ont été évoquées. C'est donc une garantie face aux dangers dont font 
état certains. 

[…] 

Article 7 

(suite donnée aux inspections) 

À l'issue de chaque visite, le contrôleur général fait connaître au ministre intéressé ses 
observations, notamment celles que cette visite peut appeler le cas échéant sur l'état, 
l'organisation ou le fonctionnement du lieu visité. Le ministre peut formuler des 
observations en réponse qui sont alors annexées au rapport de visite établi par le 
contrôleur général. 

M. le président. L'amendement n°73, présenté par MM. C. Gautier, Badinter, 
Mermaz, Sueur et Yung, Mme Boumediene-Thiery et les membres du groupe 
Socialiste, apparentés et rattachés est ainsi libellé : 

Compléter la première phrase de cet article par les mots : 

ainsi que la condition des personnes privées de liberté 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement vise à étendre à la condition des personnes 
privées de liberté la possibilité ouverte au contrôleur général de faire connaître ses 
observations et ses demandes d'éclaircissements. 

Il est certes important que le contrôleur fasse état de ses observations sur 
l'agencement des locaux, l'organisation du travail, notamment, mais ce qui compte, ce 
sont les hommes ! Le plus important est donc ce que le contrôleur pourra dire sur la 
situation des personnes dans les établissements, à la fois les personnes privées de 
liberté mais aussi tous ceux qui travaillent dans ces établissements. 

[…] 

M. le président . L'amendement n°24 est retiré. 

L'amendement n°48, présenté par M. Yung est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 

Le rapport de visite établi par le contrôleur général est transmis aux autorités 
responsables du lieu de privation de liberté, qui doivent mettre en oeuvre un plan 
d'action dans un délai de deux mois, sur la base des recommandations formulées par 
le contrôleur. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Notre amendement vise à imposer aux autorités de répondre aux 
observations du contrôleur. 

J'ose à peine le formuler, car je connais la réponse ! On va me dire que nous en 
demandons toujours trop, que nous sommes maximalistes ! 

Nous cherchons à améliorer le projet de loi et cet amendement s'inspire des 
dispositions de l'article 22 du protocole facultatif, qui dispose que « les autorités 
compétentes examinent les recommandations du mécanisme national de prévention 
et engagent le dialogue avec lui ». 
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Ce dispositif est également calqué sur le mécanisme de contrôle qui prévaut 
actuellement en Angleterre et au Pays de Galles, dont nous avons beaucoup parlé. À 
l'issue de chaque visite, l'inspecteur des prisons britanniques transmet son rapport 
aux autorités de l'établissement visité, qui doivent décider d'un plan d'action dans un 
délai de deux mois. Signalons d'ailleurs que les autorités publiques se sont engagées 
à répondre à 95 % des rapports. Ce chiffre est d'ailleurs assez curieux, car on ne sait 
pas ce deviennent les 5 % restés en chemin ! 

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Ils n'ont pas assez d'argent ! 

M. Richard Yung. Le principe général reste, malgré tout, que les autorités répondent 
à presque toutes les observations. 

[…] 

Article 8  

(avis et recommandations) 

Dans le cadre de ses compétences, le contrôleur général des lieux de privation de 
liberté émet des avis et formule des recommandations aux autorités publiques. Il 
propose également au Gouvernement toute modification des dispositions législatives 
et réglementaires applicables. 

Après en avoir informé les autorités responsables, il peut rendre publics ces avis, 
recommandations ou propositions, ainsi que les observations de ces autorités si elles 
en font la demande. 

Il ne peut intervenir dans une procédure engagée devant une juridiction ni remettre 
en cause le bien-fondé d'une décision juridictionnelle. 

M. le président . L'amendement n°49, présenté par M. Yung, est ainsi libellé : 

Rédiger comme suit la première phrase du premier alinéa de cet article : 

Dans le cadre de ses compétences, le contrôleur général émet des avis, formule des 
recommandations aux autorités publiques et établit des rapports sur toute question 
qu'il juge utile à une meilleure connaissance du fonctionnement des lieux de privation 
de liberté. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. J'ai repris, au travers de cet amendement, une idée qui avait été 
formulée dans le rapport de M. Canivet, à savoir que le contrôleur général puisse 
entreprendre des études sur des thèmes qu'il estime utiles au complément de son 
information, à l'évaluation de l'administration ou à la résolution d'une question 
pendante.  

Les motivations de cet amendement me semblent assez claires. Le contrôleur général 
et les contrôleurs pourront tirer de leur pratique et de leurs nombreuses visites sur le 
terrain un certain nombre d'enseignements plus généraux pouvant intéresser 
l'administration pénitentiaire et le ministre de la justice, et leur en faire part au moyen 
de rapports thématiques.  
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Projet de loi de lutte contre la contrefaçon (19 septembre 
2007) 

Discussion générale 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, madame le ministre, monsieur le secrétaire 
d'État, mes chers collègues, cet été encore, les saisies de marchandises 
contrefaisantes ont été nombreuses et ont fait l'actualité.  

Je citerai quelques exemples. Le plus symptomatique - et le plus grave d'ailleurs - est 
certainement la découverte de milliers de faux tubes de dentifrice portant la marque 
Colgate dans des grandes surfaces aux États-Unis. Ce dentifrice, produit en Chine, 
contenait un produit chimique extrêmement toxique qui aurait fait une quarantaine de 
victimes.  

En juillet dernier, à Nice, les douaniers ont saisi 15 000 articles de sport : chaussures, 
casquettes, etc.  

Le 29 août, en Italie, à l'aéroport de Rome, 300 000  jouets et articles d'habillement 
ont été saisis.  

La contrefaçon est donc bien devenue un phénomène quotidien. Pourtant, en dépit de 
ces saisies, la plupart de nos concitoyens la perçoivent comme bénigne.  

En effet, dans un sondage réalisé en 2006 par l'IFOP, 35 % des Français déclarent 
acheter ou être prêts à acheter des produits contrefaisants. Exhiber, au retour de 
Hong Kong, sa belle Rolex payée quinze euros est un classique des dîners en ville. Un 
tel achat ne provoque pas de sentiment moral négatif ; il nous appartient de les 
conduire à modifier leur appréciation.  

Cela montre combien il est nécessaire de poursuivre les campagnes de prévention et 
de sensibilisation. La lutte contre la contrefaçon ne doit pas se borner à réduire l'offre 
de produits contrefaisants, c'est-à-dire à taper sur les stocks qui arrivent dans notre 
pays. Elle doit également consister - et il me semble que c'était aussi le message de 
l'orateur précédent - à changer les mentalités en expliquant que la contrefaçon 
constitue un délit dont les conséquences sont particulièrement graves et que celui qui 
s'y prête - le consommateur, l'acheteur - participe à cette injustice et à cette 
infraction. 

L'une des caractéristiques de la contrefaçon moderne réside dans le fait que les 
contrefacteurs font désormais usage des nouveaux canaux offerts par la 
mondialisation. La contrefaçon est aujourd'hui pratiquée essentiellement par de 
véritables filières organisées : elles possèdent des outils de production de masse 
parfois à la pointe de la technologie et sont aussi souvent liées à des réseaux mafieux 
de toutes sortes qui existent dans les pays concernés.  

Le phénomène de la contrefaçon n'est cependant pas nouveau. Ce qui a changé, c'est 
surtout le volume des produits contrefaisants et leur valeur. Les chiffres ayant déjà 
été donnés, je rappelle simplement que la contrefaçon entraîne la disparition de 
30 000 emplois en France et une perte de 250 millions d'euros de PIB à l'échelle 
mondiale. 

La nature des produits contrefaisants a également évolué. Longtemps cantonnée aux 
seuls produits de luxe - les montres, les carrés de soie ou les sacs à main que l'on 
allait acheter sur certains marchés asiatiques -, la contrefaçon s'étend désormais à 
tous les produits de consommation courante, comme le textile, mais également aux 
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produits technologiques, aux médicaments, aux pièces détachées, aux parfums, aux 
logiciels, etc. 

La géographie de la contrefaçon aussi a changé. 

D'anciens pays contrefacteurs, comme le Japon et la Corée, sont à présent très 
impliqués dans la lutte contre la contrefaçon. Bien entendu, certaines situations 
demeurent en Asie. Ainsi, la Chine reste, si je puis dire, le champion toutes catégories 
de la contrefaçon : elle est probablement à l'origine des deux tiers des produits 
contrefaisants saisis dans l'Union européenne. D'où l'importance de la visite que Mme 
Lagarde va effectuer en Chine.  

Toutefois, on peut penser qu'à mesure qu'elle se développera et accroîtra son 
portefeuille de marques - plus de 360 000 brevets ont été déposés l'an dernier -, que 
d'autres pays asiatiques comme la Thaïlande ou la Birmanie ne manqueront pas de 
contrefaire, la Chine sera sensibilisée au problème de la contrefaçon et commencera à 
agir de façon significative.  

C'est ce qui s'est produit avec le Japon, qui a été pendant longtemps un pays 
contrefacteur. Aujourd'hui, il est à la pointe de la lutte anti-contrefaçon, y compris en 
Chine. 

Quant aux conséquences de la contrefaçon sur les consommateurs, elles sont les plus 
dangereuses : le non-respect des normes et des règles de sécurité des produits copiés 
met en danger la santé des consommateurs. Bien que le niveau général des 
contrefaçons semble s'améliorer - peut-être ne faudrait-il d'ailleurs pas le dire -, les 
produits contrefaisants restent, bien sûr, de moins bonne qualité que les produits 
contrefaits. La plupart des médicaments contrefaisants sont, par exemple, dépourvus 
de tout principe actif. Plus grave encore, ils contiennent parfois des produits 
extrêmement nocifs. 

Il s'agit d'un secteur important de la contrefaçon, car la marge bénéficiaire y est l'une 
des plus élevées, au point de remplacer le trafic de drogue. C'est une raison de plus 
pour agir dans ce domaine. 

Par ailleurs, le commerce des marchandises contrefaisantes participe aussi au 
financement de nombreuses organisations mafieuses et terroristes ; je pense, 
notamment, à la guérilla colombienne, qui pratique la contrefaçon pour blanchir 
l'argent du trafic de drogue. 

Pour contrecarrer ce fléau, la France possède un arsenal juridique particulièrement 
répressif.  

Pendant longtemps, au Moyen Âge et au xvie siècle, la contrefaçon était punie de la 
peine de mort. Et encore récemment, indépendamment du développement de la 
contrefaçon, la Chine fusillait de temps en temps une dizaine de contrefacteurs pour 
montrer sa bonne volonté en la matière. Heureusement, les choses ont évolué !  

Le système français de lutte contre la contrefaçon se fonde d'abord sur des actions de 
prévention menées, en particulier, par le Comité national anti-contrefaçon, le CNAC, le 
Comité Colbert et l'Institut national de la propriété industrielle, l'INPI. 

Notre système juridique comprend un outil remarquable : la procédure de saisie-
contrefaçon. Seules la France et la Belgique appliquent cette mesure. L'un des mérites 
du texte est de la généraliser à tous les pays européens. 

J'en viens à la transposition des directives européennes. On dit que la France 
accomplit des progrès en matière de transposition des directives. Il convient de 
nuancer cette assertion, car la directive du 29 avril 2004 aurait dû être transposée 
dans notre droit avant le 29 avril 2006. Quant à la directive du 6 juillet 1998, elle 
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aurait dû être transposée avant le 20 juillet 2000. Ce retard est d'ailleurs 
incompréhensible dans la mesure où il s'agit de textes qui ne sont pas très 
controversés. 

Le présent projet de loi est de nature technique. Il tend à transposer la directive du 29 
avril 2004, qui vise à punir plus sévèrement la contrefaçon effectuée à des fins 
commerciales. Il vise également à transposer la directive du 6 juillet 1998 sur la 
protection juridique des inventions biotechnologiques. Enfin, il a pour objet de mettre 
en oeuvre deux règlements européens : l'un sur les dessins et modèles 
communautaires, l'autre sur l'octroi des licences obligatoires pour les brevets visant à 
la fabrication des produits pharmaceutiques destinés aux pays en voie de 
développement. Ce dernier texte, je tiens à le souligner, est important politiquement. 
Ce sujet a évidemment donné lieu à de nombreux débats entre les pays développés et 
les pays en voie de développement, dans le cadre de l'OMC et des différents forums 
sur les problèmes d'accès aux médicaments pour les pays pauvres. 

En transposant ce règlement européen dans sa propre législation, la France montre 
l'exemple. Elle témoigne également de son attachement à la possibilité pour les pays 
en voie de développement d'accéder aux médicaments à des prix raisonnables pour 
eux, même si, en pratique, les effets de ce règlement seront relativement limités. Car 
il est peu probable qu'un pays en voie de développement demande une licence 
obligatoire pour fabriquer des médicaments en France pour son propre compte. Il 
demandera plutôt une licence obligatoire pour fabriquer des médicaments soit sur son 
territoire, soit sur celui d'un pays voisin, lui aussi en voie de développement.  

Afin d'améliorer la prévention des actes de contrefaçon, le projet de loi prévoit la mise 
en oeuvre de mesures provisoires et conservatoires : interdiction de la poursuite de la 
contrefaçon, constitution de garanties, saisie conservatoire, dommages et intérêts 
provisionnels. Ainsi les victimes pourront-elles saisir le juge par le biais d'un référé ou 
d'une requête afin de demander l'application de ces mesures. Nous ne pouvons que 
nous réjouir du fait que la directive de 2004 tende à introduire cette procédure, 
inspirée de la saisie-contrefaçon à la française, dans les législations des autres États.  

Par ailleurs, l'introduction du droit d'information, qui est aujourd'hui prévu par le droit 
allemand, constitue sans doute la principale innovation du texte. Ce nouveau droit 
devrait permettre de démanteler plus facilement les réseaux de contrefaçon. 
Concrètement, le juge pourra ordonner la communication d'informations concernant 
l'origine et les réseaux de distribution des marchandises ou des services 
contrefaisants. Cette procédure sera d'autant plus efficace qu'elle concernera 
également les personnes trouvées en possession de produits contrefaisants. 

Le texte vise également à améliorer la réparation du préjudice né de la contrefaçon, 
qui constituait le maillon faible de notre dispositif juridique. Actuellement, pour 
évaluer ce préjudice, le juge tient compte du gain manqué, des profits perdus et de 
l'atteinte à l'image de marque. Toutefois, ce système est insuffisant. Il est également 
aléatoire, car l'indemnisation de ce type de préjudice n'est aujourd'hui régie par aucun 
texte législatif.  

Si le contrefacteur vend 1 000 produits contrefaisants alors que la victime a la 
capacité de produire seulement 100 produits, cette dernière ne sera indemnisée que 
sur la base de 100. C'est un encouragement au vice ! En effet, le contrefacteur qui a 
fabriqué 1 000 produits ne sera taxé que sur une centaine d'entre eux ; les 900 
restants représenteront donc un bénéfice net. Au fond, le paiement des dommages et 
intérêts ne représentera qu'une petite partie de ses coûts de production. Cette 
transposition me paraît donc positive. 
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Les nouvelles dispositions devraient également permettre de contrecarrer la pratique 
répandue du forum shopping, qui permet à un requérant de choisir, parmi les 
juridictions compétentes, celle qui sera la plus clémente. C'est vrai, en particulier, en 
matière de brevets et de marques. Le dispositif qui permet, comme l'on dit, de frapper 
au portefeuille, me paraît un processus honnête.  

Par ailleurs, je souscris totalement aux observations de M. le rapporteur lorsqu'il 
évoque la nécessité de renforcer la spécialisation des juridictions dans le domaine de 
la propriété intellectuelle ; j'ai d'ailleurs déposé un amendement identique à celui de 
la commission. C'est un point extrêmement important pour l'avenir du système de 
propriété industrielle en France. Il s'agit en effet de mettre la France en position d'être 
l'un des principaux pays en matière de défense de la propriété industrielle en Europe, 
avec l'Allemagne et la Grande-Bretagne, qui ont des tribunaux de grande qualité en 
matière de propriété industrielle.  

Pour terminer, je formulerai deux remarques un peu éloignées de l'objet même du 
texte. 

En premier lieu, il me semble que la coopération internationale est devenue cruciale 
dans le domaine de la lutte contre la contrefaçon. Bien sûr, nous légiférons dans le 
cadre national, nous prenons toutes les mesures nécessaires, mais chacun a bien 
conscience que la lutte contre la contrefaçon doit être menée à l'échelon mondial.  

La présidence française de l'Union européenne pourrait être l'occasion de prendre des 
initiatives visant à renforcer la coopération judiciaire européenne en matière de lutte 
contre la contrefaçon. Différentes possibilités existent : nous pourrions ainsi proposer 
la création d'un réseau européen chargé de la lutte contre la contrefaçon, un peu sur 
le modèle du CNAC, ou encore - et c'est l'une des propositions du rapport Lévy-Jouet - 
l'instauration d'un groupe international de lutte contre la contrefaçon sur le modèle du 
groupe d'action financière internationale, le GAFI, comme l'a évoqué Mme la ministre.  

En second lieu, des progrès doivent être accomplis sur le plan juridictionnel en 
matière de brevet, notamment en ce qui concerne le brevet européen. La France a fait 
des propositions dans ce domaine ; nous devons essayer de les faire aboutir. 

Pour toutes ces raisons, nous apporterons notre soutien à ce projet de loi et aux 
principaux amendements qui ont été déposés. (M. Christian Cambon applaudit.) 

[…] 

Article 3  

(régime juridique applicable à la contrefaçon de dessins et modèles 
nationaux) 

Les articles L. 521-1 à L. 521-9 du même code sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 521-1. - Toute atteinte portée aux droits du propriétaire d'un dessin ou 
modèle, tels qu'ils sont définis aux articles L. 513-4 à L. 513-8, constitue une 
contrefaçon engageant la responsabilité civile de son auteur. Constitue une 
contrefaçon à l'échelle commerciale toute atteinte commise en vue d'obtenir un 
avantage économique ou commercial, direct ou indirect. 

« Les faits postérieurs au dépôt, mais antérieurs à la publication de l'enregistrement 
du dessin ou modèle ne peuvent être considérés comme ayant porté atteinte aux 
droits qui y sont attachés. 

« Toutefois, lorsqu'une copie de la demande d'enregistrement a été notifiée à une 
personne, la responsabilité de celle-ci peut être recherchée pour des faits postérieurs 
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à cette notification même s'ils sont antérieurs à la publication de l'enregistrement. 
 

« Art. L. 521-2. - L'action civile en contrefaçon est exercée par le propriétaire du 
dessin ou modèle. 

« Toutefois, le bénéficiaire d'un droit exclusif d'exploitation peut, sauf stipulation 
contraire du contrat de licence, exercer l'action en contrefaçon si, après mise en 
demeure, le propriétaire du dessin ou modèle n'exerce pas cette action. 

« Toute partie à un contrat de licence est recevable à intervenir dans l'instance en 
contrefaçon engagée par une autre partie, afin d'obtenir la réparation du préjudice qui 
lui est propre. 

« Art. L. 521-3. - L'action civile en contrefaçon se prescrit par trois ans à compter des 
faits qui en sont la cause. 

« Art. L. 521-4. - La contrefaçon peut être prouvée par tous moyens. 

« À cet égard, toute personne ayant qualité pour agir en contrefaçon est en droit de 
faire procéder en tout lieu et par tout huissier, en vertu d'une ordonnance rendue sur 
requête par la juridiction civile compétente, soit à la description détaillée, avec ou 
sans prélèvement d'échantillons, soit à la saisie réelle des objets prétendus contrefaits 
ainsi que des documents, notamment comptables, s'y rapportant.  

« La juridiction peut ordonner, aux mêmes fins probatoires, la saisie réelle des 
matériels et instruments utilisés pour produire ou distribuer les objets prétendus 
contrefaits. 

« Elle peut subordonner l'exécution des mesures qu'elle ordonne à une consignation 
par le requérant ou à toute autre garantie jugée équivalente, destinée à assurer 
l'indemnisation éventuelle du préjudice subi par le défendeur si l'action en contrefaçon 
est ultérieurement jugée non fondée ou la saisie annulée.  

« À défaut pour le requérant de s'être pourvu au fond, par la voie civile ou pénale, 
dans un délai fixé par voie réglementaire, l'intégralité de la saisie, y compris la 
description, est annulée à la demande du saisi, sans que celui-ci ait à motiver sa 
demande et sans préjudice des dommages-intérêts qui peuvent être réclamés.  

« Art. L. 521-5. - A la requête du demandeur, la juridiction saisie d'une procédure 
civile prévue au présent titre peut ordonner, au besoin sous astreinte, afin de 
déterminer l'origine et les réseaux de distribution des produits contrefaits qui portent 
atteinte aux droits du demandeur, la production de tous documents ou informations 
détenus par le défendeur ou par toute personne qui a été trouvée en possession de 
produits contrefaits à l'échelle commerciale ou fournissant à l'échelle commerciale des 
services utilisés dans des activités de contrefaçon ou a été signalée comme 
intervenant dans la production, la fabrication ou la distribution de ces produits ou la 
fourniture de ces services.  

« La production de documents ou d'informations peut être ordonnée s'il n'existe pas 
d'empêchement légitime. 

« Les documents ou informations recherchés portent sur :  

« a) Les nom et adresse des producteurs, fabricants, distributeurs, fournisseurs et 
autres détenteurs antérieurs des produits ou services, ainsi que des grossistes 
destinataires et des détaillants ; 

« b) Les quantités produites, commercialisées, livrées, reçues ou commandées, ainsi 
que le prix obtenu pour les produits ou services en cause. 
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« Art. L. 521-6. - Toute personne ayant qualité pour agir en contrefaçon peut saisir, 
en la forme des référés ou sur requête, la juridiction civile compétente, afin de voir 
ordonner, au besoin sous astreinte, toute mesure destinée à prévenir une atteinte 
imminente aux droits conférés par le dessin ou modèle ou empêcher la poursuite 
d'actes argués de contrefaçon. 

« La juridiction peut notamment interdire la poursuite de ces actes, la subordonner à 
la constitution de garanties destinées à assurer l'indemnisation du demandeur ou 
ordonner la saisie ou la remise des produits soupçonnés de porter atteinte aux droits 
conférés par le titre, pour empêcher leur introduction ou leur circulation dans les 
circuits commerciaux.  

« Aux mêmes fins, elle peut ordonner à l'encontre des intermédiaires dont les services 
sont utilisés par le prétendu contrefacteur pour porter atteinte aux droits conférés par 
le titre, toute mesure en vue de faire cesser cette situation. 

« Elle peut également accorder au demandeur une provision lorsque l'existence de son 
préjudice n'est pas sérieusement contestable. 

« En cas d'activité de contrefaçon exercée à l'échelle commerciale et si le demandeur 
justifie de circonstances de nature à compromettre le recouvrement des dommages-
intérêts, la juridiction peut ordonner la saisie conservatoire des biens mobiliers et 
immobiliers du prétendu contrefacteur, notamment le blocage de ses comptes 
bancaires et autres avoirs, conformément au droit commun. Pour déterminer les biens 
susceptibles de faire l'objet de la saisie, elle peut ordonner en tant que de besoin la 
communication des documents bancaires, financiers ou commerciaux ou l'accès aux 
informations pertinentes. 

« La demande de mesures provisoires n'est admise que si les éléments de preuve, 
raisonnablement accessibles au demandeur, rendent vraisemblable qu'il est porté 
atteinte à son droit ou qu'une telle atteinte est imminente. 

« La juridiction peut subordonner l'exécution des mesures qu'elle ordonne à une 
consignation par le demandeur ou à toute autre garantie jugée équivalente, destinée 
à assurer l'indemnisation éventuelle du préjudice subi par le défendeur si l'action en 
contrefaçon est ultérieurement jugée non fondée ou les mesures annulées.  

« Lorsque les mesures prises pour faire cesser une atteinte aux droits sont ordonnées 
avant l'engagement d'une action au fond, le demandeur doit se pourvoir, par la voie 
civile ou pénale, dans un délai fixé par voie réglementaire. À défaut, sur demande du 
défendeur et sans que celui-ci ait à motiver sa demande, les mesures ordonnées sont 
annulées, sans préjudice des dommages-intérêts qui peuvent être réclamés. 

« Art. L. 521-7. - Pour évaluer le préjudice résultant de la contrefaçon, le tribunal 
prend en considération tous les aspects appropriés tels que les conséquences 
économiques négatives, notamment le manque à gagner, subies par la partie lésée, 
les bénéfices injustement réalisés par le contrefacteur et, s'il y a lieu, le préjudice 
moral causé au titulaire du droit du fait de l'atteinte. 

« Toutefois, le tribunal peut, à titre d'alternative dans les cas appropriés et sur 
demande de la partie lésée, allouer à titre de dommages et intérêts une somme 
forfaitaire qui ne peut être inférieure au montant des redevances ou droits qui 
auraient été dus si le contrefacteur avait demandé l'autorisation d'utiliser le droit 
auquel il a porté atteinte. 

« Art. L. 521-8. - En cas de condamnation civile pour contrefaçon, le tribunal peut 
ordonner, à la demande de la partie lésée, que les produits reconnus comme produits 
contrefaits et, s'il y a lieu, les matériaux et instruments ayant principalement servi à 
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leur création ou fabrication, soient rappelés des circuits commerciaux, écartés 
définitivement de ces circuits, détruits ou confisqués au profit de la partie lésée. 

« Le tribunal peut aussi ordonner toute mesure appropriée de publicité du jugement, 
notamment son affichage ou sa publication intégrale ou par extraits dans les journaux 
ou sur les services de communication au public en ligne qu'il désigne, selon les 
modalités qu'il précise. 

« Ces mesures sont ordonnées aux frais du contrefacteur. 

« Art. L. 521-9. - Les officiers de police judiciaire peuvent procéder, dès la 
constatation des infractions prévues au premier alinéa de l'article L. 521-10, à la 
saisie des produits fabriqués, importés, détenus, mis en vente, livrés ou fournis 
illicitement et des matériels ou instruments spécialement installés en vue de tels 
agissements. » 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur l'article. 

M. Richard Yung. L'article 3 est probablement l'article essentiel du dispositif, car il 
sert de calque à l'ensemble du projet de loi. Cette intervention vaudra donc pour 
d'autres dispositions du texte et pour les amendements de la commission. 

Je souhaite insister sur quelques points qui me semblent particulièrement importants. 

Tout d'abord, je constate que le huitième alinéa de cet article satisfait aux 
recommandations formulées par la mission d'information sur le régime des 
prescriptions civiles et pénales conduite par M. Hyest durant les mois d'avril et de mai 
2007. En fixant à trois ans le délai de prescription de l'action en contrefaçon d'un 
dessin ou modèle, qui est actuellement décennal, le nouvel article L. 521-3 du code de 
la propriété intellectuelle aligne le régime des dessins et modèles sur celui des 
brevets, des marques et, bientôt, des autres titres de propriété intellectuelle 
concernés par le projet de loi. Cet effort de rationalisation et d'harmonisation des 
délais de prescription est salutaire.  

Ensuite, je souhaite interroger le Gouvernement sur la transposition dans notre 
arsenal législatif du droit d'information. C'est probablement l'un des aspects les plus 
délicats de cette nouvelle législation. 

Le présent article transpose, pour les dessins et modèles nationaux, ce droit qui est 
consacré à l'article 8 de la directive. Il dispose que « la production de documents ou 
d'informations peut être ordonnée s'il n'existe pas d'empêchement légitime ».  

La notion d'empêchement légitime n'est pas étrangère au droit français. En effet, 
l'article 11 du nouveau code de procédure civile permet déjà au juge d'ordonner la 
production forcée de tous documents détenus par des tiers s'il n'existe pas 
d'empêchement légitime.  

Cette disposition est également prévue à l'article 10 du code civil en vertu duquel 
« chacun est tenu d'apporter son concours à la justice en vue de la manifestation de 
la vérité ». Dès lors, la personne qui refuse de se soumettre à cette règle peut être 
tenue de verser le montant d'une amende civile ou, le cas échéant, des dommages et 
intérêts à la victime de cette abstention. 

Toutefois, dans le nouveau code de procédure civile, cette notion n'est pas très 
explicite. Pour sa part, la Cour de cassation a reconnu aux personnes qui détiennent 
des secrets professionnels, par exemple le secret médical ou le secret des affaires, le 
pouvoir de s'opposer en justice à la révélation de ces secrets. Par conséquent, 
comment le Gouvernement envisage-t-il la mise en oeuvre de ce droit à 
l'information ? Jusqu'où ira-t-il ? Au fond, à quel moment la notion d'empêchement 
légitime commencera-t-elle à jouer ? On pourrait bien évidemment s'en remettre à la 
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jurisprudence pour régler cette question, mais je pense qu'au moment où l'on 
s'apprête à graver cette règle dans le marbre de la loi, ce serait une bonne chose d'y 
réfléchir ensemble. 

Enfin, je souhaite revenir sur la question des dommages et intérêts forfaitaires. Il 
s'agit certainement d'une innovation dans le droit français. Certains, dans la théorie 
doctrinale, pensent que cela ne fait pas partie de l'appareil juridique français. 

Personnellement, j'estime que cette notion va dans le bon sens, car l'application du 
principe de la réparation intégrale n'est pas entièrement satisfaisante. En outre, 
l'évaluation des dommages et intérêts est souvent déconnectée de la situation réelle 
et de la valeur objective du préjudice. Pour indemniser les victimes de contrefaçon, le 
juge prend en considération le préjudice réellement subi. En d'autres termes, il tient 
seulement compte du gain dont la victime a été privée et non des bénéfices réalisés 
par le contrefacteur.  

Au fond, cela pourrait constituer une sorte de « prime au vice », dans la mesure où 
les bénéfices tirés de la contrefaçon sont largement supérieurs aux dommages et 
intérêts qui seront versés aux malheureuses victimes de la contrefaçon. Cette action 
va donc dans le bon sens. 

J'aimerais, pour conclure, savoir comment Gouvernement envisage la mise en oeuvre 
de ces nouvelles règles, étant entendu qu'elles vont à mon sens dans la bonne 
direction. 

[…] 

Articles additionnels après l'article 39 

M. le président . Je suis saisi de deux amendements identiques. 

L'amendement n°47 est présenté par M. Béteille, au nom de la commission. 

L'amendement n°50 rectifié est présenté par M. Yung et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l'article 39, ajouter un article additionnel ainsi rédigé : 

I. L'article L. 211-10 du code de l'organisation judiciaire est ainsi rédigé :  

« Art. L. 211-10. - Des tribunaux de grande instance spécialement désignés 
connaissent des actions en matière de propriété littéraire et artistique, de dessins et 
modèles, de brevets d'invention, de certificats d'utilité, de certificats complémentaires 
de protection, de topographie de produits semi-conducteurs, d'obtentions végétales et 
de marques, dans les cas et conditions prévus par le code de la propriété 
intellectuelle. » 

II. Le code de la propriété intellectuelle est ainsi modifié :  

1° L'article L. 331-1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Un décret en Conseil d'État détermine les tribunaux de grande instance appelés à 
connaître des actions et des demandes en matière de propriété littéraire et artistique, 
y compris lorsque ces actions et demandes portent à la fois sur une question de 
propriété littéraire et artistique et sur une question connexe de concurrence 
déloyale. » ; 

2° L'article L. 521-3-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 521-3-1. - Un décret en Conseil d'État détermine les tribunaux de grande 
instance appelés à connaître des actions et des demandes en matière de dessins et 
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modèles, y compris lorsque ces actions et demandes portent à la fois sur une question 
de dessins et modèles et sur une question connexe de concurrence déloyale. » ;  

3° L'article L. 716-3 est ainsi rédigé :  

« Art. L. 716-3. - Un décret en Conseil d'État détermine les tribunaux de grande 
instance qui connaissent des actions et demandes en matière de marques, y compris 
lorsque ces actions portent à la fois sur une question de marques et sur une question 
connexe de concurrence déloyale. » 

[…] 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement n°50 
rectifié. 

M. Richard Yung. Nous avons déposé un amendement identique, estimant qu'il est 
bon d'aller dans le sens de la spécialisation des juges en matière de propriété 
industrielle et de la limitation du nombre de tribunaux qui peuvent être saisis. 

Je citerai Mme Belfort, présidente d'une section de la troisième chambre du Tribunal 
de grande instance de Paris, qui s'occupait de propriété industrielle et dont le propos 
illustre assez bien la situation : « Les brevets, c'est comme la chirurgie : quand on 
n'en fait pas un certain nombre par an, on n'est plus compétent ou on n'est pas assez 
compétent. » 

En la matière, les pays européens sont en compétition, notamment en ce qui concerne 
les brevets. L'Allemagne a une longueur d'avance, grâce à la haute qualité de ses 
juridictions, où travaillent des juges techniciens spécialisés. C'est un autre débat que 
nous n'aborderons pas ici, mais que nous devrons avoir. Le Royaume-Uni dispose, à 
Londres, pour des raisons de langue, d'une juridiction fort compétente. 

Cet amendement est utile, si nous voulons que la France joue un rôle juridictionnel, 
en matière de brevets et en matière de propriété industrielle au sens large. 

De plus, il convient, notamment pour faciliter la tâche de l'usager, de remettre de 
l'ordre dans une carte juridictionnelle qui, pour des raisons historiques, s'est 
constituée par strates successives et de façon incohérente : certains tribunaux 
spécialisés s'occupent des brevets mais non des dessins et modèles ; certains, on ne 
sait pas pourquoi, traitent des affaires d'obtentions végétales mais non des brevets ; 
d'autres s'occupent des appellations d'origine. Bref, une chatte n'y retrouverait pas 
ses petits ! 

Quant au nombre de ces juridictions spécialisées, mais je ne pense pas que le 
Gouvernement me suivra sur ce point, je serai minimaliste : moins il y en aura, mieux 
cela vaudra ! 

Nous savons très bien que 50 % des affaires de brevets, qui représentent une part 
importante du contentieux de la propriété industrielle, sont examinés à Paris, et que 
25 % le sont à Lyon : deux tribunaux traitent à eux seuls 75 % des cas ! Deux ou 
trois juridictions pourraient éventuellement être ajoutées, selon les arbitrages 
régionaux devant être rendus, je ne prendrai pas position sur ce point, mais il me 
semble que, avec cinq tribunaux spécialisés, les besoins du pays seraient très 
largement couverts. 
 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. C'est vrai ! 

M. Richard Yung. Le même raisonnement pourrait s'appliquer mutatis mutandis pour 
les autres types de propriété industrielle. Ainsi, pour les obtentions végétales, le 
tribunal d'Angers suffirait largement. 
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[…] 

M. Richard Yung. Aux cinq points de renforcement de la législation douanière que M. 
le rapporteur a évoqués, j'apporte mon soutien. Nous allons dans le bon sens. 

Je forme le voeu qu'à l'occasion de la présidence française de l'Union européenne on 
puisse proposer un renforcement, une amélioration supplémentaire de la coopération 
douanière entre les douanes communautaires. 

[…] 

M. le président. En conséquence, un article additionnel ainsi rédigé est inséré dans le 
projet de loi, après l'article 39. 

L'amendement n°48 rectifié bis, présenté par M. Béteille au nom de la commission est 
ainsi libellé : 

I. - Après l'article 39, ajouter un article additionnel ainsi rédigé :  

1° Au 1 de l'article 428 du code des douanes, les mots : « sous tous régimes 
douaniers » sont supprimés ; 

2° Dans le deuxième alinéa (a) des articles L. 716-9 et L. 716-10 du code de la 
propriété intellectuelle, les mots : « sous tout régime douanier » et "sous tous 
régimes douaniers" sont respectivement supprimés ; 

3° Les articles L. 716-8 et L. 716-8-1 du code de la propriété intellectuelle sont 
rédigés comme suit :  

« Art. L. 716-8.- En dehors des cas prévus par la réglementation communautaire en 
vigueur, l'administration des douanes peut, sur demande écrite du propriétaire d'une 
marque enregistrée ou du bénéficiaire d'un droit exclusif, assortie des justifications de 
son droit, retenir dans le cadre de ses contrôles les marchandises que celui-ci prétend 
constituer une contrefaçon de ladite marque. 

« Le procureur de la République, le requérant, ainsi que le déclarant ou le détenteur 
des marchandises sont informés sans délai, par les services douaniers, de la retenue à 
laquelle ces derniers ont procédé. 

« La mesure de retenue est levée de plein droit à défaut pour le requérant, dans le 
délai de dix jours ouvrables ou de trois jours ouvrables, s'il s'agit de denrées 
périssables, à compter de la notification de la retenue des marchandises, de justifier 
auprès de services douaniers, soit de mesures conservatoires décidées par la 
juridiction civile compétente, soit de s'être pourvu par la voie civile ou la voie 
correctionnelle et d'avoir constitué les garanties destinées à l'indemnisation éventuelle 
du détenteur des marchandises au cas où la contrefaçon ne serait pas ultérieurement 
reconnue. 

« Les frais liés à la mesure de retenue ou aux mesures conservatoires prononcées par 
la juridiction civile compétente sont à la charge du requérant. 

« Aux fins de l'engagement des actions en justice visées aux troisième et quatrième 
alinéas, le requérant peut obtenir de l'administration des douanes communication des 
noms et adresses de l'expéditeur, de l'importateur, du destinataire des marchandises 
retenues ou de leur détenteur, ainsi que de leur quantité, leur origine et leur 
provenance par dérogation aux dispositions de l'article 59 bis du code des douanes, 
relatif au secret professionnel auquel sont tenus les agents de l'administration des 
douanes. 

« La retenue mentionnée au premier alinéa ne porte pas : 
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« - sur les marchandises de statut communautaire, légalement fabriquées ou mises en 
libre pratique dans un État membre de la Communauté européenne et destinées, 
après avoir emprunté le territoire douanier tel que défini à l'article 1er du code des 
douanes, à être mises sur le marché d'un autre État membre de la Communauté 
européenne, pour y être légalement commercialisées ; 

« - sur les marchandises de statut communautaire, légalement fabriquées ou 
légalement mises en libre pratique dans un autre État membre de la Communauté 
européenne, dans lequel elles ont été placées sous le régime du transit et qui sont 
destinées, après avoir transité sur le territoire douanier tel que défini à l'article 1er du 
code des douanes, à être exportées vers un État non membre de la Communauté 
européenne. » ; 

« Art. L. 716-8-1.- En l'absence de demande écrite du propriétaire d'une marque 
enregistrée ou du bénéficiaire d'un droit exclusif d'exploitation, et En dehors des cas 
prévus par la réglementation communautaire en vigueur, l'administration des douanes 
peut, dans le cadre de ses contrôles, retenir une marchandise susceptible de porter 
atteinte à une marque enregistrée ou à un droit exclusif d'exploitation. 

« Cette retenue est immédiatement notifiée au propriétaire de la marque enregistrée 
ou au bénéficiaire du droit exclusif d'exploitation. Le procureur de la République est 
également informé de ladite mesure. 

« Lors de la notification visée à l'alinéa précédent, la nature et la quantité réelle ou 
estimée des marchandises est communiquée au propriétaire de la marque enregistrée 
ou au bénéficiaire du droit exclusif d'exploitation, par dérogation à l'article 59 bis du 
code des douanes. 

« La mesure de retenue est levée de plein droit si le propriétaire de la marque 
enregistrée ou le bénéficiaire du droit exclusif d'exploitation, n'a pas déposé la 
demande prévue par l'article L. 716-8 dans le délai de trois jours ouvrables à compter 
de la notification de la retenue visée au deuxième alinéa. » ; 

4° Après l'article L. 716-8-1 du code de la propriété intellectuelle, sont insérés les 
articles L. 716-8-2, L. 716-8-3, L. 716-8-4 et L. 716-8-6 ainsi rédigés : 

« Art. L. 716-8-2.- I- Lorsque la retenue portant sur des marchandises soupçonnées 
de constituer une contrefaçon d'une marque enregistrée, prévue par la réglementation 
communautaire en vigueur, est mise en oeuvre avant qu'une demande d'intervention 
du propriétaire de la marque enregistrée ou du bénéficiaire d'un droit exclusif 
d'exploitation, ait été déposée ou acceptée, les agents des douanes peuvent, par 
dérogation à l'article 59 bis du code des douanes, informer ce propriétaire ou ce 
bénéficiaire du droit exclusif d'exploitation, de la mise en oeuvre de cette mesure. Ils 
peuvent également leur communiquer des informations portant sur la quantité de la 
marchandise et sa nature. 

« Lorsque la retenue portant sur des marchandises soupçonnées de constituer une 
contrefaçon de marque, prévue par la réglementation communautaire en vigueur, est 
mise en oeuvre après qu'une demande d'intervention du propriétaire de la marque 
enregistrée ou du bénéficiaire d'un droit exclusif d'exploitation a été acceptée, les 
agents des douanes peuvent également communiquer à ce propriétaire ou à ce 
bénéficiaire, les informations prévues par cette réglementation communautaire, 
nécessaires pour déterminer s'il y a eu violation de son droit. 

« II - Les frais générés par la mise en oeuvre d'une retenue prévue par la 
réglementation communautaire en vigueur sont à la charge du propriétaire de la 
marque enregistrée ou du bénéficiaire du droit exclusif d'exploitation. 
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« Art. L. 716-8-3.- Pendant le délai de la retenue visée aux articles L. 716-8, L. 716-
8-1 et L. 716-8-2, le propriétaire de la marque enregistrée ou le bénéficiaire du droit 
exclusif d'exploitation peut, à sa demande ou à la demande de l'administration des 
douanes, inspecter les marchandises retenues. 

« Lors du contrôle des marchandises mises en retenue, l'administration des douanes 
peut prélever des échantillons. À la demande du propriétaire de la marque enregistrée 
ou du bénéficiaire du droit exclusif d'exploitation, ces échantillons peuvent lui être 
remis aux seules fins d'analyse et en vue de faciliter les actions qu'il peut être amené 
à engager par la voie civile ou pénale. 

« Art. L. 716-8-4.- En vue de prononcer les mesures de retenue prévues aux articles 
L. 716-8, L. 716-8-1, L. 716-8-2 et L. 716-8-3 les agents des douanes appliquent les 
pouvoirs qui leur sont dévolus par le code des douanes. 

« Art. L. 716-8-5.- Les conditions d'application des mesures prévues aux articles L. 
716-8, L. 716-8-1, L. 716-8-2, L. 716-8-3 et L. 716-8-4 sont définies par décret en 
Conseil d'État. 

« Art. L. 716-8-6. - Les officiers de police judiciaire peuvent procéder, dès la 
constatation des infractions prévues aux articles L. 716-9 et L. 716-10, à la saisie des 
produits fabriqués, importés, détenus, mis en vente, livrés ou fournis illicitement et 
des matériels spécialement installés en vue de tels agissements. » ; 

5° Au paragraphe 4 de l'article 38 du code des douanes, remplacer les mots : « aux 
marchandises présentées sous une marque contrefaite » par les mots : « aux 
marchandises présentées sous une marque contrefaisante ou incorporant un dessin ou 
modèle tel que mentionnés à l'article L. 513-4 du code de la propriété intellectuelle » ; 

6° Le 6° du I de l'article 28-1 du code de procédure pénale est ainsi rédigé :  

« 6° Les infractions prévues au code de la propriété intellectuelle » ; 

7° L'article 41-4 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le procureur de la République peut ordonner la destruction des biens meubles saisis 
dont la conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité, lorsqu'il 
s'agit d'objets qualifiés par la loi de dangereux ou nuisibles, ou dont la détention est 
illicite. »  

8° Après l'article 41-4 du même code, il est un article 41-5 ainsi rédigé :  

« Art. 41-5.- Lorsqu'au cours de l'enquête, la restitution des biens meubles saisis et 
dont la conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité s'avère 
impossible, soit parce que le propriétaire ne peut être identifié, soit parce que le 
propriétaire ne réclame pas l'objet dans un délai de deux mois à compter d'une mise 
en demeure adressée à son dernier domicile connu, le juge des libertés et de la 
détention peut, sur requête du procureur de la République et sous réserve des droits 
des tiers, autoriser la destruction de ces biens ou leur remise au service des Domaines 
aux fins d'aliénation. 

« Le juge des libertés et de la détention peut également autoriser la remise au service 
des Domaines, en vue de leur aliénation, des biens meubles saisis dont la 
conservation en nature n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité et dont la 
confiscation est prévue par la loi, lorsque le maintien de la saisie serait de nature à 
diminuer la valeur du bien. S'il est procédé à la vente du bien, le produit de celle-ci 
est consigné. En cas de classement sans suite, de non-lieu ou de relaxe, ou lorsque la 
peine de confiscation n'est pas prononcée, ce produit est restitué au propriétaire des 
objets s'il en fait la demande. 
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« Les ordonnances prises en application des deux premiers alinéas du présent article 
sont motivées et notifiées au ministère public et, s'ils sont connus, au propriétaire 
ainsi qu'aux tiers ayant des droits sur le bien, qui peuvent la déférer à la chambre de 
l'instruction par déclaration au greffe du tribunal dans les dix jours qui suivent la 
notification de la décision. Cet appel est suspensif. Le propriétaire et les tiers peuvent 
être entendus par la chambre de l'instruction. Les tiers ne peuvent toutefois pas 
prétendre à la mise à disposition de la procédure. 

« Un décret en Conseil d'État détermine les modalités d'application du présent 
article. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Laurent Béteille, rapporteur. Cet amendement assez complet vise à étendre les 
compétences des douanes et des services judiciaires, par un certain nombre de 
modifications, notamment pour ce qui concerne les douanes. 

Il s'agit de réprimer plus sévèrement les contrefaçons lors des « transbordements », 
dont je parlais tout à l'heure dans la discussion générale. Il s'agit des marchandises 
qui ne sont pas destinées au marché français ou communautaire et qui transitent par 
nos plateformes aéroportuaires pour être réexpédiées ensuite vers une destination 
finale extracommunautaire. On les appelle des « marchandises tiers-tiers ». 

Actuellement, toute infraction relevée par les douanes ne peut faire l'objet que d'une 
simple contravention. Nous proposons d'en faire un délit douanier. 

Nous souhaitons également rendre plus sévère la procédure de retenue douanière en 
matière de marques. Il s'agit essentiellement de renforcer l'information des titulaires 
de droits pour leur permettre de faire valoir leur point de vue.  

Quant à la saisie douanière en matière de dessins et modèles, elle n'est possible à 
l'heure actuelle que pour les marques, ce qui permet à certains contrefacteurs de 
tourner la difficulté. Par conséquent, nous proposons d'appliquer aux contrefaçons de 
dessins et modèles le régime de la prohibition douanière. 

Nous souhaitons dans le même esprit que la compétence de la douane judiciaire soit 
étendue, au-delà des seules marques, aux autres droits de propriété intellectuelle. 

Enfin, nous proposons de permettre au procureur de la République d'ordonner la 
destruction des biens illicites dès lors que leur détention n'est plus nécessaire à la 
manifestation de la vérité ou lorsqu'il s'agit d'objets dangereux ou nuisibles dont la 
détention est illicite, afin que cette destruction soit facilitée. 

Cet amendement peut être extrêmement utile. Il a été rectifié de manière que l'action 
des services douaniers et des services judiciaires en matière de lutte contre la 
contrefaçon ne soit pas limitée aux seuls marques ou dessins et modèles déposés 
mais s'étende à l'ensemble des marques et dessins et modèles. 

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Hervé Novelli, secrétaire d'État. Cet amendement semble tout à fait complet et le 
Gouvernement y est favorable. 

Il s'agit d'améliorer l'efficacité des procédures douanières en matière de contrefaçon 
en étendant respectivement les possibilités d'intervention des services douaniers et de 
la douane judiciaire à l'encontre des marchandises contrefaisantes, d'une part ; les 
possibilités d'information des titulaires de droits lors des contrôles douaniers, d'autre 
part ; les possibilités de répression des infractions constatées, enfin. 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 
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M. Richard Yung. Je voterai cet amendement. 

M. le rapporteur et moi-même avons visité les douanes de Roissy. Nous avons été 
impressionnés de ce que nous avons constaté, notamment cette impuissance des 
douaniers qui ne cessent de voir arriver des conteneurs de produits de contrefaçon en 
provenance d'Asie ou d'autres régions du monde qui transitent sur notre sol avant de 
repartir vers les marchés d'Amérique latine ou d'Afrique : nos douaniers ne peuvent 
pas faire grand-chose en l'état actuel de la législation. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. C'est vrai ! C'est 
incroyable ! 

M. Richard Yung. Aux cinq points de renforcement de la législation douanière que M. 
le rapporteur a évoqués, j'apporte mon soutien. Nous allons dans le bon sens. 

Je forme le voeu qu'à l'occasion de la présidence française de l'Union européenne on 
puisse proposer un renforcement, une amélioration supplémentaire de la coopération 
douanière entre les douanes communautaires. 

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n°48 rectifié bis. 

(L'amendement est adopté.) 

[…] 

M. le président. L'amendement n°49, présenté par M. Béteille, au nom de la 
commission, est ainsi libellé : 

Après l'article 39, ajouter un article additionnel ainsi rédigé :  

I. Après l'article L. 521-9 du code de la propriété intellectuelle, il est inséré un article 
L. 521-10 ainsi rédigé : 

« Toute atteinte portée sciemment aux droits garantis par le présent livre est punie de 
trois ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende. Lorsque le délit a été 
commis en bande organisée ou lorsque les faits portent sur des marchandises 
dangereuses pour la santé, la sécurité de l'homme ou l'animal, les peines sont portées 
à cinq ans d'emprisonnement et à 500 000 euros d'amende. 

« En outre, la juridiction peut ordonner la fermeture totale ou partielle, définitive ou 
temporaire, pour une durée au plus de cinq ans, de l'établissement ayant servi à 
commettre l'infraction. 

« La fermeture temporaire ne peut entraîner ni rupture, ni suspension du contrat de 
travail, ni aucun préjudice pécuniaire à l'encontre des salariés concernés. Lorsque la 
fermeture définitive entraîne le licenciement du personnel, elle donne lieu, en dehors 
de l'indemnité de préavis et de l'indemnité de licenciement, aux dommages-intérêts 
prévus aux articles L. 122-14-4 et L. 122-14-5 du code du travail en cas de rupture de 
contrat de travail. Le non-paiement de ces indemnités est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 3 750 euros d'amende. » 

II. Au dernier alinéa de l'article L. 716-9 et dans la seconde phrase du premier alinéa 
de l'article L. 615-14 du même code, après les mots : « en bande organisée » sont 
insérés les mots : « ou lorsque les faits portent sur des marchandises dangereuses 
pour la santé, la sécurité de l'homme ou l'animal ». 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Je voterai l'amendement de M. le rapporteur. En effet, la 
circonstance aggravante de mise en danger de la santé et de la sécurité des 



RICHARD YUNG 200 BIP ET COMMUNIQUÉS 

personnes et des animaux est indispensable, compte tenu de l'évolution de la 
contrefaçon, qui concerne désormais les médicaments, mais aussi les pièces 
détachées automobiles, les freins, les éléments de carrosserie, les pneus d'avions. 
Cette contrefaçon, dite « de marché et modèle », est facile à mettre en oeuvre et ne 
respecte pas les normes de sécurité.  

Je comprends l'argument selon lequel on risque d'instaurer ainsi un double niveau de 
lutte contre la contrefaçon, en sanctionnant légèrement celle qui est courante et de 
faible gravité, et lourdement la véritable contrefaçon, qui constitue une circonstance 
aggravante.  

Je ne pense pas que ce danger existe. Raisonnons par analogie : lorsque l'on roule à 
cinq kilomètres à l'heure ou à cinquante kilomètres à l'heure de plus que la vitesse 
autorisée, il y a toujours excès de vitesse - le délit demeure - mais, dans le second 
cas, avec circonstance aggravante. On peut avoir ici le même type de raisonnement. 

J'en viens à la question de la sécurité des animaux. Nous aimons nos crocodiles et nos 
pythons domestiques et souhaitons qu'ils soient bien soignés. Mais les poulets, les 
porcs et les boeufs, que nous aimons au point de les manger, s'ils ont ingéré des 
médicaments ou des produits dangereux, c'est toute la chaîne alimentaire qu'ils 
contaminent, et donc nous. Et cela vaut pour les pesticides déversés sur les plantes. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Eh oui, on a oublié les 
plantes ! (Sourires.)  

M. Richard Yung. En mentionnant la dangerosité pour l'animal, on vise bien 
l'ensemble de la chaîne alimentaire et donc la santé de l'homme. Je suis donc 
défavorable à la suppression de cette référence. 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Mes chers collègues, nous avons bien discuté et il me semble que 
le débat a permis de montrer que l'on pouvait être dans l'opposition et agir utilement 
sur les textes d'intérêt commun pour notre pays. 

Je veux saluer l'excellent travail de coopération et de collaboration que j'ai pu 
effectuer avec le rapporteur et le président de la commission des lois. 

Nous avons fait une oeuvre utile de modernisation de la législation française sur 
l'important sujet qu'est la lutte contre la contrefaçon en l'étendant à toutes les formes 
de contrefaçon et à tous les titres de propriété industrielle et de propriété 
intellectuelle : l'« appareil » couvre maintenant l'ensemble du champ. 

Nous avons mis la France ou, en tout cas, créé les conditions pour mettre la France en 
position de jouer un rôle important en Europe en matière jurisprudentielle et 
juridictionnelle dans les différents domaines de la protection de la propriété 
industrielle et de la propriété intellectuelle, domaines où il existe en quelque sorte une 
concurrence européenne. 

Les différentes mesures que prévoit ce texte devraient nous permettre de contrer une 
criminalité maintenant très forte et très organisée en la frappant « là où ça fait mal », 
c'est-à-dire dans ses finances, ce qui, comme chacun sait, est le bon moyen pour 
lutter contre les réseaux. 

D'autres importants débats sur la propriété industrielle, en particulier sur l'accord de 
Londres, qui, je le crois, seront un peu plus passionnés,... (Sourires)  

M. Ladislas Poniatowski. Je le crois aussi ! 
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M. Richard Yung. ...nous attendent, mais, pour l'heure, comme je l'ai annoncé, 
j'apporte mon soutien au texte tel que nous venons de l'amender. 
(Applaudissements.)  
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Projet de loi relatif à la maîtrise de l’immigration, à 
l’intégration et à l’asile (3 et 4 octobre 2007) 

Article 4  

(préparation à l'intégration des conjoints de Français dans leur pays 
d'origine) 

I. - L'article L. 211-2-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Pour lui permettre de préparer son intégration républicaine dans la société 
française, le conjoint de Français âgé de moins de soixante-cinq ans bénéficie, dans le 
pays où il sollicite le visa, d'une évaluation de son degré de connaissance de la langue 
et des valeurs de la République. Si cette évaluation en établit le besoin, les autorités 
mentionnées au premier alinéa organisent à l'intention de l'intéressé, dans le pays où 
il sollicite le visa, une formation dont la durée ne peut excéder deux mois, au terme 
de laquelle il fait l'objet d'une nouvelle évaluation de sa connaissance de la langue et 
des valeurs de la République. La délivrance du visa est subordonnée à la production 
d'une attestation de suivi de cette formation, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'État. Ce décret précise notamment le délai maximum dans lequel 
l'évaluation et la formation doivent être proposées, le nombre d'heures minimum que 
cette dernière doit compter, les motifs légitimes pour lesquels l'étranger peut en être 
dispensé et le délai au terme duquel naît la décision implicite de rejet de la demande 
de visa. Il précise également les modalités selon lesquelles une commission désignée 
par le ministre chargé de l'immigration conçoit le contenu de l'évaluation portant sur 
la connaissance des valeurs de la République. » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, les mots : « Le visa mentionné à l'article L. 311-7 » sont 
remplacés par les mots : « Outre le cas mentionné à l'alinéa précédent, le visa pour 
un séjour d'une durée supérieure à trois mois » ; 

2° bis À la fin du troisième alinéa, les mots : « dans les meilleurs délais » sont 
remplacés par les mots : « dans un délai de quatre mois maximum » ; 

3° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Dans des conditions définies par décret en Conseil d'État, par dérogation à l'article 
L. 311-1, le visa délivré pour un séjour d'une durée supérieure à trois mois au 
conjoint d'un ressortissant français donne à son titulaire les droits attachés à la carte 
de séjour temporaire prévue au 4° de l'article L. 313-11 pour une durée d'un an. » 

II. - Le 3° du I entre en vigueur six mois après la publication de la présente loi. 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. L'article 4 traduit une certaine gradation dans le dispositif.  

Nous avons vu, lors de l'examen de l'article 1er, les difficultés supplémentaires que 
devait surmonter tout étranger souhaitant venir en France. 

Avec l'article 4, nous avançons d'un cran, puisque sont concernés les « étrangers » 
qui auront épousé un Français. La situation est donc différente et assez originale : 
cela participe de la stigmatisation des mariages binationaux !  

Je représente les Français établis hors de France ; j'ai moi-même vécu trente-cinq ans 
à l'étranger, dans une quinzaine de pays ; la plupart de mes amis sont des couples 
binationaux, et de toute nationalité. Personnellement, j'ai toujours considéré, dans la 
très grande majorité des cas, que cela constituait une richesse non seulement pour 
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eux, mais aussi pour notre pays, sur le plan culturel, du fait des croisements de 
valeurs, etc. 

Avec cet article 4, nous nous heurtons à un vrai problème de stigmatisation des 
mariages binationaux, puisque la France indique clairement qu'elle tourne le dos à ce 
qui, pendant de nombreuses années, a pourtant été sa vocation. 

Cet article comporte deux mesures. 

La première est la mise en place d'un parcours d'intégration avant l'installation en 
France pour les conjoints de Français. Le principe qui consiste à obliger les conjoints à 
apprendre la langue française avant leur venue sur le territoire est tout à fait 
critiquable. Bien sûr qu'il est préférable de connaître notre langue ! Ayant vécu dans 
de nombreux pays, je sais, par expérience, qu'il vaut mieux parler la langue du pays 
dans lequel on se trouve ; c'est même un facteur important. Mais, dans certains cas, 
le temps manque pour faire l'apprentissage de la langue avant l'installation dans le 
pays. Ce n'est pas parce que l'on est marié à un Français que l'on a eu le temps, à 
l'étranger, d'apprendre la langue ! Par conséquent, l'obligation d'une connaissance 
linguistique pour les conjoints ne devrait pas constituer une condition d'entrée sur le 
territoire national. Cela ne devrait s'appliquer - et encore ! - que dans le cas d'une 
demande de nationalité. 

Le mariage avec un citoyen français est, en soi, de la part du conjoint, le signe d'une 
volonté d'intégration sur le plan linguistique et sur le plan des valeurs républicaines. Il 
faut donc laisser le temps aux étrangers, conjoints ou conjointes de Françaises ou de 
Français, une fois leur arrivée en France, d'apprendre à la fois la langue et nos 
valeurs. 

De plus, une telle obligation est discriminatoire. Nous avons déjà défendu ce point de 
vue ; aussi, je ne m'étendrai pas. Dans un certain nombre de pays, en effet, de 
grandes distances séparent les personnes concernées des structures adaptées pour 
l'apprentissage de la langue française, ce qui imposera à ces dernières à la fois des 
dépenses et des contraintes inutiles. 

Vers qui les étrangers vont-ils se retourner ?  

On a parlé de l'ANAEM, mais elle ne compte que six centres pour environ 190 pays ! 

Les Alliances françaises ? Ce n'est pas vraiment leur travail ; elles sont faites pour 
développer la culture française et enseigner le français aux ressortissants du pays. 

Les consulats ? Nous connaissons bien leur situation : ils ne sont pas en mesure de 
prendre en charge de manière sérieuse et efficace cette évaluation et cette formation. 
Ou alors, encore une fois, ils le feront au détriment du temps qu'ils doivent consacrer 
à nos compatriotes. Vous allez me rétorquer que c'est une attitude corporatiste, mais 
défendre les Français établis hors de France fait partie de notre mandat ! Les 
consulats sont en quelque sorte nos mairies et nos préfectures à l'étranger. Enseigner, 
par exemple, la teneur du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 aux futurs 
conjoints de Français est un tout autre travail ! 

L'article 4 constitue une dérive qui est mauvaise. De plus, il ne débouchera sur rien, 
car les consulats sont, chaque année, « étranglés » davantage. Le résultat sera donc 
forcément mauvais. 

La seconde mesure - M. Louis Mermaz en a dit un mot - consiste à supprimer une 
disposition qui partait pourtant d'une très bonne idée - cela arrive de temps en 
temps ! -, à savoir permettre au conjoint qui avait séjourné six mois en France de 
n'avoir pas à repartir, à Nouakchott ou à Bangkok par exemple, pour demander un 
visa. En effet, une fois dans son pays, l'étranger doit attendre le certificat de 
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nationalité. Dix-huit mois sont au minimum nécessaires avant qu'il puisse revenir en 
France. Qui fait vivre sa famille pendant cette période ? 

Pourquoi supprimer ce qui constituait pour une fois, me semble-t-il, une mesure 
logique, de bon sens ? En raison des très grandes difficultés pratiques de mise en 
application du fait de la vérification à distance de l'état civil de l'étranger. Mais la loi 
est en vigueur depuis à peine six mois et l'on ne dispose pour l'instant d'aucun bilan ! 
Encore une fois, c'est bien une mesure de vexation, d'ostracisme contre les mariages 
binationaux. 

Pour toutes ces raisons, nous défendrons la suppression de cet article inique. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)  

[…] 

Article 6 

(caractère suspensif du référé liberté dirigé contre une décision de refus 
d'entrée sur le territoire français au titre de l'asile) 

Le chapitre III du titre Ier du livre II du même code est complété par un article L. 
213-9 ainsi rédigé : 

« Art. L. 213-9. - L'étranger qui a fait l'objet d'un refus d'entrée sur le territoire 
français au titre de l'asile peut, dans les vingt-quatre heures suivant la notification de 
cette décision, en demander l'annulation, par requête motivée, au président du 
tribunal administratif. 

« Le président, ou le magistrat qu'il désigne à cette fin parmi les membres de sa 
juridiction ou les magistrats honoraires inscrits sur la liste mentionnée à l'article L. 
222-2-1 du code de justice administrative, statue dans un délai de soixante-douze 
heures à compter de sa saisine. 

« Aucun autre recours ne peut être introduit contre la décision de refus d'entrée au 
titre de l'asile. 

« L'étranger peut demander au président du tribunal ou au magistrat désigné à cette 
fin le concours d'un interprète. L'audience se déroule sans conclusions du commissaire 
du Gouvernement. 

« Par dérogation au précédent alinéa, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat désigné à cette fin peut, par ordonnance motivée, donner acte des 
désistements, constater qu'il n'y a pas lieu de statuer sur un recours et rejeter les 
recours ne relevant manifestement pas de la compétence de la juridiction 
administrative, entachés d'une irrecevabilité manifeste non susceptible d'être couverte 
en cours d'instance, ou manifestement mal fondés. 

« L'audience se tient dans les locaux du tribunal administratif compétent. Toutefois, 
sauf si l'étranger dûment informé dans une langue qu'il comprend s'y oppose, celle-ci 
peut se tenir dans la salle d'audience de la zone d'attente et le président du tribunal 
ou le magistrat désigné à cette fin siéger au tribunal dont il est membre, relié à la 
salle d'audience, en direct, par un moyen de communication audiovisuelle qui garantit 
la confidentialité de la transmission. La salle d'audience de la zone d'attente et celle 
du tribunal administratif sont ouvertes au public. L'étranger est assisté de son conseil 
s'il en a un.  

« La décision de refus d'entrée au titre de l'asile ne peut être exécutée avant 
l'expiration d'un délai de vingt-quatre heures suivant sa notification ou, en cas de 
saisine du président du tribunal administratif, avant que ce dernier ou le magistrat 
désigné à cette fin n'ait statué. 
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« Les dispositions du titre II du présent livre sont applicables. 

« Si le refus d'entrée au titre de l'asile est annulé, il est immédiatement mis fin au 
maintien en zone d'attente de l'étranger, qui est autorisé à entrer en France muni 
d'un visa de régularisation de huit jours. Dans ce délai, l'autorité administrative 
compétente lui délivre, à sa demande, une autorisation provisoire de séjour lui 
permettant de déposer sa demande d'asile auprès de l'Office français de protection 
des réfugiés et apatrides. 

« La décision de refus d'entrée au titre de l'asile qui n'a pas été contestée dans le 
délai prévu au premier alinéa, ou qui n'a pas fait l'objet d'une annulation dans les 
conditions prévues au présent article peut être exécutée d'office par 
l'administration. » 

M. le président. L'amendement n°147, présenté par Mme M. André, MM. Mermaz, 
Collombat, Badinter, Dreyfus-Schmidt, Frimat, Peyronnet, Sueur et Yung, Mme 
Boumediene-Thiery, M. Assouline, Mmes Cerisier-ben Guiga et Khiari, M. S. Larcher, 
Mme Tasca et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés est ainsi 
libellé : 

Dans le cinquième alinéa du texte proposé par cet article pour l'article L. 213-9 du 
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, après les mots :  

de la juridiction administrative 

supprimer la fin de l'alinéa. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Le cinquième alinéa de l'article L. 213-9 prévoit que le président 
du tribunal administratif peut, par ordonnance motivée, donner acte des 
désistements, constater qu'il n'y a pas lieu de statuer sur un recours et rejeter les 
recours ne relevant manifestement pas de la compétence de la juridiction 
administrative. 

Cette disposition permet à de nombreuses procédures d'être rejetées « au tri », à vue 
en quelque sorte, par simple ordonnance, sans avoir été « audiencées », sans que les 
personnes concernées aient pu être entendues. 

En 2006, 53 % des référés déposés devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
ont été rejetés dans ces conditions, ce qui est considérable. 

À l'inverse, une personne, à l'orig ine de l'arrêt de la Cour européenne des droits de 
l'homme du 26 avril 2007, qui avait subi un rejet de sa requête sans audience a 
finalement été réinstallée dans ses droits. 

Notre amendement a pour objet de limiter cette possibilité d'ordonnance sans 
audience uniquement aux cas de désistement, non-lieu ou incompétence de la 
juridiction administrative. Nous souhaitons que cette procédure ne puisse pas 
s'appliquer pour irrecevabilité. 

[…] 

Article 9  

(conséquences de la création d'un ministre chargé de l'asile) 

Le titre II du livre VII du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
est ainsi modifié : 

1° Dans l'article L. 721-1, les mots : « des affaires étrangères » sont remplacés par 
les mots : « chargé de l'asile » ; 



RICHARD YUNG 206 BIP ET COMMUNIQUÉS 

1° bis  L'article L. 722-1 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, après le mot : « Sénat, », sont insérés les mots : « un 
représentant de la France au Parlement européen désigné par décret, » ; 

b) Dans le troisième alinéa, les mots : « des affaires étrangères » sont remplacés par 
les mots : « chargé de l'asile » ; 

2° Dans l'article L. 722-2, les mots : « nommé sur proposition conjointe du ministre 
des affaires étrangères et du ministre de l'intérieur » sont remplacés par les mots : 
« sur proposition conjointe du ministre des affaires étrangères et du ministre chargé 
de l'asile » ; 

3° Dans le deuxième alinéa de l'article L. 722-4, les mots : « du ministère des affaires 
étrangères » sont remplacés par les mots : « des services du ministre chargé de 
l'asile ». 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Mes chers collègues, l'inconvénient de l'ordre alphabétique, c'est 
que quand j'obtiens la parole, tout a déjà été dit ! Je ne reviendrai pas, car ce serait 
inutile, sur les arguments qui ont déjà été développés.  

Monsieur le ministre, ce qui nous pose problème dans cet article, notamment, c'est 
que vous et vos agents auront accès à l'ensemble des dossiers des requérants.  

Bien sûr, nous ne mettons pas en doute la haute moralité de vos services, ni la haute 
conception qu'ils se font de leur mission. Néanmoins, nous pouvons craindre que 
certaines informations confidentielles ne soient utilisées non pas pour l'instruction de 
ces dossiers, mais à d'autres fins.  

Par ailleurs, j'attire l'attention de notre assemblée sur les conséquences budgétaires 
du transfert de la tutelle de l'asile, qui démembrera une nouvelle fois le programme 
dit « 151 » dans la phraséologie de la LOLF, c'est-à-dire celui qui concerne les 
Français de l'étranger et les étrangers en France. 

En tant que représentant des Français à l'étranger, c'est avec une certaine crainte que 
je vois ce budget amputé de 50 millions d'euros cette année, avec le risque qu'il soit 
par la suite remis en cause.  

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Il faut bien faire des économies ! 

M. Richard Yung. Enfin, je le répète, il aurait été selon nous beaucoup plus 
judicieux, pour redorer le blason de l'OFPRA, de le replacer au coeur de notre 
diplomatie. 

Pour cela, il fallait simplement mettre en oeuvre les recommandations formulées par 
M. Adrien Gouteyron qui, au terme d'un rapport très documenté sur l'OFPRA, concluait 
à la nécessité de développer une sorte de contrat entre le ministère des affaires 
étrangères et l'office, de rendre l'OFPRA destinataire des télégrammes diplomatiques 
relatifs à la situation politique, à la sécurité et aux droits de l'homme et de détacher 
des officiers de protection et de liaison dans les pays les plus sensibles - en un mot, 
de ramener l'OFPRA au sein même du ministère des affaires étrangères. 

Or, à l'évidence, ce n'est pas la voie que nous empruntons aujourd'hui, avec le 
rattachement de l'OFPRA au ministère de l'immigration et de l'intégration, qui 
d'ailleurs n'est pas celui de l'asile, puisque ce terme n'apparaît pas dans son intitulé. 
Ce ministère est aujourd'hui autonome, mais que se passera-t-il demain lorsqu'il aura 
disparu ? Ses services se rapprocheront de ceux du ministère de l'intérieur, ils se 
confondront avec eux et l'OFPRA fera partie du ministère de l'intérieur ! Voilà ce que 
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nous craignons, de même que nous redoutons que nos consuls ne deviennent des 
commissaires de police.  

Pour toutes ces raisons, nous ne sommes pas favorables à l'article 9 du projet de loi.  

[…] 

Article 10 bis  

(obligation d'enregistrement des ressortissants communautaires) 

Le premier alinéa de l'article L. 121-2 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Les ressortissants qui n'ont pas respecté cette obligation d'enregistrement sont 
réputés résider en France depuis moins de trois mois. » 

M. le président. L'amendement n°159, présenté par Mme M. André, MM. Mermaz, 
Collombat, Badinter, Dreyfus-Schmidt, Frimat, Peyronnet, Sueur et Yung, Mme 
Boumediene-Thiery, M. Assouline, Mme Cerisier-ben Guiga et Khiari, M. S. Larcher, 
Mme Tasca et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés est ainsi 
libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Richard Yung 

M. Richard Yung. Il s'agit d'un amendement de suppression d'un ajout opéré dans le 
projet de loi par l'Assemblée nationale. Selon nous, la mesure est vexatoire. 
L'étranger dispose bien d'un document qui lui permet de prouver sa présence sur le 
territoire français et de justifier de la date de son arrivée sur le territoire national. 
Pourquoi exiger en plus cet enregistrement ? 

De surcroît, le fait que les ressortissants communautaires doivent se faire 
immatriculer auprès des maires me paraît en soi choquant alors que les Français n'ont 
pas à le faire. J'ai vécu en Allemagne ; j'ai pu constater un égal traitement des 
Allemands et des autres ressortissants communautaires. 

[…] 

Articles additionnels après l'article 12 

M. le président . Je suis saisi de deux amendements identiques. 

L'amendement n° 37 est présenté par MM. Cointat et Détraigne. 

L'amendement n° 167 est présenté par M. Yung, Mme Cerisier-ben Guiga et M. André, 
MM. Mermaz, Collombat, Badinter, Dreyfus-Schmidt, Frimat, Peyronnet et Sueur, Mme 
Boumediene-Thiery, M. Assouline, Mme Khiari, M. S. Larcher, Mme Tasca et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés. 

Ces amendements sont ainsi libellés : 

Après l'article 12, insérer un article additionnel ainsi rédigé :  

L'article 185 du code civil est abrogé. 

L'amendement n° 37 n'est pas soutenu. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Je le reprends, au nom 
de la commission des lois, monsieur le président. 

M. le président . Il s'agit donc de l'amendement n° 37 rectifié. 

La parole est à M. le président de la commission, pour le défendre. 
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M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Je serai très bref, car 
M. Yung, co-rapporteur de la mission d'information sur l'état civil de la commission 
des lois du Sénat, a déposé le même amendement. 

À travers la suppression de l'article 185 du code civil, il s'agit de lever un obstacle 
juridique, que nous n'avions pas remarqué de prime abord, à la lutte contre les 
mariages forcés. Mais je laisse le soin au co-rapporteur de la mission d'information de 
compléter ces explications. 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement 
n°167. 

M. Richard Yung. L'article 185 du code civil, qu'il est donc proposé d'abroger, 
interdit la contestation de la validité du mariage d'une mineure en cas de grossesse 
survenue dans un délai de six mois. 

Nous avons conçu cet amendement dans le cadre des travaux de la mission 
d'information sur l'état civil, que j'ai effectivement eu l'honneur et le plaisir d'animer 
avec mes collègues Christian Cointat et Yves Détraigne, à la suite d'un déplacement 
que nous avons effectué à Nantes, où nous avons rencontré le procureur de la 
République. Ce magistrat, dont les missions recouvrent les problèmes d'état civil des 
étrangers, nous a indiqué que des jeunes Françaises étaient parfois mariées de force 
dans des pays où, contrairement à la France, l'âge nubile est inférieur à dix-huit ans - 
la loi du 4 avril 2006 a en effet relevé l'âge nubile des femmes en le portant de quinze 
à dix-huit ans - et qu'elles étaient ensuite abusées sexuellement, afin que leur 
grossesse empêche l'annulation du mariage en France, leur époux pouvant alors 
obtenir un titre de séjour et la nationalité française.  

Nous avons jugé utile de mettre fin à ce genre de pratiques, afin de lutter contre les 
mariages de complaisance et les mariages forcés. 

Certes, l'abrogation de l'article 185 du code civil n'empêchera pas le mariage d'une 
mineure invoquant des motifs graves, tels que la grossesse, mais ce mariage devra 
dans tous les cas être autorisé par le procureur de la République. 
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Projet de loi autorisant la ratification de l’accord sur 
l’application de l’article 65 de la convention sur la délivrance 
de brevets européens (9 octobre 2007) 

Discussion générale 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Madame la présidente, monsieur le secrétaire d'État, mes chers 
collègues, le débat sur la question que nous examinons aujourd'hui est passionné 
depuis de nombreuses années. C'est en effet en 1999 que Christian Pierret, alors 
secrétaire d'État à l'industrie, a pris l'initiative de convoquer, à Paris, la conférence 
intergouvernementale qui fut à l'origine du protocole de Londres. 

Vous permettrez au dixième orateur, seul socialiste inscrit dans la discussion générale, 
d'exprimer le point de vue du groupe socialiste du Sénat. Je rappelle d'ailleurs que 
nous avions déjà déposé, en décembre 2006, une proposition de loi de ratification du 
protocole de Londres, qui, malheureusement, n'avait pas abouti.  

Le point le plus marquant de ce débat concerne la place de la langue française. Des 
divers aspects du texte, dont je dirai un mot ultérieurement, c'est celui qui provoque, 
légitimement, le plus de doutes et d'hésitations. 

De nombreux arguments ont été avancés. Pour ma part, j'en développerai deux, sous 
un angle nouveau.  

Comme cela a été dit, l'accord de Londres confirme - on dit aujourd'hui : « grave dans 
le marbre », formulation sans doute un peu lourde - la place du français en le 
consacrant comme l'une des trois langues de l'Office européen des brevets, et donc du 
système européen des brevets. Or cette disposition n'est pas nouvelle puisqu'elle date 
de 1973. 

Corollaire, sur lequel j'attire votre attention, le système européen des brevets - voire 
le système communautaire des brevets, si on élargit un peu la perspective - 
n'acceptera pas d'autres langues que ces trois langues officielles. 

À cet égard, je pense à la revendication légitime exprimée par nos amis espagnols et 
portugais, qui possèdent, eux aussi, des langues internationales, et aux Italiens, dont 
l'industrie nationale est forte, qui demandent tous pour quelle raison ils ne font pas 
partie du scénario. C'est là que réside, au fond, l'une des causes fondamentales des 
difficultés rencontrées par le brevet communautaire.  

Avec le protocole de Londres, nous répondons aux revendications émanant des pays 
qui veulent faire reconnaître leur langue. On peut, bien sûr, imaginer un système 
communautaire des brevets comprenant vingt-deux langues, ce qui supposerait que 
l'on dépose un brevet dans une langue, puis que l'on traduise le texte dans les vingt 
et une autre langues. Mais si on procède ainsi, le système est mort. 

On a dit aussi que l'accord de Londres représentait un avantage pour les déposants 
français puisque leur brevet serait valable dans tous les autres États l'ayant ratifié. 
D'ailleurs, les États qui ne le ratifieront pas se poseront très rapidement des 
questions.  

En effet, le déposant consultera la liste des États qui auront ratifié l'accord de Londres 
et pour lesquels une langue suffira, alors que les États qui ne l'auront pas ratifié 
exigeront toujours une traduction de l'intégralité du brevet dans leur langue officielle. 
Croyez-vous qu'un déposant fera traduire son brevet dans la langue officielle de pays 
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comme la Lituanie ou la Grèce, sauf si le marché de ces pays présente un intérêt fort 
pour lui ?  

Les États qui n'auront pas ratifié l'accord de Londres vont donc se trouver « en 
dérivation » du système européen de brevets. Ils recevront de moins en moins de 
demandes de dépôt de brevet, ce qui est déjà inquiétant mais, en outre, ils ne 
percevront plus les taxes annuelles, qui représentent la recette principale des offices 
de brevets. Ils y réfléchiront donc à deux fois, croyez-moi ! 

Pour répondre à notre collègue Legendre, je me considère aussi comme un bon 
Français et je suis également convaincu que nous devons défendre notre langue - tout 
en pratiquant les autres, d'ailleurs. Je tiens seulement à rappeler le fond du 
problème : les traductions de brevets sont inutiles et inutilisées. 

Elles sont inutiles parce qu'elles arrivent trop tard, près de cinq ans après le dépôt de 
la demande : dans la plupart des domaines, cette période correspond à un cycle 
technologique complet. Par conséquent, l'accès au contenu technique du brevet 
n'apporte plus rien aux tiers qui en ont eu connaissance dès le dépôt de la demande. 

Ces traductions sont également inutiles en raison de leur mauvaise qualité qui les 
rend inexploitables, notre collègue Jean-Léonce Dupont l'a montré. Soit la traduction 
n'a pas été réalisée par des professionnels, parce qu'elle est souvent sous-traitée à 
des doctorants ou à des étudiants rémunérés au lance-pierres - il faut le reconnaître -, 
soit les revendications elles-mêmes sont rédigées de manière incompréhensible par le 
déposant. Vous connaissez la fameuse boutade d'Alan Greenspan : « Si vous m'avez 
compris, c'est que je me suis mal exprimé ! » (Sourires.) Il en va de même en 
matière de revendication de brevet, parce que les déposants ne veulent pas que leurs 
concurrents puissent deviner les procédés mis en oeuvre. La traduction devient alors 
un exercice compliqué. 

Pour toutes ces raisons, les traductions ne sont pas utilisées. Des statistiques 
réalisées dans la plupart des pays établissent que moins de 1 % des traductions de 
brevets sont consultées. Ce n'est pas défendre efficacement la langue française que 
d'entasser dans les sous-sols de l'INPI des tonnes de papier que personne ne lira.  

C'est plutôt un faux-fuyant qui ne réglera pas le vrai problème de l'insuffisance des 
dépôts de brevets en France. Je citerai trois chiffres : l'Allemagne enregistre 50 000 
demandes de dépôt de brevet par an, le Royaume-Uni de 25 000 à 30 000, la France 
17 000, soit un tiers des demandes de dépôt de l'Allemagne. Telles sont les 
statistiques enregistrées depuis trente ans que le brevet européen existe. 

Les obstacles que nous rencontrons tiennent à la formation, à la culture nationale et à 
la structure des PME - je ne développerai pas tous ces aspects. L'innovation 
technologique souffre d'un lourd handicap en France et je n'hésite pas à interpeller le 
Gouvernement sur ce point, même s'il n'est pas au coeur de notre débat : nous 
devons renforcer notre politique d'innovation, de recherche et développement en 
faveur des PME par des mesures fiscales incitatives et par une meilleure formation 
dans les écoles d'ingénieurs et les universités.  

Il faut développer un substrat qui encourage les PME françaises à déposer plus de 
brevets et nous permette de passer de 17 000 à 25 000 ou 30 000 demandes de 
brevets par an. Le génie français n'est pas inférieur au génie allemand en matière de 
technologie, seule notre culture est déficiente sur ce point. Nous avons également 
besoin d'une politique plus volontariste en matière d'information scientifique et 
technique, où l'anglais est devenu prépondérant, ce qui pose un vrai problème. 

La ratification de l'accord de Londres suppose évidemment des mesures 
d'accompagnement, cela a été souligné. J'en proposerai quatre. 
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En premier lieu, le ministère de l'industrie doit faire en sorte que les abrégés soient 
traduits et mis à disposition le plus rapidement possible - je crois que Jean-Léonce 
Dupont l'a également demandé. L'abrégé permet déjà une connaissance du contenu 
du brevet. 

En deuxième lieu, les revendications doivent être traduites et publiées au moment du 
dépôt du brevet. La difficulté que nous rencontrons aujourd'hui tient à une traduction 
trop tardive des revendications, cinq ans après la publication du brevet. Les traduire 
et les publier dans un délai de neuf à dix-huit mois rendrait un service important aux 
PME en particulier, qui y auraient accès plus rapidement. 

En troisième lieu, il faut répondre aux inquiétudes de la profession des traducteurs qui 
est touchée par l'accord de Londres, même s'il est difficile d'estimer dans quelle 
mesure. En effet, selon les estimations, 200 à 300 traducteurs vivraient des 
demandes de brevet ; ces chiffres sont sujets à caution car la profession est 
relativement divisée. Nous devons répondre à cette préoccupation et le groupe 
socialiste demande que le ministère de l'industrie organise une table ronde avec la 
profession sur les points que je viens d'indiquer et sur d'autres, comme le 
développement de la veille technologique. Accompagnons les traducteurs dans la 
modernisation de leur profession ! Quand le système européen des brevets est entré 
en vigueur, les conseils en brevet français ont exprimé la crainte d'être débordés par 
leurs concurrents anglais ou allemands. Cela ne s'est pas produit car les Français ont 
su structurer et développer une nouvelle profession de conseil en brevet de dimension 
européenne. C'est tout aussi jouable dans le cas des traducteurs. 

En dernier lieu, nous devons demander à l'Office européen des brevets et à la 
Commission européenne d'accorder le libre accès aux bases de données de 
terminologie qu'ils construisent, au fur et à mesure des traductions de brevets, dans 
tous les domaines de la science et de la technique. 

J'évoquerai brièvement la question du coût des traductions : pour le système 
européen des brevets, il s'élève approximativement à 700 millions d'euros. C'est une 
sorte d'impôt que l'Europe prélève sur ses entreprises innovantes car cet argent n'est 
pas utilisé intelligemment. Les entreprises américaines ou japonaises ne supportent 
pas un tel prélèvement : cela mérite réflexion. 

Par ailleurs, le coût de la traduction d'un brevet moyen, selon l'expression consacrée, 
s'élève à 7 000 euros. Une PME innovante dépose de cinq à dix brevets par an. La 
traduction de dix brevets coûte en moyenne 70 000 euros, somme non négligeable. Il 
faut trouver un moyen d'aider ces PME innovantes qui veulent et peuvent exporter car 
une PME qui détient des brevets a plus de chances de remporter des succès à 
l'exportation. 

On nous objecte que l'accord de Londres va faciliter l'invasion des brevets américains 
et japonais. Cette conception me semble dépassée : un meilleur accès à l'innovation 
technologique en France et en Europe ne peut qu'être positif car il est gage 
d'investissements et d'emplois futurs. Ou alors, il faudrait élever autour de l'Europe 
une barrière protectrice contre les technologies américaine et japonaise. Poussé à son 
terme, ce raisonnement devient donc intenable. 

Enfin, j'évoquerai les relations entre l'accord de Londres, le brevet communautaire et 
les problèmes de juridiction, questions sur lesquelles beaucoup a déjà été dit. 

Le brevet européen a rencontré un immense succès : on compte 200 000 dépôts de 
brevets par an, 6 000 à 7 000 agents travaillent à l'Office européen des brevets, dont 
1 500 Français qui défendent la langue française - ne donnons pas systématiquement 
dans la morosité ! Ce brevet voit sa qualité mondialement reconnue et il a servi de 
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modèle à l'harmonisation du droit des brevets, non seulement en Europe mais dans le 
reste du monde. Tous les pays copient le système européen des brevets. 

Mais le brevet européen n'a pas évolué depuis sa création en 1973, date à laquelle les 
« pères fondateurs » ont rédigé la convention de Munich. Il se heurte à deux écueils : 
le coût du système et le problème des juridictions.  

J'ai déjà évoqué la question du coût des traductions, l'accord de Londres cherche à y 
répondre. Le système européen des brevets génère un autre type de coût, les taxes 
annuelles, qui représentent plus de 1 milliard d'euros payés par l'industrie pour faire 
vivre les brevets pendant leur vie de vingt ans. Un débat doit être ouvert pour 
envisager si l'on ne peut pas réduire cette somme ou mieux l'utiliser. 

Quant au problème des juridictions, le brevet communautaire y apporte une réponse, 
plusieurs d'entre vous l'ont dit. Mais la convention de Luxembourg de 1975, sur 
laquelle il repose, n'est jamais entrée en vigueur parce qu'elle bute notamment sur le 
problème des langues. En effet, des États comme l'Espagne, le Portugal, et d'autres, 
veulent que leur langue officielle soit reconnue. L'accord de Londres permet de 
contourner cette difficulté en posant les bases d'un système communautaire ainsi que, 
je l'espère, d'un système juridictionnel satisfaisant. Il jetterait en quelque sorte un 
pont entre le brevet européen et le brevet communautaire. 

L'accord de Londres constitue peut-être même un exemple pédagogique, en ce sens 
qu'on pourrait imaginer un brevet communautaire conçu selon le même modèle, c'est-
à-dire ouvert aux seuls États l'ayant accepté, les autres conservant le brevet 
européen. Il peut paraître étrange de préconiser un brevet communautaire qui ne 
serait pas vraiment unitaire, mais ce serait une façon d'avancer dans la bonne 
direction. 

Aux yeux du groupe socialiste, l'accord de Londres représente donc une occasion 
unique, en termes d'investissements, d'emploi, de recherche et développement, 
domaines importants pour l'avenir de notre pays. Il répond au risque du « tout-
anglais » et affirme la place du français, représentant ainsi une réelle avancée. Pour 
toutes ces raisons, le groupe socialiste votera le projet de loi autorisant la ratification 
de l'accord de Londres. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste ainsi 
que sur plusieurs travées de l'UMP et de l'UC-UDF.)  
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Projet de loi ratifiant l’ordonnance du 4 juillet 2005 portant 
réforme de la filiation et modifiant ou abrogeant diverses 
dispositions relatives à la filiation (15 janvier 2008) 

Discussion générale 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Madame la présidente, monsieur le secrétaire d'État, mes chers 
collègues, le texte que nous examinons actuellement est un projet de loi de 
ratification de l'ordonnance du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation et 
modifiant ou abrogeant diverses dispositions relatives à la filiation. 

Une première remarque vient aussitôt à l'esprit : pourquoi avoir procédé par voie 
d'ordonnance ? C'est un débat ancien, puisqu'il remonte à trois ans, mais avouez que 
la technique est assez curieuse, sur un sujet aussi fondamental touchant la société, 
qui mérite un débat approfondi, dans le pays et devant le Parlement. Il fallait que 
cette remarque soit faite pour l'avenir. 

Vous avez rappelé, monsieur le rapporteur, que la ratification de cette ordonnance, à 
l'exception d'une disposition relative à la dévolution du nom de famille, a déjà été 
votée par le Parlement lors de l'examen du texte qui est devenu la loi du 5 mars 2007 
portant réforme de la protection juridique des majeurs. Malheureusement - ou plutôt, 
heureusement ! -, l'article qui procédait à cette ratification a été censuré par le 
Conseil constitutionnel, au motif qu'il constituait un « cavalier ». Au fond, cette 
censure nous permet d'avoir un débat, même court, et c'est une bonne chose ! 

Il est nécessaire de faire évoluer le droit de la filiation et de la famille pour qu'il suive 
et encadre la vie de la société. La conception de la famille et la définition des relations 
en son sein figurent parmi les aspects de notre vie sociale qui se sont le plus 
transformés au cours des cinquante dernières années. 

Si je me reporte à ma jeunesse, il y a cinquante ans, dans mon petit village de 
Touraine, un enfant né hors mariage était montré du doigt, une femme qui avait eu 
un enfant hors mariage était ostracisée. On ne parlait de ces choses-là qu'à voix 
basse : une sorte d'opprobre social couvrait toutes ces questions. Une grande variété 
de douleurs en a résulté pendant de longues années. 

Les choses ont évolué, d'abord lentement, puis plus rapidement, avec l'interruption 
volontaire de grossesse, la création du pacte civil de solidarité, la conception pour 
autrui - même si elle est interdite en France -, les tests ADN, etc. En même temps, la 
famille est restée une valeur centrale de notre société, peut-être la plus 
fondamentale, même après l'évolution des moeurs et des mentalités qui a suivi mai 
68.  

Dans notre société qui vit en partie dans la crainte - en particulier pour les jeunes 
générations -, dans notre société de plus en plus individualiste, orientée vers le 
résultat et le profit, la famille reste l'élément central autour duquel se retrouvent 
notamment les enfants. Le tête-à-tête entre les parents et les enfants est devenu 
aujourd'hui une relation curieusement inversée : ce sont les parents qui aident leurs 
enfants, même majeurs. 

Nous devons trouver le bon équilibre entre cette évolution extrêmement rapide des 
moeurs et de la conception des liens du couple et l'importance centrale qui reste 
attachée au mariage. Le Parisien libéré de ce matin nous annonce que le nombre de 
naissances en France n'a jamais été aussi élevé : on a encore enregistré près de 
820 000 naissances en 2007. Mais l'article ajoute que, pour la première fois, le 
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nombre d'enfants nés dans les liens du mariage est inférieur à celui des enfants nés 
hors mariage, ces enfants qu'on appelait autrefois les « enfants du péché »... 

M. Henri de Richemont, rapporteur. C'est toujours le cas ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Si on croit au péché ! 

M. Richard Yung. Selon ce même article, nous sommes passés de 6 % de naissances 
hors mariage à 50 % en quarante ans : telle est la rapidité et l'importance de 
l'évolution ! 

S'agissant du droit de la filiation, il se caractérisait, avant l'entrée en vigueur de 
l'ordonnance, par une complexité qui le rendait souvent inintelligible pour un non-
juriste comme moi - et c'est encore le cas aujourd'hui. Je pense par exemple au 
tableau des règles de contestation en matière de filiation figurant dans le rapport, qui 
laisse absolument rêveur ! 

En effet, le droit de la filiation reposait sur la distinction entre la filiation légitime, 
fondée sur le mariage, et la filiation naturelle, liée à la naissance hors mariage, avec 
des règles d'établissement et de contestation différentes. La préférence donnée à la 
famille fondée sur le mariage par le code civil de 1804, qui correspondait encore à la 
conception générale il y a quelque temps, s'était traduite par l'établissement d'une 
hiérarchie entre les enfants. L'enfant naturel simple né de parents tous deux 
célibataires avait des droits inférieurs à ceux de l'enfant légitime né de parents mariés 
entre eux, à l'église et devant M. le maire, tandis qu'était interdit l'établissement de la 
filiation des enfants adultérins ou incestueux.  

Cette hiérarchie entre enfants naturels et enfants légitimes a été progressivement 
abolie. Ainsi, la loi du 3 janvier 1972 sur la filiation a marqué une première étape dans 
ce processus en posant le principe de l'égalité des filiations et en permettant 
l'établissement de la filiation adultérine à l'égard du parent marié.  

Le gouvernement de Lionel Jospin, avec la loi du 3 décembre 2001 relative aux droits 
du conjoint survivant et des enfants adultérins et modernisant diverses dispositions de 
droit successoral, a mis fin à toute différence de traitement entre enfants naturels 
simples et enfants adultérins, en supprimant les différentes dispositions du code civil 
qui organisaient cette discrimination.  

Enfin, la loi du 4 mars 2002 relative à l'autorité parentale a posé le principe selon 
lequel tous les enfants dont la filiation est légalement établie ont les mêmes droits et 
les mêmes devoirs dans leurs rapports avec leur père et leur mère. Ils entrent dans la 
famille de chacun d'eux.  

Du fait de cette égalisation des droits des enfants, la distinction entre filiation légitime 
et filiation naturelle devenait sans objet.  

Par ailleurs, la différence de traitement entre la femme non mariée et la femme 
mariée pour l'établissement non contentieux de la filiation maternelle s'était avérée 
contraire à la Convention européenne des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. De plus, les conditions d'établissement de la possession d'état 
n'étaient pas suffisamment encadrées.  

Le dispositif qui a été retenu par le Gouvernement au travers de l'ordonnance est 
conforme aux objectifs que nous nous étions fixés. Ainsi, sont rappelés le principe 
d'égalité entre enfants et l'interdiction d'établir un double lien de filiation en cas 
d'inceste absolu, encore que l'on puisse penser qu'il faille réfléchir plus avant sur ce 
point, car on peut se demander si, dans certaines hypothèses, cette interdiction de la 
double filiation en cas d'inceste est une bonne ou une mauvaise chose. (M. le 
président de la commission des lois s'étonne.)  
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En effet, c'est une façon de jeter un voile hypocrite sur ce qui est une réalité. Certes, 
il s'agit là d'un tabou absolu dans la société, mais un article paru dans l'édition de 
samedi dernier du Parisien révèle que deux jumeaux britanniques, un frère et une 
soeur, séparés à la naissance et élevés par des familles adoptives différentes, se sont 
mariés sans connaître leur lien de parenté, un juge de la High Court ayant ensuite 
prononcé la nullité de cette union. C'est là, heureusement d'ailleurs, un cas un peu 
particulier, je le reconnais, mais je pense qu'il y a une réflexion à mener sur ce point.  

S'agissant des preuves et de la présomption de la filiation, l'ordonnance visait à une 
plus grande sécurité juridique et n'a pas changé les règles relatives à l'assistance 
médicale et à la procréation.  

En revanche, pour ce qui est de la dévolution du nom de famille, on peut regretter 
que des difficultés persistent. Je me réjouis, à cet égard, du dépôt par M le rapporteur 
d'un amendement tendant à les résoudre ; j'espère que nous l'adopterons.  

L'ordonnance a également unifié les conditions d'établissement de la filiation 
maternelle et maintenu la présomption de paternité du mari. S'agissant de 
l'établissement de la filiation, je me félicite de ce qu'ait été retenu le mode 
d'établissement par la possession d'état, encadré par des règles de sécurité plus 
strictes.  

Enfin, en ce qui concerne le régime des actions en justice relatives à la filiation, je 
constate qu'un équilibre a été trouvé entre la composante biologique et la composante 
affective ou sociale qui fondent le lien de filiation, la difficulté étant de ne pas verser 
dans le « tout biologique ». C'est là une tendance assez naturelle : on pense que, par 
l'établissement d'un test, on résout les problèmes, or nous savons tous qu'un enfant 
c'est d'abord de l'amour. Quelqu'un qui s'occupe au quotidien d'un enfant mérite tout 
autant le titre de père ou de mère que son parent biologique, notamment au regard 
de la possession d'état.  

Par ailleurs, M. de Richemont a présenté, à la fin de son rapport, un certain nombre 
de pistes de réflexion pour l'avenir. Je suis d'accord avec lui s'agissant, en particulier, 
du régime de l'accouchement sous X ou de la maternité pour autrui. Celle-ci est 
aujourd'hui prohibée en France, mais on sait qu'il suffit de franchir la frontière pour 
trouver des officines qui la proposent dans des conditions discutables. Que fait-on à 
cet égard ?  

M. le rapporteur a en outre évoqué la question des reconnaissances prénatales. De 
manière générale, c'est probablement une bonne chose. On peut imaginer que, dans 
la très grande majorité des cas, c'est le fait d'un conjoint qui vit avec la future mère et 
veut clarifier les choses.  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Bien sûr ! 

M. Richard Yung. De ce point de vue, cela est positif. Cependant, il peut aussi s'agir, 
dans certains cas, d'une manoeuvre visant à nuire à la famille ou à la mère. Des abus 
sont donc possibles, et il faut peut-être encadrer le dispositif sur ce plan.  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. D'où l'amendement de 
M. de Richemont !  

M. Richard Yung. En tout état de cause, le groupe socialiste approuve, pour 
l'essentiel, cette réforme sur le fond, en regrettant, il faut tout de même que je le 
dise, que l'on ait procédé par voie d'ordonnance.  

[…] 
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Article 1er  

(ratification) 

L'ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation est ratifiée. 

Mme la présidente. L'amendement n° 1, présenté par M. de Richemont, au nom de 
la commission, est ainsi libellé : 

Rédiger comme suit cet article : 

I. L'ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation est 
ratifiée, à l'exception du 5° du II de son article 20 qui est abrogé. 

II. Le code civil est ainsi modifié : 

1° A la fin du deuxième alinéa de l'article 62, la référence : « 341-1 » est remplacée 
par la référence : « 326 » ; 

2° L'article 311-23 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, les mots : « à la date de la déclaration de naissance » sont 
supprimés ; 

b) Dans la première phrase du deuxième alinéa, le mot : « et » est remplacé par le 
mot : « puis » ; 

3° L'article 313 est ainsi rédigé : 

« Art. 313. - La présomption de paternité est écartée lorsque l'acte de naissance de 
l'enfant ne désigne pas le mari en qualité de père. Elle est encore écartée, en cas de 
demande en divorce ou en séparation de corps, lorsque l'enfant est né plus de trois 
cents jours après la date soit de l'homologation de la convention réglant l'ensemble 
des conséquences du divorce ou des mesures provisoires prises en application de 
l'article 250-2, soit de l'ordonnance de non-conciliation, et moins de cent quatre-
vingts jours depuis le rejet définitif de la demande ou la réconciliation. » ; 

4° L'article 314 est ainsi rédigé : 

« Art. 314. - Si elle a été écartée en application de l'article 313, la présomption de 
paternité se trouve rétablie de plein droit si l'enfant a la possession d'état à l'égard du 
mari et s'il n'a pas une filiation paternelle déjà établie à l'égard d'un tiers. » ; 

5° L'article 315 est ainsi modifié : 

a) Les mots : « aux articles 313 et 314 » sont remplacés par les mots : « à l'article 
313 » ; 

b) Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le mari a également la possibilité de reconnaître l'enfant dans les conditions 
prévues aux articles 316 et 320. » ; 

6° L'avant-dernier alinéa de l'article 317 est complété in fine par les mots : « ou à 
compter du décès du parent prétendu » ; 

7° A la fin du premier alinéa de l'article 325, les mots : « sous réserve de l'application 
de l'article 326 » sont supprimés ; 

8° L'article 330 est ainsi rédigé : 

« Art. 330. - La possession d'état peut être constatée, à la demande de toute 
personne qui y a intérêt, dans le délai de dix ans à compter de sa cessation ou du 
décès du parent prétendu. » 

9° L'article 333 est ainsi modifié : 
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a) La seconde phrase du premier alinéa est complétée in fine par les mots : « ou du 
décès du parent dont le lien de filiation est contesté » ; 

b) Dans le second alinéa, après le mot : « Nul », sont insérés les mots : «, à 
l'exception du ministère public, » ; 

10° A l'article 335, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « dix » ; 

11° Après l'article 336, il est inséré un article 336-1 ainsi rédigé : 

« Art. 336-1. - Lorsqu'il détient une reconnaissance paternelle prénatale dont les 
énonciations relatives à son auteur sont contredites par les informations concernant le 
père que lui communique le déclarant, l'officier de l'état civil compétent en application 
de l'article 55 établit l'acte de naissance au vu des informations communiquées par le 
déclarant. Il en avise sans délai le procureur de la République qui élève le conflit de 
paternité sur le fondement de l'article 336. » 

12° Dans le deuxième alinéa de l'article 342, le mot : « deux » est remplacé par le 
mot : « dix » ; 

13° A la fin de l'avant-dernier alinéa de l'article 390, les mots : « qui n'a ni père ni 
mère » sont remplacés par les mots : « dont la filiation n'est pas légalement 
établie » ; 

14° L'article 908-2 est abrogé. 

[…] 

Mme la présidente. Le sous-amendement n° 4, présenté par Mme Mathon-Poinat et 
les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen, est ainsi libellé : 

Supprimer le 7° du II de l'amendement n°1. 

[…] 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote sur le 
sous-amendement n° 4. 

M. Richard Yung. Le plus important, c'est l'intérêt de l'enfant. Imaginez quelle peut 
être la détresse des enfants qui savent qu'ils ont été adoptés ou qui n'ont pas de 
filiation : ils ressentent le besoin de rechercher leur filiation maternelle ; c'est souvent 
pour eux une exigence extrêmement forte. 

Leur interdire, dès le départ, de pouvoir engager une action à cet effet, c'est les 
réduire au désespoir. Ce n'est pas une bonne pratique, même si c'est celle qui a 
prévalu jusqu'à présent.  

Permettre à ces enfants d'engager une action en recherche de maternité est 
extrêmement positif. Pour cette raison - j'en suis désolé, madame Mathon-Poinat - je 
ne voterai pas le sous-amendement n° 4. 
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Projet de loi relatif à la rétention de sûreté et à la 
déclaration d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble 
mental (30 et 31 janvier 2008) 

Exception d’irrecevabilité 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, auteur de la motion. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, madame le garde des sceaux, mes chers 
collègues, à nos yeux, le projet de loi que nous examinons aujourd'hui apporte une 
bien mauvaise réponse à un problème grave qui émeut souvent l'opinion publique, 
même s'il ne concerne que quelques dizaines de cas. 

Personne ne peut rester indifférent à de telles situations. Personne n'a le monopole de 
l'affliction auprès des victimes.  

Mais, pour nous, la bonne législation pénale, la bonne justice pénale doivent se 
construire dans le temps et dans la réflexion, et non pas dans l'émotion et au coup 
par coup. Tel est le sens de notre approche. 

La mauvaise réponse, c'est celle que vous apportez, c'est-à-dire l'évaluation a 
minima, l'enfermement sec et le manque de soins en prison pendant la peine.  

Il y a une autre politique à mener, et plusieurs de mes collègues la développeront. Elle 
doit être construite en se fondant d'abord sur le bilan de l'ensemble des mesures 
considérables mises en place depuis une dizaine d'années, tant d'ailleurs par la 
gauche que par la droite. Il s'agit du suivi socio-judiciaire, du fichier électronique, de 
la surveillance judiciaire, de l'injonction de soins, du traitement de la récidive ou du 
bracelet électronique. Toutes ces mesures vont dans le même sens. Selon nous, avant 
d'élaborer une nouvelle législation, il faudrait d'abord se pencher sur la mise en place 
et sur les résultats de toutes ces dispositions. 

C'est par là qu'il fallait commencer, au lieu de se précipiter à inventer de nouvelles 
mesures sans avoir les moyens de les mettre en oeuvre. D'ailleurs, vous n'êtes déjà 
pas en capacité de faire fonctionner convenablement les dispositifs existants. Je 
n'aurais pas la cruauté de souligner que M. le président de la commission des affaires 
sociales a bien présenté cet aspect du problème. 

Mais il y a plus grave. Aussi, je voudrais à présent soulever un certain nombre de 
motifs d'irrecevabilité du projet de loi.  

Madame le garde des sceaux, votre texte méconnaît manifestement plusieurs 
principes contenus dans le bloc de constitutionnalité et dans les conventions 
internationales auxquelles la France est partie. Pour nous, chacun de ces motifs est 
suffisant pour aboutir à la censure du projet de loi par le Conseil constitutionnel. 

Tout d'abord, j'évoquerai le premier chapitre du texte, qui concerne la rétention de 
sûreté. 

Les dispositions de l'article 1er instaurant une rétention de sûreté sont contraires au 
principe de légalité des délits et des peines, tel qu'il découle de l'article 34 de la 
Constitution. En effet, celui-ci dispose : « La loi fixe les règles concernant [...] la 
détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ». 
C'est clair ! 

Contrairement à vos affirmations, madame le garde des sceaux - on comprend 
d'ailleurs que vous argumentiez dans ce sens pour défendre la constitutionnalité de 
votre texte -, la rétention de sûreté constitue bel et bien une peine, et ce pour 
plusieurs raisons que je vais développer.  
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Premier argument : il s'agit non pas d'une simple restriction mais bien d'une privation 
totale de liberté, ce qui qualifie différemment l'affaire et la réintègre dans le champ de 
l'article 34. 

La rétention de sûreté n'entre pas dans le champ des mesures de sûreté qui ont été 
citées, qui comprend par exemple la suspension du permis de conduire, l'interdiction 
d'approcher la victime, l'injonction médicale, etc. Ces dernières mesures sont annexes 
à la peine principale, elles aident à sa mise en oeuvre, et c'est pourquoi elles ne sont 
pas des peines. La rétention de sûreté n'est pas de même nature : elle constitue une 
peine en elle-même par sa gravité, sa puissance, sa force.  

Deuxième argument : en application du nouvel article 706-53-13 du code de 
procédure pénale, c'est une juridiction de jugement qui devra expressément prévoir, 
dans sa décision, le réexamen de la situation de la personne à la fin de sa peine ; 
mais cette décision sera prise quinze ou vingt ans en amont. 

Dans la pratique, ce sont la commission pluridisciplinaire puis la commission 
régionale, qui ne sont pas des juridictions de jugement, qui apprécieront, sur des 
critères que nous ne connaissons pas - nous en avons parlé -, la dangerosité ou le 
risque de récidive de la personne, ces deux notions faisant d'ailleurs l'objet d'une 
certaine confusion dans votre projet de loi. Il s'agit d'une sorte de justice déléguée, 
qui oeuvrera essentiellement sur les recommandations des experts psychiatriques. Il y 
a donc un tour de passe-passe qui laisse rêveur et qui viole certainement l'esprit du 
code de procédure pénale. 

Troisième argument : la rétention de sûreté revêt aussi le caractère d'une peine dans 
la mesure où, dans l'exposé des motifs de votre projet de loi, vous indiquez que, 
pendant la rétention, les personnes concernées bénéficieront d'un régime similaire à 
celui des détenus « en matière notamment de visites, de correspondances, d'exercice 
du culte et de permissions de sortie sous escorte ou sous surveillance électronique 
mobile. » 

Si un élément caractérise l'assimilation à la peine, c'est bien celui-là ! Il est tout de 
même assez choquant de considérer, comme le président Nicolas About l'a souligné, 
que des personnes qui n'ont commis aucune infraction seront soumises au même 
régime de détention que celles qui purgent une peine. 

Quatrième et dernier argument : la rétention de sûreté pourra-t-elle faire l'objet d'une 
grâce ou d'une amnistie ? Si la réponse est négative, comment justifier que la peine 
qui aura conduit à cette rétention puisse, elle, faire l'objet d'une telle mesure ? 

Ainsi caractérisée, la rétention de sûreté, telle qu'elle apparaît dans votre texte, viole 
allégrement, à notre avis, au moins à quatre reprises, le principe de légalité énoncé 
par notre Constitution : c'est donc elle-même une dangereuse récidiviste ! 

J'en viens à un autre point concernant la légalité de la peine : dans le système qui est 
proposé, la privation de liberté résulte non pas de la commission d'une infraction 
criminelle mais d'une « particulière dangerosité caractérisée par la probabilité très 
élevée de commettre à nouveau » une infraction. On voit bien que vous avez buté sur 
la difficulté majeure de définir les critères qui s'appliqueraient à cette rétention de 
sûreté et que vous avez en quelque sorte contourné l'obstacle en disant que la 
dangerosité se mesure par le risque très élevé de récidive - « très élevé », on ne sait 
pas ce que c'est, mais c'est le risque de récidive qui est la base.  

Dans ce cas, l'enfermement découle non plus d'un lien de causalité entre un fait 
matériel et un préjudice, mais d'un simple pronostic reposant sur la présomption de 
dangerosité criminologique. Ce concept n'étant défini nulle part - je viens de le dire -, 
son application sera forcément arbitraire et portera gravement atteinte à la 
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présomption d'innocence, qui est pourtant l'un des principes fondamentaux de la 
procédure pénale.  

C'est en quelque sorte la restauration - mais dans un autre esprit - de la lettre de 
cachet, symbole honni de l'arbitraire de l'Ancien Régime. Or, dans sa décision du 20 
janvier 1981, le Conseil constitutionnel affirme que le législateur doit « définir les 
infractions en termes suffisamment clairs et précis pour exclure l'arbitraire ». Nous 
constatons donc deux éléments de violation, puisque l'infraction n'est pas définie en 
termes clairs et précis et qu'elle donne dans l'arbitraire. C'est un argument de plus 
pour dénoncer la violation du principe de légalité des peines.  

Les dispositions instaurant une rétention de sûreté ne répondent pas non plus au 
principe de non-rétroactivité de la loi pénale. Ce point a déjà été abordé à plusieurs 
reprises, mais je voudrais tout de même en dire quelques mots.  

Comme le professeur Gilles Lebreton l'a souligné au cours de son audition devant la 
commission, la Convention européenne des droits de l'homme établit que le maintien 
en détention doit reposer sur un motif de même nature que la condamnation initiale. 
Il est clair que ce ne sera pas le cas puisque la condamnation initiale découle des faits 
alors que la mise en rétention de sûreté dépendra de l'évaluation de la dangerosité et 
du risque de récidive. De plus, si la rétention de sûreté est demandée au cas de 
manquement aux obligations de surveillance judiciaire, on peut craindre qu'il ne 
s'agisse d'une manière de contourner le principe de non-rétroactivité. 

Le Conseil constitutionnel a admis que certaines mesures pouvaient produire des 
effets rétroactifs. Ainsi, dans sa décision des 19 et 20 janvier 1981, il a autorisé le 
législateur à prévoir l'entrée en vigueur rétroactive de sanctions pénales plus douces. 
En outre, dans sa décision du 8 décembre 2005, le Conseil constitutionnel admet 
l'application immédiate d'une loi nouvelle instituant des mesures de sûreté : mais il 
s'agit de mesures de sûreté n'ayant pas la nature d'une peine. 

Or, comme je me suis efforcé de le démontrer précédemment, la rétention de sûreté 
est une peine. Par conséquent, l'article 12 du projet de loi, modifié par l'amendement 
gouvernemental, viole ce principe de non-rétroactivité de la loi pénale plus sévère. Il 
viole un principe fondamental issu de la Révolution de 1789 et qui est énoncé à 
l'article VIII de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : « nul ne peut être 
puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et 
légalement appliquée ». Nous avons une argumentation extrêmement claire en la 
matière. 

Je voudrais maintenant évoquer la déclaration d'irresponsabilité pour cause de trouble 
mental. 

Les dispositions relatives à la déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause de 
trouble mental méconnaissent aussi certains principes constitutionnels. Ainsi, les 
articles 3 et 4 méconnaissent le principe de séparation des fonctions d'instruction et 
de jugement. Je rappelle que le Conseil constitutionnel, dans sa décision du 22 
novembre 1978, a interdit que les fonctions d'instruction et de jugement soient 
exercées pour la même affaire et par les mêmes organes. 

Or, dans la nouvelle procédure, les déclarations d'irresponsabilité pourraient être 
rendues non seulement par une juridiction de jugement - le tribunal correctionnel ou 
la cour d'assises - mais aussi par une juridiction d'instruction - le juge d'instruction ou 
la chambre de l'instruction. Les déclarations d'irresponsabilité pourraient être ainsi 
rendues directement par un juge d'instruction et, le cas échéant, par cette chambre 
de l'instruction, sans faire l'objet d'un renvoi devant une juridiction de jugement. En 
l'absence d'un tel renvoi, ces décisions auraient pour effet de permettre à la juridiction 
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d'instruction de se prononcer sur la qualification matérielle des faits commis. Il y a 
donc violation de ce principe de séparation. 

J'avancerai un autre argument : les dispositions relatives à la déclaration 
d'irresponsabilité ne répondent pas non plus aux exigences constitutionnelles 
garantissant le droit à un procès équitable. 

En effet, la procédure décrite à l'article 3 s'apparente à un procès public. Dans la 
mesure où c'est une juridiction d'instruction et non une juridiction de jugement qui se 
prononcerait à la fois sur l'irresponsabilité pénale et l'imputabilité des faits, la 
présomption d'innocence du malade mental ne serait pas garantie. Par conséquent, 
ces dispositions méconnaissent l'article 66 de la Constitution, ainsi qu'un certain 
nombre d'articles de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen. 

L'article 3 du présent texte est également contraire à l'article 6 de la Convention 
européenne des droits de l'homme, qui dispose que « tout accusé a droit [...] à se 
défendre lui-même ». 

La nouvelle procédure prévoit que la comparution de l'accusé est autorisée à la 
discrétion du président de la chambre de l'instruction, en quelque sorte, qui peut 
l'ordonner d'office ou à la demande du ministère public ou de la partie civile, mais qui 
peut aussi ne pas l'autoriser. 

Je comprends parfaitement que, dans certains cas, la personne concernée ne puisse 
pas comparaître dans une procédure publique parce qu'elle n'est pas en état de 
comprendre ou de participer à la confrontation. Mais il peut également se trouver des 
cas de personnes qui voudraient se présenter, se défendre - après tout, on sait que 
les choses évoluent - et qui, pour des raisons diverses, ne seraient pas convoquées. 
Le caractère contradictoire de la procédure n'est donc pas assuré dans une telle 
situation.  

Le texte proposé à l'article 3 méconnaît aussi le principe de la nécessité des peines 
posé à l'article VIII de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen. Il y a en 
effet une grande incohérence à rendre la personne qui a été déclarée irresponsable 
pénalement punissable de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende 
en cas de non-respect d'une mesure de sûreté : si elle est irresponsable, on ne peut 
lui imputer ce non-respect. Nous sommes donc confrontés à une violation de principe.  

D'autres arguments pourraient être présentés, en particulier quant à l'inscription au 
casier judiciaire, mais je ne les développerai pas. Nous avons relevé plus d'une dizaine 
de causes d'inconstitutionnalité, même après les corrections demandées par le Conseil 
d'État. Les amendements et sous-amendements déposés sont la preuve des difficultés 
que vous rencontrez. 

Il m'apparaît que votre texte fait eau de toutes parts. Je ne dirai pas que c'est un 
naufrage du droit pénal français sur les récifs de la Constitution, mais nous n'en 
sommes pas loin ! 

Je crains que vous ne connaissiez, au fond, toutes ces raisons d'inconstitutionnalité et 
qu'il vous importe surtout de faire des effets devant l'opinion publique ; ce sera au 
Conseil constitutionnel de prendre ses responsabilités en renvoyant votre mauvaise 
copie ! 

Pour tous ces motifs, mes chers collègues, il vous est donc proposé d'adopter la 
motion tendant à opposer l'exception d'irrecevabilité. (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)  

[…] 
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Article 1er  

(rétention de sûreté - soins en détention - prolongation des obligations de la 
surveillance judiciaire et du suivi socio-judiciaire) 

I. - Après l'article 706-53-12 du code de procédure pénale, il est inséré un chapitre III 
ainsi rédigé : 

« CHAPITRE III 

« De la rétention de sûreté 

« Art. 706-53-13. - Lorsque la juridiction a expressément prévu dans sa décision le 
réexamen de la situation de la personne qu'elle a condamnée à une peine privative de 
liberté d'une durée égale ou supérieure à quinze ans, pour l'un des crimes suivants 
commis sur un mineur : 

« 1° Meurtre ou assassinat ; 

« 2° Torture ou actes de barbarie ; 

« 3° Viol ; 

« 4° Enlèvement ou séquestration, 

« cette personne peut, à compter du jour où la privation de liberté prend fin, faire 
l'objet d'une rétention de sûreté lorsqu'elle présente, en raison d'un trouble grave de 
la personnalité, une particulière dangerosité caractérisée par la probabilité très élevée 
de commettre à nouveau l'une de ces infractions. 

« Cette mesure consiste dans le placement de la personne intéressée dans un centre 
socio-médico-judiciaire de sûreté dans lequel lui est proposée, de façon permanente, 
une prise en charge médicale et sociale destinée à permettre la fin de la rétention. 

« Le présent article est également applicable aux personnes condamnées à une peine 
privative de liberté d'une durée égale ou supérieure à quinze ans pour les crimes, 
commis sur une victime majeure, d'assassinat ou de meurtre aggravé, de torture ou 
actes de barbarie aggravés, de viol aggravé ou d'enlèvement ou de séquestration 
aggravé, prévus par les articles 221-2, 221-3, 221-4, 222-2, 222-3, 222-4, 222-5, 
222-6, 222-24, 222-25, 222-26, 224-2, 224-3 et 224-5-2 du code pénal. 

« Art. 706-53-14. - La situation des personnes mentionnées à l'article 706-53-13 est 
examinée, au moins un an avant la date prévue pour leur libération, par la 
commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté prévue par l'article 763-10, afin 
d'évaluer leur dangerosité. 

« À cette fin, cette commission rassemble tous les éléments d'information utiles et fait 
procéder à une expertise médicale, réalisée par deux experts, ainsi qu'aux enquêtes 
nécessaires. 

« Si la commission conclut à la particulière dangerosité du condamné, elle peut 
proposer, par un avis motivé, que celui-ci fasse l'objet d'une rétention de sûreté dans 
le cas où : 

« 1° Les obligations résultant de l'inscription dans le fichier judiciaire national 
automatisé des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes, ainsi que les obligations 
résultant d'une injonction de soins ou d'un placement sous surveillance électronique 
mobile, susceptibles d'être prononcés dans le cadre d'un suivi socio-judiciaire ou d'une 
surveillance judiciaire, apparaissent insuffisantes pour prévenir la commission des 
crimes mentionnés à l'article 706-53-13 ; 
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« 2° Et si cette rétention constitue ainsi l'unique moyen de prévenir la commission, 
dont la probabilité est très élevée, de ces infractions. 

« Si la commission estime que les conditions de la rétention de sûreté ne sont pas 
remplies mais que le condamné paraît néanmoins dangereux, elle renvoie le dossier 
au juge de l'application des peines pour qu'il apprécie l'éventualité d'un placement 
sous surveillance judiciaire. 

« Art. 706-53-15. - La décision de rétention de sûreté est prise par la commission 
régionale de la rétention de sûreté territorialement compétente. Cette commission est 
composée d'un président de chambre et de deux conseillers de la cour d'appel, 
désignés par le premier président de cette cour pour une durée de trois ans. 

« Cette commission est saisie à cette fin par le procureur général, sur proposition de 
la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté prévue par l'article 763-10, au 
moins trois mois avant la date prévue pour la libération du condamné. Elle statue 
après un débat contradictoire au cours duquel le condamné est assisté par un avocat 
choisi ou commis d'office. La contre-expertise sollicitée par le condamné est de droit. 

« La décision de rétention de sûreté doit être spécialement motivée au regard des 
dispositions de l'article 706-53-14. 

« Cette décision est exécutoire immédiatement à l'issue de la peine du condamné. 

« Elle peut faire l'objet d'un recours devant la Commission nationale de la rétention de 
sûreté, composée de trois conseillers à la Cour de cassation désignés pour une durée 
de trois ans par le premier président de cette cour. 

« La commission nationale statue par une décision motivée qui n'est pas susceptible 
de recours, à l'exception d'un pourvoi devant la Cour de cassation. 

« Art. 706-53-16. - La décision de rétention de sûreté est valable pour une durée d'un 
an. 

« La rétention de sûreté peut être renouvelée selon les modalités prévues par l'article 
706-53-15 et pour la même durée, dès lors que les conditions prévues par l'article 
706-53-14 sont toujours remplies. 

« Art. 706-53-17. - Supprimé. 

« Art. 706-53-18. - La personne qui fait l'objet d'une rétention de sûreté peut 
demander à la commission régionale de la rétention de sûreté qu'il soit mis fin à cette 
mesure. Il est mis fin d'office à la rétention si cette commission n'a pas statué dans 
un délai de trois mois à compter de la réception de la demande. En cas de rejet de la 
demande, aucune autre demande ne peut être déposée avant l'expiration d'un délai 
de trois mois. 

« La décision de cette commission peut faire l'objet du recours prévu à l'article 706-
53-15. 

« Art. 706-53-19. - La commission régionale de la rétention de sûreté ordonne d'office 
qu'il soit mis fin à la rétention de sûreté dès lors que les conditions prévues par 
l'article 706-53-14 ne sont plus remplies. 

« Art. 706-53-20. - Si la rétention de sûreté n'est pas prolongée ou s'il y est mis fin 
en application des articles 706-53-18 ou 706-53-19 et si la personne présente des 
risques de commettre les infractions mentionnées à l'article 706-53-13, la commission 
régionale de la rétention de sûreté peut, par la même décision et après débat 
contradictoire, soumettre celle-ci pendant une durée d'un an aux obligations résultant 
du placement sous surveillance électronique mobile conformément aux articles 763-12 
et 763-13 ainsi qu'à des obligations similaires à celles prévues dans le cadre de la 
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surveillance judiciaire mentionnées à l'article 723-30, et notamment à une injonction 
de soins prévue par les articles L. 3711-1 à L. 3711-5 du code de la santé publique. 

« À l'issue de ce délai, la commission régionale peut prolonger tout ou partie de ces 
obligations, pour une même durée, par une décision prise après un débat 
contradictoire au cours duquel le condamné est assisté par un avocat choisi ou 
commis d'office. Cette décision peut faire l'objet du recours prévu à l'article 706-53-
15. Ces obligations peuvent à nouveau être prolongées pour une même durée et selon 
les mêmes modalités. 

« Si la méconnaissance par la personne des obligations qui lui sont imposées fait 
apparaître que celle-ci présente à nouveau une particulière dangerosité caractérisée 
par le risque particulièrement élevé de commission des infractions mentionnées à 
l'article 706-53-13, le président de la commission régionale peut ordonner en urgence 
son placement provisoire dans un centre socio-médico-judiciaire de sûreté. Ce 
placement doit être confirmé dans un délai maximal de trois mois par la commission 
régionale statuant conformément à l'article 706-53-15, après avis favorable de la 
commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté, à défaut de quoi il est mis fin 
d'office à la rétention. 

« Art. 706-53-21. - Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables à la 
personne qui bénéficie d'une libération conditionnelle, sauf si cette mesure a fait 
l'objet d'une révocation. 

« Lorsque la rétention de sûreté est ordonnée à l'égard d'une personne ayant été 
condamnée à un suivi socio-judiciaire, celui-ci s'applique, pour la durée fixée par la 
décision de condamnation, à compter du jour où la rétention prend fin. 

« Art. 706-53-22. - Un décret en Conseil d'État précise les conditions et les modalités 
d'application du présent chapitre. 

« Ce décret précise les conditions dans lesquelles s'exercent les droits des personnes 
retenues dans un centre socio-médico-judicaire de sûreté, en matière notamment de 
visites, de correspondances, d'exercice du culte et de permissions de sortie sous 
escorte ou sous surveillance électronique mobile. Il ne peut apporter à l'exercice de 
ces droits que les restrictions strictement nécessaires aux exigences de l'ordre public. 

« La liste des cours d'appel dans lesquelles siègent les commissions régionales 
prévues au premier alinéa de l'article 706-53-15 et le ressort de leur compétence 
territoriale sont fixés par arrêté du garde des sceaux. » 

I bis. - L'article 362 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les cas prévus par l'article 706-53-13, elle délibère aussi pour déterminer s'il y 
a lieu de se prononcer sur le réexamen de la situation du condamné avant l'exécution 
de la totalité de sa peine conformément à l'article 706-53-14. » 

II. - L'article 717-1 du même code est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Deux ans avant la date prévue pour la libération d'un condamné susceptible de 
relever des dispositions de l'article 706-53-13, celui-ci est convoqué par le juge de 
l'application des peines auprès duquel il justifie des suites données au suivi médical et 
psychologique adapté qui a pu lui être proposé en application des deuxième et 
troisième alinéas du présent article. Au vu de ce bilan, le juge de l'application des 
peines lui propose, le cas échéant, de suivre un traitement dans un établissement 
pénitentiaire spécialisé. 

« Les agents et collaborateurs du service public pénitentiaire transmettent aux 
personnels de santé chargés de dispenser des soins aux détenus les informations 
utiles à la mise en oeuvre des mesures de protection des personnes. » 
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III. - L'article 723-37 du même code devient l'article 723-39 et, après l'article 723-36 
du même code, il est rétabli un article 723-37 et inséré un article 723-38 ainsi 
rédigés : 

« Art. 723-37. - Lorsque le placement sous surveillance judiciaire a été prononcé à 
l'encontre d'une personne faisant l'objet de l'une des condamnations visées à l'article 
706-53-13, la commission régionale mentionnée à l'article 706-53-15 peut, selon les 
modalités prévues par cet article, décider d'en prolonger les effets, au-delà de la 
limite prévue à l'article 723-29, pour une durée d'un an. 

« La commission régionale de la rétention de sûreté est saisie par le juge de 
l'application des peines ou le procureur de la République six mois avant la fin de la 
mesure. 

« Cette prolongation ne peut être ordonnée, après expertise médicale constatant la 
persistance de la dangerosité, que dans le cas où : 

« 1° Les obligations résultant de l'inscription dans le fichier judicaire national 
automatisé des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes apparaissent insuffisantes 
pour prévenir la commission des crimes mentionnés à l'article 706-53-13 ; 

« 2° Et si cette prolongation constitue l'unique moyen de prévenir la commission, dont 
la probabilité est très élevée, de ces infractions. 

« Cette prolongation peut être renouvelée selon les mêmes modalités et pour la 
même durée si les conditions prévues par le présent article demeurent remplies.  

« Les articles 723-30, 723-33 et 723-34 sont applicables à la personne faisant l'objet 
de cette prolongation. 

« Les dispositions du dernier alinéa de l'article 706-53-20 sont applicables en cas de 
méconnaissance par la personne de ses obligations. 

« Art. 723-38. - Lorsque le placement sous surveillance électronique mobile a été 
prononcé dans le cadre d'une surveillance judiciaire à l'encontre d'une personne 
faisant l'objet de l'une des condamnations visées à l'article 706-53-13, il peut être 
renouvelé tant que la mesure de surveillance judiciaire est prolongée. » 

IV. - L'article 763-8 du même code est ainsi rétabli : 

« Art. 763-8. - Lorsqu'un suivi socio-judiciaire a été prononcé à l'encontre d'une 
personne faisant l'objet de l'une des condamnations visées à l'article 706-53-13, la 
commission régionale de la rétention de sûreté peut, selon les modalités prévues par 
l'article 706-53-15, décider d'en prolonger les effets, au-delà de la durée prononcée 
par la juridiction de jugement et des limites prévues à l'article 131-36-1 du code 
pénal, pour une durée d'un an. 

« Les dispositions des deuxième à cinquième et septième alinéas de l'article 723-37 
du présent code sont applicables, ainsi que celles de l'article 723-38. » 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Je me reconnais dans les propos de mon collègue Pierre-Yves 
Collombat. J'ajouterai simplement que l'on n'ouvre pas un établissement spécialisé 
tous les mois, malheureusement d'ailleurs compte tenu de la situation de notre réseau 
en France.  

Par conséquent, l'argument des délais ne me semble pas très convaincant. Compte 
tenu du nombre d'ouvertures d'établissement, on doit avoir le temps de fixer par 
arrêté la liste de ces établissements spécialisés, sans que cela porte préjudice aux 
malades qui attendent une prise en charge. 
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[…] 

Article 6  

(modifications relatives à la mise en oeuvre de l'injonction de soins) 

Le livre VII de la troisième partie du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° L'article L. 3711-1 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Pour la mise en oeuvre de l'injonction de soins prévue par les articles 131-36-4 et 
132-45-1 du code pénal et les articles 723-30 et 731-1 du code de procédure pénale, 
le juge de l'application des peines désigne, sur une liste de psychiatres établie par le 
procureur de la République, un médecin coordonnateur qui est chargé : » ; 

a bis) Dans le 4°, les mots : « est arrivé à son terme, » sont remplacés par les mots : 
«, le sursis avec mise à l'épreuve ou la surveillance judiciaire est arrivé à son terme, 
ou le condamné qui a bénéficié d'une libération conditionnelle, » ; 

b) Il est ajouté un 5° ainsi rédigé : 

« 5° De coopérer à la réalisation d'évaluations périodiques du dispositif de l'injonction 
de soins ainsi qu'à des actions de formation et d'étude. » ; 

 c)  Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les médecins ayant suivi une formation appropriée et qui ont exercé pendant au 
moins deux ans la fonction de médecin coordonnateur à la date de publication de la loi 
no           du                    relative à la rétention de sûreté et à la déclaration 
d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental peuvent être inscrits sur la liste 
mentionnée au premier alinéa. » ; 

2° Après le premier alinéa de l'article L. 3711-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sans que leur soient opposables les dispositions de l'article 226-13 du code pénal, 
les praticiens chargés de dispenser des soins en milieu pénitentiaire communiquent 
les informations médicales qu'ils détiennent sur le condamné au médecin 
coordonnateur afin qu'il les transmette au médecin traitant. » ; 

3° Le dernier alinéa de l'article L. 3711-3 est ainsi rédigé : 

« Le médecin traitant est habilité à prescrire au condamné, avec le consentement écrit 
et renouvelé, au moins une fois par an, de ce dernier, un traitement utilisant des 
médicaments qui entraînent une diminution de la libido. » ; 

4° Le premier alinéa de l'article L. 3711-4-1 est ainsi rédigé : 

« Si la personnalité du condamné le justifie, le médecin coordonnateur peut inviter 
celui-ci à choisir, en plus du médecin traitant, un psychologue titulaire des diplômes 
précisés par arrêté du ministre chargé de la santé. »  

M. le président. L'amendement n°27, présenté par M. Lecerf, au nom de la 
commission, est ainsi libellé :  

I. - Dans le second alinéa du a du 1° de cet article, après le mot : 

psychiatres 

insérer les mots : 

ou de médecins ayant suivi une formation appropriée, 

II. - Supprimer les huitième et neuvième alinéas (c du 1°) de cet article. 
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L'amendement n°28, présenté par M. Lecerf, au nom de la commission, est ainsi 
libellé : 

Supprimer les deux derniers alinéas (4°) de cet article. 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. N'étant ni juriste ni psychologue, je vois cela de l'extérieur. Il 
s'agit, selon moi, d'un problème de bon sens. 

Il est indéniable, tout d'abord, que les chiffres de la démographie psychiatrique sont 
mauvais : les psychiatres en formation sont en nombre insuffisant et, même si des 
cohortes d'étudiants s'inscrivaient aujourd'hui, comme cela serait nécessaire, ce n'est 
que dans dix ans qu'ils seraient opérationnels.  

Par ailleurs, nous savons que les psychiatres sont mal répartis sur le territoire : ils 
sont soit dans la région parisienne, soit sur la Côte d'azur, le reste de la France 
devenant progressivement une espèce de désert psychiatrique. 

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Pas d'abus ! C'est absurde ! 

M. Richard Yung. Il convient de répondre à cette pénurie. Si, dans quelques années, 
des psychiatres en nombre suffisant arrivent sur le marché et sont prêts à assumer 
les fonctions de médecin coordonnateur, alors, nous pourrons revoir le dispositif, 
mais, aujourd'hui, il faut faire face. 

M. le rapporteur et moi-même avons visité une prison très sensible, celle de 
Clairvaux. J'ai été frappé de ce que l'on m'y a dit : une seule journée de vacation de 
psychiatres - soit environ sept heures de travail - est prévue par semaine, pour 160 
détenus. Telle est la réalité des soins psychiatriques dans une centrale !  

Il faut résoudre ce problème. Or, Mme la ministre n'y apporte pas de réponse. 

Que des psychologues extérieurs au milieu carcéral y interviennent n'est pas 
forcément mauvais, le fait d'avoir une expérience large de la société ne pouvant être 
que bénéfique. 

Enfin, dans beaucoup d'autres pays européens, le système pénitentiaire a recours à 
des psychiatres vacataires qui ont reçu une formation appropriée pour travailler dans 
le secteur psychiatrique des hôpitaux. 

Pour l'ensemble de ces raisons, je voterai ces amendements.  

[…] 

Article 2  

(limitation des réductions de peine en cas de refus de soins) 

I. - Après la première phrase du troisième alinéa de l'article 721 du code de procédure 
pénale, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Il peut également ordonner le retrait lorsque la personne a été condamnée pour les 
crimes ou délits, commis sur un mineur, de meurtre ou assassinat, torture ou actes de 
barbarie, viol, agression sexuelle ou atteinte sexuelle et qu'elle refuse pendant son 
incarcération de suivre le traitement qui lui est proposé par le juge de l'application des 
peines, sur avis médical, en application des articles 717-1 ou 763-7. » 

II. - Le deuxième alinéa de l'article 721-1 du même code est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 
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« Lorsque la personne a été condamnée pour les crimes ou délits, commis sur un 
mineur, de meurtre ou assassinat, torture ou actes de barbarie, viol, agression 
sexuelle ou atteinte sexuelle, la réduction ne peut excéder deux mois par an ou quatre 
jours par mois ou, si elle est en état de récidive légale, un mois par an ou deux jours 
par mois, dès lors qu'elle refuse les soins qui lui ont été proposés. » 

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune. 

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n°54 est présenté par MM. Badinter, Collombat, Frimat, C. Gautier, 
Mermaz, Peyronnet, Sueur et Yung, Mme Boumediene-Thiery et les membres du 
groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n°72 est présenté par Mmes Borvo Cohen-Seat, Mathon-Poinat, 
Assassi et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement n° 54. 

M. Richard Yung. Il s'agit d'un amendement de suppression de l'article 2 relatif aux 
réductions de peine, sujet sur lequel le Parlement a déjà légiféré à plusieurs reprises 
ces dernières années, à l'occasion de l'examen de la loi Perben II en 2004, prévoyant 
certaines mesures de sûreté, et de la loi du 10 août 2007 renforçant la lutte contre la 
récidive des majeurs et des mineurs. 

À chaque fois que l'opportunité s'est présentée, le travail législatif a abouti à diminuer 
les réductions de peine ou à aggraver, en quelque sorte, leurs conditions d'accès. 

Il nous est ici proposé, dans le I de cet article, de « réduire » la réduction de peine 
elle-même en cas de refus de suivre le traitement proposé par le juge de l'application 
des peines, le JAP. Au vu de la situation actuelle, où le juge peut retirer la réduction 
de peine à hauteur de trois mois maximum par an, l'application pour les cas visés à ce 
paragraphe aboutira à la suppression complète de ladite réduction. 

Il s'agit de revenir sur une réforme, positive, qui avait supprimé toute distinction en 
matière de réduction de peine en fonction de la gravité de celle-ci. Tout le monde était 
ainsi mis sur le même plan, ce qui avait été très bien perçu et très bien vécu dans les 
prisons, comme pourront vous le confirmer l'ensemble des personnels pénitentiaires. 

Le II du même article vise un cas similaire quoique un peu différent, c'est-à-dire les 
réductions de peine supplémentaires qui étaient octroyées aux condamnés 
manifestant des efforts sérieux de réadaptation par le travail ou les études. Autrement 
dit, ils étaient encouragés à suivre une telle voie. Là encore, on va diminuer ces 
réductions de peine supplémentaires jusqu'au point où elles seront finalement 
supprimées. 

Certes, je comprends une partie de la philosophie qui sous-tend le dispositif. Il s'agit 
de contraindre le condamné à accepter tel ou tel traitement qui lui est proposé, car 
son refus peut signifier, ce qui est effectivement choquant, qu'il n'a aucune envie de 
s'amender ni d'aller vers la guérison.  

Or, ce n'est exact qu'en apparence. Au fond de moi, je me dis que nul ne peut 
contraindre quelqu'un à se soigner. Après tout, le refus est un choix fondamental, un 
choix personnel ; sans doute est-ce un mauvais choix, sur lequel nous-mêmes portons 
un regard négatif, mais c'est le choix du détenu. 
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Le danger qui se profile derrière est réel. Nombre de psychopathes et de criminels 
endurcis ne manquent malheureusement pas de subtilité et vont très bien comprendre 
le fonctionnement de cette mécanique. Pour éviter les suppressions de réduction de 
peine, pour être bien considérés, il leur suffira de faire semblant, en acceptant de 
suivre le traitement recommandé par le juge de l'application des peines, mais 
seulement en apparence. Ils n'iront pas dans le sens de la guérison parce qu'ils 
resteront à la surface des choses. Ils ne participeront pas au traitement de tout leur 
coeur et de toute leur âme. En réalité, il y aura une apparence de traitement, un non-
soin et, donc, une non-guérison. 

Par ailleurs, tous les personnels pénitentiaires vous le diront, les réductions de peine 
sont un élément extrêmement important dans la vie des condamnés et leur 
diminution, que le projet de loi tend à introduire, aura certainement pour conséquence 
de tendre les relations dans les prisons, voire d'y accroître la violence. 

Pour toutes ces raisons, nous proposons la suppression de l'article 2. 

[…] 

Article 3  

(décisions d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental) 

Après l'article 706-118 du code de procédure pénale, il est inséré un titre XXVIII ainsi 
rédigé : 

« TITRE XXVIII 

« DE LA PROCÉDURE ET DES DÉCISIONS D'IRRESPONSABILITÉ PÉNALE POUR 
CAUSE DE TROUBLE MENTAL 

« CHAPITRE IER 

« Dispositions applicables devant le juge d'instruction et la chambre de 
l'instruction 

« Art. 706-119. - Si le juge d'instruction estime, lorsque son information lui paraît 
terminée, qu'il est susceptible d'appliquer le premier alinéa de l'article 122-1 du code 
pénal relatif à l'irresponsabilité pénale d'une personne en raison d'un trouble mental, il 
en informe les parties lorsqu'il les avise ainsi que le procureur de la République 
lorsqu'il lui communique le dossier, en application du premier alinéa de l'article 175. 

« Le procureur de la République, dans ses réquisitions, et les parties, dans leurs 
observations, indiquent s'ils demandent la saisine de la chambre de l'instruction afin 
que celle-ci statue sur l'application du premier alinéa de l'article 122-1 du code pénal 
conformément aux articles 706-122 à 706-127 du présent code. 

« Art. 706-120. - Lorsqu'au moment du règlement de son information, le juge 
d'instruction estime, après avoir constaté qu'il existe contre la personne mise en 
examen des charges suffisantes d'avoir commis les faits reprochés, qu'il y a des 
raisons plausibles d'appliquer le premier alinéa de l'article 122-1 du code pénal, il 
ordonne, soit d'office soit si le procureur de la République ou une partie en a formulé 
la demande, que le dossier de la procédure soit transmis par le procureur de la 
République au procureur général près la cour d'appel aux fins de saisine de la 
chambre de l'instruction. 

« À défaut de cette transmission, il rend une ordonnance d'irresponsabilité pénale 
pour cause de trouble mental qui précise qu'il existe des charges suffisantes 
établissant que l'intéressé a commis les faits qui lui sont reprochés. 
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« Art. 706-121. - L'ordonnance d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental 
met fin à la détention provisoire ou au contrôle judiciaire. 

« L'ordonnance de transmission de pièces rendue en application de l'article 706-120 
ne met pas fin à la détention provisoire ou au contrôle judiciaire, qui se poursuit 
jusqu'à l'audience de la chambre de l'instruction, sans préjudice de la possibilité pour 
le juge d'instruction, par ordonnance distincte, d'ordonner la mise en liberté ou la 
levée du contrôle judiciaire. S'il n'a pas été mis fin à la détention provisoire, la 
chambre de l'instruction doit statuer dans un délai de six mois en matière criminelle 
ou quatre mois en matière correctionnelle à compter de la date de l'ordonnance de 
transmission de pièces, à défaut de quoi la personne mise en examen est remise en 
liberté si elle n'est pas détenue pour une autre cause. 

« Art. 706-122. - Lorsque la chambre de l'instruction est saisie en application de 
l'article 706-120, son président ordonne, soit d'office soit à la demande de la partie 
civile, du ministère public ou de la personne mise en examen, la comparution 
personnelle de cette dernière si son état le permet. Si celle-ci n'est pas assistée d'un 
avocat, le bâtonnier en désigne un d'office à la demande du président de la juridiction. 
Cet avocat représente la personne même si celle-ci ne peut comparaître. 

« Les débats se déroulent et l'arrêt est rendu en audience publique, hors les cas de 
huis clos prévus par l'article 306. 

« Le président procède à l'interrogatoire de la personne mise en examen, si elle est 
présente, conformément à l'article 442. 

« Les experts ayant examiné la personne mise en examen doivent être entendus par 
la chambre de l'instruction, conformément à l'article 168. 

« Sur décision de son président, la juridiction peut également entendre au cours des 
débats, conformément aux articles 436 à 457, les témoins cités par les parties ou le 
ministère public si leur audition est nécessaire pour établir s'il existe des charges 
suffisantes contre la personne d'avoir commis les faits qui lui sont reprochés ou 
déterminer si le premier alinéa de l'article 122-1 du code pénal est applicable. 

« Le procureur général, l'avocat de la personne mise en examen et l'avocat de la 
partie civile peuvent poser des questions à la personne mise en examen, à la partie 
civile, aux témoins et aux experts, conformément à l'article 442-1. 

« La personne mise en examen, si elle est présente, et la partie civile peuvent 
également poser des questions par l'intermédiaire du président. 

« Une fois l'instruction à l'audience terminée, l'avocat de la partie civile est entendu et 
le ministère public prend ses réquisitions. 

« La personne mise en examen, si elle est présente, et son avocat présentent leurs 
observations. 

« La réplique est permise à la partie civile et au ministère public, mais la personne 
mise en examen, si elle est présente, et son avocat auront la parole les derniers. 

« Art. 706-123. - Si elle estime qu'il n'existe pas de charges suffisantes contre la 
personne mise en examen d'avoir commis les faits qui lui sont reprochés, la chambre 
de l'instruction déclare qu'il n'y a lieu à suivre. 

« Art. 706-124. - Si elle estime qu'il existe des charges suffisantes contre la personne 
mise en examen d'avoir commis les faits qui lui sont reprochés et que le premier 
alinéa de l'article 122-1 du code pénal n'est pas applicable, la chambre de l'instruction 
ordonne le renvoi de la personne devant la juridiction de jugement compétente. 
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« Art. 706-125. - Dans les autres cas, la chambre de l'instruction rend un arrêt de 
déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental par lequel : 

« 1° Elle déclare qu'il existe des charges suffisantes contre la personne d'avoir 
commis les faits qui lui sont reprochés ; 

« 2° Elle déclare la personne irresponsable pénalement en raison d'un trouble 
psychique ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes 
au moment des faits ; 

« 3° Si la partie civile le demande, elle renvoie l'affaire devant le tribunal correctionnel 
compétent pour qu'il se prononce sur la responsabilité civile de la personne, 
conformément à l'article 489-2 du code civil, et statue sur les demandes de 
dommages et intérêts ; 

« 4° Elle prononce, s'il y a lieu, une ou plusieurs des mesures de sûreté prévues au 
chapitre III du présent titre. 

« Art. 706-126. - L'arrêt de déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble 
mental met fin à la détention provisoire ou au contrôle judiciaire. 

« Il peut faire l'objet d'un pourvoi en cassation. 

« Art. 706-127. - Les articles 211 à 218 sont applicables aux décisions prévues aux 
articles 706-123 à 706-125. 

« Art. 706-128. - Les articles 706-122 à 706-127 sont applicables devant la chambre 
de l'instruction en cas d'appel d'une ordonnance d'irresponsabilité pénale pour cause 
de trouble mental ou en cas d'appel d'une ordonnance de renvoi lorsque cet appel est 
formé par une personne mise en examen qui invoque l'application du premier alinéa 
de l'article 122-1 du code pénal. 

« CHAPITRE II 

« Dispositions applicables devant le tribunal correctionnel ou la cour 
d'assises 

« Section 1 

« Dispositions applicables devant la cour d'assises 

« Art. 706-129. - Lorsqu'en application des articles 349-1 et 361-1, la cour d'assises 
a, au cours du délibéré, répondu positivement à la première question relative à la 
commission des faits et positivement à la seconde question portant sur l'application du 
premier alinéa de l'article 122-1 du code pénal, elle déclare l'irresponsabilité pénale de 
l'accusé pour cause de trouble mental. 

« Art. 706-130. - Lorsque la cour d'assises rentre dans la salle d'audience en 
application de l'article 366, le président prononce un arrêt portant déclaration 
d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental. 

« Cet arrêt met fin à la détention provisoire ou au contrôle judiciaire. 

« Art. 706-131. - En application de l'article 371 du présent code et conformément à 
l'article 489-2 du code civil, la cour, sans l'assistance du jury, statue alors sur les 
demandes de dommages et intérêts formées par la partie civile. 

« Elle prononce s'il y a lieu une ou plusieurs des mesures de sûreté prévues au 
chapitre III du présent titre. 

« Art. 706-132. - Le procureur général peut faire appel des arrêts portant déclaration 
d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental. La cour d'assises statuant en 
appel est alors désignée conformément aux articles 380-14 et 380-15. 
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« L'accusé et la partie civile peuvent faire appel de la décision sur l'action civile. 
L'appel est alors porté devant la chambre des appels correctionnels, conformément à 
l'article 380-5. 

« Section 2 

« Dispositions applicables devant le tribunal correctionnel 

« Art. 706-133. - S'il estime que les dispositions du premier alinéa de l'article 122-1 
du code pénal sont applicables, le tribunal correctionnel rend un jugement de 
déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental par lequel : 

« 1° Il déclare que la personne a commis les faits qui lui étaient reprochés ; 

« 2° Il déclare la personne irresponsable pénalement en raison d'un trouble psychique 
ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses actes au 
moment des faits ; 

« 3° Il se prononce sur la responsabilité civile de la personne auteur des faits, 
conformément à l'article 489-2 du code civil, et statue, s'il y a lieu, sur les demandes 
de dommages et intérêts formées par la partie civile ; 

« 4° Il prononce, s'il y a lieu, une ou plusieurs des mesures de sûreté prévues au 
chapitre III du présent titre. 

« Le jugement de déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental 
met fin à la détention provisoire ou au contrôle judiciaire. 

« Art. 706-134. - Les dispositions de l'article 706-133 sont applicables devant la 
chambre des appels correctionnels. 

« Elles sont également applicables, à l'exception du 4°, devant le tribunal de police ou 
la juridiction de proximité. 

« CHAPITRE III 

« Mesures de sûreté pouvant être ordonnées en cas de déclaration 
d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental 

« Art. 706-135 A. - Sans préjudice de l'application des articles L. 3213-1 et L. 3213-7 
du code de la santé publique, lorsque la chambre de l'instruction ou une juridiction de 
jugement prononce un arrêt ou un jugement de déclaration d'irresponsabilité pénale 
pour cause de trouble mental, elle peut ordonner, par décision motivée, 
l'hospitalisation d'office de la personne dans un établissement mentionné à l'article L. 
3222-1 du même code s'il est établi par une expertise psychiatrique figurant au 
dossier de la procédure que les troubles mentaux de l'intéressé nécessitent des soins 
et compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à 
l'ordre public. Le représentant de l'État dans le département ou, à Paris, le préfet de 
police est immédiatement avisé de cette décision. Le régime de cette hospitalisation 
est celui prévu pour les hospitalisations ordonnées en application de l'article L. 3213-1 
du même code, dont le deuxième alinéa est applicable. L'article L. 3213-8 du même 
code est également applicable. 

« Art. 706-135. - Lorsque la chambre de l'instruction ou une juridiction de jugement 
prononce un arrêt ou un jugement de déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause 
de trouble mental, elle peut ordonner à l'encontre de la personne les mesures de 
sûreté suivantes, pendant une durée qu'elle fixe et qui ne peut excéder dix ans en 
matière correctionnelle et vingt ans si les faits commis constituent un crime ou un 
délit puni de dix ans d'emprisonnement : 
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« 1° Interdiction d'entrer en relation avec la victime de l'infraction ou certaines 
personnes ou catégories de personnes, et notamment les mineurs, spécialement 
désignées ; 

« 2° Interdiction de paraître dans tout lieu spécialement désigné ; 

« 3° Interdiction de détenir ou de porter une arme ; 

« 4° Interdiction d'exercer une activité professionnelle ou sociale spécialement 
désignée, dans l'exercice de laquelle ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été 
commise, sans faire préalablement l'objet d'un examen psychiatrique déclarant la 
personne apte à exercer cette activité ; 

« 5° Suspension du permis de conduire ; 

« 6° Annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un 
nouveau permis. 

« Ces interdictions, qui ne peuvent être prononcées qu'après une expertise 
psychiatrique, ne doivent pas constituer un obstacle aux soins dont la personne est 
susceptible de faire l'objet. 

« Si la personne est hospitalisée en application des articles L. 3213-1 et L. 3213-7 du 
code de la santé publique, les interdictions dont elle fait l'objet sont applicables 
pendant la durée de l'hospitalisation et se poursuivent après la levée de cette 
hospitalisation, pendant la durée fixée par la décision. 

« Art. 706-136. - La personne qui fait l'objet d'une interdiction prononcée en 
application de l'article 706-135 peut demander au juge des libertés et de la détention 
du lieu de la situation de l'établissement hospitalier ou de son domicile d'ordonner sa 
modification ou sa levée. Celui-ci statue en chambre du conseil sur les conclusions du 
ministère public, le demandeur ou son avocat entendus ou dûment convoqués. Il peut 
solliciter l'avis préalable de la victime. La levée de la mesure ne peut être décidée 
qu'au vu du résultat d'une expertise psychiatrique. En cas de rejet de la demande, 
aucune demande ne peut être déposée avant l'expiration d'un délai de six mois. 

« Art. 706-137. - Lorsque l'interdiction prévue au 1° de l'article 706-135 est 
prononcée, la partie civile peut demander à être informée par le procureur de la 
République de la levée de l'hospitalisation d'office dont cette personne aura pu faire 
l'objet en application des articles L. 3213-1 et L. 3213-7 du code de la santé publique. 

« La partie civile peut, à tout moment, indiquer au procureur de la République qu'elle 
renonce à cette demande. 

« Art. 706-138. - La méconnaissance par la personne qui en a fait l'objet des 
interdictions prévues par l'article 706-135 est punie, sous réserve des dispositions du 
premier alinéa de l'article 122-1 du code pénal, de deux ans d'emprisonnement et 
30 000 € d'amende. 

« Art. 706-139. - Un décret précise les modalités d'application du présent titre. » 

[…] 

M. le président. Je suis saisi de neuf amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune. 

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n°55 est présenté par MM. Badinter, Collombat, Frimat, C. Gautier, 
Mermaz, Peyronnet, Sueur et Yung, Mme Boumediene-Thiery et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés. 
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L'amendement n° 73 est présenté par Mmes Borvo Cohen-Seat, Mathon-Poinat, 
Assassi et les membres du groupe communiste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement n° 55. 

M. Richard Yung. Je souhaite présenter quelques remarques sur la nouvelle 
procédure instaurée à l'article 3. 

Je ferai deux types d'observations, les unes concernant la procédure applicable, les 
autres l'introduction de « mesures de sûreté pouvant être ordonnées en cas 
d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental ». 

En premier lieu, la participation du malade mental, atteint au point de ne pas être 
responsable de ses actes, à une forme de procès public qui aboutit à la déclaration 
d'irresponsabilité porte de sérieuses atteintes aux règles de procédure.  

Elle entraîne, tout d'abord, une confusion entre la juridiction d'instruction et la 
juridiction de jugement, cette dernière devant se prononcer sur la réalité et 
l'imputabilité des actes. J'ai déjà développé ce point en défendant la motion 
d'irrecevabilité déposée par mon groupe. Il s'agit d'un problème lourd sur lequel le 
Conseil constitutionnel devra se prononcer.  

Apparaît, ensuite, une confusion entre l'audience de jugement et l'instruction, alors 
même que, durant l'instruction, l'individu demeure présumé innocent.  

En second lieu, l'article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, dite Convention européenne des droits de l'homme, 
dispose que « tout accusé a droit notamment à [...] se défendre lui-même ». Or, dans 
la procédure envisagée, il existe un cas dans lequel l'accusé ne serait pas convoqué 
par le président de la chambre d'instruction, peut-être à juste titre s'il n'est pas en 
état de comparaître, mais aussi dans d'autres situations. En tout état de cause, cet 
accusé doit être représenté par son avocat, ce qui constitue une remise en cause de 
son droit à se défendre lui-même. 

Un autre point est plus préoccupant. Cette nouvelle procédure, dont l'organisation est 
compliquée, ne représentera pas nécessairement un grand progrès pour les victimes 
et leurs familles. En effet, la confrontation physique avec un auteur de crime malade 
ne constituera pas une explication ou une réparation, mais sera plutôt un drame 
ajouté au drame, une confrontation de souffrances.  

Dans un cas, si la personne présumée coupable est dans un état normal, ce qui peut 
arriver au cours des cycles de maladie mentale, la famille, les ayants droit ou la 
victime en tireront la conclusion négative que la déclaration d'irresponsabilité n'est 
qu'un artifice de procédure, que la personne dispose en réalité de toutes ses 
capacités, qu'elle est donc vraiment coupable et qu'elle échappe au véritable 
jugement en faisant semblant d'être malade.  

Dans un autre cas, si le coupable présumé est dans un état tel que sa maladie 
mentale apparaît clairement, il n'y aura pas de dialogue possible. On verra 
probablement se jouer une mauvaise scène de théâtre, douloureuse pour chaque 
partie, et les familles n'en tireront pas un grand réconfort. 

Une autre variante possible consisterait à prévoir la représentation du coupable 
présumé par son avocat, comme cela se fait, dans un certain nombre de cas, en cour 
d'assises. Ainsi, le président de la cour d'assises de Paris nous a dit avoir organisé, à 
plusieurs reprises, des réunions entre des familles de victimes et les avocats des deux 
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parties concernées, ce qui a permis de faire le tour de l'affaire, sans rien cacher, et de 
dégager la vérité sur la situation. J'ai cru comprendre que ceux qui avaient participé à 
ces réunions en étaient sortis plus réconfortés que si le coupable présumé avait été 
présent. 

C'est la raison pour laquelle nous souhaitons la suppression de l'article 3. 

[…] 

Article 4 

(coordinations) 

I. - La première phrase de l'article 167-1 du code de procédure pénale est remplacée 
par deux phrases ainsi rédigées : 

« Lorsque les conclusions de l'expertise sont de nature à conduire à l'application des 
dispositions du premier alinéa de l'article 122-1 du code pénal prévoyant 
l'irresponsabilité pénale de la personne en raison d'un trouble mental, leur notification 
à la partie civile est effectuée dans les conditions prévues par le premier alinéa de 
l'article 167, le cas échéant en présence de l'expert ou des experts. En matière 
criminelle, cette présence est obligatoire si l'avocat de la partie civile le demande. » 

II. - Dans le deuxième alinéa de l'article 177 du même code, les mots : « le premier 
alinéa de l'article 122-1, » sont supprimés. 

III. - L'article 199-1 du même code est abrogé. 

IV. - L'article 361-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Si elle a répondu positivement à la première question et positivement à la seconde 
question portant sur l'application des dispositions du premier alinéa de l'article 122-1 
du code pénal, il est fait application des articles 706-129 et suivants relatifs à la 
déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental. » 

V. - Après l'article 470-1 du même code, il est inséré un article 470-2 ainsi rédigé : 

« Art. 470-2. - Le tribunal correctionnel ne peut relaxer le prévenu en raison d'une 
des causes d'irresponsabilité pénale prévues par les articles 122-2, 122-3, 122-4, 
122-5 et 122-7 du code pénal qu'après avoir constaté que celui-ci avait commis les 
faits qui lui étaient reprochés. 

« Dans le cas où il estime qu'est applicable le premier alinéa de l'article 122-1 du code 
pénal, il statue conformément à l'article 706-133 relatif à la déclaration 
d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental. » 

V bis. - Le 4° de l'article 706-53-2 du même code est ainsi rédigé : 

«  4° D'une décision d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental ; ». 

V ter. - Dans l'avant-dernier alinéa de l'article 706-113 du même code, après les 
mots : « d'acquittement », sont insérés les mots : «, d'irresponsabilité pénale pour 
cause de trouble mental, ». 

VI. - L'article 768 du même code est complété par un 10° ainsi rédigé : 

« 10° Les décisions d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental. » 

VII. - Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article 769 du même code, 
après les mots : « des condamnations », sont insérés les mots : « ou des décisions 
d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental ». 

VIII. - Après le 15° de l'article 775 du même code, il est inséré un 16° ainsi rédigé : 
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« 16° Les décisions de déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble 
mental, sauf si ont été prononcées des interdictions prévues par l'article 706-135 du 
présent code tant que ces interdictions n'ont pas cessé leurs effets. » 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune.  

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n° 56 est présenté par MM. Badinter, Collombat, Frimat, C. Gautier, 
Mermaz, Peyronnet, Sueur et Yung, Mme Boumediene-Thiery et les membres du 
groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n° 75 est présenté par Mmes Borvo Cohen-Seat, Mathon-Poinat, 
Assassi et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement n°56. 

M. Richard Yung. Par coordination avec notre amendement tendant à supprimer 
l'article 3 relatif à l'irresponsabilité pénale, nous demandons la suppression de l'article 
4. 

[…] 

M. le président. L'amendement n°58, présenté par MM. Badinter, Collombat, Frimat, 
C. Gautier, Mermaz, Peyronnet, Sueur et Yung, Mme Boumediene-Thiery et les 
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Supprimer les VI, VII et VIII de cet article. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Finalement abandonné lors de l'adoption de la loi relative à la 
prévention de la délinquance, le fichage des personnes atteintes de troubles mentaux 
est réintroduit dans ce texte. 

Ces mesures ont notamment pour objet d'accorder aux juridictions la possibilité de 
prononcer des jugements et arrêts de déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause 
de trouble mental, et non plus uniquement une ordonnance de non-lieu, un 
acquittement ou une relaxe. 

Pour compléter cette réforme, le projet de loi prévoit que les décisions reconnaissant 
l'irresponsabilité pénale seront désormais inscrites au casier judiciaire. 

Cela pose un certain nombre de problèmes lourds, notamment de principe, en 
particulier la question de la légitimité et de la proportionnalité de ce traitement au 
regard des garanties accordées à toute personne au titre de la loi Informatique et 
libertés.  
 

Le ministère de la justice ne peut en principe collecter que les données à caractère 
personnel en lien avec des infractions, des condamnations ou des mesures de sûreté 
déjà prononcées.  

Il est difficile, à cet égard, de considérer qu'une déclaration d'irresponsabilité pénale 
entre dans l'une ou l'autre de ces catégories de données. Sans vouloir la qualifier au 
regard du droit pénal, l'examen du présent projet de loi invite à penser que cette 
déclaration de justice ne porte ni sur l'infraction ni sur la condamnation ; elle s'en 
écarte. 



RICHARD YUNG 237 BIP ET COMMUNIQUÉS 

Par ailleurs, la déclaration d'irresponsabilité pénale ne semble pas non plus pouvoir 
être confondue avec une mesure de sûreté, point dont nous avons déjà débattu et sur 
lequel je ne reviens pas. 

Pour toutes ces raisons, il nous paraît inopportun d'inscrire les déclarations 
d'irresponsabilité au casier judiciaire. 

[…] 

Article 12 bis 

(consultation du FIJAIS par les représentants de collectivités territoriales) 

L'article 706-53-7 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les présidents des conseils généraux et les maires peuvent également consulter le 
fichier, par l'intermédiaire des préfets, pour l'examen des demandes d'emploi ou 
d'agrément concernant des activités ou professions impliquant un contact avec des 
mineurs ainsi que pour le contrôle de l'exercice de ces activités ou professions. » 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune. 

L'amendement n°60, présenté par MM. Badinter, Collombat, Frimat, C. Gautier, 
Mermaz, Peyronnet, Sueur et Yung, Mme Boumediene-Thiery et les membres du 
groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Je serai bref, Mme Borvo Cohen-Seat ayant exprimé nombre de 
nos préoccupations, la principale étant évidemment l'extension considérable du 
nombre de personnes ayant accès aux fichiers, ne serait-ce que parce que, comme 
chacun sait, le nombre des maires en France est de l'ordre de 36 000. 

Jusqu'à ce jour, c'était l'autorité d'État - sous ses différentes formes, police ou justice 
- qui pouvait interroger le fichier, ce qui, au fond, constituait une garantie quant à la 
nature même de ceux qui étaient habilités à le faire ; là, on franchit un pas de plus, 
puisque l'accès au fichier est étendu aux élus, que, certes, nous respectons tous, mais 
il n'en demeure pas moins qu'il s'agit d'une extension considérable. 

On peut d'ailleurs se demander si ne devraient pas être également concernés d'autres 
catégories d'élus, au-delà des présidents de conseils généraux et des maires, et 
d'autres cas que celui de personnes travaillant avec les enfants. 

Il y a donc là tous les éléments d'une augmentation considérable de l'accès au fichier, 
qui mérite réflexion et impose que la CNIL soit saisie pour avis. Pour l'heure, en tout 
cas, nous ne sommes pas favorables à cette proposition. 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, madame le garde des sceaux, mes chers 
collègues, le débat a été long et aussi complet que possible. Grâce au travail de la 
commission des lois et du rapporteur - cela a été souligné, à juste titre, à plusieurs 
reprises -, nous avons pu améliorer le projet de loi sur un certain nombre de points. 
La discussion qui a eu lieu au Sénat a donc permis une évolution significative du texte 
par rapport à la version issue des travaux de l'Assemblée nationale. 
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Je ne citerai que quelques mesures : le caractère pluridisciplinaire de la période 
d'observation, sa durée, la transformation de la commission régionale de la rétention 
de sûreté, et de la commission nationale, en une juridiction, le caractère public du 
débat contradictoire, le parcours individualisé proposé d'emblée par le juge de 
l'application des peines, etc.  

Mais ces améliorations, aussi importantes soient-elles, ne changeront pas notre 
approche philosophique. 

Ce projet de loi a été conçu sans cohérence, sans analyse sérieuse de la législation et 
de toutes les mesures qui ont été prises depuis quatre ou cinq ans. Je le répète, nous 
avons besoin d'une évaluation de toutes les dispositions - il y en a plus d'une dizaine - 
qui traitent de la même question pour savoir où nous en sommes. 

Le débat aurait dû avoir lieu après l'examen du projet de loi pénitentiaire, et non 
avant. Avouez que cette démarche est assez curieuse : on marche sur la tête !  

Malheureusement, le présent projet de loi témoigne, pour l'essentiel, d'une approche 
répressive, fondée sur l'enfermement, alors que celui-ci est déjà très lourd en France - 
il est même le plus lourd d'Europe - et semble la seule réponse possible aux 
problèmes de la société. Nous poursuivons là la chimère du risque zéro en imposant 
une législation de plus en plus répressive et attentatoire aux libertés. 

Ce texte comporte également de nombreux ferments d'inconstitutionnalité. Certains 
ont soutenu que ce n'était pas très grave et que le Parlement n'avait pas à s'en 
soucier. D'autres ont reconnu que les risques existaient, mais ils les ont acceptés. 
N'est-il pas curieux de voir un Parlement voter un texte tout en se doutant qu'il 
comporte de tels risques ? Le Parlement se défausse sur le Conseil constitutionnel 
pour pouvoir ensuite affirmer qu'il a proposé ce qu'il fallait : c'est le Conseil 
constitutionnel qui a manqué de courage.  

Ce projet de loi tourne le dos à deux grands principes fondamentaux du droit français 
depuis la Révolution.  

D'une part, enfermer quelqu'un en prison, par une décision judiciaire, non pas à cause 
des faits qu'il a commis, mais parce qu'il est susceptible de commettre un acte de 
délinquance, bouleverse un principe fondamental de notre État de droit établi depuis 
la suppression de la lettre de cachet : une personne ne peut être condamnée sur une 
suspicion de dangerosité, sur une présomption de culpabilité future ou sur une 
dangerosité virtuelle ; elle ne peut l'être que sur un acte commis et prouvé par la 
justice. Le Gouvernement affirme qu'il s'agit là d'une mesure de sûreté. C'est faux : 
c'est une peine ; le débat ne nous a pas convaincus.  

D'autre part, ce texte bafoue le principe de non-rétroactivité de la loi pénale la plus 
dure, consacré par la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen. Ce n'est pas 
l'usine à gaz que constitue l'amendement n° 29, modifié par les sous-amendements 
nos 78 rectifié ter et 92, qui nous a rassurés sur ce point. 

Ce projet de loi est une fuite en avant. Il permet d'enfermer à vie des gens qui n'ont 
pas commis d'infraction.  

En plus d'être contestable en lui-même, le débat parlementaire a montré à quel point 
ce dispositif pouvait conduire à des dérives. Initialement, la rétention de sûreté ne 
devait s'appliquer qu'aux délinquants sexuels récidivistes sur mineurs. Elle a été 
progressivement élargie à toute une série de délinquants, que leurs crimes soient 
commis sur des majeurs ou sur des mineurs. Elle concerne même ceux qui n'ont pas 
récidivé. L'escalade risque de se poursuivre. Jusqu'où ? 
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Ce projet de loi contient en germe une grave menace pour les libertés et pour 
l'évolution de notre système pénal et pénitentiaire. Pour toutes ces raisons, notre 
groupe votera contre. 
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Question orale sans débat sur les consulats généraux à 
gestion simplifiée (5 février 2008) 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, auteur de la question n° 154, 
adressée à M. le ministre des affaires étrangères et européennes.  

M. Richard Yung. Avant d'en venir à ma question, qui porte sur l'évolution du réseau 
consulaire, je tiens à féliciter les services du ministère des affaires étrangères, d'une 
part, et l'armée française, d'autre part, de la manière dont ils ont assuré la sécurité, 
puis l'évacuation de la communauté française de N'Djamena. Grâce à une organisation 
rigoureuse, ce sont près de mille personnes qui ont ainsi été évacuées ce week-end, 
en toute sécurité. 

Tout le monde est conscient de la nécessité d'adapter notre réseau consulaire aux 
évolutions de la diplomatie française, des relations économiques et des intérêts 
fondamentaux de la France.  

Nous sommes largement engagés dans un mouvement marqué vers l'Est et vers 
l'Asie. Depuis cinq ans, trente et un consulats ont été soit fermés, soit transformés. 
Ce nombre est considérable, d'autant que seuls cinq nouveaux consulats ont été 
ouverts. On constate donc non seulement un redéploiement, mais aussi une 
diminution des moyens mis à la disposition du réseau consulaire. 

Cette évolution va sans aucun doute se poursuivre. Nous sommes inquiets quant à 
l'avenir du consulat de Haïfa, consulat historique, qui est au centre de plusieurs 
communautés importantes. Il semble qu'une partie de ses compétences doive être 
transférée à Jérusalem ou à Tel-Aviv. Pour l'heure, nous n'avons aucune certitude.  

Pour une communauté française, le consulat est et reste la maison de la France. C'est 
à la fois la mairie, la sous-préfecture, la préfecture. C'est là que le ressortissant 
français est pris en charge et, en cas de besoin, que l'on assure sa sécurité.  

L'évolution du réseau consulaire, certes nécessaire, se fait sans concertation, ce que 
déplorent les élus de l'Assemblée des Français de l'étranger et, d'une manière 
générale, tous ceux qui sont concernés. Nous sommes toujours placés devant le fait 
accompli. Bien que ces décisions soient de nature régalienne et relèvent de la 
responsabilité du ministère des affaires étrangères, il serait de bonne politique 
d'informer et de consulter les élus et les communautés françaises. 

Monsieur le secrétaire d'État, comment envisagez-vous l'évolution du réseau 
consulaire pour les prochaines années, en particulier pour 2008 et 2009 ?  

J'en viens à la question plus précise des consulats à gestion simplifiée. Au total, dix-
sept consulats à gestion simplifiée ont été créés. Il s'agissait d'alléger la formule 
consulaire, de la « débarrasser », si je puis dire, de sa mission de gestion, sans doute 
afin d'économiser des moyens. 

Après quatre ou cinq ans d'expérience, l'heure est au bilan. Pour notre part, nous 
considérons que ce bilan est négatif.  

Tout d'abord, les consulats dits à gestion simplifiée ont un rôle extrêmement flou. Ils 
doivent assurer la présence politique diplomatique française, réaliser des analyses 
politiques. Mais quelles analyses politiques fait-on à Port-Gentil, à Recife ou à Porto, 
où la vie politique est calme, alors que l'ambassade est à quelques dizaines ou 
quelques centaines de kilomètres ?  

Ensuite, ces consulats n'assurent plus aucun service aux communautés françaises. 
Nos ressortissants sont obligés de se déplacer à l'ambassade ou au consulat général 
de plein exercice le plus proche, parfois distants de 200, 300 ou 500 kilomètres. 
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Enfin, mais peut-être nous apporterez-vous des précisions sur ce point, monsieur le 
secrétaire d'État, l'économie de moyens semble limitée puisque, dans les faits, on 
maintient à temps plein un poste de consul général et tout ce qui va avec : personnels 
de service, voiture, logement.  

Monsieur le secrétaire d'Etat, pourriez-vous nous indiquer comment vous envisagez 
l'avenir des consulats à gestion simplifiée ? 

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'État chargé de la coopération et de la 
francophonie. Monsieur Yung, les questions que vous abordez sont aussi celles que se 
pose le Gouvernement dans le cadre de la réflexion sur la révision générale des 
politiques publiques. Je peux en témoigner pour avoir assisté à des réunions au cours 
desquelles nous avons évoqué, avec lucidité, ce qui va comme nous le voulons et ce 
qui pourrait aller mieux. 

La réforme du réseau consulaire qui a été engagée, notamment en Europe, commence 
à produire des effets.  

Cette réforme a déjà permis le regroupement d'activités consulaires sur des pôles de 
compétence, notamment au travers de la centralisation des services d'état civil et de 
délivrance de visas dans plusieurs pays de l'Union européenne. Des pôles consulaires 
régionaux sont expérimentés. Ils assurent, autour d'un pôle très bien doté en moyens 
de traitement des dossiers, un rôle d'accueil et de réception des demandes. 

La réforme a également permis le recours plus important aux nouvelles technologies 
en matière d'administration des Français, notamment en Europe, où les communautés 
françaises sont très nombreuses. Le registre mondial du réseau d'administration 
consulaire informatisée, intitulé RACINE, opérationnel depuis juin dernier, se révèle 
très utile pour faciliter les formalités à accomplir en matière d'administration des 
Français. Tout Français qui dispose de son numéro d'identification consulaire, le 
NUMIC, pourra s'inscrire au registre mondial, quel que soit son lieu de résidence à 
l'étranger, et consulter son dossier. 

S'agissant de la mise en place de consulats généraux à gestion simplifiée, je reconnais 
que le dispositif est perfectible et il nous appartient de fixer les limites de l'exercice. 
Pour autant, monsieur le sénateur, tout n'est pas aussi négatif que vous le dites, loin 
s'en faut. Bien que n'ayant pas votre expérience, j'ai été parlementaire. J'ai donc pu 
me faire une idée de la manière dont fonctionne un consulat général à gestion 
simplifiée qui, déchargé de tâches consulaires regroupées dans un seul poste, 
continue à assumer des responsabilités, parfois spécialisées sur le plan économique, 
culturel ou autres.  

Les consulats à gestion simplifiée, bien qu'ils n'aient plus une mission classique, ont 
vocation à assurer le maintien d'une présence de haut niveau et à jouer un rôle 
polyvalent utile. Cela passe par une rationalisation des tâches administratives et 
consulaires classiques soit dans les capitales, soit dans des pôles plus importants.  

Ce système fonctionne bien là où le relais avec les services centraux, ou avec des 
consulats généraux qui gardent toutes leurs attributions, est facile, soit grâce à la 
mise en place de moyens nouveaux, soit parce que les distances ne compliquent pas 
trop la tâche de nos ressortissants. Il me paraît judicieux, dans une région où la 
France a une présence culturelle ou économique, de renforcer son rayonnement par la 
présence d'un consulat. 

La situation n'est donc pas aussi tranchée que vous le dites. Les aspects positifs sont 
importants même si, je le reconnais bien volontiers, le dispositif n'apporte pas 
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toujours ce que l'on peut en attendre. C'est pourquoi il faut procéder à des 
évaluations afin de déterminer ce qui fonctionne bien et ce qui est perfectible.  

Une autre piste fructueuse réside dans la coopération consulaire entre les États 
européens. Certaines formes d'échanges sont devenues régulières : échanges 
d'informations en matière de visas et de fraudes, stages d'agents, participation 
réciproque aux réunions consulaires, mutualisation de moyens. Une convention sur les 
relations consulaires spécifique à l'Union européenne devrait nous permettre d'aller 
plus loin.  

Il est vrai que le travail qui a été accompli depuis vingt ans et que les redéploiements 
auxquels il a été procédé ne se sont pas traduits par une baisse significative des 
services consulaires, dont le nombre est passé de 238 en 1987 à 233 en 2007. Pour 
autant, certains ont évolué, et nous devons là encore réaliser des évaluations.  

Cela nous a néanmoins permis de renforcer les postes soumis aux plus fortes 
pressions : visas, nationalité, état civil en Afrique subsaharienne ou dans d'autres 
régions du monde. Vous avez évoqué l'inquiétude que vous inspire le consulat de 
Haïfa. Soyez persuadé que Bernard Kouchner et moi-même sommes très attentifs. 
Nous avons également renforcé les postes situés dans les pays émergents, la Chine et 
l'Inde, par exemple.  

Dans ces zones prioritaires, des postes ont été créés, hors biométrie. Il n'y a donc pas 
de désengagement massif, ni en Europe ni dans le reste du monde.  

La révision générale des politiques publiques nous permettra de cibler les villes dans 
lesquelles il est possible, tous services de l'État confondus, de rationaliser les moyens 
au profit de postes, ou de définition de postes. En effet, au-delà des personnes, il 
s'agit aussi de la définition des missions. Les consulats à gestion simplifiée pourraient 
nous permettre, en fonction de l'évolution de la pression, de nos intérêts, de notre 
rayonnement, de remédier à certains inconvénients que vous avez pointés. 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le secrétaire d'État, votre réponse n'a pas dissipé mes 
doutes. Je continue de penser que les consulats à gestion simplifiée ne permettent pas 
vraiment de réaliser des économies. Nous aurons l'occasion d'y revenir. Pour l'heure, 
il convient effectivement de réaliser un bilan.  

Pour les communautés françaises, la vraie difficulté tient à la distance. Nous allons 
instituer les passeports biométriques, puis les cartes d'identité biométriques. Pour 
renouveler son passeport, un ressortissant français habitant Stuttgart devra faire deux 
heures de train pour se rendre à Munich, ville distante d'environ deux cents 
kilomètres, une première fois pour la prise d'empreintes, une seconde fois pour retirer 
le document. Pour ces communautés, cela fait partie de la vie courante.  

Tant que nous ne serons pas parvenus à l'utilisation optimale du guichet 
d'administration électronique GAEL, qui existe déjà et regroupe un certain nombre 
d'applications - il en sera d'ailleurs question ce soir, au Sénat même, à l'occasion 
d'une audition sur les systèmes informatiques du ministère -, les Français seront 
obligés de se déplacer plusieurs fois.  

Reste enfin un point sur lequel vous n'avez pas répondu : la concertation. Les choses 
iraient pourtant beaucoup mieux si le ministère des affaires étrangères abordait ces 
questions, informait de ses intentions, voire, j'ose cette idée, consultait les Français 
de l'étranger. 

M. le président . Monsieur le secrétaire d'État, j'abonderai dans le sens de M. Yung en 
évoquant le cas de Haïfa, jumelée avec de nombreuses villes, dont Marseille.  
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La ville de Marseille, le conseil général et le conseil régional y ont construit, à 
l'époque, un centre franco-israélien qui porte le nom de Gaston Defferre et auquel, 
d'ailleurs, le Sénat avait également apporté sa participation financière.  

Le ministère des affaires étrangères a envie, depuis longtemps, de fermer le consulat 
de France à Haïfa. Compte tenu de l'effort financier que la France a pu consentir dans 
cette ville, il serait tout de même surprenant que l'on mette ce projet à exécution. 

Je vous serais très reconnaissant, monsieur le secrétaire d'État, de bien vouloir veiller 
à ce point, en complément de la demande de M. Yung.  
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Question orale sans débat sur les orientations du groupe de 
travail intergouvernemental sur la santé publique, 
l’innovation et la propriété intellectuelle (15 avril 2008) 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, auteur de la question n° 188, 
adressée à Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative.  

M. Richard Yung. Monsieur le secrétaire d'État, ma question porte sur les discussions 
qui se déroulent actuellement au sein de l’Organisation mondiale de la santé, l’OMS, 
et qui visent à élaborer une stratégie mondiale sur les recherches pour lutter contre 
les maladies touchant d’une manière disproportionnée les pays en voie de 
développement et déterminer les obstacles à la pénétration des progrès de la 
médecine dans ces pays. 

Le groupe de travail intergouvernemental sur la santé publique, l’innovation et la 
propriété intellectuelle, l’IGWG, qui a été constitué à cette fin, devrait présenter des 
recommandations à l’assemblée générale de l’OMS, qui se tiendra le mois prochain. 
Selon lui, l’un des principaux freins à la pénétration des technologies médicales dans 
les pays en voie de développement serait les droits de propriété industrielle et les 
coûts qui y sont afférents. 

Cette instance en conclut qu’il serait opportun d’étendre au domaine de la technologie 
médicale – qui représente 8 milliards à 10 milliards d'euros rien que pour la France – 
les modalités, négociées dans le cadre de l’accord de Doha, qui s’appliquent aux 
médicaments pour certaines maladies et pour certains pays. Cela concerne donc le 
régime des licences obligatoires sur un certain nombre de médicaments.  

Si tel était le cas, le secteur important de la technologie médicale – radiologie, 
scanners, instrumentations, informatique médicale, lunetterie, etc. – se verrait 
appliquer le système des licences obligatoires. Ce n’est pas sans poser problème, 
puisque cela affecterait très certainement le secteur de la recherche médicale. 

La lutte pour un meilleur accès aux soins dans les pays en développement et la 
recherche sur les maladies qui frappent particulièrement ces pays font partie des 
engagements et des causes que défendent la France et l’Europe dans toutes les 
organisations internationales. Tout le monde y est favorable. Il semble toutefois que, 
dans ses conclusions, le groupe de travail se soit focalisé sur la question des droits de 
propriété intellectuelle, sans tenir compte du fait que, dans ces pays, le frein à l’accès 
au progrès médical est le fait de nombreuses autres raisons, comme le manque 
d’infrastructures, d’hôpitaux, de personnels formés, ou la corruption.  

Pour ma part, je considère qu’un groupe de travail créé par l’OMS n’est pas l’organe 
adéquat pour discuter de questions si importantes. 

À cet égard, l’une des missions de l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, l’OMPI, est de mener des réflexions et d’élaborer les traités en matière 
de propriété intellectuelle.  

Ma question est relative aux instructions données par la France à ses représentants 
tant au groupe de travail qu’à l’assemblée générale de l’OMS et à Bruxelles, puisque, 
en amont, les États membres arrêtent une position, puis ils donnent des instructions à 
la Commission. 

Il est nécessaire de définir des instructions fermes. Assurant la présidence de l’Union 
européenne à partir du mois de juillet prochain, la France pourrait œuvrer en ce sens.  

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'État. 
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M. Bernard Laporte, secrétaire d'État chargé des sports, de la jeunesse et de la vie 
associative. Monsieur le sénateur, vous interrogez Mme Bachelot-Narquin sur les 
travaux actuellement en cours au sein de l’Organisation mondiale de la santé qui 
visent à définir une stratégie mondiale pour la santé publique, l’innovation et la 
propriété intellectuelle. 

L’objet de cette stratégie est bien de faciliter l’accès aux médicaments des pays les 
plus pauvres. 

Roselyne Bachelot-Narquin accorde une très grande attention au groupe de travail 
intergouvernemental qui présentera a priori ses conclusions à l’occasion de la 
prochaine assemblée mondiale de la santé des 19 et 20 mai prochains. Mme la 
ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative conduira la 
délégation française présente à cette assemblée et s’exprimera notamment sur ce 
sujet essentiel. 

Les discussions du groupe intergouvernemental portent notamment sur la recherche 
et le développement, l’innovation, la propriété intellectuelle, les dispositifs de 
financement durables et les transferts de technologie. Il faut entendre par cette 
dernière expression les transferts de technologie de production, c'est-à-dire dans les 
domaines des médicaments, des vaccins et des produits de diagnostic. 

La position européenne est en cours d’élaboration en vue de la prochaine session 
d’avril. Il est important de rappeler que la France participe à ces travaux au travers 
d’une coordination communautaire. Un consensus de l’Union européenne est une 
nécessité pour faire poids dans le processus ; l’Union s’exprime donc d’une seule voix. 

Au niveau français, quatre ministères – ceux de la santé, de la jeunesse, des sports et 
de la vie associative, des affaires étrangères et européennes, de l’économie, de 
l’industrie et de l’emploi et enfin de l’enseignement supérieur et de la recherche – 
participent aux sessions de travail de l’OMS et se concertent afin d’élaborer la position 
française. 

Le ministère de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative a tendance 
à favoriser l’accès des pays en développement aux médicaments pour la protection de 
la santé publique tout en protégeant l’innovation. Il est urgent de continuer à mettre 
au point de nouveaux produits sûrs et peu coûteux contre des maladies 
transmissibles, telles que le sida, le paludisme et la tuberculose, et contre d’autres 
maladies ou pathologies, notamment les maladies non transmissibles comme le 
cancer, le diabète ou les maladies cardiovasculaires, qui affectent dans une mesure 
disproportionnée les pays en développement. 

Forts de ce constat, au mois de novembre 2001, les États membres de l’OMC se sont 
accordés sur un texte, la déclaration ministérielle de Doha, qui reconnaît que l’accord 
sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce, les 
ADPIC, ne doit pas entraver les efforts des pays en développement dans la conduite 
des politiques de santé publique. 

En effet, dans certains cas, les brevets et les autres droits de propriété intellectuelle 
peuvent aussi constituer un frein à la baisse des coûts des médicaments dans les pays 
en développement, car ils limitent la concurrence entre fabricants. Ces pays, en vertu 
de l’accord sur les ADPIC, peuvent déroger au droit commun et recourir à ce que l’on 
nomme « les flexibilités » pour faire face à des situations exceptionnelles ou répondre 
à des impératifs d’intérêt public. Ils sont autorisés, à ce titre, à émettre des licences 
obligatoires, afin de faciliter la production de médicaments génériques sans l’accord 
du détenteur du brevet, dans le but d’obtenir des traitements moins coûteux. 
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La question qui se pose est celle de la possibilité d’une ouverture concernant 
l’interprétation des accords ADPIC, s’appliquant aujourd’hui en priorité aux trois 
pandémies, alors que les pays en développement font face à une croissance très 
importante de la prévalence des maladies non transmissibles. 

Sur ce sujet, la France souhaite tenir une position souple et médiane entre l’accès des 
pays en développement aux médicaments et le respect des droits de la propriété 
intellectuelle nécessaire au dynamisme de la recherche. 

De plus, concernant les points relatifs à la propriété intellectuelle, la France insistera 
une nouvelle fois sur le fait que la question de l’interprétation et de l’extension de la 
déclaration de Doha relève non pas du mandat ou des compétences du groupe 
intergouvernemental, mais de l’OMC et de l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle. La France soutient plutôt l’idée constructive d’un renforcement des 
moyens permettant à l’OMS de jouer son rôle. 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le secrétaire d’État, ma question porte non pas sur le 
problème des médicaments, qui est déjà traité par le protocole additionnel de Doha, 
mais sur le possible risque d’extension du processus de Doha et des licences 
obligatoires à tout le secteur de l’industrie médicale. On change d’échelle. D’une 
politique relative à un certain nombre de médicaments, que nous avons tous 
soutenue, on passe à un domaine qui concerne des pans entiers de notre industrie 
médicale et, par conséquent, l’emploi.  

C’est pourquoi il est important d’adopter rapidement une position claire vis-à-vis de la 
« dérive », si je puis utiliser ce terme, de ce groupe de travail pour que l’on ne se 
retrouve pas après dans une situation politiquement difficile. Comme vous l’avez 
indiqué à juste titre, il existe d’autres façons de traiter ce problème, qui est réel. Celle 
qui est actuellement mise en œuvre n’est probablement pas la meilleure.  
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Proposition de loi créant de nouveaux droits pour les 
victimes et améliorant l’exécution des peines : explication de 
vote (15 avril 2008) 

Explication de vote 

Mme la présidente. Avant de mettre aux voix l'ensemble de la proposition de loi, je 
donne la parole à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Comme l’a dit mon collègue Charles Gautier, nous envisageons de 
manière positive ce texte, qui permettra un certain nombre de petits progrès dans les 
modalités d’indemnisation des victimes. Le présent débat a de surcroît permis, sauf 
sur un point, hélas ! d’améliorer le texte, s’agissant en particulier des délais. 

Toutefois, j’ajouterai un bémol supplémentaire à ceux que nous avons déjà formulés : 
une catégorie de Français a été oubliée, à savoir les Français de l’étranger, que je 
représente ici.  

Nous avons dû passer sous les fourches caudines et cruelles de l’article 40 de la 
Constitution, mais le problème de fond demeure : dans un certain nombre de cas, les 
Français de l’étranger sont confrontés à des situations dramatiques. Je pense à 
certains de nos ressortissants vivant en Côte d’Ivoire, que nous avons accueillis à la 
descente de l’avion : ils étaient en short, muni d’un petit sac en plastique renfermant 
l’ensemble de leurs biens. Je pense aussi aux victimes des tsunamis. Nombre de 
créateurs de PME perdent également tout à cause d’une guerre civile, d’une guerre ou 
d’une catastrophe naturelle. 

Faire bénéficier ces personnes d’un dispositif tel que celui que nous venons 
d’améliorer permettrait non seulement de les réconforter, de leur donner du courage, 
mais aussi de nous aider nous-mêmes, car sinon ces Français rapatriés deviennent 
une charge pour la société. 

Cela n’entraînerait donc pas, selon moi, une augmentation des dépenses, d’autant 
qu’il avait été prévu d’obliger les sociétés d’assurance à proposer des contrats 
couvrant les biens personnels et les biens professionnels à l’étranger. 

Par conséquent, je regrette que cette catégorie de Français soit exclue du bénéfice de 
la solidarité nationale, et nous ne manquerons pas, dans l’avenir, de reprendre cette 
proposition sous d’autres formes. 

Ce bémol étant exprimé, nous voterons le texte qui nous est soumis. 
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Question orale sans débat sur les conditions d’embauche des 
agents contractuels du ministère des affaires étrangères et 
européennes (29 avril 2008) 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, auteur de la question n° 199, 
adressée à M. le ministre des affaires étrangères et européennes.  

M. Richard Yung. Ma question porte sur les conditions d’embauche et d’emploi des 
agents contractuels recrutés par le ministère des affaires étrangères et européennes. 

J’essaie d’être positif, et je prends acte du fait que la loi du 26 juillet 2005 portant 
diverses mesures de transposition du droit communautaire à la fonction publique a eu 
des effets bénéfiques pour ces personnels contractuels, du moins pour une partie 
d’entre eux, en particulier s’agissant de ce que l’on désigne sous le terme barbare de 
« cé-dé-isation », c’est-à-dire l’octroi d’un contrat à durée indéterminée. 

Cependant, je constate aussi avec regret que les agents non titulaires du ministère 
continuent d’être considérés comme une simple variable d’ajustement. La précarité de 
leurs emplois demeure une réalité. Certains de ces personnels continuent d’être 
remplacés par d’autres agents contractuels sur des emplois permanents, ce qui est 
une aberration en termes de gestion du personnel dans la fonction publique. 

À titre d’exemple, un attaché de presse en poste aux États-Unis qui a été remplacé 
par un autre agent non titulaire a déposé un recours auprès du juge administratif.  

À l’administration centrale, à Paris, un agent s’est récemment vu contraint, avant 
d’aller pointer au chômage, de recevoir le contractuel désigné pour le remplacer. 

En Égypte, un agent qui était employé sous contrat à durée déterminée a pris 
connaissance d’un télégramme diplomatique annonçant l’arrivée d’un nouveau 
contractuel appelé à lui succéder. 

Par ailleurs, la rémunération de ces personnels contractuels est souvent inférieure à 
celle des agents titulaires de qualification équivalente exerçant des fonctions 
analogues : c’est donc une sorte de « lumpenprolétariat » que l’on utilise pour réduire 
la masse salariale. Tel est le cas notamment de nombreux conseillers de coopération 
et d’action culturelle, les COCAC, qui mènent la politique d’action culturelle de la 
France dans les ambassades. 

Leurs conditions de rémunération manquent également de transparence. On peut 
s’interroger, par exemple, sur les raisons pour lesquelles un agent recruté en 1984 n’a 
pas pu bénéficier d’une revalorisation de sa rémunération indiciaire depuis 1998, 
c’est-à-dire depuis dix ans. 

En outre, la fragilité de leur emploi est entretenue par le maintien d’une période 
d’essai pour les contrats de renouvellement. Dès lors, ils se trouvent dans cette 
situation étonnante où ils doivent refaire une période d’essai au début de leur second 
contrat, ce qui signifie que l’on n’a pas vraiment de jugement sur la qualité de leur 
travail à l’issue de leur premier contrat.  

Quant aux critères qui fondent le passage d’un contrat à durée déterminée à un 
contrat à durée indéterminée, ils sont particulièrement flous. 

Par conséquent, monsieur le secrétaire d’État, je souhaiterais savoir si le 
Gouvernement entend définir un véritable cadre de gestion des agents non titulaires, 
en en discutant notamment avec les associations représentatives des personnels et 
les syndicats. En particulier, est-il envisagé d’instaurer une véritable grille des salaires 
et de rendre plus transparentes les conditions d’embauche ? 
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D’une façon plus générale, pourriez-vous nous indiquer quelles conclusions le 
Gouvernement entend tirer de la publication du Livre blanc sur l’avenir de la fonction 
publique ? Si l’on fait abstraction de la proposition critiquable et étonnante de 
renforcer le recours aux contrats de droit privé dans la fonction publique, il me semble 
que le document présenté contient des propositions dont la mise en œuvre 
permettrait d’améliorer la situation des agents non titulaires. Il serait par exemple 
intéressant de les faire bénéficier des mêmes modalités d’évaluation, d’affectation et 
de rémunération fonctionnelle que les titulaires.  

Sur tous ces sujets, monsieur le secrétaire d’État, les agents contractuels, qui forment 
une part importante du personnel du ministère des affaires étrangères et 
européennes, attendent des réponses précises. 

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'État. 

M. Éric Besson, secrétaire d'État chargé de la prospective, de l'évaluation des 
politiques publiques et du développement de l'économie numérique. Monsieur le 
sénateur, je vous prie tout d’abord de bien vouloir excuser M. Bernard Kouchner, qui, 
comme Mme la garde des sceaux, se trouve aujourd'hui en Tunisie avec M. le 
Président de la République. 

Votre question porte sur les conditions d’embauche et la situation des agents 
contractuels recrutés au sein du ministère des affaires étrangères et européennes. 

Il convient de rappeler en premier lieu que c’est la loi du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État qui, aux termes de 
son article 4, limite le recrutement des agents contractuels sur des emplois 
permanents de l’État à des cas très restrictifs : lorsqu’il n’existe pas de corps de 
fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes ; pour les emplois 
du niveau de la catégorie A et, dans les représentations de l’État à l’étranger, des 
autres catégories, lorsque la nature des fonctions ou le besoin le justifient. 

Les postes permanents de l’État ont, en effet, vocation à être pourvus par des 
titulaires. C’est la raison pour laquelle il n’est pas possible, à ce jour, de recruter 
directement sous contrat à durée indéterminée. 

C’est d’ailleurs pour limiter le recours abusif à des agents contractuels que la loi dite 
« Dutreil » du 26 juillet 2005 a imposé à l’administration de conclure un CDI au-delà 
d’une durée de six années de contrats successifs. 

Pour sa part, le ministère des affaires étrangères et européennes a mis en place une 
procédure dite de « cé-dé-isation » d’agents contractuels dont il souhaite s’attacher 
les services de manière permanente, au regard non seulement de la qualité des 
services rendus dans leurs fonctions, mais aussi de l’appréciation plus globale de 
l’intérêt du service à plus long terme. 

Au total, plus de 310 personnes ont obtenu un contrat à durée indéterminée depuis 
l’entrée en vigueur de la loi Dutreil. 

Autre innovation spécifique au ministère des affaires étrangères et européennes, ces 
personnes ont désormais vocation à être gérées comme des titulaires du département 
en termes de mobilité professionnelle et géographique. 

La rémunération des agents sous contrat à durée déterminée recrutés en 
administration centrale fait par ailleurs désormais l’objet d’une procédure de cotation 
préalable du poste de travail. La fourchette financière de rémunération pour chaque 
poste est fixée en tenant compte des fonctions proposées, du niveau de 
responsabilité, du profil de l’agent recherché et de l’expérience professionnelle.  
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Depuis le 1er janvier 2007, aucun agent contractuel recruté sous CDD en 
administration centrale n’a, de fait, été recruté avec un niveau rémunération inférieur, 
primes incluses, à un agent titulaire exerçant des fonctions comparables.  

Lorsque des compétences techniques spécifiques sont recherchées, la rémunération 
est même fixée par référence aux rémunérations pratiquées sur le marché du travail. 
Cette fourchette de rémunération figurant dans toutes les offres d’emploi publiées 
avant recrutement, c’est donc en pleine connaissance de cause que les candidats 
peuvent contacter la direction des ressources humaines du ministère.  

Enfin, la décision finale de recrutement qui valide la rémunération est prise sur avis 
d’une commission de recrutement où sont représentés les services de la direction des 
ressources humaines, le contrôleur financier et les services employeurs. Cette 
nouvelle procédure a au total permis de mieux ajuster les qualifications des agents 
aux fonctions réellement exercées. 

Par ailleurs, la mention d’une période d’essai sur le contrat de renouvellement est 
maintenue lorsque l’agent est amené à changer de fonctions. En revanche, elle ne 
figure plus – sauf erreur matérielle – sur les contrats de renouvellement pour les 
mêmes fonctions. En tout état de cause, une telle mention n’a jamais été utilisée pour 
rompre un contrat qui avait été renouvelé. 

Les syndicats et les associations représentatives de ces agents contractuels ont été 
étroitement associés à la réflexion menée pour remédier aux difficultés constatées 
dans le passé. Cette réflexion commune a été conduite dans le cadre d’un groupe de 
travail qui s’est réuni quatre fois depuis mai 2007 et elle a porté sur cinq thèmes 
préalablement identifiés : les effectifs, le recrutement, les modalités de gestion, la fin 
de contrat-reconversion et le dialogue social.  

Des progrès significatifs ont pu être réalisés, par exemple en matière de 
représentation paritaire, l’administration du ministère continuant à travailler à 
l’amélioration des conditions de travail et de rémunération de tous les agents, en 
association étroite avec les organisations syndicales et les associations 
représentatives des personnels. 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Je souhaite simplement apporter deux commentaires à la réponse 
de M. le secrétaire d’État. 

En premier lieu, je prends acte, je le redis, d’un certain nombre de progrès, dus en 
particulier à la loi Dutreil, et je me réjouis que de nouvelles procédures permettent 
d’effectuer les recrutements dans la clarté et la transparence quant aux critères 
d’embauche, de rémunération et d’emploi. Tout cela va dans le bon sens. 

En second lieu, vous avez indiqué, monsieur le secrétaire d’État, que 310 personnes 
au total avaient bénéficié de ces nouvelles mesures. Permettez-moi de rappeler que, 
sur les 16 000 agents employés par le Quai d’Orsay, 4 000 sont des contractuels 
d’administration centrale et 5 600 des contractuels locaux. Près de 10 000 personnes 
sont donc concernées : améliorer la situation de quelque trois cents d’entre elles, c’est 
bien, mais il faut encore faire un effort ! 
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Question d’actualité au gouvernement sur la création d’un 
fonds d’indemnisation en faveur des Français de l’étranger 
(15 mai 2008) 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le Premier ministre, mesdames, 
messieurs les ministres, mesdames, messieurs les secrétaires d'État, mes chers 
collègues, ma question porte sur la nécessité d’instituer, dans les cas de force 
majeure, un système d’indemnisation pour la perte de biens personnels et, surtout, 
professionnels, en faveur des Français établis hors de France. 

Je rappelle qu’il s’agit d’un engagement du candidat Nicolas Sarkozy, devenu 
Président de la République. Dans une lettre aux Français de l’étranger, il souhaitait en 
effet la création d’un « fonds d’assurance et d’indemnisation des Français spoliés » 
lors de conflits ou de catastrophes naturelles survenus dans leur pays d’accueil. 

Le Gouvernement annonce qu’il mène de front toutes les réformes, et nous nous en 
réjouissons : OGM, réforme constitutionnelle, déviation de Saint-Denis-sur-Sarthon 
(Sourires.) … 

J’estime normal de revendiquer que l’on s’intéresse aussi aux 2,5 millions de Français 
de l’étranger et que l’on trouve une solution à un problème bien réel. 

Mme Nicole Bricq. Très bien ! 

M. Richard Yung. En cas de catastrophe naturelle – tsunami, tremblement de terre – 
ou d’événements exceptionnels - guerres civiles ou révolutions, notamment -,… 

M. René-Pierre Signé. Belle énumération ! 

M. Richard Yung. … nos concitoyens expatriés courent le risque de perdre la totalité 
de leurs biens, personnels ou professionnels. 

Nous avons tous en mémoire les situations dramatiques vécues par nos concitoyens 
ces dernières années. Je citerai la crise politique en Côte-d’Ivoire, fin 2004, qui a 
provoqué le rapatriement de plus de 8 000 d’entre eux, le tsunami en Asie du Sud-
Est, également fin 2004, qui a entraîné plusieurs centaines de rapatriements, ou 
encore le conflit libanais de l’été 2006, qui a causé plus de 10 000 rapatriements. 
Nous avons fait face. 

Nous connaissons tous aussi – plusieurs de mes collègues ont coutume d’être sur 
place – l’accueil réservé à ces Français rapatriés à Roissy : ils descendent de l’avion 
souvent en short et en tee-shirt, avec pour tout bagage un petit sac, seul bien qu’il 
leur reste au monde. 

La République s’occupe bien d’eux, ils sont pris en charge, mais, une fois les premiers 
jours passés, que se passe-t-il ? Ces rapatriés, hébergés dans des foyers d’accueil, y 
végètent, d’autant plus qu’ils sont au chômage. Leur plus cher désir est, lorsque cela 
est possible, de repartir dans leur pays de résidence, pour y relancer leurs activités 
professionnelles et reprendre le cours de leur vie. 

L’on m’objectera qu’une telle indemnisation grèverait le budget de l’État. Cependant, il 
existe plusieurs possibilités de financement. Il serait ainsi possible d’utiliser, en 
support ou en soutien, le fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et 
d’autres infractions, le FGTI – je regrette que, voilà une quinzaine de jours, les 
amendements que je présentais en ce sens aient été rejetés –, fonds dont les 
ressources pourraient être abondées par un prélèvement sur les droits de 
chancellerie, par une taxe additionnelle sur les contrats d’assistance à l’étranger, 
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voire, pourquoi pas ? par une partie des recettes issues du traitement des demandes 
de visas délivrés à l’étranger, qui s’élèvent à presque 80 millions d’euros par an. 

En conséquence, je souhaiterais savoir ce que le Gouvernement entend faire sur ce 
dossier, selon quel calendrier, où en sont vos réflexions et vos consultations en la 
matière, madame la ministre. (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste.) 

M. le président . La parole est à Mme la ministre. 

Mme Christine Lagarde, ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi. 
Monsieur le sénateur, le type d’indemnisation que vous suggérez est actuellement à 
l’étude dans trois ministères différents, le ministère de l’économie, de l’industrie et de 
l’emploi, le ministère des affaires étrangères et la Chancellerie. 

M. Didier Boulaud. C’est foutu ! 

Mme Christine Lagarde, ministre. Je tiens tout d’abord à rendre hommage non 
seulement aux sénateurs représentant les Français de l’étranger, mais aussi à 
l’ensemble des associations qui, depuis plus de vingt ans, contribuent à accueillir les 
Français victimes de catastrophes naturelles, mais également, parfois aussi, 
d’événements politiques qui les laissent démunis. 

Ces associations, soutenues financièrement par la Chancellerie, jouent un rôle 
déterminant lors de chaque catastrophe naturelle – elles ont ainsi été actives, bien 
entendu, lors de celles que vous avez évoquées –, qu’il s’agisse de Karachi, de la Côte 
d’Ivoire, de Charm el-Cheikh. 

Cependant, ces personnes doivent être indemnisées non seulement pour les biens 
qu’elles ont perdus, mais également pour le préjudice qu’elles ont subi. 

Grâce aux CIVI, les commissions d’indemnisation des victimes d’infractions, à chaque 
fois que l’infraction est lourde et le préjudice sévère, quel que soit le lieu où le 
dommage s’est produit, que l’auteur ait ou non été identifié, la victime, Français de 
l’étranger ou non, est indemnisée totalement. 

M. Michel Dreyfus-Schmidt . C’est un fonds que l’on doit à M. Badinter ! 

Mme Christine Lagarde, ministre. Il y a ensuite l’indemnisation pour privation de 
biens. 

Il ne faut pas se tromper, car les situations sont multiples et variées. 

Les Français peuvent se trouver privés temporairement de la jouissance de leurs 
biens, mais la recouvrer totalement une fois le trouble apaisé. Dans ce cas, le 
problème est tout à fait particulier : il s’agit d’une interruption momentanée de 
jouissance des biens. 

Ce problème est en général réglé par des conventions de protection des 
investissements que la France conclut avec le plus grand nombre d’États concernés. 

Le cas le plus douloureux est évidemment celui de la privation définitive des biens. Le 
ministère des affaires étrangères et le mien travaillent actuellement en coopération 
avec les compagnies d’assurance pour déterminer quels produits de marché 
pourraient couvrir ce risque particulier. En cas de catastrophe, la solidarité nationale 
doit s’exprimer, mais la protection individuelle est l’affaire de chacun. 

M. Robert del Picchia. Très bien ! 

Mme Christine Lagarde, ministre. Cette double prise en charge du risque 
correspond aussi à la double situation qui est celle des expatriés : ils bénéficient, 
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d’une part, d’un certain nombre d’avantages particuliers, mais, d’autre part, sont 
exposés à des risques supplémentaires. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.) 
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Projet de loi portant diverses dispositions d’adaptation du 
droit des sociétés au droit communautaire (3 juin 2008) 

Article 1er 

(régime applicable aux fusions transfrontalières de sociétés de capitaux) 

Le chapitre VI du titre III du livre II du code de commerce est complété par une 
section 4 ainsi rédigée : 

« Section 4 

« Dispositions particulières aux fusions transfrontalières 

« Art. L. 236-25. - Les sociétés anonymes, les sociétés en commandite par actions, 
les sociétés européennes immatriculées en France, les sociétés à responsabilité limitée 
et les sociétés par actions simplifiées peuvent participer, avec une ou plusieurs 
sociétés ressortissant du champ d'application du paragraphe 1 de l'article 2 de la 
directive 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil, du 26 octobre 2005, sur 
les fusions transfrontalières des sociétés de capitaux et immatriculées dans un ou 
plusieurs autres États membres de la Communauté européenne, à une opération de 
fusion dans les conditions prévues par les dispositions de la présente section ainsi que 
par celles non contraires des sections 1 à 3 du présent chapitre. 

« Art. L. 236-26. - Par dérogation à l'article L. 236-1 et lorsque la législation d'au 
moins un des États membres de la Communauté européenne concernés par la fusion 
le permet, le traité de fusion peut prévoir, pour les opérations mentionnées à l'article 
L. 236-25, le versement en espèces d'une soulte supérieure à 10 % de la valeur 
nominale ou, à défaut, du pair comptable, des titres, parts ou actions  attribués. 

« Le pair comptable est défini comme la quote-part du capital social représentée par 
une action. 

« Art. L. 236-27. - L'organe de gestion, d'administration ou de direction de chacune 
des sociétés participant à l'opération établit un rapport écrit qui est mis à la 
disposition des associés. 

« En complément du respect des obligations prévues à l'article L. 2323-19 du code du 
travail, le rapport mentionné au premier alinéa du présent article est mis à la 
disposition des délégués du personnel ou, à défaut, des salariés eux-mêmes, dans les 
conditions prévues par décret en Conseil d'État. 

« Sans préjudice du dernier alinéa de l'article L. 225-105, l'avis du comité d'entreprise 
consulté en application de l'article L. 2323-19 du code du travail, ou, à défaut, l'avis 
des délégués du personnel est, s'il est transmis dans des délais prévus par décret en 
Conseil d'État, annexé au rapport mentionné au premier alinéa du présent article. 

« Art. L. 236-28. - Les associés qui décident la fusion peuvent subordonner la 
réalisation de celle-ci à leur approbation des modalités décidées pour la participation 
des salariés au sens de l'article L. 2371-1 du code du travail, dans la société issue de 
la fusion transfrontalière. 

« Ils se prononcent, par une résolution spéciale, sur la possibilité de mise en œuvre 
de procédures d'analyse et de modification du rapport d'échange des titres ou 
d'indemnisation des associés minoritaires, lorsque cette possibilité est offerte aux 
associés de l'une des sociétés participant à la fusion par la législation qui lui est 
applicable. 

« Art. L. 236-29. - Après avoir procédé à la vérification prévue à l'article L. 236-6, le 
greffier du tribunal dans le ressort duquel la société participant à l'opération est 
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immatriculée délivre une attestation de conformité des actes et des formalités 
préalables à la fusion. 

« Art. L. 236-30. - Le contrôle de la légalité de la fusion est effectué, pour la partie 
relative à la réalisation de la fusion et celle relative à la constitution de la société 
nouvelle issue de la fusion, par un notaire ou par le greffier du tribunal dans le ressort 
duquel la société issue de la fusion sera immatriculée. 

« Le notaire ou le greffier du tribunal contrôle en particulier que les sociétés qui 
fusionnent ont approuvé un projet de fusion dans les mêmes termes et que les 
modalités relatives à la participation des salariés ont été fixées conformément à la 
législation du travail. 

« Art. L. 236-31. - La fusion transfrontalière prend effet : 

« 1° En cas de création d'une société nouvelle, conformément à l'article L. 236-4 ; 

« 2° En cas de transmission à une société existante, selon les prévisions du contrat, 
sans toutefois pouvoir être antérieure au contrôle de légalité, ni postérieure à la date 
de clôture de l'exercice en cours de la société bénéficiaire. 

« La nullité d'une fusion transfrontalière ne peut pas être prononcée après la prise 
d'effet de l'opération. 

« Art. L. 236-32. - Lorsque l'une des sociétés participant à l'opération mentionnée à 
l'article L. 236-25 est soumise à un régime de participation des salariés, et que tel est 
également le cas de la société issue de la fusion, cette dernière adopte une forme 
juridique permettant l'exercice de cette participation. » 

Mme la présidente. L'amendement n°4, présenté par M. J. Gautier, au nom de la 
commission, est ainsi libellé : 

Rédiger comme suit le texte proposé par cet article pour l'article L. 236-30 du code de 
commerce : 

«  Art. L. 236-30. - Un notaire ou le greffier du tribunal dans le ressort duquel la 
société issue de la fusion sera immatriculée contrôle, dans un délai fixé par décret en 
Conseil d'État, la légalité de la réalisation de la fusion et de la constitution de la 
société nouvelle issue de la fusion.  

«  Il contrôle en particulier que les sociétés qui fusionnent ont approuvé un projet de 
fusion dans les mêmes termes et que les modalités relatives à la participation des 
salariés ont été fixées conformément aux dispositions du titre VII du livre III de la 
deuxième partie du code du travail. 

[…] 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Je note que la commission a repris à son compte la formulation 
issue des travaux de l’Assemblée nationale, qui a ajouté au notaire, le seul à être visé 
dans le texte initial, le greffier du tribunal dans le ressort duquel la société issue de la 
fusion sera immatriculée. 

Il s'agit pour nous d’un progrès, car ce greffier est un officier public qui travaille sous 
le contrôle d’un magistrat et qui offre toutes les garanties nécessaires, peut-être 
même plus, s’il m’est permis de le dire, qu’un notaire ! En vérité, la question que je 
me pose est de savoir pourquoi on a conservé la possibilité de faire effectuer le 
contrôle par un notaire. 

[…] 
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Mme la présidente. Avant de mettre aux voix l'ensemble du projet de loi, je donne 
la parole à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Madame la présidente, madame la ministre, mes chers collègues, 
je ne répéterai pas ce qui a déjà été précisé dans le cadre de la discussion générale. 

Nous nous félicitons de l’adaptation du droit des sociétés, et notamment des sociétés 
coopératives, qui constituent un large pan de notre activité économique, au droit 
communautaire. 

Par ailleurs, nous nous réjouissons du retrait de l’amendement n° 29, qui nous posait 
problème. La décision de renoncer à légiférer par voie d’ordonnance sur un tel sujet 
nous ravit. 

C’est pourquoi nous voterons le présent projet de loi. 
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Projet de loi portant réforme de la prescription en matière 
civile (5 juin 2008) 

Discussion générale 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Madame la présidente, madame la garde des sceaux, mes chers 
collègues, nous sommes aujourd’hui réunis à l’occasion de la deuxième lecture d’une 
proposition de loi qui a trouvé son origine dans les travaux de la commission de lois, 
si excellemment présidée par M. Jean-Jacques Hyest. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Commission qui 
compte d’excellents membres ! 

M. Richard Yung. Je ne pouvais pas le dire ! 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Moi si ! (Sourires.) 

M. Richard Yung. Il s’agit d’un texte équilibré, mais les travaux menés à l’Assemblée 
nationale ont montré que certains points restaient à préciser. Je rappelle que le 
groupe socialiste l’avait voté en première lecture, mais nous sommes heureux de 
saisir l’occasion de cette nouvelle discussion pour y revenir. 

Ce texte a l’avantage de donner de la cohérence à notre droit de la prescription civile 
tout en lui apportant une meilleure lisibilité. Il simplifie le décompte des délais de 
prescription tout en offrant des garanties aux justiciables. 

Je veux redire qu’il s’agit d’un bon compromis entre, d’une part, les propositions du 
groupe de travail présidé par M. Weber, qui préconisait de fixer un délai de droit 
commun de dix ans pour la prescription extinctive, et, d’autre part, les propositions de 
l’avant-projet de réforme élaboré par MM. Malaurie et Catala, qui recommandaient de 
fixer un délai de trois ans. 

À mes yeux, ce texte a un mérite supplémentaire essentiel : il constitue un grand pas 
en avant vers l’harmonisation des délais à l’échelon communautaire. 

Comme cela a été souligné, la majorité des pays prévoient un délai de prescription de 
cinq ans ou six ans. Le fait de le fixer à cinq ans chez nous nous rapproche de pays 
tels que l’Allemagne ou la Grande-Bretagne. C’est ainsi que se construit 
progressivement l’harmonisation difficile du droit dans ces domaines… 

La présente proposition de loi répond au besoin de sécurité juridique qui doit 
permettre aux victimes de faire valoir leurs droits pendant un délai raisonnable. Je 
comprends que la réduction assez brutale du délai commun de trente ans à cinq ans 
suscite une certaine émotion, mais il en est toujours ainsi lorsque l’on modifie les 
choses. 

Au demeurant, il faut le rappeler, certaines dispositions particulières et dérogatoires 
continueront d’être applicables à un bon nombre de situations. Je pense notamment à 
l’action en responsabilité civile lorsque les victimes sont mineures et ont subi, par 
exemple, des actes de torture ou de barbarie, ou des violences. Dans ce cas, le délai 
applicable restera égal à vingt ans. 

J’aborderai maintenant un point sujet à controverse, à savoir l’instauration d’un délai 
butoir égal à vingt ans et au terme duquel aucune action tendant à la reconnaissance 
d’un droit ne pourra plus être engagée. 

Je rappelle que la création de ce délai est rendue nécessaire par l’assouplissement des 
règles relatives au point de départ et aux causes de suspension. Par ailleurs, il est 
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important de préciser que ce délai ne s’appliquera pas à l’ensemble des prescriptions. 
Le cas concernant les victimes mineures sera notamment exempté. 

La possibilité d’aménager contractuellement la prescription extinctive a également fait 
débat. Cependant, je rappelle que des garde-fous ont été introduits en première 
lecture. Grâce à un amendement présenté par notre collègue Michel Dreyfus-Schmidt, 
l’aménagement contractuel ne pourra pas s’appliquer aux créances périodiques telles 
que les salaires, les fermages, les loyers et charges locatives afférents à des baux 
d’habitation. 

Cette disposition est de nature à protéger la partie la plus faible du contrat. Ainsi, les 
employeurs ne pourront pas imposer à leurs salariés un délai de l’action en paiement 
ou en répétition des salaires d’un an. À l’inverse, les bailleurs professionnels ne 
pourront pas imposer à leurs locataires une durée de prescription de dix ans de 
l’action en paiement ou en répétition des loyers. 

Comme M. le rapporteur l’a souligné, l’Assemblée nationale a adopté sans modification 
majeure la plupart des dispositions proposées par le Sénat, y compris la suppression 
de l’article 18 relatif à la compensation des conséquences financières. Elle a, par 
ailleurs, adopté des amendements visant à insérer des articles additionnels, tel 
l’article tendant, par exemple, à réduire de dix ans à cinq ans le délai de prescription 
des actions en responsabilité civile engagées à l’occasion des prisées et des ventes 
volontaires et judiciaires de meuble aux enchères publiques à compter de 
l’adjudication ou de la prisée. 

Toutefois, ce texte équilibré nécessite encore quelques précisions. Même si je 
comprends le souci de M. le rapporteur de ne pas vouloir le modifier en engageant de 
nouveaux débats, j’estime que la deuxième lecture est faite pour répondre aux 
interrogations qui demeurent et améliorer encore la rédaction. 

Par ailleurs, je souhaiterais aborder l’aspect le plus polémique de la proposition de loi, 
ses implications en matière de lutte contre les discriminations salariales. 

Près de quatre mois après la première lecture, des syndicats, des associations de lutte 
contre les discriminations, ainsi que la HALDE, la Haute Autorité de lutte contre les 
discriminations et pour l’égalité, ont vivement réagi, exprimant des inquiétudes tout à 
fait légitimes. Cela dit, il eût été préférable qu’ils se manifestent avant, car cela nous 
aurait permis d’agir plus tôt. 

Selon eux, l’application de l’article 2224 du code civil entraînerait une réduction de 
l’indemnisation des victimes, laquelle ne réparerait que le préjudice subi pendant les 
cinq dernières années. Or telle n’était pas notre intention, et je puis témoigner de la 
bonne foi de la commission et de son président. Mais peut-être n’avons-nous pas su 
détecter les répercussions éventuelles de ce texte technique… 

En mars dernier, Jean-Jacques Hyest, Laurent Béteille et moi-même avons rencontré 
des représentants du collectif en question, qui, à l’issue de la réunion, nous ont dit 
être plutôt rassérénés, voire rassurés. 

Afin de dissiper ce malentendu, des dispositions ont été incluses dans le code du 
travail et le statut des fonctionnaires lors de la discussion, au mois d’avril dernier, du 
projet de loi portant diverses dispositions d’adaptation au droit communautaire dans 
le domaine de la lutte contre les discriminations. 

Ces dispositions prévoient la réparation intégrale du préjudice : les dommages et 
intérêts alloués à la victime d’une discrimination répareront l’intégralité du préjudice 
subi, pendant toute sa durée. Tel est le sens des deux amendements identiques qui 
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avaient alors été adoptés par le Sénat et dont le contenu a été repris dans ce texte 
par l’Assemblée nationale. 

Au vu des longs débats qui se sont déroulés à l’Assemblée nationale sur le point de 
départ de la prescription, j’estime que cette question mérite encore réflexion. Il serait, 
à mon avis, souhaitable d’intégrer dans la loi la définition retenue par la jurisprudence 
de la Cour de cassation, et je déposerai un amendement en ce sens, car il n’y a 
aucune ambiguïté entre nous sur cette question. 

Enfin, on vient d’attirer notre attention sur la garantie décennale en matière de 
responsabilité des constructeurs d’ouvrage telle qu’elle est prévue par le nouvel article 
1792-4-3 du code civil, qui, semble-t-il, ne s’appliquerait pas à tous les professionnels 
de la construction. Cette disposition viserait à créer un déséquilibre entre les assimilés 
constructeurs, tels que les vendeurs d’immeuble à rénover ou les contrôleurs 
techniques, qui pourraient être responsables, eux, pendant les vingt années suivant la 
date de livraison de l’ouvrage, et les entreprises réalisant effectivement les travaux, 
qui conserveraient, quant à elles, le bénéfice de la jurisprudence actuelle, c’est-à-dire 
dix ans. 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Le délai passe à cinq 
ans ! 

M. Richard Yung. Nous devons débattre de ce point pour faire en sorte, par souci de 
cohérence, de traiter les professionnels d’un même domaine de la même manière. 

Sous le bénéfice de ces observations, le groupe socialiste votera cette proposition de 
loi. 

[…] 

Article 1er  

(réforme des règles de la prescription extinctive) 

I. - Non modifié. 

I bis. - Après l’article 1792-4 du même code, il est inséré un article 1792-4-3 ainsi 
rédigé : 

« Art. 1792-4-3. - En dehors des actions régies par les articles 1792-3, 1792-4-1 et 
1792-4-2, les actions en responsabilité dirigées contre les constructeurs désignés aux 
articles 1792 et 1792-1 et leurs sous-traitants se prescrivent par dix ans à compter de 
la réception des travaux. » 

II. - Sous réserve des dispositions de l’article 2 de la présente loi, le titre XX du livre 
III du même code est ainsi rédigé : 

« TITRE XX 

« DE LA PRESCRIPTION EXTINCTIVE 

« CHAPITRE IER 

« Dispositions générales 

« Art. 2219. - La prescription extinctive est un mode d’extinction d’un droit résultant 
de l’inaction de son titulaire pendant un certain laps de temps. 

« Art. 2220. - Les délais de forclusion ne sont pas, sauf dispositions contraires 
prévues par la loi, régis par le présent titre. 

« Art. 2221. - La prescription extinctive est soumise à la loi régissant le droit qu’elle 
affecte. 
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« Art. 2222. - La loi qui allonge la durée d’une prescription ou d’un délai de forclusion 
est sans effet sur une prescription ou une forclusion acquise. Elle s’applique lorsque le 
délai de prescription ou le délai de forclusion n’était pas expiré à la date de son entrée 
en vigueur. Il est alors tenu compte du délai déjà écoulé. 

« En cas de réduction de la durée du délai de prescription ou du délai de forclusion, ce 
nouveau délai court à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, sans 
que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure. 

« Art. 2223. - Les dispositions du présent titre ne font pas obstacle à l’application des 
règles spéciales prévues par d’autres lois. 

« CHAPITRE II 

« Des délais et du point de départ de la prescription extinctive 

« Section 1 

« Du délai de droit commun et de son point de départ 

« Art. 2224. - Les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à 
compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant de l’exercer. 

« Section 2 

« De quelques délais et points de départ particuliers 

« Art. 2225. - L’action en responsabilité dirigée contre les personnes ayant représenté 
ou assisté les parties en justice, y compris à raison de la perte ou de la destruction 
des pièces qui leur ont été confiées, se prescrit par cinq ans à compter de la fin de 
leur mission. 

« Art. 2226. - L’action en responsabilité née à raison d’un événement ayant entraîné 
un dommage corporel, engagée par la victime directe ou indirecte des préjudices qui 
en résultent, se prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation du 
dommage initial ou aggravé. 

« Toutefois, en cas de préjudice causé par des tortures ou des actes de barbarie, ou 
par des violences ou des agressions sexuelles commises contre un mineur, l’action en 
responsabilité civile est prescrite par vingt ans. 

« Art. 2227. - Le droit de propriété est imprescriptible. Sous cette réserve, les actions 
réelles immobilières se prescrivent par trente ans à compter du jour où le titulaire 
d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer. 
 

« CHAPITRE III 

« Du cours de la prescription extinctive 

« Section 1 

« Dispositions générales 

« Art. 2228. - La prescription se compte par jours, et non par heures. 

« Art. 2229. - Elle est acquise lorsque le dernier jour du terme est accompli. 

« Art. 2230. - La suspension de la prescription en arrête temporairement le cours sans 
effacer le délai déjà couru. 

« Art. 2231. - L’interruption efface le délai de prescription acquis. Elle fait courir un 
nouveau délai de même durée que l’ancien. 
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« Art. 2232. - Le report du point de départ, la suspension ou l’interruption de la 
prescription ne peut avoir pour effet de porter le délai de la prescription extinctive au-
delà de vingt ans à compter du jour de la naissance du droit. 

« Le premier alinéa n’est pas applicable dans les cas mentionnés aux articles 2226, 
2227, 2233 et 2236, au premier alinéa de l’article 2241 et à l’article 2244. Il ne 
s’applique pas non plus aux actions relatives à l’état des personnes. 

« Section 2 

« Des causes de report du point de départ ou de suspension de la prescription 

« Art. 2233. - La prescription ne court pas : 

« 1° À l’égard d’une créance qui dépend d’une condition, jusqu’à ce que la condition 
arrive ; 

« 2° À l’égard d’une action en garantie, jusqu’à ce que l’éviction ait lieu ; 

« 3° À l’égard d’une créance à terme, jusqu’à ce que ce terme soit arrivé. 

« Art. 2234. - La prescription ne court pas ou est suspendue contre celui qui est dans 
l’impossibilité d’agir par suite d’un empêchement résultant de la loi, de la convention 
ou de la force majeure. 

« Art. 2235. - Elle ne court pas ou est suspendue contre les mineurs non émancipés et 
les majeurs en tutelle, sauf pour les actions en paiement ou en répétition des salaires, 
arrérages de rente, pensions alimentaires, loyers, fermages, charges locatives, 
intérêts des sommes prêtées et, généralement, les actions en paiement de tout ce qui 
est payable par années ou à des termes périodiques plus courts. 

« Art. 2236. - Elle ne court pas ou est suspendue entre époux, ainsi qu’entre 
partenaires liés par un pacte civil de solidarité. 

« Art. 2237. - Elle ne court pas ou est suspendue contre l’héritier acceptant à 
concurrence de l’actif net, à l’égard des créances qu’il a contre la succession. 

« Art. 2238. - La prescription est suspendue à compter du jour où, après la 
survenance d’un litige, les parties conviennent de recourir à la médiation ou à la 
conciliation ou, à défaut d’accord écrit, à compter du jour de la première réunion de 
médiation ou de conciliation. 

« Le délai de prescription recommence à courir, pour une durée qui ne peut être 
inférieure à six mois, à compter de la date à laquelle soit l’une des parties ou les 
deux, soit le médiateur ou le conciliateur déclarent que la médiation ou la conciliation 
est terminée. 

« Art. 2239. - La prescription est également suspendue lorsque le juge fait droit à une 
demande de mesure d’instruction présentée avant tout procès. 

« Le délai de prescription recommence à courir, pour une durée qui ne peut être 
inférieure à six mois, à compter du jour où la mesure a été exécutée. 

« Section 3 

« Des causes d’interruption de la prescription 

« Art. 2240. - La reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il 
prescrivait interrompt le délai de prescription. 

« Art. 2241. - La demande en justice, même en référé, interrompt le délai de 
prescription ainsi que le délai de forclusion. 
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« Il en est de même lorsqu’elle est portée devant une juridiction incompétente ou 
lorsque l’acte de saisine de la juridiction est annulé par l’effet d’un vice de procédure. 

« Art. 2242. - L’interruption résultant de la demande en justice produit ses effets 
jusqu’à l’extinction de l’instance. 

« Art. 2243. - L’interruption est non avenue si le demandeur se désiste de sa 
demande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée. 

« Art. 2244. - Le délai de prescription ou le délai de forclusion est également 
interrompu par un acte d’exécution forcée. 

« Art. 2245. - L’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une demande en 
justice ou par un acte d’exécution forcée ou la reconnaissance par le débiteur du droit 
de celui contre lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription contre tous les 
autres, même contre leurs héritiers. 

« En revanche, l’interpellation faite à l’un des héritiers d’un débiteur solidaire ou la 
reconnaissance de cet héritier n’interrompt pas le délai de prescription à l’égard des 
autres cohéritiers, même en cas de créance hypothécaire, si l’obligation est divisible. 
Cette interpellation ou cette reconnaissance n’interrompt le délai de prescription, à 
l’égard des autres codébiteurs, que pour la part dont cet héritier est tenu. 

« Pour interrompre le délai de prescription pour le tout, à l’égard des autres 
codébiteurs, il faut l’interpellation faite à tous les héritiers du débiteur décédé ou la 
reconnaissance de tous ces héritiers. 

« Art. 2246. - L’interpellation faite au débiteur principal ou sa reconnaissance 
interrompt le délai de prescription contre la caution. 

« CHAPITRE IV 

« Des conditions de la prescription extinctive 

« Section 1 

« De l’invocation de la prescription 

« Art. 2247. - Les juges ne peuvent pas suppléer d’office le moyen résultant de la 
prescription. 

« Art. 2248. - Sauf renonciation, la prescription peut être opposée en tout état de 
cause, même devant la cour d’appel. 

« Art. 2249. - Le paiement effectué pour éteindre une dette ne peut être répété au 
seul motif que le délai de prescription était expiré. 

« Section 2 

« De la renonciation à la prescription 

« Art. 2250. - Seule une prescription acquise est susceptible de renonciation. 

« Art. 2251. - La renonciation à la prescription est expresse ou tacite. 

« La renonciation tacite résulte de circonstances établissant sans équivoque la volonté 
de ne pas se prévaloir de la prescription. 

« Art. 2252. - Celui qui ne peut exercer par lui-même ses droits ne peut renoncer seul 
à la prescription acquise. 

« Art. 2253. - Les créanciers, ou toute autre personne ayant intérêt à ce que la 
prescription soit acquise, peuvent l’opposer ou l’invoquer lors même que le débiteur y 
renonce. 
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« Section 3 

« De l’aménagement conventionnel de la prescription 

« Art. 2254. - La durée de la prescription peut être abrégée ou allongée par accord 
des parties. Elle ne peut toutefois être réduite à moins d’un an ni étendue à plus de 
dix ans. 

« Les parties peuvent également, d’un commun accord, ajouter aux causes de 
suspension ou d’interruption de la prescription prévues par la loi. 

« Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas applicables aux actions en 
paiement ou en répétition des salaires, arrérages de rente, pensions alimentaires, 
loyers, fermages, charges locatives, intérêts des sommes prêtées et, généralement, 
aux actions en paiement de tout ce qui est payable par années ou à des termes 
périodiques plus courts. » 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune. 

L’amendement n°3 rectifié, présenté par M. Repentin et les membres du groupe 
Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Rédiger comme suit le I bis de cet article : 

I. bis — Après l’article 1792-7 du même code, il est inséré un article 1792-8 ainsi 
rédigé : 

« Art.1792-8. - En dehors des cas visés aux articles 1792-3, 1792-4-1, 1792-4-2 et 
2226, les actions en responsabilité contre les personnes soumises aux obligations 
résultant des articles 1792 et suivants du présent code et leurs sous-traitants se 
prescrivent par dix ans à compter de la réception des travaux, avec ou sans réserves, 
sauf dispositions contractuelles conformes à l’article 2254. » 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Comme je l’ai indiqué dans la discussion générale, il nous est 
apparu que l’article 1er dans sa rédaction actuelle comportait un risque : la création 
d’un double délai selon les catégories professionnelles visées. 

En effet, dans la rédaction retenue par l’Assemblée nationale, le paragraphe I bis de 
l’article 1er vise non pas l’ensemble des assujettis au régime des garanties légales, 
mais seulement les constructeurs visés à l’article 1792-1 du code civil. 

Cela reviendrait à exclure de la disposition en cause toute une série de professionnels 
non visés par l’article 1792-1, que je ne vous énumérai pas, la liste figurant dans 
l’objet de mon amendement. 

Contre le risque d’aboutir à un double délai pour les mêmes faits, l’un de vingt ans et 
l’autre de dix ans, nous souhaitons modifier le paragraphe I bis pour instaurer un délai 
unique de dix ans. 

[…] 

Article 8  

(prescription en matière salariale et en matière de discrimination au travail) 

I. - Dans le dernier alinéa de l’article L. 3243-3 du code du travail, les mots : « des 
articles 2274 du code civil et » sont remplacés par les mots : « de l’article ». 

II. - Non modifié. 
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III. - Après l’article L. 1134-4 du même code, il est inséré un article L. 1134-5 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 1134-5. - L’action en réparation du préjudice résultant d’une discrimination 
se prescrit par cinq ans à compter de la révélation de la discrimination. 

« Ce délai n’est pas susceptible d’aménagement conventionnel. 

« Les dommages et intérêts réparent l’entier préjudice résultant de la discrimination, 
pendant toute sa durée. » 

IV. - Après l’article 7 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires, il est inséré un article 7 bis ainsi rédigé : 

« Art. 7 bis. - L’action en réparation du préjudice résultant d’une discrimination se 
prescrit par cinq ans à compter de la révélation de la discrimination. 

« Ce délai n’est pas susceptible d’aménagement conventionnel. 

« Les dommages et intérêts réparent l’entier préjudice résultant de la discrimination, 
pendant toute sa durée. » 

Mme la présidente. L'amendement n° 4, présenté par M. Yung et les membres du 
groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

I. - Compléter le premier alinéa du texte proposé par le III de cet article pour l'article 
L. 1134-5 du code du travail par les mots : 

à la victime, c'est-à-dire de la connaissance par celle-ci du manquement et du 
préjudice en résultant. 

II. - Compléter par les mêmes mots le premier alinéa du texte proposé par le IV de 
cet article pour l'article 7 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement trouve son origine dans les longs débats 
auxquels cet article a donné lieu à l’Assemblée nationale, du fait de l’ambiguïté que 
recelait, selon nos collègues députés, la définition de la date de départ du délai de 
prescription.  

Chacun s’accorde à dire qu’il faut suivre la jurisprudence de la Cour de cassation,… 

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Et la stabiliser !  

M. Richard Yung. …. qui introduit la notion de révélation de la discrimination. Cette 
révélation peut bien sûr survenir longtemps après les faits. Dans le cas d’une 
reconstitution de carrière, par exemple, si la carrière d’un salarié a pris six mois de 
retard tous les quatre ou cinq ans, plusieurs années sont nécessaires avant qu’une 
discrimination soit susceptible de lui apparaître en comparant sa situation à celle de 
ses collègues.  

Puisqu’il me semble que nous sommes tous d’accord pour lutter contre les 
discriminations et que l’article 8 va dans ce sens, il serait utile de préciser ce que nous 
entendons par la date de départ, en précisant que la révélation s’opère lorsque la 
victime a connaissance du manquement et du préjudice en résultant.  

Comme Mme Mathon-Poinat, je pense qu’une telle précision ne contredit en rien ce à 
quoi nous sommes parvenus et ne remet pas en cause les éléments qui ont été 
dégagés au cours du débat. Je mets bien sûr de côté, monsieur le rapporteur, 
monsieur le président de la commission, le fait que vous souhaitiez adopter un texte 
conforme, afin d’éviter une nouvelle navette !  
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En votant cet amendement, nous ferions œuvre utile et nous rendrions hommage à la 
jurisprudence de la plus haute juridiction française, ce qui lui serait certainement 
agréable. (Sourires.)  

[…] 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Mon explication de vote sera brève, car j’ai déjà indiqué à 
l’occasion de la discussion générale ce que nous pensions de la présente proposition 
de loi.  

Nous l’avions votée en première lecture. Aujourd'hui, je regrette simplement que nous 
n’ayons pas été suivis sur l’amendement que j’ai présenté. Sans doute devons-nous 
apprendre à mieux dialoguer!  

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Nous avons fait des 
efforts ! 

M. Richard Yung. Il est vrai que nous avons été alertés un peu tard : si nous avions 
pu disposer à temps de toutes les informations, nous aurions pu intégrer l’ensemble 
de cette réflexion en amont.  

Malgré cette réserve, mon groupe votera ce texte. (Très bien ! et applaudissements 
sur les travées de l’UMP.)  
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Projet de loi constitutionnelle de modernisation des 
institutions de la Vème République (17-23 juin 2008) 

Discussion générale 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, madame le garde des sceaux, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, je ne vous surprendrai pas en vous disant que, 
pendant les quelques minutes qui me sont imparties, je me concentrerai sur les 
dispositions de l’article 9 qui créent le principe de la représentation à l’Assemblée 
nationale des 2,5 millions de Français établis hors de France.  

C’est peu de dire que cette modification de l’article 24 de la Constitution représente 
une avancée démocratique importante, comme l’a été, en 1982, l’élection de 
l’Assemblée des Français de l’étranger au suffrage universel direct.  

Elle vient en effet couronner un long chemin, qui a débuté voilà près de trente ans. Je 
rappelle à ceux qui l’auraient oublié que la proposition 48 des 110 propositions de 
François Mitterrand prévoyait que la représentation parlementaire des Français de 
l’étranger, comprenant non seulement des sénateurs mais aussi des députés, serait 
assurée.  

C’est donc un grand progrès, qui était attendu.  

Cette grande et belle idée a été portée par de nombreuses personnes, non seulement 
par les membres du parti socialiste, mais aussi par les candidats successifs à l’élection 
présidentielle. Pour ma part, en 2005, j’avais déposé, avec ma collègue Monique 
Cerisier-ben Guiga, une proposition de loi allant dans ce sens, mais elle n’a 
malheureusement jamais été examinée.  

La situation actuelle soulève deux difficultés.  

D’une part, les députés sont censés représenter la nation tout entière. Le fait que 2,5 
millions de Français ne le soient pas rend cette représentation incomplète. De ce point 
de vue, le système proposé est boiteux.  

D’autre part, la plupart de nos collègues de l’Assemblée nationale méconnaissent la 
situation dans laquelle se trouvent leurs concitoyens établis à l’étranger. Ils en ont 
souvent une image fausse, biaisée, ce qui les conduit assez souvent à tenir des propos 
qui ne correspondent pas à ceux que nous sommes en droit d’attendre de 
représentants de la nation. Et je ne parle pas des propos blessants, « évadés fiscaux » 
ou autres gentillesses du même genre.  

Il est donc temps que les Français établis hors de France soient représentés au Palais-
Bourbon. 

Je rappelle également que, si ce texte est adopté, la France rejoindra l’Italie et le 
Portugal, les deux États membres de l’Union européenne dont les citoyens expatriés 
sont représentés à la chambre basse, respectivement par douze et quatre députés. 

Ce projet suscite deux craintes.  

La première est que la droite soit consubstantiellement majoritaire dans ce groupe de 
douze députés, puisque tel est le chiffre avancé. Or, selon moi, la démocratie n’est 
pas divisible et ne se monnaye pas. Nous sommes prêts à en assumer le risque, dans 
le cadre du combat démocratique normal : si les règles de l’élection sont justes et 
transparentes, chacun doit faire ses preuves dans ce cadre.  
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La seconde crainte exprimée est de voir le Sénat perdre sa priorité lors de l’examen 
des textes concernant les Français établis hors de France, c’est-à-dire l’une de ses 
spécificités. En effet, s’il conserve la priorité pour l’examen des textes relatifs aux 
collectivités territoriales, en parallèle, il doit réaliser une « primo-lecture » des textes 
concernant les Français de l’étranger ; aucune raison ne justifie un traitement 
différent de ces deux domaines.  

Mais il n’est, en l’espèce, question que des projets de loi, c’est-à-dire, une partie 
seulement des textes qui concernent les Français établis hors de France. Or, vous le 
savez comme moi, la très grande majorité des textes relatifs à ce sujet émane en 
réalité des parlementaires puisque ce sont des propositions de loi. Le « mal » est, par 
conséquent, relativement limité.  

Je veux maintenant vous faire part de deux inquiétudes qui ne relèvent pas 
directement du débat constitutionnel, mais qui n’en portent pas moins sur deux 
questions majeures : la définition du mode de scrutin et le choix du découpage 
électoral. 

Concernant la définition du mode de scrutin, les membres de mon groupe ont été 
surpris par les propos du rapporteur du projet de loi constitutionnelle à l’Assemblée 
nationale, qui a refusé que les députés représentant les Français établis hors de 
France soient élus selon un mode de scrutin différent de celui auquel sont soumis les 
autres députés.  

Quant à vous, monsieur le secrétaire d’État chargé des relations avec le Parlement, 
vous avez été encore plus précis en affirmant que ces parlementaires seraient élus au 
scrutin uninominal majoritaire à deux tours. Voilà qui a le mérite d’être clair ! 

Or l’application d’un tel mode de scrutin supposerait la création de douze 
circonscriptions, si douze est bien le nombre retenu. Au vu de la répartition 
géographique des Français à travers le monde, six députés représenteront l’Europe et 
six députés représenteront les autres circonscriptions du monde, à savoir les États-
Unis, le Canada, l’Amérique latine, le Maghreb et le Levant, l’Afrique et l’Asie-
Pacifique.  

Pour justifier le recours au scrutin uninominal, l’argument de proximité a été invoqué. 
Imaginez un député qui représentera toute la zone Asie-Pacifique, soit vingt-huit à 
trente pays et devra parcourir 5 000 kilomètres chaque fois qu’il voudra visiter une 
ville de sa circonscription ! Par conséquent, l’argument de la proximité ne vaut pas si 
l’on en tient pour le scrutin uninominal.  

Nous pouvons également avoir des doutes sur la nature du découpage. Des exemples 
historiques nous ont appris à être prudents !  

J’ajoute que le gel constitutionnalisé du nombre maximal de députés à 577 va 
sérieusement, et inutilement, compliquer les choses. Nous risquons de nous retrouver 
dans la même situation qu’en Italie, où la création d’une circonscription des Italiens 
de l’étranger avait entraîné une modification de la répartition des sièges à la Chambre 
des députés. Un scénario identique aurait pour fâcheuse conséquence de mettre les 
élus des circonscriptions nationales et les nouveaux élus de l’étranger dos à dos et de 
stigmatiser ceux qui représentent les Français de l’étranger. C’est là un argument 
supplémentaire contre le nombre de 577 figé dans le marbre de la Constitution.  

Il n’en demeure pas moins que les membres du groupe socialiste sont sensibles à 
cette avancée importante, même si nombre de mes collègues ont signalé les 
difficultés importantes que soulève la réforme constitutionnelle qui nous est proposée 
et les doutes qu’elle suscite en nous. Il est évident que c’est un jugement global que 
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nous serons amenés à porter sur les modifications qui nous sont soumises. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)  

[…] 

Articles additionnels après l’article 1er A ou avant l’article 1er ou avant 
l’article 31 ou après l’article 31 ou avant l’article 32  

(droit de vote des étrangers aux élections locales 

M. le président. Je suis saisi de dix amendements faisant l’objet d’une discussion 
commune, l’amendement n°163 rectifié pouvant être associé à celle-ci en raison de 
son objet. 

L'amendement n°163 rectifié, présenté par Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-
Poinat et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen, est ainsi 
libellé : 

Avant l'article 1er, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L'avant-dernier alinéa de l'article 3 de la Constitution est complété par les mots : 
« ainsi que les résidents étrangers sur le territoire français. » 

L'amendement n°394, présenté par MM. Baylet, A. Boyer, Collin, Delfau et Fortassin, 
est ainsi libellé : 

Après l'article 31, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l'article 75 de la Constitution, il est inséré un article ainsi rédigé : 

« Art. ... - Le droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales, cantonales et 
régionales est accordé aux étrangers qui résident en France. Ces derniers ne peuvent 
exercer les fonctions de maire ou d'adjoints, de même qu'ils ne peuvent pas participer 
à la désignation des électeurs sénatoriaux et à l'élection des sénateurs. Une loi 
organique déterminera les conditions d'application du présent article. » 

L'amendement n°420, présenté par MM. Frimat, Badinter, Bel, Dreyfus-Schmidt, C. 
Gautier, Mauroy, Peyronnet, Sueur, Yung et les membres du groupe Socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Après l'article 1er A, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L'avant-dernier alinéa de l'article 3 de la Constitution est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Le droit de vote et d'éligibilité pour l'élection des conseils des collectivités 
territoriales est accordé aux étrangers non ressortissants de l'Union européenne 
résidant en France. Une loi organique détermine les conditions d'application du 
présent article. » 

L'amendement n°421, présenté par MM. Frimat, Badinter, Bel, Dreyfus-Schmidt, C. 
Gautier, Mauroy, Peyronnet, Sueur, Yung et les membres du groupe Socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Après l'article 31, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l'article 72-4 de la Constitution, il est inséré un article ainsi rédigé : 

« Art. ... - Le droit de vote et d'éligibilité pour l'élection des conseils des collectivités 
territoriales est accordé aux étrangers non ressortissants de l'Union européenne 
résidant en France. Une loi organique détermine les conditions d'application du 
présent article. » 
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L'amendement n°239 rectifié, présenté par Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-
Poinat et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen, est ainsi 
libellé : 

Avant l'article 31, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le titre XII de la Constitution, il est inséré un titre ainsi rédigé : 

« TITRE XII BIS 

« DU DROIT DE VOTE DES ETRANGERS AUX ELECTIONS MUNICIPALES 

« Art. 75-1. - Le droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales est accordé aux 
étrangers. Une loi organique détermine les conditions d'application du présent 
article. » 

L'amendement n°369, présenté par Mmes Boumediene-Thiery, Blandin et Voynet et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé : 

Après l'article 31, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l'article 72 de la Constitution, il est inséré un article ainsi rédigé : 

« Art. ... - Le droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales est accordé aux 
étrangers. Ces derniers ne peuvent exercer la fonction de maire ou d'adjoint et 
participer à la désignation des électeurs sénatoriaux et à l'élection des sénateurs. Une 
loi organique votée dans les mêmes termes par les deux assemblées détermine les 
conditions d'application du présent article. » 

L'amendement n° 371 rectifié, présenté par Mmes Boumediene-Thiery, Blandin et 
Voynet et MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé : 

Avant l'article 1er, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Avant le dernier alinéa de l'article 3 de la Constitution, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Sont également électeurs et éligibles aux élections municipales, dans les conditions 
fixées par une loi organique, les citoyens étrangers majeurs des deux sexes résidant 
en France et jouissant de leurs droits civils et politiques. Ils ne peuvent exercer les 
fonctions de maire ou d'adjoint, ni participer à l'élection des sénateurs. » 

L'amendement n° 370, présenté par Mmes Boumediene-Thiery, Blandin et Voynet et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé : 

Après l'article 31, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. - Après le titre XII de la Constitution, il est inséré un titre ainsi rédigé : 

« TITRE XII BIS 

« DU DROIT DE VOTE DES ÉTRANGERS AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES 

« Art. 75-1. - Le droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales est accordé aux 
étrangers. Ces derniers ne peuvent exercer la fonction de maire ou d'adjoint et 
participer à la désignation des électeurs sénatoriaux et à l'élection des sénateurs. Une 
loi organique détermine les conditions d'application du présent article. » 

II. - L'article 88-3 de la Constitution est abrogé. 

L'amendement n° 372, présenté par Mmes Boumediene-Thiery, Blandin et Voynet et 
MM. Desessard et Muller, est ainsi libellé : 

Après l'article 31, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L'article 88-3 de la Constitution est ainsi modifié : 
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1° Dans la première phrase, le mot : « seuls » est supprimé. 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« Le droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales peut également être 
accordé aux étrangers non ressortissants de l'Union européenne résidant en France 
dans les conditions fixées par la loi organique visée à l'alinéa précédent. » 

L'amendement n° 408, présenté par Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat 
et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen, est ainsi libellé : 

Avant l'article 32, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans la première phrase de l'article 88-3 de la Constitution, le mot : « seuls » est 
supprimé. 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Je trouve que le terme « étrangers » est inapproprié dans le 
présent débat. Ce qui importe, en l’occurrence, c’est la relation que ces personnes 
résidant dans notre pays, qui n’ont pas la citoyenneté française, entretiennent avec la 
société qui les entoure : ils vivent en France, y travaillent, y scolarisent leurs enfants, 
payent des impôts, participent à la vie sociale et associative. C’est précisément dans 
la mesure où ils ne sont pas étrangers à notre société que nous nous intéressons à 
eux ce soir. 

Leur accorder le droit de vote aux élections locales serait un signal fort d’intégration. 
Cela étant, s’intégrer ne signifie pas nécessairement acquérir la nationalité du pays 
d’accueil. 

Ainsi, j’ai vécu quinze ans en Allemagne, en participant à la vie allemande, y compris 
dans sa dimension politique. Pour autant, je n’ai jamais eu l’idée de demander la 
nationalité allemande : je suis culturellement Français,… 

M. Jean Desessard. Voilà ! 

M. Richard Yung. … je me revendique et me sens Français. En revanche, résidant à 
Munich, il était normal que je m’implique dans la vie locale. 

Par conséquent, annoncer à celui qui vient s’installer en France que la « grande 
République » lui ouvre les bras, lui accorde la nationalité française et le déclare 
descendant des Gaulois correspond à une conception quelque peu vieillotte, datée, 
aux relents d’impérialisme… Il faut évoluer ! 

J’ajoute que la frilosité du Gouvernement sur ces questions trahit une peur de 
l’étranger. Vous nous rétorquez que si les étrangers veulent voter, ils n’ont qu’à 
devenir Français, mais vous êtes les premiers à avoir multiplié les obstacles et 
entraves à l’acquisition de la nationalité française par les étrangers qui la souhaitent !  

M. Jean Desessard. C’est vrai ! 

Mme Rachida Dati, garde des sceaux. C’est faux ! 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Le conjoint, par exemple ! 

M. Richard Yung. Ceux qui veulent épouser un Français ou une Française doivent 
demander un visa de longue durée, voire retourner dans leur pays pour y attendre 
pendant six mois celui-ci, qui leur permettra enfin de revenir en France pour se 
marier. 
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Mme Rachida Dati, garde des sceaux. Pas du tout, il faut qu’ils soient résidents 
réguliers !  

M. Richard Yung. Tel est l’esprit qui sous-tend les textes que, depuis deux ou trois 
ans, vous nous donnez régulièrement en pâture ! Cela témoigne de votre frilosité et 
de votre peur de l’étranger !  

Je ne suis donc guère étonné que vous vouliez également refuser le droit de vote aux 
étrangers : c’est assez logique et cohérent. Pour notre part, nous pensons au 
contraire qu’il faut le leur accorder. (Très bien ! et applaudissements sur les travées 
du groupe socialiste et du groupe CRC.)  

[…] 

Articles additionnels après l’article 14 

(suppression de l’article 40) 

M. le président. Je suis saisi de sept amendements faisant l’objet d’une discussion 
commune. 

Les quatre premiers sont identiques. 

L’amendement n°146 est présenté par M. Arthuis. 

L’amendement n°200 est présenté par Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-
Poinat et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

L’amendement n°335 est présenté par Mmes Boumediene-Thiery, Blandin et Voynet 
et MM. Desessard et Muller. 

L’amendement n°467 est présenté par M. Frimat, Mme Bricq, MM. Badinter, Bel, 
Collombat, Dreyfus-Schmidt, C. Gautier, Massion, Mauroy, Peyronnet, Sueur, Yung et 
les membres du groupe Socialiste et apparentés. 

Ces quatre amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 14, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article 40 de la Constitution est abrogé. 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. J’ai subi, comme certainement beaucoup d’entre nous, les foudres 
de l’article 40. Cela m’a fait penser à la Sublime Porte : avant de vous étrangler avec 
le lacet, on vous couvrait de bonnes paroles et de décorations !  

Le lacet, c’est le courriel que l’on reçoit : « La commission des finances a décidé 
que… »  

M. Philippe Marini. C’est rédigé autrement ! 

M. Richard Yung. Cela étant, le président Arthuis, lorsqu’on va le voir, a toujours la 
courtoisie d’expliciter les méandres du raisonnement qui a conduit à l’application de 
l’article 40. 

Ma première réflexion a consisté à penser que les critères d’application n’étaient pas 
clairs. Je dirai même qu’ils sont à géométrie variable ! La règle est déjà discutable en 
elle-même si les critères ne font pas l’objet d’un accord assez large.  

Plusieurs d’entre vous ont souligné que l’article 40 était peu efficace, voire inefficace. 
Cette idée que l’on peut contourner l’article 40 par les gages, soit en recettes, soit en 
dépenses, n’est pas très sérieuse ; en tout cas, elle affaiblit le dispositif. Nous savons 
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tous que les gages sur les tabacs ou autres ne sont pas très sérieux. Le dispositif 
présente donc une faiblesse structurelle. 

Sur le fond, à partir du moment où il ne peut pas faire de proposition qui ait des 
conséquences financières, qu’il s’agisse de dépenses ou de recettes, le parlementaire 
n’a plus la possibilité d’élaborer et de proposer une politique. C’est comme essayer de 
sauter en hauteur avec une jambe attachée !  

L’article 40 empêche donc les parlementaires, quels qu’ils soient, de faire des 
propositions alternatives, ce qui constitue pourtant, me semble-t-il, le cœur de notre 
travail. Sans cette possibilité, ils sont des gestionnaires et des contrôleurs, mais alors 
on n’est plus dans le domaine de la politique.  

Mon intervention s’inscrit donc tout à fait dans le sens de la revendication tendant à 
restituer au Parlement sa fonction fondamentale en donnant des responsabilités 
pleines et entières aux parlementaires. Je voterai donc ces amendements. 

[…] 

Article 7  

(prise de parole du Président de la République devant le Congrès) 

L'article 18 de la Constitution est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Il peut prendre la parole devant le Parlement réuni à cet effet en Congrès. Sa 
déclaration peut donner lieu, hors sa présence, à un débat qui ne fait l'objet d'aucun 
vote. » ; 

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « le Parlement est réuni » sont remplacés par les 
mots : « les assemblées parlementaires sont réunies ». 

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant l’objet d’une discussion 
commune. 

Les trois premiers sont identiques. 

L'amendement n°178 est présenté par Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-
Poinat et les membres du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

L'amendement n°329 est présenté par Mmes Boumediene-Thiery, Blandin et Voynet 
et MM. Desessard et Muller. 

L'amendement n°428 est présenté par MM. Frimat, Badinter, Bel, Collombat, Dreyfus-
Schmidt, C. Gautier, Mauroy, Peyronnet, Sueur, Yung et les membres du groupe 
Socialiste et apparentés. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 

[…] 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement 
n°428. 

M. Richard Yung. Nous examinons un projet de loi constitutionnelle qui vise 
prétendument la modernisation des institutions, et en l’occurrence du droit de 
message, mais qui selon nous ne modernise rien ! 

Si le Président de la République souhaite s’adresser à la nation, il en a la possibilité, et 
il en use déjà quotidiennement ! Cette disposition, qui lui permettrait de s’exprimer 
devant les deux chambres réunies en Congrès à Versailles, symbolise à nos yeux une 
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évolution, lourde de conséquence, de nos institutions vers un régime que certains 
qualifieraient de « présidentiel », mais qui ne l’est pas vraiment, tant il prend en 
réalité dans tous les systèmes afin de concentrer tous les pouvoirs entre les mains 
d’une seule personne. Or ce régime, nous ne l’appelons pas de nos vœux. 

Selon nous, cette mesure mettrait gravement en cause l’équilibre actuel des 
institutions, parce qu’en même temps qu’elle permettrait au Président de la 
République de s’exprimer devant le Parlement, elle amoindrirait les pouvoirs du 
Premier ministre, qui est le chef naturel de la majorité.  

En outre, cette atteinte à la composante parlementaire du régime ira crescendo, car le 
Président de la République ne s’arrêtera pas à un seul discours : nous serons bientôt 
réunis tous les deux mois à Versailles pour entendre la bonne parole ! 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Formidable ! (Sourires sur les travées du groupe 
CRC.) 

M. Richard Yung. Quant au Premier ministre, il se verra de plus en plus cantonné 
dans un rôle de coordinateur, peut-être même seulement de collaborateur. 

L’intervention du Président de la République devant le Congrès ne fera qu’ajouter à la 
confusion observée aujourd'hui entre les deux têtes de l’exécutif, en rendant leurs 
rapports plus difficiles encore. 

Par ailleurs, on ne peut tracer un parallèle entre les discours prononcés par le 
Président de la République devant les deux chambres réunies à Versailles et ceux qu’il 
tient devant les parlements étrangers : dans ce dernier cas, le chef de l’État évoque 
les questions internationales et la relation du pays où il se trouve avec la France – les 
présidents étrangers qui s’expriment devant le Parlement français font d'ailleurs de 
même. 

On affirme que le Président de la République, s’il ne dispose pas du droit de prendre la 
parole devant l’Assemblée nationale et le Sénat, sera encouragé à aller s’exprimer 
ailleurs. Mais c’est précisément ce qu’il fait, tous les jours ! 

Nous reprenons donc à notre compte l’analyse développée par Mme Élisabeth Zoller, 
professeur de droit constitutionnel américain à l’université de Paris-II, que certains 
orateurs ont déjà évoquée. Celle-ci, au cours d’une audition très marquante, à 
laquelle certains d’entre vous ont assisté, mes chers collègues, a dénoncé cette 
réforme en des termes forts. 

M. le président . Veuillez conclure, monsieur Yung !  

M. Richard Yung. Elle a souligné qu’avec cette disposition nous retournerions au 
régime consulaire, celui de la Constitution de l’an VIII ! 

Pour toutes ces raisons, nous demandons la suppression de l’article 7 du projet de loi 
constitutionnelle. 

[…] 

Article 9  

(missions et mode d'élection du Parlement) 

L'article 24 de la Constitution est ainsi rédigé : 

« Art. 24. - Le Parlement vote la loi et contrôle l'action du Gouvernement. Il concourt 
à l'évaluation des politiques publiques. 

« Il comprend l'Assemblée nationale et le Sénat. 
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« Les députés à l'Assemblée nationale, dont le nombre ne peut excéder cinq cent 
soixante-dix-sept, sont élus au suffrage direct. 

« Le Sénat est élu au suffrage indirect. Il assure la représentation des collectivités 
territoriales de la République en tenant compte de leur population. 

« Les Français établis hors de France sont représentés à l'Assemblée nationale et au 
Sénat. » 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Mon intervention porte sur la représentation des Français de 
l’étranger à l’Assemblée nationale, mesure à laquelle nous sommes bien entendu 
favorables. C’est l’aboutissement d’un long cheminement historique qui a commencé 
en 1945 et que je ne retracerai pas.  

Il s’agit d’une mesure de justice pour les 2,5 millions de Français établis hors de 
France. Jusqu’à maintenant, ils avaient l’impression d’être considérés comme des 
demi-citoyens, de ne pas jouir d’une citoyenneté complète, alors que la citoyenneté 
française ne peut en aucun cas se diviser, que l’on vive en France ou à l’étranger.  

Certains craignent que la représentation des Français de l’étranger à l’Assemblée 
nationale soit une sorte de diminutio capitis pour le Sénat. Ce serait paradoxal ! Je 
n’imagine pas M. le président des lois demander que la Seine-et-Marne ne soit 
représentée qu’au Sénat, ce qui reviendrait d’ailleurs à élever la Seine-et-Marne. Cet 
argument ne me paraît pas très convaincant et il n’y a pas lieu, me semble-t-il, 
d’avoir des craintes sur ce sujet. J’ai évoqué ce point dans la discussion générale et 
nous y reviendrons plus loin dans la discussion des articles.  

Monsieur le secrétaire d’État, certaines questions restent en suspens. Bien qu’elles ne 
soient pas directement liées au débat constitutionnel, leur réponse est de nature à 
apporter un éclairage important.  

Ainsi en est-il du mode de scrutin pour l’élection des représentants des Français de 
l’étranger. Vous avez, à plusieurs reprises, exprimé l’idée d’un mode de scrutin 
majoritaire uninominal à deux tours. Or l’organisation d’un tel scrutin à travers le 
monde risque de soulever de nombreuses difficultés.  

Une autre question tient au découpage, qui est lui aussi lié au mode de scrutin.  

Enfin, il y a la question du numerus clausus. L’article 9 prévoit que le nombre des 
députés ne peut être supérieur à 577. Dès lors, on a l’impression que les douze sièges 
de députés des Français de l’étranger sont pris sur ceux des députés de la métropole. 
Il en résulte bien évidemment un certain ressentiment. C’est l’une des raisons pour 
lesquelles la disposition est mal acceptée à l’Assemblée nationale.  

Monsieur le secrétaire d’État, pouvez-nous confirmer qu’il s’agit bien de l’approche du 
Gouvernement ? 

[…] 

M. le président . Je suis saisi de cinq amendements identiques. 

L'amendement n°11 rectifié bis est présenté par M. Charasse, Mme N. Goulet et MM. 
Fortassin, Laffitte, Marsin, A. Boyer et Alfonsi.  

L'amendement n°271 rectifié est présenté par MM. Détraigne, Amoudry, 
Vanlerenberghe, Biwer et Fauchon, Mmes Férat, Gourault et Payet, MM. Soulage, 
Deneux et Merceron, Mme Morin-Desailly et MM. Nogrix, J.L. Dupont, C. Gaudin et 
Pozzo di Borgo. 
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L'amendement n°332 est présenté par Mmes Boumediene-Thiery, Blandin et Voynet 
et MM. Desessard et Muller.  

L'amendement n°409 est présenté par Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-
Poinat et les membres du groupe communiste républicain et citoyen. 

L'amendement n°436 est présenté par MM. Frimat, Badinter, Bel, Collombat, Dreyfus-
Schmidt, C. Gautier, Mauroy, Peyronnet, Sueur, Yung et les membres du groupe 
socialiste et apparentés. 

Ces amendements sont ainsi libellés : 

Dans le troisième alinéa du texte proposé par cet article pour l'article 24 de la 
Constitution, supprimer les mots : 

, dont le nombre ne peut excéder cinq cent soixante-dix-sept, 

[…] 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote sur les 
amendements identiques. 

M. Richard Yung. Je comprends le raisonnement de mon ami Christian Cointat. Mais 
il me semble que la conclusion logique de ce raisonnement devrait être la suppression 
de tout chiffre.  

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Non ! 

M. Richard Yung. C’est en tout cas la position que nous défendons. 

Ce n’est pas parce que l’Assemblée nationale a décidé de faire figurer dans la 
Constitution un nombre maximal, dont le caractère arbitraire a été rappelé, que nous 
devons commettre la même erreur.  

Nous sommes fondés à nous interroger sur ce qui motive la volonté d’inscrire à tout 
prix dans la Constitution ce chiffre de 577 députés ou, le cas échéant, de 348 
sénateurs, et à nous demander si cela ne recouvre pas certaines arrière-pensées. 

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Aucune ! 

M. Richard Yung. Peut-être est-il envisagé de redécouper un certain nombre de 
circonscriptions… 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Bien vu ! 

M. Richard Yung. C’est ainsi que cela risque d’être interprété dans le pays. C’est en 
tout cas la lecture que nous faisons de cette mesure : nous ne comprenons pas les 
raisons d’un tel enthousiasme pour une disposition dont il a été démontré qu’elle était 
sans fondement.  

[…] 

Article 10 

(retour des anciens ministres au Parlement et sincérité des découpages 
électoraux) 

L'article 25 de la Constitution est ains i modifié : 

1° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « ou leur remplacement temporaire 
en cas d'acceptation par eux de fonctions gouvernementales » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Une commission indépendante, dont la loi fixe la composition et les règles 
d'organisation et de fonctionnement, se prononce par un avis public sur les projets de 
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texte et propositions de loi délimitant les circonscriptions pour l'élection des députés 
ou des sénateurs ou répartissant les sièges entre elles. » 

M. le président. L'amendement n°443, présenté par MM. Frimat, Badinter, Bel, 
Collombat, Collomb, Dreyfus-Schmidt, C. Gautier, Mauroy, Peyronnet, Sueur, Yung et 
les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

I. - Dans le second alinéa du 2° de cet article, supprimer les mots : 

, dont la loi fixe la composition et les règles d'organisation et de fonctionnement, 

II. - Compléter le même 2° par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Cette commission indépendante est composée de magistrats et de personnalités 
qualifiées non parlementaires, dont la nomination est soumise à l'avis d'une 
commission, désignée en début de législature, constituée paritairement de membres 
des deux assemblées du Parlement, à la proportionnelle des groupes et statuant à la 
majorité des trois cinquièmes. 

« Une loi précise les modalités de désignation de membres de cette commission, ses 
règles d'organisation et de fonctionnement et les critères sur lesquels repose la 
délimitation des circonscriptions pour l'élection des députés ou sénateurs ou 
répartissant les sièges entre elles. » 

III. - Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... - La commission indépendante visée aux trois derniers alinéas de l'article 25 de la 
Constitution, tel qu'il résulte de la présente loi constitutionnelle, est constituée avant 
le 31 décembre 2008. Elle est consultée pour la délimitation des circonscriptions pour 
l'élection des députés intervenant après l'entrée en vigueur de la présente loi 
constitutionnelle. 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Je voterai l'amendement n° 443. 

Cette journée aura été enrichissante : nous aurons appris beaucoup sur l’histoire, sur 
Thiers, sur la Constitution d’avant 1962 et sur l’histoire plus récente. 

M. le président. Mon cher collègue, nous attendons votre explication de vote. 
(Sourires.) 

M. Richard Yung. Monsieur le président, on peut tout de même se réjouir de la 
qualité des débats et du fait que nous nous instruisions autant ! (Nouveaux sourires.) 

J’ai appris à cette occasion que le découpage électoral pouvait être une entreprise 
consensuelle et pacifique. J’avais plutôt dans l’idée que le sujet était assez conflictuel 
et que l’opération se terminait toujours par des affrontements. Si tout cela peut se 
faire de façon harmonieuse, tant mieux, réjouissons-nous ! 

Mais, pour en revenir à l’amendement n° 443, je souhaite m’attarder sur la 
commission indépendante, institution qui existe dans la plupart des autres grands 
pays, notamment les États-Unis. La création d’un organe de cette nature est normale, 
dans le cadre de la modernisation de notre vie constitutionnelle, puisque c’est de cela 
que nous débattons. 

Pour ce qui est de la composition de cette commission, il est important que, aux côtés 
des magistrats qui, traditionnellement, en France, siègent dans toutes sortes 
d’institutions et qui sont issus des plus hautes juridictions – Conseil d’État, Cour de 
comptes, Cour de cassation –, se trouvent un nombre important de personnalités 
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ayant une expérience de terrain. Je pense à des statisticiens, à des démographes, à 
des urbanistes, à des acteurs de l'aménagement du territoire, c'est-à-dire à tous ceux 
qui ont une certaine perception de l’évolution des territoires et de la vie. Cela 
permettra à cette commission de réaliser un travail utile pour le pays. 

[…] 

Article 11  

(domaine de la loi) 

L'article 34 de la Constitution est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est supprimé ; 

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sauf motif déterminant d'intérêt général, la loi ne dispose que pour l'avenir. » ; 

3° Dans le cinquième alinéa, après les mots : « l'amnistie ; », sont insérés les mots : 
« la répartition des contentieux entre les ordres juridictionnels, sous réserve de 
l'article 66 ; » 

4° Après le onzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux responsabilités 
professionnelles et sociales. » ; 

5° L'avant-dernier alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Des lois de programmation déterminent les objectifs de l'action de l'État. 

« Des lois de programmation définissent les orientations pluriannuelles des finances 
publiques. Elles s'inscrivent dans l'objectif d'équilibre des comptes des administrations 
publiques. » 

M. le président . Les six amendements suivants sont identiques. 

L'amendement n°16 rectifié bis est présenté par M. Charasse, Mme N. Goulet, MM. 
Fortassin, Laffitte, Marsin et A. Boyer. 

L'amendement n°69 rectifié est présenté par MM. Portelli, Gélard, Lecerf, Virapoullé et 
de Richemont. 

L'amendement n°189 est présenté par Mmes Borvo Cohen–Seat, Assassi, Mathon–
Poinat et les membres du groupe communiste républicain et citoyen. 

L'amendement n° 294 rectifié est présenté par MM. Mercier, Amoudry, Badré et Biwer, 
Mmes Dini, Gourault et Payet, MM. Deneux, Merceron et Nogrix, Mme Morin–Desailly, 
MM. J.L. Dupont, C. Gaudin et Zocchetto. 

L'amendement n°365 est présenté par Mmes Boumediene–Thiery, Blandin et Voynet, 
MM. Desessard et Muller. 

L'amendement n° 448 est présenté par MM. Frimat, Badinter, Bel, Collombat, 
Dreyfus–Schmidt, C. Gautier, Mauroy, Peyronnet, Sueur et Yung, Mme Alquier et les 
membres du groupe socialiste et apparentés. 

Ces six amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer le 3° de cet article. 

[…] 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement 
n°448. 
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M. Richard Yung. Nous entendons supprimer le 3° de l’article 11 du présent projet 
de loi constitutionnelle, et ce pour deux raisons principales. 

Tout d'abord, cette disposition ne correspond pas à notre conception de la séparation 
des pouvoirs, qu’elle pourrait même remettre en cause. Au-delà des problèmes qu'elle 
prétend résoudre, elle vise à supprimer la faculté offerte au législateur de créer des 
blocs de contentieux sans considération de la dualité des ordres.  

En effet, elle permettrait au Parlement de transférer sans limite au juge judiciaire le 
contentieux d’un certain nombre d’actes administratifs – sinon de tous ! – dans un 
domaine déterminé. Elle menace donc l’existence d’un juge administratif indépendant, 
dont plusieurs de nos collègues ont souligné l’importance.  

Ensuite, elle pose problème au regard de la justice des étrangers. La décision du 
Conseil constitutionnel du 28 juillet 1989, qui a censuré une disposition confiant au 
juge judicaire la compétence des arrêtés préfectoraux de reconduite à la frontière, 
pourrait être mise en cause, ce qui permettrait alors d'unifier entre les mains d'un 
seul juge le contentieux des étrangers. 

On voit donc se profiler à l’horizon la naissance d’une nouvelle juridiction spécialisée, 
sous la forme soit d’un juge unique, soit, comme l’a indiqué M. Fauchon, d’une loi 
spéciale. Pour ma part, d'ailleurs, je n’aime pas beaucoup l’expression « loi spéciale », 
qui me semble toujours annoncer des mesures suspectes …  

Enfin, la commission présidée par M. Mazeaud poursuit ses travaux, et il est d'ailleurs 
assez curieux que M. Warsmann, qui en fait partie, ait présenté cet amendement 
avant même qu’elle ait rendu ses conclusions ! 

[…] 

M. le président. L'amendement n°454, présenté par Mme Cerisier-ben Guiga, MM. 
Yung, Frimat, Badinter, Bel, Collombat, Dreyfus-Schmidt, C. Gautier, Mauroy, 
Peyronnet, Sueur et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé : 

Après le 3° de cet article, insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

° Après le huitième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« - le régime électoral des instances représentatives des Français établis hors de 
France ; » 

La parole est à M. Richard Yung  

M. Richard Yung. Cet amendement a trait au régime électoral des instances 
représentatives. Il vise à faire relever du domaine de la loi la fixation des règles 
concernant le régime électoral des instances représentatives des Français établis hors 
de France. Il s’agit de tirer les conséquences de la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel, qui a considéré que le régime électoral du Conseil supérieur des 
Français de l’étranger, devenu en 2004 l’Assemblée des Français de l’étranger, 
relevait du domaine de la loi. 

[…] 

M. le président. L'amendement n°463, présenté par MM. Frimat, Badinter, Bel, 
Dreyfus-Schmidt, C. Gautier, Mauroy, Peyronnet, Sueur, Yung et les membres du 
groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Rédiger comme suit le 1° de cet article : 1° La seconde phrase du second alinéa est 
supprimée. 

La parole est à M. Richard Yung. 
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M. Richard Yung. À titre personnel, je fais miens dans une très large mesure, ce qui 
n’est pas le cas de tous les membres de mon groupe, les propos que vient de tenir M. 
Cointat. Cela tient sans doute à notre spécificité de représentants des Français de 
l’étranger. 

Cela étant, si notre assemblée devait continuer dans la même voie que l’Assemblée 
nationale, nous irions pour notre part plus loin en demandant le parallélisme des 
formes, c’est-à-dire la suppression de l’examen prioritaire par le Sénat non seulement 
des textes relatifs aux Français établis hors de France, mais également des textes 
relatifs aux collectivités territoriales. 

En effet, cette priorité législative, similaire à celle dont bénéficie l’Assemblée nationale 
pour les projets de loi de finances et les projets de loi de financement de la sécurité 
sociale, déséquilibre d’une part l’institution parlementaire, puisqu’elle instaure sur ce 
point la primauté du Sénat sur l’Assemblée nationale, et obscurcit d’autre part les 
règles de la procédure. 

Par ailleurs, bien qu’elle s’inspire des règles applicables à l’examen des projets de loi 
de finances, la priorité sénatoriale ne bénéficie pas d’une légitimité comparable à celle 
de l’Assemblée nationale s’agissant de la procédure d’élaboration du budget. 

Enfin, la définition des textes pour l’examen desquels le Sénat dispose d’un droit de 
priorité est insuffisante. À l’image de la notion imprécise de projet de loi de finances 
sous la IIIe et la IVe Républiques, la caractérisation des projets de loi dont « le 
principal objet est l’organisation des collectivités territoriales » est incertaine. Je 
pourrais en donner plusieurs exemples.  

Pour toutes ces raisons, nous invitons le Sénat à voter notre amendement.  

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Je souhaite revenir très rapidement sur cette notion de collectivité 
des Français de l’étranger.  

Nous le sentons bien, nous nous heurtons à un grand scepticisme et probablement 
aussi à un obstacle d’ordre juridique. Néanmoins, telle est bien l’évolution qui est en 
train de se dessiner. M. Frimat a fait référence, tout à l’heure, à un conseil général 
des Français de l’étranger. Or c’est très exactement ce que nous avons en tête ! 

Aujourd'hui, l’Assemblée des Français de l’étranger, instance représentative des 
Français établis hors de France, est élue au suffrage universel direct. Il est donc tout à 
fait envisageable qu’à terme cette assemblée se voie confier certains des pouvoirs 
dont dispose un conseil général et devienne ainsi son équivalent. Nous aurons alors 
bien une collectivité des Français de l’étranger, même si elle ne sera pas fondée sur 
un territoire. C’est le sens de l’histoire ! (M. Christian Cointat applaudit.) 

M. le président . Je mets aux voix l’amendement n° 463. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

[…] 

Article 16  

(délais entre le dépôt ou la transmission d'un texte et son examen en séance 
publique) 

L'article 42 de la Constitution est ainsi rédigé : 
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« Art. 42. - La discussion des projets et des propositions de loi porte, en séance, sur 
le texte adopté par la commission saisie en application de l'article 43 ou, à défaut, sur 
le texte dont l'assemblée a été saisie. 

« Toutefois, la discussion en séance des projets de révision constitutionnelle, des 
projets de loi de finances et des projets de loi de financement de la sécurité sociale 
porte, en première lecture devant la première assemblée saisie, sur le texte présenté 
par le Gouvernement et, pour les autres lectures, sur le texte transmis par l'autre 
assemblée. 

« La discussion en séance, en première lecture, d'un projet ou d'une proposition de loi 
ne peut intervenir, devant la première assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de 
six semaines après son dépôt. Elle ne peut intervenir, devant la seconde assemblée 
saisie, qu'à l'expiration d'un délai de trois semaines à compter de sa transmission. 

« Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas si la procédure accélérée a 
été déclarée dans les conditions prévues à l'article 45. Elles ne s'appliquent pas non 
plus aux projets de loi de finances, aux projets de loi de financement de la sécurité 
sociale et aux projets relatifs aux états de crise. » 

M. le président. L'amendement n°469, présenté par MM. Frimat, Badinter, Bel, 
Collombat, Dreyfus-Schmidt, C. Gautier, Mauroy, Peyronnet, Sueur, Yung et les 
membres du groupe socialiste et apparentés, est ainsi libellé : 

Supprimer le deuxième alinéa du texte proposé par cet article pour l'article 42 de la 
Constitution.  

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Nous nous inscrivons dans une logique différente de celle que vient 
de défendre notre collègue Michel Charasse et nous demandons la suppression du 
deuxième alinéa du texte proposé pour l’article 42 de la Constitution.  

Deux raisons nous y poussent.  

D’abord, l’argument des délais constitutionnels limités entourant l’adoption du budget 
de l’État et de celui de la sécurité sociale devrait conduire le Gouvernement à déposer 
les textes des projets de loi dans des délais convenables, c’est-à-dire suffisants pour 
permettre une vraie discussion et un examen approfondi par les commissions.  

Ensuite, il n’est pas logique que les projets de loi constitutionnelle, les projets de loi 
de finances, les projets de loi de financement de la sécurité sociale ne puissent être 
examinés sur la base du texte adopté par la commission. C’est tout de même un 
paradoxe, quand nous sommes en train de discuter de la modernisation du travail du 
Parlement et du travail législatif… Alors qu’il est traditionnel de rappeler que l’une des 
prérogatives essentielles du Parlement est le vote de la loi de finances, voilà que l’on 
propose de l’en déposséder !  

[…] 

Article 18  

(exercice du droit d'amendement en séance ou en commission) 

Le premier alinéa de l'article 44 de la Constitution est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Ce droit s'exerce en séance ou en commission selon les conditions et limites fixées 
par les règlements des assemblées, dans le cadre déterminé par une loi organique. » 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur l'article. 
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M. Richard Yung. Je formulerai deux grandes observations concernant l’article 18. 

J’évoquerai tout d’abord le caractère byzantin de sa rédaction. L’article introduit une 
distinction entre les amendements examinés en commission et ceux qui seront 
débattus en séance publique. Ces différents régimes devront être déterminés et 
comporter certaines conditions et certaines limites, fixées par le règlement de chaque 
assemblée, qui devra lui-même s’inscrire dans un cadre défini par une loi organique. 

Vous le savez, mes chers collègues, la mécanique de poupées russes – je parlais de 
dispositions byzantines, mais elles s’avèrent plutôt russes ! –, cache parfois des jeux 
bien dangereux. 

Nous considérons, pour notre part, que ce système d’empilement porte préjudice au 
droit d’amendement des parlementaires. J’y vois même une attaque radicale contre ce 
droit.  

Cette réforme est présentée comme un simple aménagement des modalités d’exercice 
du droit d’amendement, afin, nous dit-on, d’améliorer la qualité et la clarté des débats 
parlementaires. A priori, c’est une approche séduisante, à laquelle nous pourrions 
souscrire. Toutefois, avec la rédaction de l’article 18 qui nous est proposée, et sans 
connaître davantage les modalités pratiques qui vont être retenues, nous craignons de 
signer un chèque en blanc sur l’exercice effectif du droit d’amendement. 

En modifiant l’article 44 de la Constitution, le présent projet de loi interdira la défense 
en séance publique d’amendements ayant déjà été discutés en commission. Nous 
sommes donc sur le point de constitutionnaliser une nouvelle forme de discussion 
abrégée, dans le simple but de réduire la longueur des débats en séance plénière. 

Dès lors que des débats sur certaines questions ne pourront avoir lieu qu’en 
commission, la question de la publicité des débats est également posée. 

Et quelle sera la place réservée au Gouvernement ? Sa présence en commission ne 
risque-t-elle pas de placer les membres de la majorité dans une forme de 
subordination ? 

L’adoption de l’article 18 permettrait également de contraindre le droit 
d’amendement, par le biais du réaménagement du temps de discussion en 
commission et en séance publique, avec, par exemple, l’attribution d’un temps global 
de discussion pour chaque groupe. 

En résumé, nous craignons que l’on n’inscrive dans le règlement de chaque assemblée 
des conditions et des limites au droit d’amendement, toutes dispositions que nous 
contestons évidemment formellement. 

Nous sommes bien placés pour être prudents, sinon sceptiques, concernant le 
règlement de chaque assemblée, celui du Sénat n’offrant guère de garanties à l’heure 
actuelle ! 
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Projet de loi de modernisation de l’économie (30 juin – 10 
juillet 2008) 

Discussion générale 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung.  

M. Richard Yung. Monsieur le président, madame la ministre, monsieur le secrétaire 
d’État, mes chers collègues, après la loi TEPA de juillet 2007, après la loi pour le 
développement de la concurrence de l’automne 2007 et la loi pour le pouvoir d’achat 
de janvier dernier, nous sommes aujourd’hui réunis afin d’examiner un projet de loi 
qui a l’ambition de moderniser notre économie. 

C’est tout à fait légitime et nécessaire. La baisse d’activité qui vient d’être annoncée 
par l’INSEE souligne l’impérieuse nécessité de réformer notre économie. 

Cette année, le taux de croissance devrait demeurer à un niveau très faible : 1,5 % 
ou 1,6 %. Les carnets de commandes des chefs d’entreprise commencent à se 
dégarnir. La balance commerciale, qui pendant plusieurs années avait été largement 
excédentaire, devrait de nouveau présenter un solde négatif, de l’ordre de 43 milliards 
d’euros pour cette année. Si l’on y ajoute l’inflation la plus forte observée depuis 
1991, on peut en déduire que le pouvoir d’achat va diminuer. Dans ces conditions, la 
consommation des ménages, principal moteur de la croissance, va progresser 
lentement. 

J’appelle de mes vœux l’augmentation de la croissance de 0,3 %, les 6 milliards 
d’euros de PIB supplémentaires et les 50 000 emplois que vous avez évoqués tout à 
l'heure, mais ces données me laissent sceptique. 

En d’autres termes, les Français vont continuer à subir les effets de la crise financière, 
du ralentissement mondial, de l’appréciation de l’euro et de l’envolée des prix. Ils vont 
également continuer à payer l’absence de réformes économiques efficaces et justes. 

Je me permets de rappeler que le pays porte un jugement critique sur cette politique 
économique. En effet, selon un sondage paru le 24 juin dans Les Échos, 63 % de nos 
concitoyens considèrent qu’elle est mauvaise.  

Sur la forme, le projet de loi appelle plusieurs remarques. 

Tout d’abord, je ne comprends pas pourquoi nous devons travailler selon la procédure 
d’urgence. Il me semble pour le moins paradoxal et surprenant de permettre trois 
lectures pour examiner le projet de loi sur les chiens dangereux et de déclarer 
l’urgence, soit une seule lecture, sur un texte aussi important, qui vise à moderniser 
notre économie ! Notre collègue Gérard Longuet a dit tout à l'heure que c’était dans 
l’urgence que l’on faisait les meilleurs textes ; j’en accepte l’augure, mais je demeure 
sceptique. (M. Jean Desessard rit.) C’est le rôle de l’opposition. 

En outre, je constate à regret que vous éludez le débat sur plusieurs points 
importants en sollicitant des habilitations pour légiférer par voie d’ordonnance. Si une 
telle procédure peut se comprendre dans certains domaines comme celui de la 
propriété industrielle, les autres habilitations me paraissent excessives.  

Enfin, le projet de loi a un aspect « fourre-tout » ; quelqu’un a parlé d’inventaire à la 
Prévert, mais on pourrait aussi évoquer le pointillisme. Il est en effet question 
d’urbanisme commercial, de la réforme de Radio France international, des poursuites 
commerciales, de la propriété industrielle… 

M. Jean Desessard. C’est une loi « râteau » ! 

M. Richard Yung. Bref, il est question de tout, mais rien n’est traité complètement. 
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Sur le fond, le texte comprend bien sûr un certain nombre de dispositions 
intéressantes, comme la réduction des délais de paiement, le début d’une réflexion 
sur un Small Business Act à la française – puisqu’on parle anglais à présent –, les 
mesures visant à encourager la création des PME et à faciliter leur vie quotidienne, ou 
encore celles qui tendent à faciliter les reprises de SAS et de SARL, à moderniser le 
système de brevets.  

Néanmoins, globalement, ce projet de loi manque de souffle, d’énergie mobilisatrice, 
de vision claire proposée au pays qui permette de mobiliser toutes les énergies pour 
relancer la consommation et la machine économique.  

M. Jean Desessard. Exactement ! 

M. Richard Yung. Je ne passerai pas en revue les différents titres, je formulerai 
simplement quelques remarques sur des points particuliers. 

Vous proposez de mieux utiliser l’agence Ubifrance et de clarifier les relations avec les 
missions économiques : vous êtes dans la bonne voie. Il est bien que les missions 
économiques se recentrent sur leurs fonctions régaliennes et ne s’occupent pas 
d’aider à la vie des entreprises. Cependant, vous vous arrêtez au milieu du gué. Il 
faudrait aller plus loin et réfléchir à la nécessité de confier aux chambres de 
commerce franco-étrangères le soin d’assurer le travail de soutien aux entreprises. Ce 
sont en effet les personnes du secteur industriel et compétitif qui connaissent le mieux 
les marchés sur lesquels ces entreprises sont implantées. Il y a donc encore un effort 
à faire.  

Vous proposez la détention par l’État du capital de RFI. Cette réforme nous fait 
craindre le pire, et beaucoup de Français de l’étranger ne l’accueillent pas 
favorablement.  

Nous avons une chaîne de télévision, TV5, reçue partout dans le monde, qui est le 
vecteur de la culture et de l’information françaises. Il fallait renforcer les moyens de 
cette chaîne, en particulier dans le domaine de l’information. On a préféré créer une 
autre chaîne de télévision, France 24, qui n’est reçue nulle part ! Je voyage beaucoup 
et je n’ai pourtant jamais pu regarder France 24 dans un hôtel… Or cette chaîne nous 
coûte entre 60 millions et 80 millions d’euros par an. 

M. Daniel Raoul. Eh oui ! 

M. Richard Yung. Il aurait fallu rapprocher RFI de TV5, créant un bloc efficace 
représentant la France internationalement. 

Vous comprenez donc que nous ne soyons pas enthousiastes à l’égard de cette 
proposition concernant RFI. De surcroît, nous nous demandons pourquoi elle figure 
dans une loi de modernisation de l’économie. 

Vous proposez de favoriser le développement des PME en facilitant les prises de 
risques. Il s’agit de permettre aux sociétés – SARL, SA et SAS – d’opter, durant les 
cinq premières années de leur existence, pour un régime fiscal de société de 
personnes, afin que les associés puissent déduire de leurs revenus personnels une 
partie des pertes constatées.  

Cette disposition aurait certes pour effet de réduire le risque pour l’épargne familiale 
investie dans de nouvelles sociétés, mais, à mes yeux, elle ne constitue pas une 
réponse à la question fondamentale du financement des PME, qui est l’une des 
principales difficultés économiques et structurelles françaises. 

M. Daniel Raoul. C’est vrai ! 
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M. Richard Yung. Plusieurs de mes collègues ont évoqué l’exemple de l’Allemagne. 
La grande force de l’économie allemande, c’est que ses PME – on les trouve partout 
dans le monde – disposent d’un système de financement très décentralisé, car né de 
la base. 
 

M. Jean Desessard. Voilà ! 

M. Richard Yung. En France, comme vous le savez, la moindre demande de crédits 
doit remonter au chef-lieu de département ou à Paris.  

Vous proposez également d’alléger les peines des chefs d’entreprise et de ceux qui 
sont engagés dans l’activité économique lorsqu’ils ont été condamnés pour des actes 
graves. C’est pour le moins surprenant dans le contexte de la politique que conduit 
votre gouvernement, où Mme le garde des sceaux nous présente tous les trois mois 
une nouvelle loi alourdissant les peines, doublant les délais ou créant des peines 
planchers. (Rires et applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.) Il y a deux poids deux mesures ! 

M. Jean Desessard. Deux classes deux mesures ! 

M. Roger Karoutchi, secrétaire d'État chargé des relations avec le Parlement. 
Allons ! 

M. Richard Yung. Nous avons déjà évoqué la question de la suppression du rôle des 
commissaires aux comptes. Je pense que nous en débattrons sur le fond. 

M. Hervé Novelli, secrétaire d'État chargé du commerce, de l'artisanat, des petites 
et moyennes entreprises, du tourisme et des services. Oui ! 

M. Richard Yung. Je suis de ceux qui pensent que la fonction de commissaire aux 
comptes est essentielle pour la confiance et la clarté des relations économiques et 
financières. 

M. Daniel Raoul. Eh oui ! 

M. Richard Yung. Nous verrons dans le débat ce qu’il en est.  

En outre, la création d’une carte de résident de dix ans attribuée aux étrangers qui 
« apportent une contribution économique exceptionnelle à la France » participe d’une 
vision utilitariste de l’immigration. Pis, elle établit une hiérarchie entre des étrangers 
selon que leur « apport » est d’ordre intellectuel ou pécuniaire. 

Enfin, je regrette que le projet de loi n’instaure pas l’action de groupe. Vous aviez 
pourtant annoncé en décembre la création de cette procédure dans le cadre d’un 
projet de loi en faveur des consommateurs, mais elle est remise à plus tard, avec le 
projet de loi de dépénalisation du droit des affaires, ce qui n’est pas probablement pas 
le meilleur service à rendre à l’action de groupe.  

Je pourrais citer d’autres exemples, mais, vous l’aurez compris au vu de ces 
remarques et de celles que les collègues de mon groupe ont déjà formulées, nous 
sommes pour le moins réservés sur le présent projet de loi. (Applaudissements sur les 
travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)  

[…] 
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Article 6 bis  

(mission donnée aux commissaires aux comptes de révéler le non-respect 
des délais de paiements) 

I. - Après l'article L. 441-6 du code de commerce, il est inséré un article L. 441-6-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 441-6-1. - Les sociétés dont les comptes annuels sont certifiés par un 
commissaire aux comptes publient des informations sur les délais de paiement de 
leurs fournisseurs ou de leurs clients suivant des modalités définies par décret. 

« Ces informations font l'objet d'un rapport du commissaire aux comptes dans des 
conditions fixées par ce même décret. Le commissaire aux comptes adresse ledit 
rapport au ministre chargé de l'économie s'il démontre, de façon répétée, des 
manquements significatifs aux prescriptions des neuvième et dixième alinéas de 
l'article L. 441-6. » 

II. - Le présent article entre en vigueur pour les exercices comptables ouverts à 
compter du 1er janvier 2009. 

M. le président. L'amendement n°117, présenté par Mme Lamure, au nom de la 
commission, est ainsi libellé : 

Dans le premier alinéa du texte proposé par le I de cet article pour l'article L. 441-6-1 
du code de commerce, remplacer les mots : 

les comptes annuels sont certifiés par un commissaire aux comptes 

par les mots :  

le nombre moyen de salariés permanents au cours de l'exercice dépasse un seuil fixé 
par décret 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Autant nous sommes favorables à l’article qui a été introduit par 
l’Assemblée nationale, parce que nous pensons qu’il est important de pouvoir mieux 
suivre l’évolution des délais de paiement, autant nous sommes réservés sur 
l’amendement présenté par notre rapporteur et qui vise à restreindre le champ 
d’application. 

Avec cet amendement, nous n’allons pas dans la bonne direction. Nous risquons de 
nous trouver dans une situation où un certain nombre d’entreprises vont avoir à 
répondre à ce problème des délais de paiement sans avoir de commissaire aux 
comptes. Par conséquent, qui sera amené à faire l’étude sur les délais de paiement ? 

Pour toutes ces raisons, nous préférons en rester à la rédaction initiale. 

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 117. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'amendement n° 405, présenté par M. Raoul, Mmes Bricq et 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe Socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé : 

Dans le deuxième alinéa du texte proposé par le I de cet article pour l'article L. 441-6-
1 du code de commerce, après les mots : 

chargé de l'économie 
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insérer les mots : 

ainsi qu'au tribunal de commerce compétent 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Le projet de loi, on vient de le voir, a renforcé le dispositif des 
pénalités applicables en cas de retard de paiement. Or, comme on le sait, peu de 
fournisseurs exigent le paiement de telles pénalités, de peur des représailles qui 
pourraient s’exercer contre eux : ils redoutent en particulier de perdre leurs marchés 
et d’avoir de mauvaises relations avec leurs fournisseurs.  

Le projet de loi a pourtant dans son article 6 accru le montant de ces pénalités. Cette 
disposition aura peut-être un rôle dissuasif mais cela ne suffira certainement pas à 
réduire la longueur des délais de paiement. 

Pour remédier à cette inefficacité du dispositif de pénalités, il faut avant tout renforcer 
les moyens de contrôle. Les députés ont inséré un nouvel article imposant aux 
sociétés dont les comptes sont certifiés par un commissaire aux comptes de publier 
des informations sur les délais de paiement de leurs fournisseurs. 

Les députés ont également prévu que ces informations fassent l’objet d’un rapport du 
commissaire aux comptes ou de l’autorité établissant les comptes. Ce rapport devra 
être adressé au ministre de l’économie s’il démontre, de façon répétée, des 
manquements au plafond des délais de paiement applicables. 

Nous ne sommes pas sûrs que ces dispositions soient réellement suffisantes, et ce 
d’autant plus que l’amendement n°117 de la commission en réduit le champ 
d’application.  

Cet amendement prévoit en effet que cette obligation ne pèsera que sur les 
entreprises dont le nombre de salariés dépasserait un niveau fixé par décret. De quel 
seuil s’agit-il, de quel type d’entreprises parle-t-on ?  

Pour que les sanctions applicables aient un réel impact ; il faudrait que l’on puisse 
aller directement au pénal. Ce n’est pas la voie qui a été choisie puisque les projets du 
Gouvernement visent a contrario la dépénalisation du droit des affaires.  

Bref, nous considérons que les dispositions de cet article sont insuffisantes pour être 
efficaces. 

En l’état actuel, le texte prévoit que le rapport dressé par le commissaire aux comptes 
ou par l’autorité établissant les comptes en cas de manquement aux obligations 
prévues par l’article L. 441-6 est seulement adressé au ministre de l’économie. 
Comme nous craignons que le rapport ne se perdre dans les méandres des couloirs de 
Bercy, nous proposons qu’il soit également transmis au tribunal de commerce 
compétent, c’est-à-dire une autorité juridictionnelle proche de l’entreprise concernée. 
Cela serait beaucoup plus efficace pour exercer le contrôle.  

M. le président . Quel est l’avis de la commission ? 

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. La commission émet un avis défavorable. Il ne 
lui semble pas utile d’encombrer les tribunaux avec ce type de rapports, d’autant plus 
que le tribunal peut bien sûr être saisi en cas de contentieux.  

M. le président . Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Hervé Novelli, secrétaire d'État. Le Gouvernement partage l’avis de la 
commission. Il est suffisant, à mon sens, de prévoir que ce rapport sera envoyé au 
ministère de l’économie – dans les couloirs de Bercy, vous savez, on s’y reconnaît 
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facilement ! –, qui pourra enclencher une action civile pour délais abusifs à l’encontre 
de la société en cause.  

Le dispositif que vous proposez alourdirait ce texte.  

M. Richard Yung. Et le vôtre sera inefficace ! 

M. Hervé Novelli, secrétaire d'État. Par conséquent, j’émets un avis défavorable.  

[…] 

Article 8  

(réforme du statut et des missions d’UBIFRANCE) 

L'article 50 de la loi n° 2003-721 du 1er août 2003 pour l'initiative économique est 
ainsi modifié : 

1° Les deuxième et troisième phrases du deuxième alinéa sont supprimées ; 

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l'accomplissement de ses missions à l'étranger, l'agence comprend des 
bureaux à l'étranger. Ces bureaux, dénommés «missions économiques - UBIFrance», 
font partie des missions diplomatiques. Là où l'agence ne dispose pas de bureaux, elle 
peut être représentée par le réseau international du ministère chargé de l'économie et 
des finances, qui met en œuvre, dans le cadre d'une convention, les moyens 
nécessaires à l'accomplissement de ses missions. » ; 

3° Le douzième alinéa est ainsi rédigé : 

« L'agence est substituée au Centre français du commerce extérieur en ce qui 
concerne les personnels régis par le décret n° 60-425 du 4 mai 1960 portant statut 
des personnels du Centre français du commerce extérieur, et à l'association UBIFrance 
en ce qui concerne les personnels de cette association, dans les contrats conclus 
antérieurement à l'entrée en vigueur du décret pris en application du dernier alinéa du 
présent article. » ; 

4° Après le douzième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du code du travail relatives à l'application des accords collectifs au 
sein d'une entreprise en cas de cession s'appliquent à la négociation de l'accord 
collectif entre partenaires sociaux au sein de l'agence. » ; 

5° Le dix-septième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le régime financier et comptable de l'agence est soumis aux dispositions des articles 
190 à 225 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur 
la comptabilité publique. » ; 

6° Après le dix-septième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les biens et droits à caractère mobilier du domaine privé de l'État attachés aux 
services de la direction générale du Trésor et de la politique économique à l'étranger 
et qui sont nécessaires à l'accomplissement des missions d'UBIFrance lui sont 
transférés en pleine propriété. Les biens ainsi transférés relèvent du domaine privé de 
l'agence. 

« Les biens immobiliers sont mis gratuitement à la disposition de l'agence à titre de 
dotation. L'agence supporte les coûts d'aménagement et les grosses réparations 
afférents à ces immeubles. » ; 

7° Les onzième, treizième à quinzième et dix-huitième à vingtième alinéas sont 
supprimés. 
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M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur l'article. 

M. Richard Yung. L’article 8 est important et mérite réflexion, puisqu’il vise à 
simplifier notre dispositif de soutien au commerce extérieur. M. le secrétaire d’État 
connaît bien la question, puisqu’il était précédemment chargé du commerce extérieur. 
J’avais alors eu l’occasion de le rencontrer à plusieurs reprises à l’étranger. 

Nous le savons, l’évolution de notre commerce extérieur est préoccupante. Je ne vous 
assommerai pas de chiffres, mais celui-ci a enregistré un excédent de 14 milliards 
d’euros en 1999 et de 5 milliards d’euros en 2002, puis un déficit de 23 milliards 
d’euros en 2005, de 28 milliards d’euros en 2006, de 39 milliards d’euros en 2007 et, 
enfin, d’après les derniers chiffres dont nous disposons, de 43 milliards d’euros pour 
ces douze derniers mois. Notre place en tant qu’exportateur et importateur au niveau 
international est donc remise en cause. 

Les raisons de cette dégradation sont nombreuses, mais j’en citerai deux principales.  

Tout d’abord, nos exportations sont essentiellement orientées vers l’Europe et des 
marchés à croissance lente. Nous ne sommes pas suffisamment présents sur les 
nouveaux marchés et les marchés à croissance forte, tels que la Chine ou l’Asie du 
Sud-Est. 

Ensuite, si on compare notre pays avec l’Allemagne – c’est une comparaison assez 
classique –, on note que nos PME innovantes sont insuffisamment agressives à 
l’exportation. 

Pour remédier à cette situation, nous avons créé le réseau des missions économiques, 
qui s’est ensuite transformé en réseau « missions économiques UBIFrance ». Il s’est 
alors agi de recentrer les missions économiques sur leurs fonctions régaliennes, à 
savoir conseiller l’ambassadeur et le Gouvernement sur les questions économiques du 
pays ou de la région concerné, et laisser à UBIFrance une responsabilité centrale pour 
ce qui concerne la prestation et l’aide à l’exportation de nos entreprises, surtout des 
PME. En effet, les grandes entreprises françaises sont le fleuron de notre exportation 
et n’ont pas besoin des prestations d’UBIFrance. 

Le dispositif proposé à l’article 8 va dans le bon sens, mais nous pouvons aller plus 
loin encore en faisant jouer un rôle plus important aux chambres de commerce et 
d’industrie françaises à l’étranger, mais j’y reviendrai tout à l'heure lors de la 
présentation d’un amendement.  

[…] 

M. le président. L'amendement n°410, présenté par M. Raoul, Mmes Bricq et 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe Socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé : 
 

Compléter le second alinéa du 2° de cet article par une phrase ainsi rédigée : 

L'agence peut également chercher un accord de travail avec les chambres de 
commerce et d'industrie françaises dans les pays où celles-ci sont actives. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. L’article 8 prévoit que l’agence UBIFrance peut être représentée là 
où elle ne dispose pas de bureaux. 

Cet amendement tend à pousser jusqu’au bout la logique en permettant à cette 
agence d’être également représentée par les chambres de commerce et d’industrie 
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françaises à l’étranger là où elle ne dispose pas de bureaux et là où la France n’a pas 
de missions économiques.  

Notre objectif est de faire en sorte que l’agence puisse bénéficier des moyens, du 
savoir-faire, de l’expérience et de l’expertise de nos 114 chambres de commerce et 
d’industrie françaises à l’étranger, présentes dans 78 pays, et d’éviter la concurrence 
inutile ou stérile entre les services qu’elle offre et ceux qui sont proposés par les 
chambres de commerce et d’industrie françaises à l’étranger, qu’il s’agisse de la 
prospection, de l’aide aux PME, ou encore du conseil juridique et fiscal. J’ai en effet 
constaté, dans un certain nombre de pays où je me suis rendu, que ces deux 
institutions se livraient aux mêmes activités, et ce au détriment de l’effort que nous 
consentons en matière d’exportation. 

Je vous le rappelle, l’une des grandes forces de l’Allemagne est d’avoir centralisé tout 
son dispositif d’aide aux entreprises à l’exportation dans les chambres de commerce 
allemandes à l’étranger. En Allemagne, il n’y a pas l’équivalent des missions 
économiques, sauf pour la partie régalienne, il n’y a pas d’organisme comme 
UBIFrance.  

Nous souhaitons donc un rapprochement entre UBIFrance et les chambres de 
commerce et d’industrie françaises à l’étranger et peut-être, à terme, un 
regroupement de leurs activités.  

[…] 

M. le président. L'amendement n°409, présenté par M. Raoul, Mmes Bricq et 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe Socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé : 
 

Après le 4° de cet article, insérer un alinéa ainsi rédigé :  

...° Dans le seizième alinéa, après le mot : « territoriales », sont insérés les mots : 
« qui peuvent prendre en compte un taux de pénétration des marchés extérieurs par 
les petites et moyennes entreprises françaises défini par décret en Conseil d'État. » ; 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Le texte de cet amendement est assez clair.  

Nous souhaitons, bien sûr, que la politique à l’exportation mise en place soit incitative, 
mais nous souhaitons aussi qu’elle respecte l’équilibre des finances publiques et celui 
des finances des collectivités locales.  

À budget constant, il est important d’avoir des critères d’efficacité – c’est un discours 
que tiennent habituellement nos collègues de la majorité, mais, en l’occurrence, nous 
le faisons nôtre – quand il s’agit de soutenir la conquête des marchés extérieurs par 
les PME françaises. C’est pourquoi nous voudrions élargir les pouvoirs de UBIFrance 
en lui confiant un certain nombre de responsabilités. 

En revanche, nous voudrions que cette aide soit modulée en fonction du taux de 
pénétration des entreprises françaises sur les marchés étrangers, afin que les 
investissements soient encouragés et perdurent en cas de succès, mais qu’ils cessent 
lorsqu’ils se révèlent inutiles dans la conquête de nouveaux marchés.  

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung. 
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M. Richard Yung. Mes chers collègues, il faut bien le comprendre, très peu de 
membres des missions économiques travaillent dans le cadre d’un contrat avec le 
ministère des finances. S’ils sont sous l’autorité de l’ambassadeur pour les aspects 
diplomatiques, ils dépendent de Bercy pour les autres tâches. Les personnels, pour 90 
% d’entre eux, travaillent sous contrats locaux ; une telle situation ne changera pas.  

[…] 

Articles additionnels après l'article 8 

M. le président. L'amendement n°411, présenté par M. Raoul, Mmes Bricq et 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe Socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé : 
 

Après l'article 8, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Afin d'accompagner le développement des petites et moyennes entreprises françaises 
à l'international, France Investissement soutient les petites et moyennes entreprises 
sur une durée correspondant aux besoins de développement du produit qu'elles 
proposent. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. L'un des problèmes rencontré par les PME françaises est le 
manque de soutien sur la durée lorsqu'elles décident de promouvoir un nouveau 
produit, notamment sur des marchés externes. 

Il convient d'indiquer que le soutien accordé à ces entreprises doit être corrélatif aux 
besoins spécifiques du produit développé. Ce soutien peut donc se révéler 
indispensable durant quelques mois, voire, dans certains cas, quelques années.  

Par ailleurs, indépendamment même de la nature du produit, pour de nombreux pays, 
une présence préalable de plusieurs années est nécessaire avant de pouvoir pénétrer 
les marchés en question. Au Japon, par exemple, il faut d’abord fréquenter les 
éventuels fournisseurs ou clients japonais pendant trois ou quatre ans, afin de créer 
des liens de confiance et d’amitié, et ce avant même de signer le premier contrat. Il 
s’agit donc de durées assez longues auxquelles les PME ne peuvent pas, bien souvent, 
faire face.  

Cet amendement vise donc à prendre en compte la spécificité de ces besoins. C’est la 
raison pour laquelle nous vous proposons, mes chers collègues, de prévoir que France 
Investissement devrait soutenir ces entreprises sur une durée correspondant à leurs 
besoins. 

[…] 

Article 13 bis  

(simplification du régime de la SA) 

I. - L'article L. 225-25 du code de commerce est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les statuts peuvent imposer que chaque administrateur soit propriétaire d'un 
nombre d'actions de la société, qu'ils déterminent. » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « six ». 

II. - L'article L. 225-72 du même code est ainsi modifié : 
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1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

«  Les statuts peuvent imposer que chaque membre du conseil de surveillance soit 
propriétaire d'un nombre d'actions de la société, qu'ils déterminent. » ; 

2° Dans le deuxième alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « six ». 

III. - Dans la dernière phrase du premier alinéa de l'article L. 225-124 du même code, 
après le mot : « successible », sont insérés les mots : « , ainsi que le transfert par 
suite de fusion ou de scission d'une société actionnaire, sauf disposition contraire des 
statuts de la société attribuant les droits de vote double, ». 

IV. - La première phrase du premier alinéa de l'article L. 228-15 du même code est 
complétée par les mots : «, sauf dans le cas de l'émission ultérieure d'autres actions 
de préférence de la même catégorie ». 

V. - Les I à IV entrent en vigueur le 1er janvier 2009.  

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d’une discussion 
commune. 

L'amendement n°465, présenté par Mmes Beaufils, Terrade et les membres du groupe 
Communiste Républicain et Citoyen, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

L'amendement n°228, présenté par M. Béteille, au nom de la commission, est ainsi 
libellé : 

Rédiger ainsi les III et IV de cet article : 

III. - Le premier alinéa de l'article L. 225-124 du même code est remplacé par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote 
double attribué en application de l'article L. 225-123.  

« Néanmoins, le transfert par suite de succession, de liquidation de communauté de 
biens entre époux, ou de donation entre vifs au profit d'un conjoint ou d'un parent au 
degré successible, ne fait pas perdre le droit acquis et n'interrompt pas le délai 
mentionné au premier alinéa de l'article L. 225-123. Il en est de même, sauf 
stipulation contraire des statuts de la société ayant attribué le droit de vote double, en 
cas de transfert par suite d'une fusion ou d'une scission d'une société actionnaire. » 

IV.- Après le premier alinéa de l'article  L. 228-15 du même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation à l'alinéa précédent, lorsque l'émission porte sur des actions de 
préférence relevant d'une catégorie déjà créée, l'évaluation des avantages particuliers 
qui en résultent est faite dans le rapport spécial mentionné à l'article L. 228-12. » 

L'amendement n°229, présenté par M. Béteille, au nom de la commission, est ainsi 
libellé : 

Remplacer le V de cet article, par trois paragraphes ainsi rédigés : 

V. - Le dernier alinéa de l'article L. 225-178 du même code est remplacé par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Lors de sa première réunion suivant la clôture de chaque exercice, le conseil 
d'administration ou le directoire, selon le cas, constate, s'il y a lieu, le nombre et le 
montant des actions émises pendant la durée de l'exercice à la suite des levées 
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d'options et apporte les modifications nécessaires aux clauses des statuts relatives au 
montant du capital social et au nombre des actions qui le représentent.  

« Le conseil d'administration peut déléguer au directeur général ou, en accord avec ce 
dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués, les pouvoirs pour procéder, 
dans le mois qui suit la clôture de l'exercice, aux opérations mentionnées à l'alinéa 
précédent. Le directoire peut, aux mêmes fins, donner délégation à son président ou, 
avec son accord, à un ou plusieurs de ses membres. Le conseil d'administration ou le 
directoire, ou les personnes qui ont reçu délégation, peuvent également, à toute 
époque, procéder à ces opérations pour l'exercice en cours. » 

VI. - Le III de l'article L. 236-10 du même code, tel qu'il résulte de l'article 8 de la loi 
n°      du      portant diverses dispositions d'adaptation du droit des sociétés au droit 
communautaire est ainsi rédigé : 

« III. - Lorsque l'opération de fusion comporte des apports en nature ou des 
avantages particuliers, le commissaire à la fusion ou, s'il n'en a pas été désigné en 
application du II, un commissaire aux apports désigné dans les conditions prévues à 
l'article L. 225-8, établit le rapport prévu à l'article L. 225-147. » 

VII. - Les I à VI entrent en vigueur le 1er janvier 2009. 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Autant nous sommes favorables aux mesures dont nous avons 
discuté précédemment pour la simplification des SARL, autant cet article 13 bis nous 
pose problème. En réalité, il s’agit non pas tant ici de simplifier que de faciliter un 
certain nombre d’agissements ! 

Par exemple, le fait que les administrateurs ne soient plus obligés de détenir un 
nombre d’actions minimum est une conception assez curieuse du capitalisme. Ce n’est 
pas à moi de vous faire la leçon en la matière, mais il me semble qu’il y a un lien dans 
la théorie économique entre la possession du capital et le fait de siéger au conseil 
d’administration et de prendre les décisions qui s’imposent pour la gestion de 
l’entreprise. 

Nous assistons donc à une dérive encore plus marquée de dépersonnalisation et, de 
fait, d’ « irresponsabilisation » progressive. 

Par ailleurs, l’amendement n° 229, présenté par M. le rapporteur, me semble 
également constituer une dérive dangereuse dans la mesure où il vise, au fond, à 
faciliter encore plus la levée d’option sur les stock-options. 

Or, à l’heure actuelle, le débat de société porte sur la moralisation de ce mode de 
rémunération. Nous allons donc dans la mauvaise direction. 

Tout cela ne me semble pas être du domaine de la simplification de la vie des sociétés 
anonymes, mais apparaît au contraire relever de la facilitation des agissements pour 
les administrateurs. 

Nous sommes donc hostiles à ces propositions et à cet article. 

[…] 

Articles additionnels après l'article 13 bis  

(rescrit douanier) 

M. le président. L'amendement n°366 rectifié, présenté par M. Yung, Mme Bricq, M. 
Massion, Mme Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, 
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Repentin, Sueur et les membres du Groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 13 bis, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le 5 de l’article 445 du code des douanes est ainsi rédigé : 

« 5. Les conclusions de la commission sont notifiées aux parties. La commission peut 
rendre ces conclusions publiques, sous forme d’extraits, sous réserve de l’accord des 
deux parties et sans divulguer leurs identités ni aucune information à caractère 
commercial ou industriel. » 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement vise à rendre publiques les conclusions de la 
Commission de conciliation et d’expertise douanière, la CCED, de manière à prévenir 
les litiges douaniers et à simplifier l’accès des entreprises au commerce extérieur. 
Cette commission établit, en quelque sorte, une jurisprudence. 

D’une façon générale, il est bon que les entreprises connaissent la position de 
l’administration douanière. La clarté et la transparence sont nécessaires : c’est la 
logique du rescrit, qui est en train d’être généralisé en matière fiscale et sociale. 

En l’occurrence, nous demandons que l’administration s’engage préalablement à 
l’égard des dirigeants de PME, qui rencontrent souvent des difficultés à s’orienter dans 
le domaine complexe de la législation douanière. La notion de rescrit, qui est en 
vigueur dans de nombreux pays, permet de sécuriser la relation entre l’entreprise et 
l’administration des douanes nationales, ce qui est intéressant pour les entreprises. 

Cette proposition avait été discutée lors de l’examen du présent texte à l’Assemblée 
nationale, et repoussée au motif, principalement, que la publication des conclusions 
de la Commission de conciliation et d’expertise douanière comportait le risque de 
nuire à la confidentialité des données, souhaitable en la matière. La publication du 
nom et des coordonnées de l’entreprise pourrait en effet lui porter préjudice. 

L’amendement que nous présentons répond donc au souci de sécuriser les relations 
avec l’administration, tout en prévoyant que le nom de l’entreprise ne soit pas 
divulgué. 

M. le président . Quel est l’avis de la commission ? 

M. Laurent Béteille, rapporteur. La commission est favorable à cet amendement 
dans sa nouvelle rédaction. Elle avait en effet estimé que, dans sa rédaction 
antérieure, qui correspondait à la proposition qui avait été débattue à l’Assemblée 
nationale, il n’était pas recevable pour une question de respect du secret des affaires.  

Pour autant, la commission considère qu’il est utile que les entreprises puissent 
connaître la doctrine de la CCED et ses éventuels changements. C’est pourquoi, 
compte tenu de la rectification intervenue, qui permet de ne pas divulguer les 
identités des parties concernées, cet amendement peut tout à fait être accepté. 

M. le président . Quel est l’avis du Gouvernement ? 

M. Hervé Novelli, secrétaire d'État. Monsieur Yung, vous avez fait référence à une 
discussion qui a eu lieu à l’Assemblée nationale, lorsqu’un député de la majorité, 
Lionel Tardy, a proposé que soient publiés les avis rendus par la Commission de 
conciliation et d’expertise douanière.  

Cet amendement, bien que très intéressant, n’avait pas pu être adopté parce qu’il 
prévoyait de rendre la publication systématique.  
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Vous proposez, en revanche, que la CCED puisse rendre ses conclusions publiques 
sous forme d’extraits, sous réserve de l’accord des deux parties et sans divulguer ni 
leur identité ni aucune information à caractère commercial et industriel.  

Le Gouvernement émet donc un avis favorable sur votre amendement, qui complète 
très heureusement la discussion intervenue à l’Assemblée nationale.  

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n°366 rectifié. 

(L'amendement est adopté.) 

[…] 

Article 14  

(simplification du droit des SAS) 

I. - Le code de commerce est ainsi modifié : 

1° Dans le troisième alinéa de l’article L. 227-1, les références : « L. 225-17 à L. 225-
126 et L. 225-243 » sont remplacées par les références : « L. 224-2, L. 225-17 à L. 
225-126, L. 225-243 et du I de l’article L. 233-8 » ; 

2° Le même article L. 227-1 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« La société par actions simplifiée peut émettre des actions résultant d’apports en 
industrie tels que définis à l’article 1843-2 du code civil. Les statuts déterminent les 
modalités de souscription et de répartition de ces actions. Celles-ci sont inaliénables 
et ne peuvent excéder une durée de dix ans. 

« La société par actions simplifiée dont l’associé unique, personne physique, assume 
personnellement la présidence est soumise à des formalités de publicité allégées 
déterminées par décret en Conseil d’État. Ce décret prévoit, notamment, les 
conditions de dispense d’insertion au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales. » ; 

3° L’article L. 227-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant du capital social est fixé par les statuts. » ; 

4° Dans la deuxième phrase du troisième alinéa de l’article L. 227-9, après les mots : 
« commissaire aux comptes », sont insérés les mots : « s’il en existe un » ; 

4° bis  L’avant-dernier alinéa de l’article L. 227-9 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Lorsque l’associé unique assume personnellement la présidence de la société, le 
dépôt, dans le même délai, au registre du commerce et des sociétés du rapport de 
gestion, de l’inventaire et des comptes annuels dûment signés vaut approbation des 
comptes sans que l’associé unique ait à porter au registre prévu à la phrase 
précédente le récépissé délivré par le greffe du tribunal de commerce. » ; 

5° Après l’article L. 227-9, sont insérés deux articles L. 227-9-1 et L. 227-9-2 ainsi 
rédigés : 

« Art. L. 227-9-1. - Les associés peuvent nommer un ou plusieurs commissaires aux 
comptes dans les conditions prévues à l’article L. 227-9. 

« Sont tenues de désigner au moins un commissaire aux comptes les sociétés par 
actions simplifiées qui dépassent, à la clôture d’un exercice social, des chiffres fixés 
par décret en Conseil d’État pour deux des critères suivants : le total de leur bilan, le 
montant hors taxes de leur chiffre d’affaires ou le nombre moyen de leurs salariés au 
cours d’un exercice. 
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« Sont également tenues de désigner au moins un commissaire aux comptes les 
sociétés par actions simplifiées qui détiennent, directement ou indirectement, 5 % ou 
plus du capital ou des droits de vote d’une autre société ou qui sont contrôlées au 
sens du II de l’article L. 233-16, sous réserve que le contrôle exclusif soit exercé par 
une société qui ne dépasse pas, à la clôture d’un exercice social, des chiffres fixés par 
décret en Conseil d’État pour deux des critères suivants : le total de son bilan, le 
montant hors taxes de son chiffre d’affaires ou le nombre moyen de ses salariés au 
cours d’un exercice. 

« Même si les conditions prévues aux deux alinéas précédents ne sont pas atteintes, 
la nomination d’un commissaire aux comptes peut être demandée en justice par un ou 
plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 

« Art. L. 227-9-2. - Sans préjudice de l’article L. 227-9-1, une norme d’exercice 
professionnel homologuée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, 
adapte les diligences à mettre en œuvre par les commissaires aux comptes dans 
l’exercice de leurs missions pour les sociétés par actions simplifiées qui, à la clôture 
d’un exercice social, ne dépassent pas, au cours de cet exercice, un niveau de bilan, 
d’une part, ni un montant hors taxes de leur chiffre d’affaires ou un nombre moyen de 
salariés, d’autre part, fixés par décret en Conseil d’État. » ; 

6° Dans le premier alinéa de l’article L. 227-10, après les mots : « commissaire aux 
comptes », sont insérés les mots : « ou, s’il n’en a pas été désigné, le président de la 
société » ; 

7°  Le I de l’article L. 232-23 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’associé unique d’une société par actions simplifiée assume 
personnellement la présidence de la société, il est fait exception à l’obligation de 
déposer le rapport de gestion, qui doit toutefois être tenu à la disposition de toute 
personne qui en fait la demande. » 

II. - Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2009. 

M. le président. L’amendement n°367, présenté par M. Yung, Mme Bricq, M. 
Massion, Mme Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, 
Repentin, Sueur, Gillot, S. Larcher et les membres du groupe Socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé : 

Supprimer les 4°, 4° bis, 5° et 6° du I de cet article. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Je fais miens, dans une large mesure, les propos tenus par notre 
collègue André Dulait.  

La disposition présentée par le Gouvernement s’inscrit en contradiction avec 
l’impératif de clarté et de transparence qui s’impose s’agissant des comptes des 
entreprises. 

D’une certaine manière, il s’agit plutôt, en fait, d’une suppression de charges que 
d’une mesure de simplification.  

Les dispositions de l’article 14 affecteront moins les commissaires aux comptes que 
les partenaires des entreprises, qu’il s’agisse des fournisseurs, des clients, des 
actionnaires ou des banquiers.  

On constate, de surcroît, une sorte d’instabilité législative, puisqu’il n’y a pas si 
longtemps qu’a été instituée l’obligation, pour l’ensemble des sociétés, d’avoir recours 
à un commissaire aux comptes. Nous manquons donc singulièrement de recul pour 
pouvoir considérer que le travail de ce dernier est inutile.  
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Nous l’avons dit, la vérification et la certification des comptes ne sont jamais une 
charge pour les entrepreneurs qui recherchent la transparence en matière de gestion : 
une société en mesure de présenter des comptes certifiés offre des gages de 
transparence et de fiabilité à ses actionnaires, à ses associés minoritaires, à ses 
investisseurs et à ses banquiers.  

Alors que l’on cherche à faciliter et à favoriser l’actionnariat salarié, que l’on entend 
inciter les redevables de l’ISF à investir dans les PME et que l’on insiste sur la 
nécessité de procéder à des évaluations et à des audits indépendants, ces derniers ne 
devraient-ils pas relever de la responsabilité du commissaire aux comptes plutôt que 
de celle de l’expert-comptable ? 

Certes, le Gouvernement s’est efforcé de chercher une voie moyenne, notamment par 
l’établissement de seuils, mais ceux-ci sont tout de même très élevés : un bilan 
s’élevant à 1 million d’euros ou un effectif de cinquante salariés, cela désigne une PME 
de très haut de gamme. Dans ces conditions, quelque 80 % des SAS, a-t-on indiqué 
tout à l’heure, me semble-t-il, ne seraient plus soumises à l’obligation de recourir à un 
commissaire aux comptes. 

Pour toutes ces raisons, nous sommes opposés au dispositif présenté. 

[…] 

Articles additionnels après l'article 14 bis 

(protection des adhérents des réseaux de vente multi-niveaux) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identiques. 

L'amendement n° 235 rectifié est présenté par M. Béteille, au nom de la commission.  

L’amendement n° 762 est présenté par Mme Payet et les membres du groupe Union 
centriste-UDF. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l'article 14 bis, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L'article L. 122-6 du code de la consommation est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Dans le cas de réseaux de vente constitués par le recrutement en chaîne 
d'adhérents ou d'affiliés, il est interdit d'obtenir d'un adhérent ou affilié du réseau le 
versement d'une somme correspondant à un droit d'entrée ou à l'acquisition de 
matériels ou de services à vocation pédagogique, de formation, de démonstration ou 
de vente ou tout matériel ou service analogue, lorsque ce versement conduit à un 
paiement ou à l'attribution d'un avantage bénéficiant à un ou plusieurs adhérents ou 
affiliés du réseau. 
 

« En outre, il est interdit, dans ces mêmes réseaux, d'obtenir d'un adhérent ou affilié 
l'acquisition d'un stock de marchandises destinées à la revente, sans garantie de 
reprise du stock aux conditions d'achat, déduction faite éventuellement d'une somme 
n'excédant pas 10 % du prix correspondant. Cette garantie de reprise peut toutefois 
être limitée à une période d'un an après l'achat. » 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Nous avons un a priori favorable sur ces amendements. Je me 
demande néanmoins si le transfert du statut des vendeurs à domicile dans le code de 
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commerce, plutôt que dans celui de la sécurité sociale, va effectivement dans le sens 
d’une meilleure protection des intéressés. Pourrait-on m’éclairer sur ce point ? 

M. le président . La parole est à M. Laurent Béteille, rapporteur. 

M. Laurent Béteille, rapporteur. Je ne suis pas en mesure de vous répondre sur-le-
champ, monsieur le sénateur, mais je vais me rapprocher de vous pour vous apporter 
les apaisements que vous souhaitez.  

M. le président. Je mets aux voix les amendements identiques nos 235 rectifié et 
762. 

(Les amendements sont adoptés.) 

[…] 

Article 37 bis  

(relèvement du seuil anti-concentration applicable aux services nationaux de 
télévision) 

Dans le premier alinéa du I de l’article 39 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication, le taux : « 2,5 % » est remplacé par le taux : 
« 8 % ». 

M. le président . Je suis saisi de deux amendements identiques. 

L’amendement n°535 est présenté par Mmes Terrade, Beaufils et les membres du 
groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

L’amendement n°1023 est présenté par M. Lagauche, Mmes Tasca, Bricq et 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Massion, Pastor, Raoul, Repentin, Sueur, 
Yung et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 

[…] 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l’amendement 
n°1023. 

M. Richard Yung. La modification de la législation permettra à certains opérateurs de 
chaînes diffusées en mode numérique terrestre, tels que Bolloré, Bouygues ou le 
groupe M6, de rester au-dessous du seuil d’audience et de continuer de détenir 100% 
des parts de leur société. Certaines chaînes de la TNT comme Direct 8, détenue par 
Bolloré, W9, propriété de M6, et TMC sont proches d’atteindre ce seuil fatidique de 
2,5% ou l’ont même déjà dépassé : TMC, avec plus de 4%, W9, proche de 4%, et 
Direct 8, proche de 2,5%... 

Le droit de l’audiovisuel français, soucieux de ne pas permettre que la détention du 
capital d’une chaîne soit concentrée dans les mains d’une même personne, était 
jusqu’à présent construit sur la règle de détention maximale de 49 % des parts d’un 
service de télévision diffusé en mode hertzien analogique, car aucune des chaînes 
hertziennes privées historiques ne pouvait se situer au-dessous du seuil de 2,5 %. 
Cette disposition anti-concentration, garante du pluralisme dans le secteur 
audiovisuel, avait, certes, été élaborée dans le cadre restreint de la ressource 
hertzienne, en mode analogique. L’arrivée du numérique, si elle multiplie la ressource, 
ne saurait néanmoins justifier que des nouveaux entrants puissent se soustraire au 
droit commun de l’audiovisuel et détenir jusqu’à 100 % du capital de leur société. 
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Ce cadeau offert avec l’article 37 bis concerne potentiellement tous les opérateurs 
privés faisant moins de 8 % d’audience cumulée : ils pourront tous se porter 
acquéreur des droits qu’ils ne détiennent pas encore sur leurs services de télévis ion 
diffusés en mode hertzien. Il s’agit d’un nouveau gage donné au secteur privé de 
l’audiovisuel.  

Parallèlement, le Gouvernement et le Président de la République réservent un autre 
sort aux chaînes publiques. La publicité est supprimée, les parts de marché étant 
naturellement redistribuées aux opérateurs privés, et le montant de la redevance 
n’est pas augmenté, alors que, n’ayant pas changé depuis cinq ans, il est le plus faible 
d’Europe, la plupart des autres pays, comme l’Allemagne ou la Grande Bretagne, 
pratiquant un tarif supérieur à 200 euros. 

Derrière cette absence de financement pérenne et suffisant, se profile donc un 
regroupement des moyens des chaînes mettant en jeu, à terme, leur existence même. 

Et, cerise sur le gâteau, on envisage de nommer le président de France Télévisions en 
conseil des ministres, ce qui mettra en cause l’indépendance des chaînes publiques. 

Pour toutes ces raisons, nous souhaitons la suppression de cet article.  

[…] 

Article 37 ter  

(possibilité pour l’Etat de détenir indirectement le capital de Radio France 
Internationale) 

Le premier alinéa de l'article 47 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée 
est ainsi rédigé : 

« L'État détient directement la totalité du capital des sociétés France Télévisions et 
Radio France et, directement ou indirectement, la totalité du capital de la société 
Radio France Internationale. » 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur l'article. 

M. Richard Yung. Monsieur le président, madame la ministre, mes chers collègues, 
je pourrais moi aussi souligner les problèmes de forme que pose l’article 37 ter, 
comme vient de le faire notre excellente collègue Nathalie Goulet. En effet, cet article 
constitue bien un parangon de cavalier législatif, et j’imagine quelle sera la réaction 
du Conseil constitutionnel lorsqu’il en sera saisi. 

Toutefois, je préfère centrer mon propos sur des remarques de fond.  

Cet article, qui a été inséré dans le projet de loi à la suite de l’adoption par 
l’Assemblée nationale d’un amendement d’origine gouvernementale, vise à mettre en 
place la holding qui s’appelle désormais « Société de l’audiovisuel extérieur de la 
France ». Créée le 15 avril dernier, celle-ci doit regrouper les participations de l’État 
dans les différentes sociétés de l’audiovisuel extérieur, France 24, RFI et TV5 Monde. 

La modification proposée de l’article 47 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication suscite évidemment l’inquiétude des salariés de RFI. Leur 
réaction est d’ailleurs tout à fait légitime. En effet, la commission pour la nouvelle 
télévision publique, présidée par M. Jean-François Copé, a proposé d’affecter à France 
Télévisions la part de redevance attribuée à RFI. L’avenir des personnels concernés 
est donc pour le moins incertain.  

Heureusement, le Gouvernement n’a pas retenu cette très mauvaise idée, qui, si elle 
avait été mise en œuvre, aurait entraîné une perte de 60 millions d’euros pour RFI, 
surnommée la « radio du monde ». 
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Cependant, cette sage décision est loin d’apaiser les craintes des personnels de RFI, 
qui accueillent avec beaucoup de scepticisme les annonces intervenues depuis le 
début de la mise en chantier de l’audiovisuel extérieur, voilà près d’un an. Ils 
craignent en particulier que la mise en place de la société holding n’entraîne une 
fusion, totale ou partielle, des trois entreprises dont j’ai parlé tout à l’heure. Ainsi, la 
fusion des moyens, qui a déjà été évoquée, pourrait se traduire par la suppression 
d’environ 180 emplois. Mais cela pourrait aller plus loin, avec la fusion au moins 
partielle des rédactions de journaux télévisés et d’un certain nombre d’émissions. Par 
conséquent, il s’agit là d’un glissement dangereux vers une centralisation et un 
contrôle complet de l’ensemble de ces trois chaînes. 

Selon nous – je ne développerai pas notre position à cet égard, car ce n’est pas l’objet 
central du débat –, cette réforme n’est pas engagée de la bonne manière. Il aurait 
fallu s’appuyer sur TV5 Monde, qui est présente dans tous les pays et qui rassemble 
plusieurs millions de téléspectateurs, au lieu d’attribuer une somme de 40 millions, de 
50 millions ou de 60 millions d’euros à France 24, chaîne que personne ne regarde 
dans le monde. 

Par conséquent, nous proposerons la suppression de l’article 37 ter. La réforme de 
l’audiovisuel extérieur étant une question très importante, nous sommes d'accord 
pour en débattre, mais en prenant le temps de la réflexion et en menant les 
consultations qui s’imposent. 

[…] 

Article 39  

(banalisation de la distribution du livret A) 

I. - La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre II du code monétaire et financier 
est ainsi rédigée : 

« Section 1 

« Le livret A 

« Art. L. 221-1. - Le livret A peut être proposé par tout établissement de crédit 
habilité à recevoir du public des fonds à vue et qui s'engage à cet effet par convention 
avec l'État. 

« Art. L. 221-2. - L'établissement de crédit mentionné à l'article L. 518-25-1 ouvre un 
livret A à toute personne mentionnée à l'article L. 221-3 qui en fait la demande. 

« Art. L. 221-3. - Le livret A est ouvert aux personnes physiques, aux associations 
mentionnées au 5 de l'article 206 du code général des impôts et aux organismes 
d'habitations à loyer modéré. 

« Les mineurs sont admis à se faire ouvrir des livrets A sans l'intervention de leur 
représentant légal. Ils peuvent retirer sans cette intervention les sommes figurant sur 
les livrets ainsi ouverts, mais seulement après l'âge de seize ans révolus et sauf 
opposition de la part de leur représentant légal. 

« Une même personne ne peut être titulaire que d'un seul livret A. 

« Art. L. 221-4. - Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'ouverture et de 
fonctionnement du livret A. 

« Les versements effectués sur un livret A ne peuvent porter le montant inscrit sur le 
livret au-delà d'un plafond fixé par le décret prévu à l'alinéa précédent. 
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« Le même décret précise les montants minimaux des opérations individuelles de 
retrait et de dépôt pour les établissements qui proposent le livret A et pour 
l'établissement de crédit mentionné à l'article L. 518-25-1. 

« Le même décret fixe les modalités de clôture du livret A. 

« Art. L. 221-5. - Une quote-part du total des dépôts collectés au titre du livret A et 
du livret de développement durable régi par l'article L. 221-27 par les établissements 
distribuant l'un ou l'autre livret est centralisée par la Caisse des dépôts et 
consignations dans le fonds prévu à l'article L. 221-7. 

« Le taux de centralisation des dépôts collectés au titre du livret A et du livret de 
développement durable est fixé de manière à ce que les ressources centralisées sur 
ces livrets dans le fonds prévu à l'article L. 221-7 soient au moins égales au montant 
des prêts consentis au bénéfice du logement social et de la politique de la ville par la 
Caisse des dépôts et consignations au titre de ce même fonds, affecté d'un coefficient 
multiplicateur égal à 1,25. 

« Un décret en Conseil d'État, pris après avis de la commission de surveillance de la 
Caisse des dépôts et consignations, précise les conditions de mise en œuvre des deux 
alinéas précédents. 

« Les ressources collectées par les établissements distribuant le livret A ou le livret de 
développement durable et non centralisées en application des alinéas précédents sont 
employées par ces établissements au financement des petites et moyennes 
entreprises, notamment pour leur création et leur développement, ainsi qu'au 
financement des travaux d'économie d'énergie dans les bâtiments anciens. Les dépôts 
dont l'utilisation ne satisfait pas à cette condition sont centralisés à la Caisse des 
dépôts et consignations. 

« Les établissements distribuant le livret A ou le livret de développement durable 
rendent public annuellement un rapport présentant l'emploi des ressources collectées 
au titre de ces deux livrets et non centralisées. 

« Ces établissements fournissent, une fois par trimestre, au ministre chargé de 
l'économie, une information écrite sur les concours financiers accordés à l'aide des 
ressources ainsi collectées. 

« La forme et le contenu des informations mentionnées aux deux alinéas précédents 
sont fixés par arrêté du ministre chargé de l'économie. 

« Art. L. 221-6. - Les établissements distribuant le livret A et ceux distribuant le livret 
de développement durable perçoivent une rémunération en contrepartie de la 
centralisation opérée. Ses modalités de calcul sont fixées par décret en Conseil d'État, 
après avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations. 

« L'établissement de crédit mentionné à l'article L. 518-25-1 perçoit une rémunération 
complémentaire au titre des obligations spécifiques qui lui incombent en matière de 
distribution et de fonctionnement du livret A. Les modalités de cette compensation 
sont fixées par décret en Conseil d'État. 

« La rémunération et la rémunération complémentaire mentionnées aux deux alinéas 
précédents sont supportées par le fonds prévu à l'article L. 221-7. 

« Art. L. 221-7. - I. - Les sommes mentionnées à l'article L. 221-5 sont centralisées 
par la Caisse des dépôts et consignations dans un fonds géré par elle et dénommé 
fonds d'épargne. 
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« II. - La Caisse des dépôts et consignations, après accord de sa commission de 
surveillance et après autorisation du ministre chargé de l'économie, peut émettre des 
titres de créances au bénéfice du fonds. 

« III. - Les sommes centralisées en application de l'article L. 221-5 ainsi que, le cas 
échéant, le produit des titres de créances mentionnés au II du présent article, sont 
employés en priorité au financement du logement social. Une partie des sommes peut 
être utilisée pour l'acquisition et la gestion d'instruments financiers définis à l'article L. 
211-1. 

« IV. - Les emplois du fonds d'épargne sont fixés par le ministre chargé de l'économie. 
La commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations présente au 
Parlement le tableau des ressources et emplois du fonds d'épargne visé au présent 
article pour l'année expirée. 

« Art. L. 221-8. - Les opérations relatives au livret A sont soumises au contrôle sur 
pièces et sur place de l'inspection générale des finances. 

« Art. L. 221-9. - Il est créé un observatoire de l'épargne réglementée chargé de 
suivre la mise en œuvre de la généralisation de la distribution du livret A, notamment 
son impact sur l'épargne des ménages, sur le financement du logement social et sur le 
développement de l'accessibilité bancaire. 

« Les établissements de crédit fournissent à l'observatoire les informations 
nécessaires à l'exercice de sa mission. 

« Un décret en Conseil d'État précise l'organisation et le fonctionnement de 
l'observatoire, ainsi que la liste et la périodicité des informations que les 
établissements distribuant le livret A lui adressent.  L'observatoire de l'épargne 
réglementée remet un rapport annuel au Parlement et au Gouvernement sur la mise 
en œuvre de la généralisation de la distribution du livret A. » 

II. - Après l'article L. 518-25 du code monétaire et financier, il est inséré un article L. 
518-25-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 518-25-1. - I. - Un établissement de crédit, dont La Poste détient la majorité 
du capital, reçoit les dépôts du livret A, dans les conditions prévues à la section 1 du 
chapitre Ier du titre II du livre II. 

« II. - L'État et cet établissement de crédit concluent une convention qui précise les 
conditions applicables à cet établissement pour la distribution et le fonctionnement du 
livret A. 

« III. - La Poste et ce même établissement de crédit concluent une convention, dans 
les conditions prévues à l'article L. 518-25, qui précise les conditions dans lesquelles 
tout déposant muni d'un livret A ouvert auprès de cet établissement peut effectuer 
ses versements et opérer ses retraits dans les bureaux de poste dûment organisés à 
cet effet. » 

III. - Le 7° de l'article 157 du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« 7° Les intérêts des sommes inscrites sur les livrets A ainsi que ceux des sommes 
inscrites sur les comptes spéciaux sur livret du Crédit mutuel ouverts avant le 1er 
janvier 2009 ; ». 

IV. - Le 2° de l'article 1681 D du même code est ainsi rédigé : 

« 2° Un livret A, sous réserve que l'établissement teneur du livret le prévoie dans ses 
conditions générales de commercialisation, ou un livret A ou un compte spécial sur 
livret du Crédit mutuel relevant du 2 du I de l'article 40 de la loi n°           du            
de modernisation de l'économie ». 



RICHARD YUNG 302 BIP ET COMMUNIQUÉS 

V. - L'article L. 221-27 du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Après les mots : « ce livret », la fin de la dernière phrase du premier alinéa est 
ainsi rédigée : « sont employées conformément à l'article L. 221-5. » ; 

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

« Les versements effectués sur un livret de développement durable ne peuvent porter 
le montant inscrit sur le livret au-delà d'un plafond fixé par voie réglementaire. » 

VI. - Le même code est ainsi modifié : 

1° Le 2° de l'article L. 112-3 est ainsi rédigé : 

« 2° Les livrets A définis à l'article L. 221-1 ; » 

2° Le 4° du même article L. 112-3 est ainsi rédigé : 

« 4° Les livrets de développement durable définis à l'article L. 221-27 ; » 

3°   L'article L. 221-28 est abrogé. 

VI bis. - Dans le 9° quater de l'article 157 du code général des impôts, les 
références : « aux articles L.221-27 et L. 221-28 » sont remplacées par la référence: 
« à l'article L. 221-27 ». 

VII. - La section 8 du chapitre Ier du titre II du livre II du code monétaire et financier 
est complétée par un article L. 221-38 ainsi rédigé : 

« Art. L. 221-38. - L'établissement qui est saisi d'une demande d'ouverture d'un 
produit d'épargne relevant du présent chapitre est tenu de vérifier préalablement à 
cette ouverture si la personne détient déjà ce produit. Il ne peut être procédé à 
l'ouverture d'un nouveau produit si la personne en détient déjà un. Un décret en 
Conseil d'État précise les modalités de cette vérification. » 

VIII. - Le VII de la section 2 du chapitre III du titre II du livre des procédures fiscales 
est complété par un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Prévention de la multi-détention de produits d'épargne générale à régime fiscal 
spécifique 

« Art. L. 166 A. - À l'occasion de l'ouverture d'un produit d'épargne relevant du 
chapitre Ier du titre II du livre II du code monétaire et financier, l'administration 
fiscale transmet, sur demande, à l'établissement mentionné à l'article L. 221-38 du 
même code, les informations indiquant si le demandeur est déjà détenteur de ce 
produit. » 

IX. - L'article L. 312-1 du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° La dernière phrase du deuxième alinéa est remplacée par trois phrases ainsi 
rédigées : 

« En cas de refus de la part de l'établissement choisi, la personne peut saisir la 
Banque de France afin qu'elle lui désigne un établissement de crédit à proximité de 
son domicile ou d'un autre lieu de son choix, dans un délai d'un jour ouvré à compter 
de la réception des pièces requises. L'établissement de crédit qui a refusé l'ouverture 
d'un compte informe le demandeur que celui-ci peut demander à la Banque de France 
de désigner un établissement de crédit pour lui ouvrir un compte, en prenant en 
considération les parts de marché de chaque établissement concerné. Il lui propose, 
s'il s'agit d'une personne physique, d'agir en son nom et pour son compte en 
transmettant la demande de désignation d'un établissement de crédit à la Banque de 
France ainsi que les informations requises pour l'ouverture du compte. » ; 
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2° Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« L'association française des établissements de crédit et des entreprises 
d'investissement, mentionnée à l'article L. 511-29, adopte une charte d'accessibilité 
bancaire afin de renforcer l'effectivité du droit au compte. Cette charte précise les 
délais et les modalités de transmission par les établissements de crédit à la Banque de 
France des informations requises pour l'ouverture d'un compte. Elle définit les 
documents d'information que les établissements de crédit doivent mettre à disposition 
de la clientèle et les actions de formation qu'ils doivent réaliser. 

« La charte d'accessibilité bancaire, homologuée par arrêté du ministre chargé de 
l'économie, après avis du comité consultatif du secteur financier et du comité 
consultatif de la législation et de la réglementation financières, est applicable à tout 
établissement de crédit. Le contrôle du respect de la charte est assuré par la 
commission bancaire et relève de la procédure prévue à l'article L. 613-15. » 

M. le président. L'amendement n°552, présenté par M. Repentin, Mmes Bricq et 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Raoul, Pastor, Sueur, Yung et les 
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

À la fin du second alinéa du III de cet article, supprimer les mots : 

ouverts avant le 1er janvier 2009 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Dans le droit-fil de la discussion qui vient de s’engager, je tiens à 
vous faire part de nos craintes concernant une possible fiscalisation des intérêts du 
livret.  

Cet amendement vise à assurer que les livrets continueront à bénéficier d’une 
défiscalisation. Nous proposons donc de supprimer les mots « ouverts avant le 1er 
janvier 2009 ».  

Alors que l’amendement n°575 tendait à conserver la rédaction initiale de l’article 157 
du code général des impôts, l’adoption de l’amendement n°552 aurait pour 
conséquence de supprimer les termes « à l’exception des intérêts des livrets 
supplémentaires ouverts dans les conditions prévues par décret ». 

[…] 

M. le président . Je suis saisi de deux amendements identiques. 

L'amendement n°577 est présenté par M. Repentin, Mmes Bricq et Demontès, M. 
Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Raoul, Pastor, Sueur, Yung et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n°894 est présenté par Mmes Beaufils, Terrade et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer le 2° du V de cet article. 

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l’amendement n° 577. 

M. Richard Yung. Par cet amendement, nous proposons de conserver les modalités 
actuelles de plafonnement des versements sur livret hors intérêts cumulés. 

Actuellement, les intérêts du livret A ne sont pas pris en compte pour la détermination 
du plafond. Par conséquent, l’encours de certains livrets dépasse 15 300 euros. Cette 
disposition, avec le système de centralisation de la Caisse des dépôts et 
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consignations, permet de maintenir le bénéfice de la totalité des sommes épargnées 
pour le financement du logement social, et ce pour son plus grand avantage. 

Les sommes centralisées seraient en effet moindres si aucun livret A ne devait 
dépasser ces 15.300 euros, intérêts compris. Pis, au fil des années, les détenteurs 
d’un livret qui aurait atteint son plafond seraient obligés de retirer une partie de leur 
épargne pour l’affecter à un autre compte bancaire, et ce afin de respecter cette 
limite. Ce serait paradoxal, voire absurde. 

Les mêmes dispositions sont applicables au livret de développement durable, quoiqu’il 
soit prévu, me semble-t-il, d’y renoncer, si j’interprète bien le V de l’article 39 du 
projet de loi. Notre amendement a pour objet de les maintenir dans la mesure où une 
part du livret de développement durable doit désormais alimenter les fonds destinés 
aux prêts à long terme en faveur de la construction de logements à loyer modéré. 
C’est là l’une de nos orientations politiques essentielles. 

[…] 

M. le président. Je suis saisi de sept amendements faisant l’objet d’une discussion 
commune. 

L'amendement n°387, présenté par Mme Bricq, MM. Massion, Repentin, Angels et 
Collombat, Mme Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, 
Sueur, Yung et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi 
libellé : 

Rédiger comme suit le IX de cet article : 

IX. - L'article L. 312-1 du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les mots : « physique ou » sont supprimés. 

2° Il est complété par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Toute personne physique domiciliée en France a le droit de bénéficier d'un service 
bancaire universel. 

« L'établissement de crédit ou les services financiers de la Poste doivent accorder 
directement et sans conditions de ressources le service bancaire universel à toute 
personne en faisant la demande. 

« La personne sollicitant un service bancaire universel remet à l'établissement une 
déclaration sur l'honneur attestant le fait qu'il ne dispose pas déjà du service bancaire 
universel et d'un compte de dépôt dans un autre établissement. 

« La personne déjà titulaire d'un compte de dépôt dans l'établissement où il fait la 
demande de service bancaire universel peut demander la limitation du fonctionnement 
de ce compte aux seules prestations relevant du service universel bancaire. 

« Les prestations comprises dans le service bancaire universel ainsi que son prix sont 
définis par décret en Conseil d'État. » 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement vise à faciliter les conditions d’accès aux services 
bancaires essentiels. 

S’il convient de préserver en l’état le droit d’accès aux comptes de dépôt pour les 
personnes morales, il est essentiel de l’améliorer pour les personnes physiques. La 
bancarisation est en effet un élément essentiel de la citoyenneté et de la vie 
économique en général. 
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Sans compte bancaire, la vie sociale et la vie économique deviennent presque 
impossibles. Or la loi prévoit que toute personne dépourvue d’un compte de dépôt a 
droit à l’ouverture d’un tel compte dans l’établissement de son choix. La procédure de 
droit au compte doit donc être réformée et être permise directement, sans passage 
par la Banque de France. 

Aussi, nous proposons un certain nombre de mesures visant à faciliter cet accès 
effectif aux services bancaires. 

[…] 

Article 41  

(gouvernance et personnel de la Caisse des dépôts et consignations) 

I. - L'article L. 518-1 du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ; 

2° Dans le dernier alinéa, les mots : « à la Caisse des dépôts et consignations » sont 
supprimés. 

I bis. - Le premier alinéa de l'article L. 518-2 du même code est remplacé par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

« La Caisse des dépôts et consignations et ses filiales constituent un groupe au service 
de l'intérêt général et du développement économique du pays. Ce groupe remplit des 
missions d'intérêt général en appui des politiques publiques conduites par l'État et les 
collectivités territoriales et peut exercer des activités concurrentielles. 

« La Caisse des dépôts et consignations est un établissement spécial chargé 
d'administrer les dépôts et les consignations, d'assurer les services relatifs aux caisses 
ou aux fonds dont la gestion lui a été confiée et d'exercer les autres attributions de 
même nature qui lui sont légalement déléguées. Elle est chargée de la protection de 
l'épargne populaire, du financement du logement social et de la gestion d'organismes 
de retraite. Elle contribue également au développement économique local et national, 
particulièrement dans les domaines de l'emploi, de la politique de la ville, de la lutte 
contre l'exclusion bancaire et financière, de la création d'entreprise et du 
développement durable. 

« La Caisse des dépôts et consignations est un investisseur de long terme et 
contribue, dans le respect de ses intérêts patrimoniaux, au développement des 
entreprises. » 

I ter.  - Dans le premier alinéa de l'article 8 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 
d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, le cinquième 
alinéa de l'article L. 301-5-1 du code de la construction et de l'habitation et le sixième 
alinéa de l'article L. 301-5-2 du même code, la référence : « L. 518-1 » est remplacée 
par la référence : « L. 518-2 ». 

II. - L'article L. 518-4 du code monétaire et financier est ainsi rédigé : 

« Art. L. 518-4. - La commission de surveillance est composée : 

« 1° De trois membres de la commission de l'Assemblée nationale chargée des 
finances, élus par cette assemblée ; 

« 2° De deux membres de la commission du Sénat chargée des finances, élus par 
cette assemblée ; 

« 3° D'un membre du Conseil d'État, désigné par ce conseil ; 

« 4° De deux membres de la Cour des comptes désignés  par cette cour ; 
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« 5° Du gouverneur ou de l'un des sous-gouverneurs de la Banque de France, désigné 
par cette banque ; 

« 6° Du directeur général du Trésor et de la politique économique au ministère chargé 
de l'économie, ou de son représentant ; 

« 7° De deux membres désignés, à raison de leurs compétences dans les domaines 
financier, comptable ou économique ou dans celui de la gestion, par le Président de 
l'Assemblée nationale ; 

« 8° D'un membre désigné, à raison de ses compétences dans les domaines financier, 
comptable ou économique ou dans celui de la gestion, par le Président du Sénat.  

« Dans chacune des deux assemblées parlementaires, l'un au moins des membres 
élus appartient à un groupe politique ayant déclaré ne pas soutenir le 
Gouvernement. » 

III. - La seconde phrase du premier alinéa de l'article L. 518-5 du même code est 
ainsi rédigée : 

« Elle le choisit parmi les parlementaires qui la composent. » 

IV. - L'article L. 518-6 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 518-6. - Les nominations sont faites pour trois ans et publiées au Journal 
officiel. 

« La commission de surveillance détermine dans son règlement intérieur les modalités 
de prévention des conflits d'intérêts, notamment les déclarations d'intérêts que les 
membres doivent faire à son président. » 

V. - L'article L. 518-7 du même code est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du premier alinéa est ainsi rédigée : 

« Elle contrôle la gestion du fonds mentionné à l'article L. 221-7. » ; 

2° Sont ajoutés huit alinéas ainsi rédigés : 

« La commission de surveillance est notamment saisie pour avis, au moins une fois 
par an, des points suivants : 

« 1° Les orientations stratégiques de l'établissement public et de ses filiales ; 

« 2° La mise en œuvre des missions d'intérêt général de la Caisse des dépôts et 
consignations ; 

« 3° La définition de la stratégie d'investissement de l'établissement public et de ses 
filiales ; 

« 4° La situation financière et la situation de trésorerie de l'établissement public ainsi 
que la politique du groupe en matière de contrôle interne ; 

« 5° Les comptes sociaux et consolidés et leurs annexes, le périmètre et les méthodes 
de consolidation, les réponses aux observations des contrôleurs externes et l'examen 
des engagements hors bilan significatifs. 

« Les membres de la commission de surveillance vérifient, toutes les fois qu'ils le 
jugent utile, et au moins une fois par mois, l'état des caisses et la bonne tenue des 
écritures. 

« Le règlement intérieur de la commission de surveillance prévoit ses règles de 
fonctionnement. » 

VI. - L'article L. 518-8 du même code est ainsi rédigé : 
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« Art. L. 518-8. - La commission de surveillance dispose en son sein de comités 
spécialisés consultatifs, en particulier le comité d'examen des comptes et des risques, 
le comité des fonds d'épargne et le comité des investissements. 

« Elle en fixe les attributions et les règles de fonctionnement dans son règlement 
intérieur. 

« Le comité des investissements a pour mission de surveiller la mise en œuvre de la 
politique d'investissement de la Caisse des dépôts et consignations. Il est saisi 
préalablement des opérations qui conduisent la Caisse des dépôts et consignations à 
acquérir ou à céder les titres de capital ou donnant accès au capital d'une société au-
delà des seuils définis dans le règlement intérieur de la commission de surveillance. » 

VII. - L'article L. 518-9 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La commission de surveillance peut décider de rendre publics ses avis. » 

VIII. - Dans le premier alinéa de l'article L. 518-10 du même code, la date : « 2 
juillet » est remplacée par la date : « 30 juin ». 

IX. - Après la première phrase de l'article L. 518-15-1 du même code, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : 

« En cas de refus de certification, le rapport des commissaires aux comptes est joint 
aux comptes. » 

X. - Après l'article L. 518-15-1 du même code, il est inséré un paragraphe 6 ainsi 
rédigé : 

« Paragraphe 6 

« Contrôle externe 

« Art. L. 518-15-2. - Un décret en Conseil d'État pris après avis de la commission de 
surveillance étend, sous réserve des adaptations nécessaires, à la Caisse des dépôts 
et consignations, les règles prises en application de l'article L. 511-36, du premier 
alinéa de l'article L. 511-37 et des articles L. 511-40 et L. 511-41. 

« Art. L. 518-15-3. - La commission de surveillance confie, pour le contrôle des seules 
activités bancaires et financières, à la commission bancaire l'examen, dans les 
conditions prévues aux articles L. 613-6 à L. 613-11 et L. 613-20, du respect par la 
Caisse des dépôts et consignations des dispositions mentionnées à l'article L. 518-15-
2. 

« La commission de surveillance délibère sur les rapports de la commission bancaire, 
qui peuvent être assortis de propositions de recommandations permettant de 
restaurer ou de renforcer la situation financière et, dans les domaines concernés, 
d'améliorer les méthodes de gestion ou d'assurer l'adéquation de l'organisation aux 
activités ou aux objectifs de développement de la Caisse des dépôts et consignations. 
La commission de surveillance peut adresser au directeur général de la Caisse des 
dépôts et consignations des mises en garde, des recommandations ou des injonctions 
qu'elle peut décider de rendre publiques. 

« Pour la mise en œuvre du présent article, les articles L. 571-4, L. 613-20-1 et L. 
613-20-2 sont applicables au groupe de la Caisse des dépôts et consignations et à ses 
dirigeants. » 

XI. - Le II de l'article L. 512-94 du même code est abrogé. 

XII. - Le 2° de l'article L. 566-3 du même code est ainsi rédigé : 
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« 2° La Caisse des dépôts et consignations est soumise, dans les conditions prévues à 
l'article L. 613-20 et au I de l'article L. 613-23, aux articles L. 613-6 à L. 613-11 et L. 
613-15 ainsi qu'aux 1° et 2° du I de l'article L. 613-21. Pour la mise en œuvre du 
présent titre, la commission bancaire peut adresser à la Caisse des dépôts et 
consignations des recommandations ou des injonctions de prendre les mesures 
appropriées pour améliorer ses procédures ou son organisation. En outre, la Caisse 
des dépôts et consignations peut voir prononcer à son encontre, soit à la place, soit 
en sus des sanctions prévues aux 1° et 2° du I de l'article L. 613-21, une sanction 
pécuniaire d'un montant maximal égal au capital minimum auquel sont astreintes les 
banques. Les sommes correspondantes sont versées au Trésor public au bénéfice du 
budget de l'État. Lorsqu'elle statue sur les recommandations, les injonctions et les 
sanctions applicables à la Caisse des dépôts et consignations, la commission bancaire 
recueille l'avis préalable de la commission de surveillance. 

« Pour la mise en œuvre du présent article, les articles L. 571-4, L. 613-20-1 et L. 
613-20-2 sont applicables au groupe de la Caisse des dépôts et consignations et à ses 
dirigeants ; ». 

XIII. - La commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations en 
fonction dans sa composition antérieure à la publication de la présente loi est 
maintenue en fonction jusqu'à la désignation complète des membres dans la nouvelle 
composition issue du II. Les membres mentionnés aux 1° et 2° de l'article L. 518-4 du 
code monétaire et financier déjà en fonction avant la publication de la présente loi 
demeurent membres jusqu'à l'expiration de leur mandat initial de trois ans. 

XIV. - Les conditions de représentation des agents mentionnés à l'article 1er de 
l'ordonnance n° 2005-389 du 28 avril 2005 relative au transfert d'une partie du 
personnel de la Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines à la 
Caisse des dépôts et consignations sont déterminées par le décret pris en application 
du quatrième alinéa de l'article 34 de la loi n° 96-452 du 28 mai 1996 portant 
diverses mesures d'ordre sanitaire, social et statutaire. 

XV. - Les titres Ier, III et IV du livre III de la troisième partie du code du travail sont 
applicables à l'ensemble des personnels de la Caisse des dépôts et consignations. 

M. le président . Les deux amendements suivants sont identiques. 

L'amendement n°393 est présenté par Mmes Bricq et Khiari, MM. Massion, Repentin 
et Angels, Mme Demontès, MM. Godefroy, Lagauche, Pastor, Raoul, Sueur, Yung et les 
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n°1009 est présenté par le Gouvernement. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Dans la première phrase du deuxième alinéa du I bis de cet article, après les mots : 

un groupe 

insérer le mot : 

public 

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l’amendement n°393. 

M. Richard Yung. Cet amendement porte sur un point important : la définition même 
de la Caisse des dépôts et consignations. 

Aux termes de la rédaction proposée par le I bis de l’article 41, le fameux article L. 
518-2 du code monétaire et financier dispose : « La Caisse des dépôts et 
consignations et ses filiales constituent un groupe au service de l’intérêt général et du 
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développement économique du pays. » C’est donc une définition précise du rôle de la 
Caisse. 

Notre amendement vise à préciser cette définition en ajoutant le mot « public » après 
le mot « groupe ». Si cet amendement est rédactionnel, il a évidemment aussi une 
portée politique, que je ne développerai pas en cet instant. Les débats qui ont eu lieu 
à l’Assemblée nationale et qui ont conduit à l’adoption de la rédaction qui nous est 
soumise avaient d’ailleurs montré qu’il s’agissait d’un oubli et non d’une volonté 
délibérée de changer le caractère public du groupe de la Caisse des dépôts. Je note, 
enfin, que le rapport annuel 2007 de la Caisse des dépôts et consignation confirme 
bien ce caractère public de la Caisse. 

[…] 

M. le président. L'amendement n°937, présenté par Mme Bricq, MM. Repentin et 
Massion, Mme Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, 
Sueur, Yung et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi 
libellé : 

Dans la première phrase du troisième alinéa du I bis de cet article, remplacer les 
mots : 

un établissement spécial chargé d'administrer les dépôts et les consignations 

par les mots : 

un établissement public spécial chargé de la gestion des dépôts réglementés et des 
consignations 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Il s’agit d’un amendement de cohérence avec celui que je viens 
défendre. Nous l’avons dit, la Caisse des dépôts est un établissement public qui 
dispose d’un statut spécial puisqu’elle gère les comptes réglementés et les 
consignations. 

La rédaction actuelle du projet de loi limiterait l’action de la Caisse des dépôts à la 
seule administration, et est donc susceptible d’ouvrir la possibilité de recourir à des 
sociétés de gestion commerciale ou privée pour gérer des fonds dont elle a 
actuellement la gestion.  

Par ailleurs, le mot « réglementés » a été oublié dans la rédaction adoptée à 
l’Assemblée nationale. Notre amendement vise donc à corriger cette erreur. 

[…] 

M. le président . L’amendement n°934 n’est pas soutenu. 

L'amendement n°394, présenté par Mmes Bricq et Khiari, MM. Massion, Repentin et 
Angels, Mme Demontès, MM. Godefroy, Lagauche, Pastor, Raoul, Sueur, Yung et les 
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Compléter les huitième (7°) et neuvième (8°) alinéas du texte proposé par le II de cet 
article pour l'article L. 518-4 du code monétaire et financier par les mots : 

, à la condition qu'ils ne soient ni mandataires sociaux, ni salariés en activité 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Par cet amendement, il s’agit d’éviter tout conflit d'intérêt au sein 
de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations, alors que 
la modification de sa composition va entraîner son élargissement à des personnalités 
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indépendantes, compétentes dans le domaine financier, comptable ou économique ou 
dans celui de la gestion. 

[…] 

M. le président . L'amendement n°938, présenté par Mme Bricq, MM. Repentin et 
Massion, Mme Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, 
Sueur, Yung et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi 
libellé : 

Après le neuvième alinéa (8°) du texte proposé par le II de cet article pour l'article L. 
518-4 du code monétaire et financier, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ... ° D'un représentant du personnel élu par le comité mixte d'information et de 
concertation du Groupe Caisse des dépôts. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement vise à faire entrer dans la commission de 
surveillance un représentant du personnel élu par le comité mixte d’information et de 
concertation de la Caisse des dépôts. Selon nous, cette disposition serait de nature à 
renforcer le fonctionnement des organes de direction de la Caisse. 

[…] 

M. le président. L'amendement n°396, présenté par Mmes Bricq et Khiari, MM. 
Massion, Repentin et Angels, Mme Demontès, MM. Godefroy, Lagauche, Pastor, Raoul, 
Sueur, Yung et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi 
libellé : 

Dans le premier alinéa du texte proposé par le X de cet article pour l'article L. 518-15-
3 du code monétaire et financier, remplacer les mots : 

confie, pour le contrôle des seules activités bancaires et financières, 

par les mots : 

peut confier pour le seul contrôle des opérations de banque 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement a pour objet de préciser les activités dévolues à 
la commission bancaire. 

Ainsi, la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations peut 
confier certaines missions à la commission bancaire. Du fait de sa compétence, celle-
ci pourrait lui donner des avis, qui ne constitueraient, ni plus ni moins, qu’un appui à 
la mission de la CDC ; c’est du moins ce que nous ont dit le président et le directeur 
général de la Caisse des dépôts et consignations lors de leur audition par la 
commission des finances du Sénat.  

Par ailleurs, nous précisons le champ d'intervention de la commission bancaire, en 
prévoyant que celui-ci porte sur les seules opérations de banque, au sens du code 
monétaire et financier. 

[…] 

M. le président . Je suis saisi de trois amendements identiques. 

L'amendement n°449 est présenté par Mmes Bricq et Khiari, MM. Massion, Repentin 
et Angels, Mme Demontès, MM. Godefroy, Lagauche, Pastor, Raoul, Sueur, Yung et les 
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 
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L'amendement n° 681 rectifié est présenté par Mme Payet et les membres du groupe 
Union centriste-UDF. 

L'amendement n° 935 est présenté par M. Gournac. 

Ces trois amendements sont ainsi libellés : 

Compléter le premier alinéa du texte proposé par le X de cet article pour l'article L. 
518-15-3 du code monétaire et financier par les mots :  

, ainsi que de celles relatives au respect de l'égalité de traitement entre les opérateurs 
et les territoires au regard du service d'intérêt général du financement du logement 
social 

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l’amendement n°449. 

M. Richard Yung. Par cet amendement, la commission bancaire doit assurer, par le 
biais de son contrôle, le respect des exigences du service d’intérêt général de 
financement du logement social. C’est la suite logique des décisions que nous avons 
prises précédemment. 

[…] 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d’une discussion 
commune. 

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n°939 est présenté par M. Repentin, Mme Bricq, M. Massion, Mme 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, Sueur, Yung et les 
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n°909 rectifié est présenté par Mmes Beaufils, Terrade et les membres 
du groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer le XV de cet article. 

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l’amendement n°939. 

M. Richard Yung. Compte tenu de la multiplicité des statuts du personnel au sein de 
la Caisse – fonctionnaires de l’État, agents contractuels de droit public, de droit privé, 
personnel de la Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines –, 
nous pensons que ne s’applique pas le paragraphe XV, qui précise : « Les titres Ier, 
III et IV du livre III de la troisième partie du code du travail sont applicables à 
l’ensemble des personnels de la Caisse des dépôts et consignations. ». 

Selon nous, un débat ultérieur sera nécessaire pour clarifier la situation. Telle est la 
raison pour laquelle nous proposons la suppression du paragraphe XV de l’article 41.  

[…] 

Article 42 

(habilitation à légiférer par ordonnance en faveur de la place de Paris) 

Le Gouvernement est autorisé à prendre par voie d'ordonnance, dans les conditions 
prévues par l'article 38 de la Constitution, les mesures relevant du domaine de la loi 
nécessaires à la modernisation du cadre juridique de la place financière française. Ces 
dispositions ont pour objet : 

1° De renforcer l'attractivité de la place financière française et la compétitivité des 
infrastructures de marché, des émetteurs d'instruments financiers, des intermédiaires 
financiers et de la gestion collective pour compte de tiers ainsi que des activités qui y 
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sont liées tout en veillant à assurer la bonne information des investisseurs et la 
stabilité financière, au travers de la réforme : 

a) Du Conseil national de la comptabilité en vue de créer une nouvelle autorité 
chargée de définir les normes de la comptabilité privée ; 

b) De l'appel public à l'épargne, de l'offre au public de valeurs mobilières, de 
l'admission des titres sur une plate-forme de négociation et des conditions de 
l'augmentation de capital pour répondre à deux objectifs. La réforme visera à 
rapprocher le droit applicable aux émetteurs d'instruments financiers et aux 
prestataires de services d'investissement des normes de référence prévalant dans les 
autres États membres de la Communauté européenne. Elle visera également à 
favoriser le développement de la place financière française comme place de cotation 
des émetteurs français ou étrangers, en particulier de ceux qui ne souhaitent pas 
procéder à une offre au public ; 

c) Des obligations d'information applicables aux émetteurs et des règles applicables à 
la diffusion et à la conservation des informations, en vue d'achever leur mise en 
conformité avec le droit communautaire ; 

d) Du régime des actions de préférence ; 

e) Du régime des rachats d'actions en vue de favoriser la liquidité des titres de la 
société et de simplifier les règles de publicité ; 

f) Des organismes de placement collectif en valeurs mobilières, des organismes de 
placement collectif immobilier, des sociétés d'investissement à capital fixe et des 
fonds d'investissement de type fermé, en vue de : 

- réformer les règles relatives à la gestion collective pour compte de tiers en 
modernisant les règles applicables aux organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières réservés à certains investisseurs, en ajustant le cadre relatif à l'information 
des porteurs de parts ou actions de ces organismes en vue de faciliter la diffusion des 
fonds français à l'étranger, en développant les mécanismes permettant à ces 
organismes de gérer leur liquidité, en écartant l'application à ces organismes de 
certaines dispositions du code de commerce et en modifiant le régime des organismes 
de placement collectif immobilier réservés à certains investisseurs ; 

- réformer le régime des sociétés d'investissement à capital fixe relevant du titre II de 
l'ordonnance n° 45-2710 du 2 novembre 1945 relative aux sociétés d'investissement 
en vue de permettre le développement des fonds fermés et la cotation des fonds 
d'investissement de type fermé français et étrangers ; 

g) Du droit applicable aux instruments financiers et aux infrastructures de marché, en 
vue de : 

- réformer et simplifier le droit applicable aux instruments financiers par la 
modification des définitions, de la nomenclature et de la présentation des dispositions 
qui leur sont applicables afin de rendre plus cohérent le droit des titres et d'intégrer et 
d'anticiper les évolutions des normes européennes et des conventions internationales 
en matière de droit des titres ; 

- modifier la liste des participants à un système de règlement et de livraison 
d'instruments financiers afin de renforcer la stabilité de ces systèmes ; 

h) Des limites d'indexation applicables aux titres de créance et instruments financiers 
à terme ; 

i) De la législation applicable aux entreprises de réassurance, en vue de modifier 
certaines dispositions des titres Ier et II du livre III du code des assurances qui 
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s'appliquent indistinctement aux entreprises d'assurance et de réassurance pour 
mieux prendre en compte la spécificité de la réassurance, notamment en matière de 
notification préalable à l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles pour la 
libre prestation de service, de sanctions applicables aux entreprises de réassurance et 
de mesures de sauvegarde applicables par l'Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles ; 

2° D'harmoniser certaines règles applicables à la commercialisation d'instruments 
financiers avec celles applicables à la commercialisation de produits d'épargne et 
d'assurance comparables, et d'adapter les produits d'assurance aux évolutions du 
marché de l'assurance pour : 

a) Moderniser les conditions de commercialisation et la législation des produits 
d'assurance sur la vie, notamment la publicité, et les obligations de conseil à l'égard 
des assurés ; 

b) Prévoir la mise en place, d'une part, à l'initiative des professionnels, de codes de 
conduite en matière de commercialisation d'instruments financiers, de produits 
d'épargne ou d'assurance sur la vie, que le ministre chargé de l'économie peut 
homologuer, d'autre part, l'articulation des rapports entre les producteurs et les 
distributeurs ; 

c) Moderniser les règles relatives aux opérations pratiquées par les entreprises 
d'assurance pour les activités de retraites professionnelles supplémentaires ; 

3° D'adapter la législation au droit communautaire en vue de : 

a) Transposer la directive 2007/14/CE de la Commission, du 8 mars 2007, portant 
modalités d'exécution de certaines dispositions de la directive 2004/109/CE sur 
l'harmonisation des obligations de transparence concernant l'information sur les 
émetteurs dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur un marché 
réglementé ; 

b) Transposer la directive 2007/44/CE du Parlement européen et du Conseil, du 5 
septembre 2007, modifiant la directive 92/49/CEE du Conseil et les directives 
2002/83/CE, 2004/39/CE, 2005/68/CE et 2006/48/CE en ce qui concerne les règles 
de procédure et les critères d'évaluation applicables à l'évaluation prudentielle des 
acquisitions et des augmentations de participation dans des entités du secteur 
financier, et prendre les mesures d'adaptation de la législation liées à cette 
transposition ; 

c) Transposer la directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil, du 13 
novembre 2007, concernant les services de paiement dans le marché intérieur, 
modifiant les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE ainsi que 2006/48/CE et 
abrogeant la directive 97/5/CE, et prendre les mesures d'adaptation de la législation 
liées à cette transposition ; 

d)  Transposer la directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil, du 26 
octobre 2005, relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du 
blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme et la directive 2006/70/CE 
de la Commission, du 1er août 2006, portant mesures de mise en œuvre de la 
directive 2005/60/CE, et prendre des mesures pour rendre plus efficace la législation 
relative à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme, 
ainsi que des dispositions pour faciliter la mise en œuvre des mesures de gel des 
avoirs non terroristes décidées en application des résolutions adoptées dans le cadre 
du chapitre VII de la charte des Nations Unies ou des actes pris en application de 
l'article 15 du traité sur l'Union européenne ; 
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4° D'améliorer la codification pour inclure dans le code monétaire et financier les 
dispositions qui ne l'auraient pas encore été, remédier aux éventuelles erreurs ou 
insuffisances de codification, et abroger les dispositions obsolètes, inadaptées ou 
devenues sans objet. Les dispositions codifiées sont celles en vigueur au moment de 
la publication de la présente loi sous réserve des modifications introduites sur le 
fondement des 1° à 3° du présent article et de celles rendues nécessaires pour 
assurer la hiérarchie des normes et la cohérence rédactionnelle des textes et 
harmoniser l'état du droit. 

Ces ordonnances sont prises dans un délai de six mois à compter de la date de 
publication de la présente loi, à l'exception des dispositions prévues aux b et c du 3° 
et au 4° qui sont prises dans un délai de douze mois. Un projet de loi portant 
ratification est déposé devant le Parlement au plus tard le dernier jour du troisième 
mois suivant la publication de l'ordonnance considérée. 

M. le président. Sur l’article 42, je suis saisi de sept amendements faisant l’objet 
d’une discussion commune.  

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n° 482 est présenté par Mmes Beaufils, Terrade et les membres du 
groupe Communiste Républicain et Citoyen. 

L'amendement n° 941 est présenté par Mme Bricq, MM. Repentin et Massion, Mme 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, Sueur, Yung et les 
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 

[…] 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote sur les 
amendements identiques nos 482 et 941. 

M. Richard Yung. Je souhaite simplement rappeler nos réserves sur cet article.  

Nous ne sommes pas opposés, bien au contraire, à la modernisation de la place 
financière française et du droit financier. Nous savons que c’est indispensable, car 
nous devons être compétitifs. Nous savons aussi qu’un certain nombre de directives 
communautaires sont à transcrire. À cet égard, je tiens à féliciter le Gouvernement – 
une fois n’est pas coutume ! – de procéder à la transposition de directives de l’année 
dernière, alors que la France a généralement cinq ou six ans de retard dans ce 
domaine. Elle est donc maintenant dans les temps, et c’est une bonne chose. De 
même, les mesures concernant les normes comptables nous paraissent aller dans le 
bon sens.  

En revanche, dans votre excellent rapport, vous indiquez, monsieur le rapporteur, que 
l’appel public à l’épargne est une notion cardinale, mais complexe, et que 
l’ordonnance relative à la réforme de l’APE est moins avancée que les autres, moins 
travaillée. 

Vous semblez penser que les petits épargnants bénéficieront de garanties de 
transparence et de contrôle des informations. Pour notre part, n’en étant pas 
convaincus, nous préférons le recours à la loi sur ce sujet, afin d’assurer le maintien 
du caractère de l’appel public à l’épargne.  

Telle est la raison pour laquelle nous souhaiterions avoir un débat beaucoup plus 
approfondi sur le fond et plus long. Et c’est ce qui explique notre réserve sur cet 
article. 
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[…] 

Article 16  

(incitation à la reprise d’entreprises par les salariés ou membres du cercle 
familial du cédant) 

Après l'article 732 du code général des impôts, sont insérés les articles 732 bis et 732 
ter ainsi rédigés : 

« Art. 732 bis. - Sont exonérées des droits d'enregistrement les acquisitions de droits 
sociaux effectuées par une société créée en vue de racheter une autre société dans 
les conditions prévues à l'article 220 nonies. 

« Art. 732 ter. - Pour la liquidation des droits d'enregistrement, en cas de cession en 
pleine propriété de fonds artisanaux, de fonds de commerce, de fonds agricoles ou de 
clientèles d'une entreprise individuelle ou de parts ou actions d'une société, il est 
appliqué un abattement de 300 000 € sur la valeur du fonds ou de la clientèle ou sur 
la fraction de la valeur des titres représentative du fonds ou de la clientèle, si les 
conditions suivantes sont réunies : 

« 1° L'entreprise ou la société exerce une activité industrielle, commerciale, 
artisanale, agricole ou libérale, à l'exception de la gestion de son propre patrimoine 
mobilier ou immobilier ; 

« 2° La vente est consentie : 

« a) Soit au titulaire d'un contrat de travail à durée indéterminée depuis au moins 
deux ans et qui exerce ses fonctions à temps plein ou d'un contrat d'apprentissage en 
cours au jour de la cession, conclu avec l'entreprise dont le fonds ou la clientèle est 
cédé ou avec la société dont les parts ou actions sont cédées ; 

« b) Soit au conjoint du cédant, à son partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
défini à l'article 515-1 du code civil, à ses ascendants ou descendants en ligne directe 
ou à ses frères et sœurs ; 

« 3° Supprimé ; 

« 4° Lorsque la vente porte sur des fonds ou clientèles ou parts ou actions acquis à 
titre onéreux, ceux-ci ont été détenus depuis plus de deux ans par le vendeur ; 

« 5° Les acquéreurs poursuivent, à titre d'activité professionnelle unique et de 
manière effective et continue, pendant les cinq années qui suivent la date de la vente, 
l'exploitation du fonds ou de la clientèle cédé ou l'activité de la société dont les parts 
ou actions sont cédées et l'un d'eux assure, pendant la même période, la direction 
effective de l'entreprise. Dans le cas où l'entreprise fait l'objet d'un jugement 
prononçant l'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire prévue au titre IV du 
livre VI du code de commerce dans les cinq années qui suivent la date de la cession, il 
n'est pas procédé à la déchéance du régime prévu au premier alinéa. » 

M. le président. Je suis saisi de douze amendements faisant l’objet d’une discussion 
commune. 

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n° 343 est présenté par M. Massion, Mmes Bricq et Demontès, M. 
Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, Repentin, Sueur, Yung et les 
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n° 468 est présenté par Mmes Beaufils, Terrade et les membres du 
groupe Communiste Républicain et Citoyen. 
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Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l’amendement n°343. 

M. Richard Yung. L’article 16 a pour objet de créer une nouvelle dépense fiscale en 
exonérant de droits de mutation à titre onéreux les salariés et les membres du cercle 
familial qui procèdent au rachat d’une entreprise. 

Je rappelle qu’il existe déjà un dispositif similaire en faveur des salariés. C’est 
évidemment quelque chose de positif et que nous souhaitons favoriser. 

S’il ne paraît pas inconcevable d’inciter à la transmission d’entreprises, les mesures 
présentées ne doivent pas pour autant donner lieu à de nouveaux cadeaux fiscaux, 
dont le coût pèsera une fois encore non seulement sur le budget de l’État, mais 
également sur celui des collectivités territoriales, notamment les communes et les 
départements. 

Le dispositif initial proposé dans le projet de loi prévoyait une exonération totale des 
droits de mutation pour les fonds de commerce dont la valeur n’excédait pas 300 000 
euros. Cette mesure représentait déjà une dépense fiscale d’environ 5 millions d’euros 
en année pleine. 

Or le rapporteur pour avis de l’Assemblée nationale, au motif d’un prétendu effet de 
seuil, a suggéré de substituer à cette exonération un abattement d’une valeur de 
300 000 euros, dont il souhaitait limiter le bénéfice, selon le rapport qu’il a publié, aux 
cessions de fonds de commerce d’une valeur inférieure à 1 million d’euros. Cette 
modification avait pour conséquence de porter le coût de la mesure à 10 millions 
d’euros. 

Votre collègue député de Vannes, M. François Goulard, avait pour sa part envisagé en 
commission de porter le seuil pour le bénéfice de l’abattement à 10 millions d’euros. 

D’abord 300 000 euros, ensuite 1 million d’euros, puis 10 millions d’euros … 

M. Daniel Raoul. Qui dit mieux ? 

M. Richard Yung. Il ne devait sans doute pas trouver suffisante la charge financière 
de ce dispositif. Qu’il ne s’inquiète pas, le Gouvernement l’a bien entendu, puisqu’il a 
demandé une seconde délibération pour supprimer tout plafond. Nous sommes passés 
de 300 000 euros à 1 million d’euros, puis à 10 millions d’euros, et nous sommes 
maintenant « hors les murs », comme on dit à Rome ! 

Mme Marie-France Beaufils. Quand on aime, on ne compte pas ! 

M. Richard Yung. Bilan de cette surenchère : selon les estimations, le coût de cette 
mesure s’élève à 27 millions d’euros, voire à 30 millions d’euros en année pleine. 

Autant la transmission de l’entreprise aux salariés est un objectif qui mérite d’être 
encouragé, autant la proposition qui nous est faite ne peut être soutenue tant le coût 
devient exorbitant. Cette fois-ci, la vertu budgétaire est de notre côté. 

[…] 

M. le président. L'amendement n°344, présenté par M. Massion, Mmes Bricq et 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, Repentin, Sueur, 
Yung et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

I. - Rédiger comme suit le premier alinéa du texte proposé par cet article pour l'article 
732 ter du code général des impôts : 
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« Sont exonérées des droits d'enregistrement les cessions en pleine propriété de 
fonds artisanaux, de fonds de commerce, de fonds agricoles ou de clientèles d'une 
entreprise individuelle, ainsi que celles portant sur des parts ou actions d'une société, 
à concurrence de la fraction de la valeur des titres représentative du fonds ou de la 
clientèle, si les conditions suivantes sont réunies : 

II. - Après le 2° du même texte, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ...° La valeur du fonds ou de la clientèle objet de la vente ou appartenant à la 
société dont les parts ou actions sont cédées est inférieure à 300 000 euros. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement vise à revenir à la législation actuellement en 
vigueur, en particulier au plafond de 300 000 euros. 

[…] 

M. le président. L'amendement n°345, présenté par M. Massion, Mmes Bricq et 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, Repentin, Sueur, 
Yung et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Après le 2° du texte proposé par cet article pour l'article 732 ter du code général des 
impôts, insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« ...° La valeur du fonds ou de la clientèle objet de la vente ou appartenant à la 
société dont les parts ou actions sont cédées est inférieure à 1 000 000 euros. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Dans le cadre de nos efforts pour aider et encourager le 
Gouvernement dans la voie de l’équilibre budgétaire, nous proposons cet amendement 
de repli. Mais peut-être ne sera-t-il pas nécessaire de le voter si nos amendements 
précédents sont acceptés … (Sourires.) 

Dans le doute, cet amendement vise donc à limiter le bénéfice de l’abattement fiscal 
aux seules cessions de fonds de commerce dont la valeur n’excède pas 1 million 
d’euros, ce qui est déjà largement suffisant. C’est d’ailleurs l’un des seuils que 
l’Assemblée nationale avait fixés de façon intermédiaire, si j’ose dire. 

[…] 

M. le président. L'amendement n° 349, présenté par M. Massion, Mmes Bricq et 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, Repentin, Sueur, 
Yung et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

... - Le Gouvernement présente au Parlement avant le 31 décembre 2011 un rapport 
d'évaluation détaillé sur l'impact de l'article 732 ter du code général des impôts. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Le présent amendement et l’amendement n°350 étant de même 
inspiration et de même nature, je les présenterai ensemble. 

Nous l’avons dit, le dispositif proposé a un coût évalué à près de 27 millions d’euros à 
l’heure actuelle ; il sera peut-être plus élevé à l’avenir. Or, vous le savez, l’état de nos 
finances publiques ne permet pas l’octroi indéfini, et infini, d’exonérations fiscales. 

M. Philippe Marini, rapporteur. Absolument ! 

M. Richard Yung. La dette publique du pays a dépassé, au premier trimestre 2008, 
la barre des 1 250 milliards d’euros, soit 65 % du PIB. 
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La situation en matière de dépenses fiscales s’est très largement détériorée. Depuis 
2003, le nombre d’exonérations fiscales s’est accru de 16 %, passant de 418 à 486,... 

M. Philippe Marini, rapporteur. Hélas ! 

M. Richard Yung. … et ce malgré les engagements de certains lors des récentes 
campagnes électorales. 

Leur montant a également subi une augmentation, passant de 50 milliards d’euros à 
73 milliards d’euros, soit 27 % des recettes fiscales nettes de l’État et près de 4 % du 
PIB. 

M. Philippe Marini, rapporteur. Hélas ! 

M. Richard Yung. Cette situation ne peut perdurer ! Nous devons agir, d’autant que 
nous sommes sous le regard critique et la pression constante de nos partenaires 
européens et de Bruxelles. 

Face à cette situation, madame la ministre, vous avez déclaré, en réponse à une 
question de notre collègue député Chantal Brunel, vouloir passer en revue ces niches 
fiscales pour « contrôler que leur objectif répond bien à une préoccupation de justice 
fiscale, afin qu’il n’y ait pas d’abus » et pour éventuellement en supprimer ou en 
plafonner quelques-unes. Mais, pour l’instant, nous n’avons pas vu grand-chose venir, 
à part un rapport en avril, qui est une simple évaluation de l’utilisation et de l’impact 
économique des seules niches fiscales non plafonnées. 

C’est pourquoi nous vous proposons, dès aujourd’hui, d’agir de façon beaucoup plus 
déterminée, de faire preuve de courage et de volonté, et de revoir en profondeur ces 
dispositifs, en commençant par évaluer l’incidence de la dépense fiscale créée par 
l’article 16, puis en limitant l’application de ces dispositifs – c’est l’objet de 
l’amendement n° 350 – à une durée de trois ans, de façon à pouvoir décider de la 
prolongation de la mesure ou de son arrêt si elle n’est pas appropriée. 

[…] 

Article 16 bis  

(abattement de 300.000 euros sur les donations de fonds et de clientèles) 

Le I de l’article 790 A du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Pour la liquidation des droits de mutation à titre gratuit, en cas de donation en 
pleine propriété de fonds artisanaux, de fonds de commerce, de fonds agricoles ou de 
clientèles d’une entreprise individuelle ou de parts ou actions d’une société, il est 
appliqué, sur option du donataire, un abattement de 300 000 € sur la valeur du fonds 
ou de la clientèle ou sur la fraction de la valeur des titres représentative du fonds ou 
de la clientèle, si les conditions suivantes sont réunies : » ; 

2° Le c est abrogé. 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d’une discussion 
commune. 

Les deux premiers amendements sont identiques. 

L’amendement n° 351 est présenté par M. Massion, Mmes Bricq et Demontès, M. 
Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, Repentin, Sueur, Yung et les 
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

L’amendement n° 469 est présenté par Mmes Beaufils, Terrade et les membres du 
groupe Communiste Républicain et Citoyen. 
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Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article. 

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l’amendement n° 351. 

M. Richard Yung. Ce nouvel article 16 bis, inséré à la suite de l’adoption par 
l’Assemblée nationale d’un amendement du rapporteur pour avis, Nicolas Forissier, 
puis corrigé en seconde délibération par le Gouvernement, étend exagérément la 
dépense fiscale en matière de droits de mutation à titre gratuit. 

L’article 790 A du code général des impôts prévoit actuellement une exonération 
totale des droits de mutation pour les donations, effectuées au profit des salariés, de 
fonds de commerce, de clientèle ou de droits sociaux dont la valeur taxable est 
inférieure à 300 000 euros. 

Au motif de neutraliser les effets de seuil – ils ont bon dos ! – le rapporteur pour avis 
de la commission des finances de l’Assemblée nationale a proposé, dans un premier 
temps, de substituer à cette exonération un dispositif d’abattement d’un montant de 
300 000 euros pour toute donation d’un bien dont la valeur n’excède pas un million 
d’euros. Donc, comme tout à l’heure, on commence à 300 000 euros pour aboutir à 
un million d’euros ! Or le Gouvernement, toujours insatisfait en matière de cadeaux 
fiscaux, a tout simplement décidé, en seconde délibération, de supprimer le plafond 
pourtant élevé d’un million d’euros.  

Pour faciliter l’équilibre budgétaire et préserver les recettes fiscales, nous demandons 
la suppression de cet article. 

[…] 

Article 17  

(extension du régime de réduction d’impôt accordé au titre des emprunts 
souscrits pour la reprise d’une entreprise par une personne physique) 

I. - L'article 199 terdecies-0 B du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Le b est ainsi rédigé : 

« b) Les parts ou actions acquises dans le cadre de l'opération de reprise mentionnée 
au premier alinéa confèrent à l'acquéreur 25 % au moins des droits de vote et des 
droits dans les bénéfices sociaux de la société reprise. Pour l'appréciation de ce 
pourcentage, il est également tenu compte des droits détenus dans la société par les 
personnes suivantes qui participent à l'opération de reprise : 

« 1° Le conjoint de l'acquéreur ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, 
ainsi que leurs ascendants et descendants ; 

« 2° Ou, lorsque l'acquéreur est un salarié, les autres salariés de cette même 
société ; » 

b) Dans le c, les mots : « l'acquéreur exerce dans la société reprise » sont remplacés 
par les mots : « l'acquéreur ou l'un des autres associés mentionnés au b exerce 
effectivement dans la société reprise » ; 

c) Le d est ainsi rédigé : 

« d) La société reprise a son siège social dans un État membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause 
d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale, et est 
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soumise à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou y serait 
soumise dans les mêmes conditions si l'activité était exercée en France ; » 

d) Le e est ainsi rédigé : 

« e) La société reprise doit répondre à la définition des petites et moyennes 
entreprises figurant à l'annexe I au règlement (CE) n° 70/2001 de la Commission, du 
12 janvier 2001, concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides 
d'État en faveur des petites et moyennes entreprises, modifié par le règlement (CE) 
n° 364/2004 de la Commission, du 25 février 2004 ; » 

e) Après le e, il est inséré un f ainsi rédigé : 

« f) La société reprise exerce une activité commerciale, industrielle, artisanale, 
libérale ou agricole, à l'exception de la gestion de son propre patrimoine mobilier ou 
immobilier. » ; 

f) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La condition mentionnée au e s'apprécie à la date à laquelle le seuil de 25 % prévu 
au b est franchi. » ; 

2° Dans le II, les montants : « 10 000 € » et « 20 000 € » sont remplacés 
respectivement par les montants : « 20 000 € » et « 40 000 € » ; 

3° Le III est ainsi rédigé : 

« III. - La réduction d'impôt mentionnée au I ne peut pas concerner des titres figurant 
dans un plan d'épargne en actions défini à l'article 163 quinquies D ou dans un plan 
d'épargne salariale prévu au titre III du livre III de la troisième partie du code du 
travail, ni des titres dont la souscription a ouvert droit à la réduction d'impôt prévue 
aux I à IV de l'article 199 terdecies-0 A ou à la réduction d'impôt de solidarité sur la 
fortune prévue à l'article 885-0 V bis.  

« Les intérêts ouvrant droit à la réduction d'impôt mentionnée au I du présent article 
ne peuvent ouvrir droit aux déductions prévues au 2° quinquies et, au titre des frais 
réels et justifiés, au 3° de l'article 83. » ; 

4° Le V est ainsi modifié : 

a) Les 1° et 2° sont ainsi rédigés : 

« 1° Au titre de l'année au cours de laquelle intervient la rupture de l'engagement 
mentionné au a du I ou le remboursement des apports, lorsque ce dernier intervient 
avant le terme du délai mentionné au même a ; 

« 2° Au titre de l'année au cours de laquelle l'une des conditions mentionnées aux b, 
c, d et f du I cesse d'être remplie, lorsque le non-respect de la condition intervient 
avant le terme de la période mentionnée au a du I. » ; 

b) Dans le dernier alinéa, les mots : « de la condition mentionnée au d » sont 
remplacés par les mots : « des conditions mentionnées aux d et f » et il est ajouté 
une phrase ainsi rédigée : 

« Il en est de même en cas de non-respect de la condition prévue au a du I à la suite 
d'une annulation des titres pour cause de pertes ou de liquidation judiciaire, ou à la 
suite d'une fusion ou d'une scission et si les titres reçus en contrepartie de ces 
opérations sont conservés par l'acquéreur jusqu'au terme du délai mentionné au a du 
I. » ; 
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5° Dans le VI, après les mots : « cession des titres », sont insérés les mots : «, de 
remboursement des apports », et le mot et la référence : « ou d » sont remplacés par 
les références : «, d ou f » ; 

6° Il est ajouté un VII ainsi rédigé : 

« VII. - Un décret fixe les obligations déclaratives incombant aux contribuables et aux 
sociétés. » 

II. - 1. Le présent article s'applique aux emprunts contractés à compter du 28 avril 
2008 ; 

2° Le 2° du I est applicable aux intérêts payés à compter de 2008. 

M. le président. L'amendement n°353, présenté par MM. Massion et Yung, Mmes 
Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, Repentin, 
Sueur et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Dans la première phrase du deuxième alinéa du a) du 1° du I de cet article, remplacer 
le pourcentage : 

25 % 

par le pourcentage : 

50 % 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. L’octroi de la réduction d’impôt prévue à l’article 17 est soumis à 
une double condition : l'emprunteur doit acquérir au moins 25 % des droits de vote et 
des droits dans les bénéfices sociaux, et il doit exercer réellement les fonctions de 
dirigeant de l’entreprise à l’issue de cette opération.  

Par cet amendement, nous proposons de rehausser le seuil de détention des droits 
sociaux ouvrant le bénéfice de la mesure de 25 % à 50 %. 

L’article 17 prévoit également que le franchissement du seuil de 25 % sera 
dorénavant apprécié en prenant en compte les droits détenus par l’ensemble des 
participants à l’opération de reprise, alors que seuls comptaient jusqu’à présent ceux 
des futurs dirigeants.  

Cette mesure nous paraît dangereuse, dans la mesure où elle ne crée pas les 
conditions d’une bonne gestion, conduite par des dirigeants détenant la majorité des 
droits de vote, d’autant qu’il s’agit généralement de sociétés se trouvant dans une 
situation relativement difficile, nécessitant de prendre des décisions lourdes et parfois 
délicates. 

[…] 

M. le président. L'amendement n°354, présenté par MM. Massion et Yung, Mmes 
Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Pastor, Raoul, Repentin, 
Sueur et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Compléter le 1. du II de cet article par les mots : 

et jusqu'au 31 décembre 2011 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Je défendrai en même temps l'amendement n° 355. 

Ces deux amendements s’inspirent du dispositif dont nous avons parlé à l’article 
précédent. 
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L’amendement n°354 tend à limiter au 31 décembre 2011 l'application de la réduction 
d’impôt prévue à l'article 17, afin de permettre son évaluation avant de décider de son 
devenir. 

L'amendement n° 355 vise, quant à lui, à prévoir que le Gouvernement présente au 
Parlement, avant la fin de l’année 2011, un rapport d’évaluation sur l'incidence de la 
mesure.  

[…] 

Article additionnel après l’article 17 (prêt viager hypothécaire) 

M. le président. L'amendement n°11, présenté par M. Marini, au nom de la 
commission, est ainsi libellé : 

Après l'article 17, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Le II de l'article L. 121-20-12 est complété par un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Aux contrats de prêts viagers hypothécaires définis à l'article L. 314-1. » ; 

2° Dans le premier alinéa de l'article L. 314-1, après le mot : « intérêts », sont 
insérés les mots : « capitalisés annuellement » ; 

3° L'article L. 314-12 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les modifications visant à accélérer les versements peuvent intervenir 
conformément aux stipulations contractuelles. » 

[…] 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote. 

M. Richard Yung. Nous ne sommes pas favorables au prêt viager hypothécaire. 

Or cet article additionnel ne vise en fait qu’à reprendre les dispositions qui avaient été 
insérées par l’Assemblée nationale à l’article 22 quater, sur l’initiative du député 
Michel Piron. 

Nous ne pouvons que confirmer notre opposition à la pratique du prêt viager 
hypothécaire, dont nous avons déjà souligné les risques de surendettement pour les 
emprunteurs. 

Par conséquent, nous voterons contre l’amendement n° 11. 

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 11. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel ainsi rédigé est inséré dans le 
projet de loi, après l'article 17. 

[…] 

Article additionnel après l’article 17 bis 

(assurance de la souscription de capital par les salariés d’une entreprise lors 
de son rachat et de sa transformation en société coopérative de production) 

M. le président. L'amendement n°237, présenté par M. Béteille, au nom de la 
commission, est ainsi libellé : 

Après l'article 17 bis, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. - L'article L. 3253-8 du code du travail est complété par un 5° ainsi rédigé : 
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« 5° Le montant de la souscription de capital par les salariés d'une entreprise lors du 
rachat et de la transformation de celle-ci en société coopérative de production régie 
par la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 et celle correspondant à l'emploi par les salariés 
de l'épargne salariale constituée en vertu des dispositions de l'article L. 3321-1 et 
suivants du code du travail ». 

II. - L'article 3 bis de la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 relative aux sociétés 
coopératives de production est ainsi rédigé :  

« Art. 3 bis. - Par dérogation au troisième alinéa du I de l'article 25 de la loi n° 47-
1775 du 10 septembre 1947 précitée, les réserves qui, à la date de l'autorisation, ne 
sont pas distribuables aux sociétaires ou incorporables au capital en vertu des 
dispositions législatives, réglementaires ou statutaires sont versées à un fonds de 
développement coopératif géré par la confédération générale des sociétés 
coopératives de production via un compte spécifique de la Caisse des dépôts et 
consignations, sauf si la société concernée est soumise aux dispositions relatives aux 
procédures de sauvegarde et de redressement judiciaire définies aux titres II et III du 
Livre VI du code de commerce, lesdites réserves demeurant alors indisponibles. Les 
modalités de gestion de ce fonds et de son affectation à la garantie de l'association 
pour la gestion du régime de garantie des créance des salariés en application des 
dispositions du 5° de l'article L. 3253-8 du code du travail sont fixées par arrêté du 
ministre chargé du travail. » 

[…] 

M. le président . L'amendement n°237 est retiré. 

M. Richard Yung. Je le reprends, monsieur le président. 

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement n° 237 rectifié, présenté par M. 
Yung et ainsi libellé : 

Après l'article 17 bis, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. - L'article L.3253-8 du code du travail est complété par un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Le montant de la souscription de capital par les salariés d'une entreprise lors du 
rachat et de la transformation de celle-ci en société coopérative de production régie 
par la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 et celle correspondant à l'emploi par les salariés 
de l'épargne salariale constituée en vertu des dispositions de l'article L3321-1 et 
suivants du code du travail ». 

II. - L'article 3 bis de la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 relative aux sociétés 
coopératives de production est ainsi rédigé :  

« Art. 3 bis. - Par dérogation au troisième alinéa du I de l'article 25 de la loi n° 47-
1775 du 10 septembre 1947 précitée, les réserves qui, à la date de l'autorisation, ne 
sont pas distribuables aux sociétaires ou incorporables au capital en vertu des 
dispositions législatives, réglementaires ou statutaires sont versées à un fonds de 
développement coopératif géré par la confédération générale des sociétés 
coopératives de production via un compte spécifique de la Caisse des dépôts et 
consignations, sauf si la société concernée est soumise aux dispositions relatives aux 
procédures de sauvegarde et de redressement judiciaire définies aux titres II et III du 
Livre VI du code de commerce, lesdites réserves demeurant alors indisponibles. Les 
modalités de gestion de ce fonds et de son affectation à la garantie de l'association 
pour la gestion du régime de garantie des créance des salariés en application des 
dispositions du 5° de l'article L. 3253-8 du code du travail sont fixées par arrêté du 
ministre chargé du travail. » 

La parole est à M. Richard Yung, pour le présenter. 
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M. Richard Yung. Nous soutenons la démarche présentée par M. le rapporteur. En 
effet, nous pensons que la SCOP est une forme privilégiée de l’économie sociale, et 
tout ce qui concourt à encourager les salariés à créer une SCOP ou à prendre des 
parts dans une telle société va dans le bon sens. 

Cela étant, je suis également sensible aux arguments développés par Mme la 
ministre, s’agissant notamment du manque de concertation qu’elle a relevé, d’autant 
qu’il s’agit d’un milieu professionnel habitué à la discussion. En particulier, la création 
d’un fonds de garantie est sans doute une bonne idée, mais elle mériterait 
certainement d’être analysée plus finement. 

Il ne faut donc pas s’arrêter en chemin, et je voudrais que Mme la ministre envisage 
les prochaines étapes pouvant permettre de faire avancer le dossier dans de bonnes 
conditions.  

Dans cette attente, je retire l’amendement. 

M. le président . L’amendement n° 237 rectifié est retiré. 

[…] 

Article 19  

(habilitation du gouvernement à modifier par ordonnance les dispositions de 
la loi du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises) 

I. – Dans les conditions prévues par l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement 
est autorisé à prendre par voie d'ordonnance, dans un délai de six mois à compter de 
la publication de la présente loi : 

1° Les dispositions relevant du domaine de la loi relatives à la sauvegarde et au 
traitement des difficultés des entreprises nécessaires pour : 

a) Inciter à recourir à la procédure de conciliation en clarifiant et précisant son régime 
et en améliorant son encadrement ; 

b) Rendre la procédure de sauvegarde plus attractive, notamment en assouplissant 
les conditions de son ouverture et en étendant les prérogatives du débiteur, et 
améliorer les conditions de réorganisation de l'entreprise afin de favoriser le 
traitement anticipé des difficultés des entreprises ; 

c) Améliorer les règles de composition et de fonctionnement des comités de créanciers 
et des assemblées d'obligataires dans le cours des procédures de sauvegarde et de 
redressement judiciaire ; 

d) Aménager et clarifier certaines règles du redressement judiciaire, afin d'en 
améliorer l'efficacité et coordonner celles-ci avec les modifications apportées à la 
procédure de sauvegarde ; 

e) Préciser et compléter les règles régissant la liquidation judiciaire pour en améliorer 
le fonctionnement ainsi que le droit des créanciers munis de sûretés et favoriser le 
recours au régime de la liquidation simplifiée en allégeant sa mise en œuvre et en 
instituant des cas de recours obligatoire à ce régime ; 

f) Favoriser le recours aux cessions d'entreprise dans la liquidation judiciaire et 
sécuriser celles-ci ainsi que les cessions d'actifs ; 

g) Adapter le régime des contrats en cours aux spécificités de chaque procédure 
collective ; 

h) Simplifier le régime des créances nées après le jugement d'ouverture de la 
procédure collective et réduire la diversité des règles applicables ; 
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i) Accroître l'efficacité des sûretés, notamment de la fiducie, en cas de procédure 
collective ; 

j) Préciser, actualiser et renforcer la cohérence du régime des sanctions pécuniaires, 
professionnelles et pénales en cas de procédure collective ; 

k) Améliorer et clarifier le régime procédural du livre VI du code de commerce ; 

l) Renforcer le rôle du ministère public et accroître ses facultés de recours ; 

m) Parfaire la coordination entre elles des dispositions du livre VI du même code et la 
cohérence de celles-ci avec les dispositions du livre VIII du même code, procéder aux 
clarifications rédactionnelles nécessaires et élargir la possibilité de désigner des 
personnes non inscrites sur la liste des administrateurs ou des mandataires 
judiciaires ; 

n) Actualiser les dispositions du livre VI du même code en assurant leur coordination 
avec les dispositions législatives qui lui sont liées en matière de saisie immobilière et 
de sûretés ; 

2° Les dispositions relevant du domaine de la loi nécessaires pour : 

a) Favoriser le recours à la fiducie en allongeant la durée maximale du transfert dans 
le patrimoine fiduciaire, en sécurisant pour les bénéficiaires de la fiducie l'usage ou la 
jouissance par le constituant des biens ou droits transférés, en clarifiant le régime de 
l'opposabilité aux tiers des cessions de créances, en aménageant les conditions de 
remplacement du fiduciaire et en précisant les conditions dans lesquelles la fiducie 
prend fin ; 

b) Renforcer l'efficacité du gage sans dépossession pour le créancier ; 

c) Étendre à la procédure de sauvegarde la remise des pénalités et des frais de 
poursuite prévue en cas de redressement ou de liquidation judiciaires. 

II. – Le projet de loi portant ratification de l'ordonnance prévue au I est déposé 
devant le Parlement au plus tard le dernier jour du troisième mois suivant la 
publication de l'ordonnance. 

M. le président. Je suis saisi de cinq amendements faisant l’objet d’une discussion 
commune.  

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n°357 est présenté par M. Yung, Mmes Bricq et Demontès, M. 
Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Raoul, Repentin, Sueur et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n°500 est présenté par Mmes Terrade, Beaufils et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer cet article.  

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l’amendement n°357. 

M. Richard Yung. Il est un peu lassant de reprendre toujours les mêmes arguments 
sur l’habilitation à légiférer par voie d’ordonnances… (Sourires.) Je vais néanmoins 
essayer de varier un peu les plaisirs, et je ne reviendrai donc pas sur les arguments 
que mes collègues et moi-même avons eu l’occasion de développer précédemment.  
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L’article 19 a pour objet d’autoriser le Gouvernement à modifier la loi du 26 juillet 
2005 de sauvegarde des entreprises, loi importante, qui va dans le bon sens et dont 
le dispositif contribue à résoudre diverses difficultés.  

Au bout de trois ans d’application, il est certainement nécessaire d’améliorer le 
dispositif sur certains points.  

Cependant, le Sénat avait réalisé en 2005 un important travail législatif, puisque trois 
de ses commissions avaient été saisies au fond et que quelque 400 amendements 
avaient été déposés. Aujourd’hui, nous estimons que le compte n’y est pas.  

J’en veux pour preuve que le projet d’ordonnance qui a été rendu public ne compte 
pas moins de 153 articles : on ne saurait croire qu’ils ne visent qu’à de petites 
corrections ! Nous pensons donc que la réforme de cette loi importante aurait mérité 
un véritable débat, sur la base d’un vrai bilan de son application, et qu’il aurait peut-
être fallu attendre un peu plus de trois ans pour y procéder.  

Par conséquent, nous ne sommes pas très favorables à la méthode que le 
Gouvernement utilise : nous ne voulons pas accorder de blanc-seing, car nous 
souhaitons que les améliorations qu’il faut apporter à la loi de 2005 donnent lieu à 
une discussion sur le fond.  

[…] 

Article 20  

(développement de l’économie solidaire et du micro-crédit) 

I. - Le code du travail est ainsi modifié : 

1° Avant le premier alinéa de l'article L. 3332-17, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le règlement du plan d'épargne d'entreprise prévoit qu'une partie des sommes 
recueillies peut être affectée à l'acquisition de parts de fonds investis, dans les limites 
prévues à l'article L. 214-39 du code monétaire et financier, dans les entreprises 
solidaires au sens de l'article L. 3332-17-1 du présent code. » ; 

2° Après l'article L. 3332-17, il est inséré un article L. 3332-17-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3332-17-1. - Sont considérées comme entreprises solidaires au sens du 
présent article, les entreprises dont les titres de capital, lorsqu'ils existent, ne sont 
pas admis aux négociations sur un marché réglementé et qui : 

« - soit emploient des salariés dans le cadre de contrats aidés ou en situation 
d'insertion professionnelle ; 

« - soit, si elles sont constituées sous forme d'associations, de coopératives, de 
mutuelles, d'institutions de prévoyance ou de sociétés dont les dirigeants sont élus 
par les salariés, les adhérents ou les sociétaires, remplissent certaines règles en 
matière de rémunération de leurs dirigeants et salariés. 

« Les entreprises solidaires sont agréées par l'autorité administrative. 

« Sont assimilés à ces entreprises les organismes dont l'actif est composé pour au 
moins 35 % de titres émis par des entreprises solidaires ou les établissements de 
crédit dont 80 % de l'ensemble des prêts et des investissements sont effectués en 
faveur des entreprises solidaires. » ; 

3° L'article L. 3334-13 est complété par les mots : « au sens de l'article L. 3332-17-1 
du présent code ». 

II. - Le 1° du I est applicable aux règlements déposés à compter du premier jour du 
quatrième mois suivant la publication de la présente loi. Les règlements qui ont déjà 
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été déposés ou qui sont déposés dans les trois mois suivant cette publication ont 
jusqu'au 1er janvier 2010 pour se conformer au 1° du I. 

III. - La dernière phrase du dernier alinéa de l'article L. 214-4 du code monétaire et 
financier est ainsi rédigée : 

« Ce seuil est porté à 25 % lorsque l'émetteur est une entreprise solidaire mentionnée 
à l'article L. 3332-17-1 du code du travail.  » 

IV. - Le même code est ainsi modifié : 

1° L'article L. 131-85 est ainsi modifié : 

a) Dans le premier alinéa, après les mots : « sur lesquels peuvent être tirés des 
chèques », sont insérés les mots : «, les organismes mentionnés au 5 de l'article L. 
511-6 » ; 

b) Dans le dernier alinéa, après les mots : « les établissements de crédit », sont 
insérés les mots : « et les organismes mentionnés au 5 de l'article L. 511-6 » ; 

2° La dernière phrase de l'article L. 213-12 est supprimée ; 

3° L'article L. 213-13 est complété par les mots : « , majoré d'une rémunération 
définie par arrêté du ministre chargé de l'économie, qui ne peut excéder trois 
points » ; 

4° Le premier alinéa de l'article L. 511-33 est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « établissement de crédit », sont insérés les mots : « ou d'un 
organisme mentionné au 5 de l'article L. 511-6 » ; 

b) Le mot : « celui-ci » est remplacé par les mots : « l'un de ceux-ci » ; 

5° Le 5 de l'article L. 511-6 est ainsi rédigé : 

« 5. Aux associations sans but lucratif et aux fondations reconnues d'utilité publique 
accordant sur ressources propres et sur emprunts contractés auprès d'établissements 
de crédit, ou d'institutions ou services mentionnés à l'article L. 518-1, des prêts pour 
la création et le développement d'entreprises d'au plus trois salariés ou pour la 
réalisation de projets d'insertion par des personnes physiques. Ces organismes sont 
habilités et contrôlés dans des conditions définies par décret en Conseil d'État. » 

V. - Le code de la consommation est ainsi modifié : 

1° Dans l'article L. 313-10, après les mots : « établissement de crédit », sont insérés 
les mots : « ou un organisme mentionné au 5 de l'article L. 511-6 du code monétaire 
et financier » ; 

2° L'article L. 333-4 est ainsi modifié : 

1° Le début du deuxième alinéa est ainsi rédigé : « Les établissements de crédit 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code monétaire et financier et les organismes 
mentionnés au 5 de l'article L. 511-6 du même code sont tenus de déclarer à la 
Banque de France... (le reste sans changement). » ; 

2° Dans le septième alinéa, après les mots : « les établissements », sont insérés les 
mots : « et les organismes » ; 

3° Dans le huitième alinéa, les mots : « aux services financiers susvisés » sont 
remplacés par les mots : « aux organismes mentionnés au 5 de l'article L. 511-6 du 
code monétaire et financier » ; 
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4° Dans le neuvième alinéa, après les mots : « établissements de crédit », sont 
insérés les mots : « et aux organismes mentionnés au 5 de l'article L. 511-6 du code 
monétaire et financier ». 

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d’une discussion 
commune. 

L'amendement n°332, présenté par M. Godefroy, Mme Demontès, M. Raoul, Mmes 
Bricq et Khiari, MM. Repentin, Muller, Massion, Lagauche, Sueur, Yung et les membres 
du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Après le mot : 

sociétaires 

Rédiger comme suit la fin du troisième alinéa du texte proposé par le 2° du I de cet 
article pour l'article L. 3332-17-1 du code du travail : 

, remplissent les règles fixées par voie réglementaire en ce qui concerne la 
transparence des rémunérations, et l'écart maximum à respecter entre les plus basses 
rémunérations et celles des dirigeants. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Par cet amendement, nous voulons clarifier la politique de fixation 
des rémunérations des dirigeants des sociétés dites « solidaires ». Nous souhaitons, 
de la sorte, souligner que ces sociétés possèdent un caractère particulier et qu’un 
dispositif de limitation de l’écart entre la rémunération la plus haute et la 
rémunération la plus basse est nécessaire dans de telles sociétés. 

Cette règle existait dans l’ancien code du travail et doit faire l’objet de nouvelles 
dispositions réglementaires. Il est donc normal que le législateur fasse connaître ses 
intentions en la matière. 

[…] 

M. le président. L'amendement n°333 rectifié, présenté par MM. Repentin et 
Godefroy, Mme Demontès, M. Raoul, Mmes Bricq et Khiari, MM. Muller, Massion, 
Lagauche, Sueur, Yung et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, 
est ainsi libellé : 

Dans le dernier alinéa du texte proposé par le 2° du I de cet article pour l'article L. 
3332-17-1 du code du travail, remplacer le pourcentage : 

35 % 

par le pourcentage : 

40 % 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Il s’agit de la définition des organismes assimilés à des sociétés 
solidaires, le critère retenu étant la détention, dans le capital de ces organismes, d’un 
certain pourcentage de titres de sociétés solidaires. 

Alors que, dans le présent projet de loi, ce seuil est fixé à 35 %, nous proposons de le 
porter à 40 %, ce qui correspond au seuil inscrit dans la loi de 2001 : il nous semble 
plus cohérent de le reprendre. 

[…] 

Articles additionnels avant l'article 21 A  

(action de groupe) 
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M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant l’objet d’une discussion 
commue. 

L'amendement n°358 rectifié, présenté par Mme Bricq, M. Yung, Mme Demontès, M. 
Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Raoul, Repentin, Sueur et les 
membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Avant l'article 21 A, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le titre II du livre IV du code de la consommation est complété par un chapitre 3 ainsi 
rédigé : 

« Chapitre 3 

« Recours collectif 

« Art. L. 431-1 - Lorsque plusieurs personnes, ou plusieurs consommateurs, ont subi 
des préjudices individuels multiples ayant une origine commune, toute association 
agréée et reconnue représentative en application des dispositions du titre Ier du livre 
IV peut, si elle a été mandatée par au moins deux des personnes ou des 
consommateurs concernés, agir en réparation du préjudice subi par les mandants 
devant une seule juridiction. 

« Art. L. 431-2 - Le mandat peut être sollicité dans les conditions prévues par le code 
de procédure civile. 

« Art. L. 431-3 - Le recours collectif s'applique à tout litige entre des personnes 
physiques et un professionnel. L'étendue du champ d'application sera déterminée par 
grand domaine d'activité par décret en conseil des ministres. 

« Art. L. 431-4 - L'action en déclaration de responsabilité pour préjudice de masse 
appartient exclusivement à toute association agréée et reconnue représentative en 
application des dispositions du titre Ier du livre IV. 

« À l'expiration d'un délai d'un mois au cours duquel l'instance est suspendue, et en 
l'absence de recours, le juge procède à l'évaluation individuelle des préjudices de 
chaque victime et fixe les dommages intérêts dus à chacun. Le recours ne peut être 
intenté que dans le mois qui suit la déclaration de responsabilité pour préjudice de 
masse. Le recours ne peut avoir lieu qu'en référé. 

« Art. L. 431-5 - En l'absence de recours au terme du mois qui suit la déclaration de 
responsabilité pour préjudice de masse, ou en cas de rejet du recours, l'association 
doit retrouver les victimes du préjudice de masse. À cet effet, elle peut utiliser le 
démarchage et la publicité par voie de presse. 

« Art. L. 431-6 - Seules les personnes qui auront expressément manifesté leur volonté 
d'être partie à l'action sont considérées comme victime du préjudice de masse.  

« Art. L. 431-7 - Le juge alloue à chacune des victimes ayant manifesté la volonté 
d'être partie à l'action, la réparation qui lui est due. 

« Art. L. 431-8 - L'association répartit, à l'issu de l'instance, et dans un délai maximal 
de trois ans, les dommages intérêts entre les membres du groupe victime du 
préjudice de masse. Les dommages intérêts sont consignés à la Caisse des dépôts et 
consignations. 

« Art. L. 431-9 - Une transaction est possible entre les parties à tout moment. Elle est 
subordonnée à l'approbation du juge, doit donner lieu à un avis communiqué aux 
membres et faire l'objet d'une homologation judicia ire. » 

La parole est à M. Richard Yung. 
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M. Richard Yung. Le nouvel intitulé du chapitre Ier me servira d’introduction, car 
renforcer la protection du consommateur est précisément l’objectif que nous visons au 
travers de cet amendement. 

Les dispositions présentées ne vous surprendront pas, mes chers collègues, puisque 
nous avons déjà déposé à de nombreuses reprises des propositions de loi tendant à la 
création d’un recours collectif au profit des consommateurs. Un tel texte se trouve 
d’ailleurs actuellement sur le bureau du Sénat.  

La complexification des relations commerciales entre les consommateurs et les 
entreprises, le développement des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication, qui sont des technologies de masse, placent les consommateurs et les 
citoyens en position de faiblesse. 

Les abus commis par les entreprises, tels que les ententes sur les prix ou l’inscription 
de clauses abusives, causent aux consommateurs des préjudices dont il leur est bien 
difficile d’obtenir réparation. En effet, la lourdeur, le coût et le caractère individuel de 
la procédure découragent souvent nos concitoyens de faire respecter leurs droits. 

C’est la raison pour laquelle nous estimons indispensable et urgent d’instaurer dans le 
droit français une procédure de recours collectif, qui fait d’ailleurs débat depuis 
plusieurs mois. 

La procédure que proposons de mettre en place se décompose en deux phases. 

Tout d’abord, l’une des dix-huit associations nationales agréées, agissant pour le 
compte d’au moins deux consommateurs, saisit le tribunal de grande instance, et le 
juge se prononce sur la recevabilité de la demande. C’est la phase dite de contrôle, au 
cours de laquelle le juge vérifie la réalité du préjudice de masse et apprécie 
l’opportunité d’agir. 

Si la responsabilité pour préjudice de masse de l’entreprise est reconnue par le juge, 
la procédure est suspendue pendant un mois. L’entreprise incriminée peut alors, si 
elle l’estime nécessaire, déposer un recours en référé pour se protéger. De son côté, 
l’association fait la publicité du recours collectif afin d’informer les victimes 
potentielles de l’ouverture de l’action et de pouvoir recueillir leur mandat : nous avons 
fait le choix de l’» opt in », c’est-à-dire que les victimes doivent expressément faire 
savoir leur intention de se joindre à l’action, par opposition à l’» opt out », où la 
procédure est globale. 

Enfin, le juge détermine le montant des dommages et intérêts que devra verser 
l’entreprise incriminée.  

Nous avons laissé ouverte la question du champ du recours collectif, dont les limites 
devront être précisées. 

À de nombreuses reprises, les sénateurs du groupe socialiste ont déposé des 
propositions de loi ou des amendements tendant à instaurer une telle procédure en 
droit français. Nous l’avons fait, dernièrement, lors de la discussion du projet de loi 
pour le développement de la concurrence au service des consommateurs, dite loi 
Chatel. 

Vous nous aviez alors tenu les propos suivants, monsieur le secrétaire d’État : « Nous 
souhaitons, dans le cadre de la future loi de modernisation de l’économie, qui prend là 
toute sa signification, rééquilibrer les rapports économiques entre les différents 
acteurs. Nous ferons donc des propositions à votre assemblée afin qu’elle légifère sur 
ce sujet de l’action de groupe. » 
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À l’occasion de la discussion générale de ce même texte à l’Assemblée nationale, vous 
aviez déclaré que « le secrétaire d’État Luc Chatel ne reniera pas les travaux du 
député Luc Chatel ! ». Voilà qui augurait bien de la suite de la discussion ! 

Or, lors du débat sur le projet de loi de modernisation de l’économie à l’Assemblée 
nationale, la proposition de nos collègues députés de créer une procédure de recours 
collectif a été rejetée, au motif qu’il conviendrait d’en discuter à l’occasion de 
l’examen d’un futur projet de loi relatif à la dépénalisation du droit des affaires, 
conformément aux préconisations du rapport de M. Jean-Marie Coulon, selon lequel la 
mise en place d’une action de groupe doit être envisagée « comme corollaire à la 
dépénalisation », en permettant une dépénalisation effective. Le cumul de ces deux 
objectifs permettrait d’émettre « un message cohérent global », comme si le recours 
collectif ne constituait qu’une simple contrepartie, pour les consommateurs, de 
l’immense cadeau que va constituer, pour les entreprises, la dépénalisation du droit 
des affaires ! 

Or, selon nous, la création de l’action de groupe ne doit en aucun cas figurer dans un 
projet de loi relatif à la dépénalisation du droit des affaires. Cette avancée doit trouver 
sa place ailleurs. 

Devant les contestations de nos collègues députés, vous avez alors proposé, monsieur 
le secrétaire d’État, la création d’un énième groupe de travail, pour faire passer le 
temps jusqu’à la présentation du futur projet de loi sur la dépénalisation du droit des 
affaires. 

Nous ne vous suivrons pas dans cette voie, car nous pensons qu’il faut agir dès 
maintenant. Le débat a déjà eu lieu en grande partie. Il reste certes quelques 
précisions à apporter, mais nous pouvons d’ores et déjà légiférer.  

[…] 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour explication de vote sur 
l'amendement n°358 rectifié. 

M. Richard Yung. Nous maintiendrons l’amendement, non pas par obstination, mais 
parce que les raisons que vous venez de nous donner, monsieur le secrétaire d’État, 
non seulement ne sont pas convaincantes, mais en outre suscitent de fortes craintes. 

Nous sommes tout à fait d’accord pour débattre de questions telles que le périmètre 
de l’action collective ou l’indemnisation des préjudices, car il est vrai qu’un certain 
nombre de réglages restent à faire. 

Mais, sur le fond, nous ne pouvons pas accepter la démarche qui consiste à inscrire ce 
dispositif dans le projet de loi de dépénalisation du droit des affaires. Dans notre 
esprit, la création d’un recours collectif a pour but non pas de « fluidifier l’économie », 
monsieur le secrétaire d’État, mais bien d’accroître les droits des consommateurs. 
C’est d’ailleurs le sens de la modification que nous venons d’adopter pour l’intitulé du 
chapitre Ier. Avouez qu’il y aurait de notre part une certaine incohérence à ne pas 
prendre cette position. 

Et, quand nous parlons d’accorder par cette action de groupe de nouveaux droits aux 
consommateurs, nous entendons aussi leur donner du pouvoir d’achat 
supplémentaire. Voilà pourquoi de telles propositions trouvent pleinement leur place 
dans ce projet de loi de modernisation de l’économie. 

[…] 

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 358 rectifié. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 
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[…] 

Article 21  

(conditions générales de vente) 

I. – Les sixième et septième alinéas de l'article L. 441-6 du code de commerce sont 
ainsi rédigés : 

« Les conditions générales de vente peuvent être différenciées selon les catégories 
d'acheteurs de produits ou de demandeurs de prestation de services. Dans ce cas, 
l'obligation de communication prescrite au premier alinéa ne porte que sur les 
conditions générales de vente applicables aux acheteurs de produits ou aux 
demandeurs de prestation de services d'une même catégorie. 

« Tout producteur, prestataire de services, grossiste ou importateur peut, en outre, 
convenir avec un acheteur de produits ou demandeur de prestation de services de 
conditions particulières de vente qui ne sont pas soumises à l'obligation de 
communication prescrite au premier alinéa. » 

II. – Le I de l'article L. 441-7 du même code est ainsi modifié : 

1° A  Dans le 2°, les mots : « aux consommateurs » sont supprimés ; 

1° Le 3° est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les contreparties financières correspondant à ces services figurent sur les factures 
du fournisseur. » ; 

2° Les cinquième et sixième alinéas sont remplacés par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Cette convention est établie soit dans un document unique, soit dans un ensemble 
formé par un contrat-cadre annuel et des contrats d'application. S'agissant de la 
coopération commerciale mentionnée au 2° et des services distincts mentionnés au 
3°, elle précise l'objet, la date prévue et les modalités d'exécution de chaque 
obligation. S'agissant de la coopération commerciale, elle précise, en outre, la 
rémunération des obligations ainsi que les produits ou services auxquels elles se 
rapportent. 

« Elle indique les obligations auxquelles se sont engagées les parties en vue de fixer le 
prix convenu à l'issue de la négociation commerciale. 

« La convention unique ou le contrat-cadre annuel est conclu avant le 1er mars ou 
dans les deux mois suivant le point de départ de la période de commercialisation des 
produits ou des services soumis à un cycle de commercialisation particulier. » 

III. – Le deuxième alinéa de l'article L. 441-2-1 du même code est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Il indique les avantages tarifaires consentis par le fournisseur au distributeur au 
regard des engagements de ce dernier. » 

M. le président. Je suis saisi de sept amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune. 

Les deux premiers sont identiques. 

L'amendement n°414 est présenté par M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. 
Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, Sueur, Yung, 
Desessard et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés. 

L'amendement n° 873 est présenté par Mmes Terrade, Beaufils et les membres du 
groupe Communiste Républicain et Citoyen. 
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Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Supprimer le I de cet article. 

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l'amendement n° 414. 

M. Richard Yung. L'article 21 du projet de loi est sous-tendu par deux idées : d'une 
part, la différenciation des conditions générales de vente selon les catégories 
d'acheteurs et, d'autre part, la possibilité pour les fournisseurs et les acheteurs de 
bénéficier de conditions particulières de vente, qui, elles, ne sont pas soumises à 
publicité.  

Je m'associe au plaidoyer de M. Raffarin en faveur des petits commerces : les 
dispositions prévues sont inappropriées. La différenciation des conditions générales de 
vente est dangereuse dans la mesure où les catégories de fournisseurs ne sont pas 
définies. On est donc là, si j'ose dire, en plein no man's land, et cette conception nous 
inquiète. 

Par ailleurs, les conditions particulières de vente s'appliqueront, dans la réalité, entre 
un fournisseur important et un acheteur important, mais les petites entreprises n'en 
auront pas connaissance puisque ces conditions ne sont pas soumises à publicité. 

C'est donc défendre les petits commerces que de supprimer le paragraphe I de cet 
article.  

[…] 

M. le président. Je suis saisi de treize amendements faisant l'objet d'une discussion 
commune.  

L'amendement n°130, présenté par Mme Lamure, au nom de la commission, est ainsi 
libellé : 

Rédiger comme suit le II de cet article : 

II. Le I de l'article L. 441-7 du code de commerce est ainsi rédigé : 

« I. - Une convention écrite conclue entre le fournisseur et le distributeur ou le 
prestataire de services indique les obligations auxquelles se sont engagées les parties 
en vue de fixer le prix à l'issue de la négociation commerciale. Établie soit dans un 
document unique, soit dans un ensemble formé par un contrat-cadre annuel et des 
contrats d'application, elle fixe : 

« 1° Les conditions de l'opération de vente des produits ou des prestations de services 
telles qu'elles résultent de la négociation commerciale dans le respect de l'article L. 
441-6 ; 

« 2° Les conditions dans lesquelles le distributeur ou le prestataire de services s'oblige 
à rendre au fournisseur, à l'occasion de la revente de ses produits ou services, tout 
service propre à favoriser leur commercialisation ne relevant pas des obligations 
d'achat et de vente, en précisant l'objet, la date prévue, les modalités d'exécution, la 
rémunération des obligations ainsi que les produits ou services auxquels elles se 
rapportent ; 

« 3° Les autres obligations destinées à favoriser la relation commerciale entre le 
fournisseur et le distributeur ou le prestataire de services, en précisant pour chacune 
l'objet, la date prévue et les modalités d'exécution.  

« Les obligations relevant du 1° et du 3° concourent à la détermination du prix 
convenu. 
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« La convention unique ou le contrat-cadre annuel est conclu avant le 1er mars ou 
dans les deux mois suivant le point de départ de la période de commercialisation des 
produits ou des services soumis à un cycle de commercialisation particulier. 

« Le présent I n'est pas applicable aux produits mentionnés au premier alinéa de 
l'article L. 441-2-1. » 

[…] 

M. le président . L'amendement n°130 est assorti de quatre sous-amendements. 

Les trois premiers sont identiques. 

Le sous-amendement n°1029 est présenté par M. Biwer et les membres du groupe 
Union centriste - UDF. 

Le sous-amendement n°1050 rectifié est présenté par M. Raoul. 

Le sous-amendement n°1061 est présenté par MM. Houel et César, Mmes Mélot et 
Sittler, MM. Pierre, Grignon, Fouché, P. Blanc et Bailly, Mme Desmarescaux, MM. 
Mouly, Cornu, Pointereau et Beaumont. 

Ces trois sous-amendements sont ainsi libellés : 

Dans le cinquième alinéa (2°) de l'amendement n°130, après les mots :  

à l'occasion de la revente de ses produits ou services 

insérer les mots :  

aux consommateurs ou en vue de leur revente aux professionnels 

[…] 

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour défendre le sous-amendement 
n°1050 rectifié. 

M. Richard Yung. Ce sous-amendement à l'excellent amendement n°130 de Mme le 
rapporteur consiste à modifier la définition des services de coopération commerciale 
en ajoutant « aux consommateurs ou en vue de leur revente aux professionnels ».  

Il s'agit de permettre aux opérateurs dont la clientèle est professionnelle, tels les 
négociants, d'intégrer leurs prestations de services dans le cadre du plan d'affaires 
défini à cet article. 

Monsieur le président, j'ai défendu en même temps l'amendement n°769, qui a le 
même objet. 

[…] 

M. le président. L'amendement n°419, présenté par M. Raoul, Mmes Bricq et 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe Socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé : 
 

Rédiger comme suit le troisième alinéa du 2° du II de cet article :  

« Elle indique également les contreparties, substantielles et vérifiables, aux avantages  
consentis. Cette disposition s'applique à compter du 1er janvier 2009. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Nous souhaitons introduire la notion de contrepartie aux avantages 
consentis. À nos yeux, cet amendement est important, puisqu'il reprend différentes 
propositions que nous avons déjà présentées et dont l'adoption, nous avons la 
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faiblesse de le penser, permettrait une rédaction plus complète et plus précise de 
l'article.  

Le présent amendement vise en effet à prévoir que la convention précise les 
contreparties substantielles et vérifiées aux avantages consentis. Si l'on veut que cet 
article régisse réellement les conditions générales de vente, et non les conditions 
générales d'achat, comme le disait si bien mon collègue Daniel Raoul, il faut 
absolument que l'on puisse vérifier ces contreparties. 

La libre négociabilité sans garde-fous, sans réelles contraintes, risque d'accentuer 
encore plus l'inégalité du rapport de force, et ce au détriment des petits fournisseurs. 

Encore faut-il souligner que la rédaction de l'avant-projet de loi sur les « obligations 
réciproques » était issue d'un compromis entre les différentes organisations 
professionnelles concernées par la réforme de la loi Galland. D'un côté, le dispositif 
prévoyait la libre négociation du prix affiché par le producteur dans ses conditions 
générales de vente et, à cette fin, supprimait l'interdiction per se de la discrimination ; 
de l'autre côté, il précisait que le contrat d'affaires indiquerait les « contreparties aux 
avantages tarifaires consentis ». 

Il y avait donc des garde-fous, en l'espèce l'existence de contreparties écrites dans un 
contrat, vérifiables par les tiers et résultant non pas d'un état de fait, mais d'une 
action. Malheureusement, ce texte a disparu, si j'ose dire.  

L'idée du compromis accepté par les professionnels était pourtant claire : la 
négociation doit porter sur quelque chose et non sur rien. Dans le premier cas, deux 
partenaires échangent des avantages ; dans le second, le fournisseur fait des 
concessions financières, sans rien recevoir en retour.  

Par ailleurs, il convient de prévoir que la loi, censée être votée dans le courant de 
l'année 2008, n'obligera pas les partenaires commerciaux à remettre en cause les 
accords en cours signés avant le 1er mars, conformément aux dispositions de la loi 
Chatel du 3 janvier 2008. 

[…] 

Articles additionnels après l'article 21 

M. le président. L'amendement n°421, présenté par M. Raoul, Mmes Bricq et 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe Socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé : 

Après l'article 21, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après l'article L. 443-3 du code de commerce, il est inséré un article ains i rédigé : 

« Art. L. .... - Les produits acceptés par le distributeur lors de la livraison ne peuvent 
faire l'objet d'aucun retour au fournisseur. » 

La parole est à M. Richard Yung  

M. Richard Yung. Tout d'abord, je souhaite rectifier cet amendement, monsieur le 
président, en ajoutant l'adjectif « agroalimentaires » : après le mot « produits », afin 
de le rendre pleinement compréhensible. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un amendement n°421 rectifié, présenté par M. 
Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, 
Pastor, Repentin, Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe Socialiste, 
apparentés et rattachés, et ainsi libellé : 

Après l'article 21, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
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Après l'article L. 443-3 du code de commerce, il est inséré un article ainsi rédigé : 

« Art. L. .... - Les produits agroalimentaires acceptés par le distributeur lors de la 
livraison ne peuvent faire l'objet d'aucun retour au fournisseur. » 

Veuillez poursuivre, monsieur Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement vise à lutter contre certaines pratiques abusives 
qui consistent en des retours de produits invendus aux fournisseurs dans le domaine 
agroalimentaire.  

C'est une preuve du rapport de force inégal existant entre le distributeur et le 
fournisseur. Dans un certain nombre d'endroits, on constate que de grandes ou 
moyennes surfaces qui achètent des quantités significatives de produits agricoles à 
des petits producteurs refusent d'assumer tout risque commercial. Si, finalement, les 
produits ne se vendent pas, elles les renvoient aux producteurs. Ce sont donc ces 
derniers qui assument le risque commercial et le risque économique. 

Dans le prolongement de la discussion que nous avons eue tout à l'heure, il serait 
bon, pour protéger davantage les petits producteurs et les petits fournisseurs, de 
spécifier, comme nous l'indiquons dans cet amendement, que « les produits 
agroalimentaires acceptés par le distributeur lors de la livraison ne peuvent faire 
l'objet d'aucun retour au fournisseur ». 

[…] 

Article 27 

(réforme de la législation sur l’équipement commercial) 

I. - L'article L. 750-1 du code de commerce est ainsi modifié : 

1° La deuxième phrase du premier alinéa est supprimée ; 

2° Au début du deuxième alinéa, sont insérés les mots : « Dans le cadre d'une 
concurrence loyale, ». 

II. - L'article L. 751-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Supprimé............................................................................; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette commission est également compétente, dans la composition spéciale précisée 
au IV de l'article L. 751-2, pour statuer sur les projets  d'aménagement 
cinématographique qui lui sont présentés en vertu de l'article 30-2 du code de 
l'industrie cinématographique. » 

III. - L'article L. 751-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa du 1° du II, le mot : « trois » est remplacé par le mot : 
« cinq » ; 

2° Après le c du 1° du même II, sont insérés un d et un e ainsi rédigés : 

« d) Le président du conseil général ou son représentant ; 

« e)  Un adjoint au maire de la commune d'implantation. » ; 

3° Le 1° du même II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l'un des élus détient plusieurs des mandats mentionnés ci-dessus, le préfet 
désigne pour le remplacer un ou plusieurs maires de communes situées dans la zone 
de chalandise concernée. » ; 

4°  Le 2° et le dernier alinéa du même II sont remplacés par un 2° ainsi rédigé : 
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« 2° De trois personnalités qualifiées en matière de consommation  et de concurrence, 
de développement durable et d'aménagement du territoire. » ; 

5° Dans le premier alinéa du 1° du III, le mot : « trois » est remplacé par le mot : 
« cinq » ; 

6° Les a et b du 1° du même III sont complétés par les mots : « ou son 
représentant » ; 

7° Le 1° du même III est complété par un d et un e ainsi rédigés : 

« d) Un adjoint au maire de Paris ; 

« e)  Un conseiller régional désigné par le conseil régional ; » 

8° Le 2° du même III est ainsi rédigé : 

« 2° De trois personnalités qualifiées en matière de consommation, de développement 
durable et d'aménagement du territoire. » ; 

9° Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

« IV. - Lorsqu'elle se réunit pour examiner les projets d'aménagement 
cinématographique, la commission comprend parmi les personnalités qualifiées 
désignées par le préfet, un membre du comité consultatif de la diffusion 
cinématographique. » 

IV. - L'article L. 751-3 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Aucun membre de la commission départementale ne peut délibérer dans une affaire 
où il a un intérêt personnel ou s'il représente ou a représenté une ou des parties. » 

V. - L'article L. 751-6 du même code est ainsi modifié : 

1° L'article L. 751-6 dans sa rédaction applicable avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi devient un I ; 

2° Dans le 5°, après le mot : « consommation, », sont insérés les mots : 
« d'urbanisme, de développement durable, », et les mots : « de l'emploi » sont 
remplacés par les mots : « de l'urbanisme et de l'environnement » ; 

3° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. - Lorsque la commission nationale est saisie de recours contre les décisions des 
commissions départementales statuant sur les projets d'aménagement 
cinématographique, le membre mentionné au 4° du I est remplacé par un membre du 
corps des inspecteurs généraux du ministère chargé de la culture ; celle des 
personnalités mentionnée au 5° du I, désignée par le ministre chargé du commerce, 
est remplacée par une personnalité compétente en matière de distribution 
cinématographique désignée par le ministre chargé de la culture. En outre, la 
commission est complétée par le président du comité consultatif de la diffusion 
cinématographique. » 

V bis. - L'article L. 751-7 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Aucun membre de la commission nationale ne peut délibérer dans une affaire où il a 
un intérêt personnel et direct ou s'il représente ou a représenté une des parties 
intéressées. » 

VI. - La section 3 du chapitre Ier du titre V du livre VII du même code est abrogée. 

VII. - L'article L. 752-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Supprimé...........................................................................; 
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2° Dans les  1° et 2° du I, les mots : « 300 mètres carrés » sont remplacés par les 
mots : « 1 000 mètres carrés » ; 

3° Le 3° du même I est ainsi rédigé : 

« 3° Tout changement de secteur d'activité d'un commerce de détail d'une surface de 
vente supérieure à 2 000 mètres carrés ; »  

4° Les 4° à 8° du même I sont abrogés ; 

5° Le II est abrogé. 

VIII. - L'article L. 752-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi rédigé : 

« I. - Sauf lorsque l'activité nouvelle est à prédominance alimentaire, les 
regroupements de surfaces de vente de magasins voisins soumis à l'avis prévu à 
l'article L. 752-1, sans création de surfaces de vente supplémentaires, n'excédant pas 
2 500 mètres carrés, ne sont pas soumis à une autorisation d'exploitation 
commerciale. » ; 

2° Le II est ainsi rédigé : 

« II. - Les pharmacies et les commerces de véhicules automobiles ou de motocycles 
ne sont pas soumis à l'autorisation d'exploitation commerciale prévue à l'article L. 
752-1. » ; 

3° Dans le III, après les mots : « gares ferroviaires », sont insérés les mots : 
« situées en centre ville », et les mots : « 1 000 mètres carrés » sont remplacés par 
les mots : « 2 500 mètres carrés » ; 

4° Le IV est abrogé. 

IX. - Après l'article L. 752-3 du même code, il est inséré un article L. 752-3-1 ainsi 
rédigé :  

« Art. L. 752-3-1. - Les projets d'aménagement cinématographique ne sont soumis à 
l'examen de la commission qu'à la condition d'être accompagnés de l'indication de la 
personne qui sera titulaire de l'autorisation d'exercice délivrée en application de 
l'article 14 du code de l'industrie cinématographique. » 

IX bis. - L'article L. 752-4 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 752-4. - Dans les communes de moins de 15 000 habitants, le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière d'urbanisme peut, lorsqu'il est saisi d'une demande de permis de construire 
un équipement commercial dont la surface est comprise entre 300 et 1 000 mètres 
carrés, proposer au conseil municipal ou à l'organe délibérant de cet établissement de 
saisir la commission départementale d'aménagement commercial afin qu'elle statue 
sur la conformité du projet aux critères énoncés à l'article L. 752-6. 

« Dans ces communes, lorsque le maire ou le président de l'établissement public 
compétent en matière d'urbanisme est saisi d'une demande de permis de construire 
un équipement commercial visé à l'alinéa précédent, il notifie cette demande dans les 
huit jours au président de l'établissement public de coopération intercommunale visé à 
l'article L. 122-4 du code de l'urbanisme sur le territoire duquel est projetée 
l'implantation. Celui-ci peut saisir la commission départementale d'aménagement 
commercial afin qu'elle statue sur la conformité du projet aux critères énoncés à 
l'article L. 752-6, selon les mêmes modalités que celles visées à l'alinéa précédent. 
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« La délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale est motivée. Elle est transmise au pétitionnaire 
sous un délai de trois jours. 

« En cas d'avis défavorable de la commission départementale d'aménagement 
commercial, ou, le cas échéant, de la Commission nationale d'aménagement 
commercial, le permis de construire ne peut être délivré.  

« La commission départementale d'aménagement commercial se prononce dans un 
délai d'un mois. 

« En cas d'avis négatif, le promoteur peut saisir la Commission nationale 
d'aménagement commercial, qui se prononce dans un délai d'un mois. Le silence de la 
commission nationale vaut confirmation de l'avis de la commission départementale. » 

X. - L'article L. 752-5 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 752-5. -  En cas d'exploitation abusive d'une position dominante ou d'un état 
de dépendance économique de la part d'un exploitant d'équipement commercial, le 
maire peut saisir le Conseil de la concurrence afin de procéder aux injonctions et aux 
sanctions pécuniaires prévues à l'article L. 464-2. » 

XI. - L'article L. 752-6 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 752-6. - Lorsqu'elle statue sur l'autorisation d'exploitation commerciale visée 
à l'article L. 752-1, la commission départementale d'aménagement commercial se 
prononce sur les effets du projet en matière d'aménagement du territoire et de 
développement durable. Elle apprécie en particulier ses effets sur : 

« a) L'animation de la vie urbaine, rurale et de montagne ; 

« b) Les flux de transport et l'insertion du projet dans les réseaux de transports 
collectifs, le cas échéant. 

« Elle tient compte de ses effets sur les procédures prévues aux articles L. 303-1 du 
code de la construction et de l'habitation et L. 123-11 du code de l'urbanisme. 

« Elle tient compte également de la qualité environnementale du projet, notamment 
au regard des normes de haute qualité environnementale. » 

XII. - L'article L. 752-7 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 752-7. - Lorsqu'elle statue sur l'autorisation prévue par l'article 30-2 du code 
de l'industrie cinématographique, la commission se prononce au vu des critères 
énoncés à l'article 30-3 du même code. » 

XIII. - Les articles L. 752-8, L. 752-9, L. 752-10, L. 752-11, L. 752-13 et L. 752-16 du 
même code sont abrogés. 

XIV. - L'article L. 752-14 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 752-14. - I. - La commission départementale d'aménagement commercial 
autorise les projets par un vote à la majorité absolue des membres présents. Le 
procès-verbal indique le sens du vote émis par chacun de ces membres. 

« Le préfet qui préside la commission départementale ne prend pas part au vote. 

« Les autorisations sollicitées en matière d'aménagement cinématographique sont 
accordées par place de spectateur. 

« L'autorisation d'aménagement cinématographique requise n'est ni cessible, ni 
transmissible tant que la mise en exploitation de l'établissement de spectacles 
cinématographiques n'est pas intervenue. 
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« II. - La commission départementale d'aménagement commercial se prononce dans 
un délai de deux mois à compter de sa saisine. 

« Passé ce délai, la décision est réputée favorable. 

« Les membres de la commission ont connaissance des demandes déposées au moins 
dix jours avant d'avoir à statuer. 

« Cette décision est notifiée dans les dix jours au maire et au pétitionnaire. Elle est 
également notifiée au médiateur du cinéma lorsqu'elle concerne l'aménagement 
cinématographique. » 

XV. - Dans le deuxième alinéa de l'article L. 752-15 du même code, les mots : «  ou  
par chambre » sont supprimés. 

XVI. - L'article L. 752-17 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 752-17. - La décision de la commission départementale d'aménagement 
commercial peut, dans un délai d'un mois, faire l'objet de recours devant la 
Commission nationale d'aménagement commercial par toute personne ayant intérêt à 
agir. La saisine de la commission nationale est un préalable obligatoire à un recours 
contentieux à peine d'irrecevabilité de ce dernier. 

« Ce recours est ouvert au préfet et au maire de la commune d'implantation ainsi 
qu'au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
le cas échéant. Il est ouvert au médiateur du cinéma lorsque la commission 
départementale statue en matière d'aménagement cinématographique. » 

XVII. - Dans l'article L. 752-18 du même code, les mots : « en appel » sont 
supprimés. 

XVIII. - Dans le deuxième alinéa de l'article L. 752-19 du même code, après le mot : 
« commerce », sont insérés les mots : « ou par le ministre chargé de la culture 
lorsque la commission se prononce en matière d'aménagement cinématographique », 
et la seconde phrase est supprimée. 

XVIII bis. - Le premier alinéa de l'article L. 752-20 du même code est supprimé. 

XIX. - La section 4 du chapitre II du titre V du livre VII du même code est abrogée. 

XX. - L'article L. 752-22 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque les autorisations des commissions statuant en matière d'aménagement 
cinématographique s'appuient notamment sur le projet de programmation présenté 
par le demandeur, ce projet fait l'objet d'un engagement de programmation contracté 
en application de l'article 90 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la 
communication audiovisuelle. » 

XXI. - Après l'article L. 752-22 du même code, il est rétabli un article L. 752-23 et 
inséré un article L. 752-24 ainsi rédigés : 

« Art. L. 752-23. - Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du 
présent chapitre.  

« Art. L. 752-24. - En cas d'exploitation abusive d'une position dominante ou d'un état 
de dépendance économique de la part d'une entreprise ou d'un groupe d'entreprises 
soumis aux dispositions du présent titre, le Conseil de la concurrence peut procéder 
aux injonctions et aux sanctions pécuniaires prévues à l'article L. 464-2. 

« Si les injonctions prononcées et les sanctions pécuniaires appliquées n'ont pas 
permis de mettre fin à l'abus de position dominante ou à l'état de dépendance 
économique, le Conseil de la concurrence peut, par une décision motivée prise après 
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réception des observations de l'entreprise ou du groupe d'entreprises en cause, lui 
enjoindre de modifier, de compléter ou de résilier, dans un délai déterminé, tous 
accords et tous actes par lesquels s'est constituée la puissance économique qui a 
permis ces abus. Le cas échéant et dans les mêmes conditions, il peut lui enjoindre de 
procéder à la cession de surfaces, si cette cession constitue le seul moyen permettant 
de garantir une concurrence effective dans la zone de chalandise considérée. » 

XXII. - Dans tous les textes législatifs et réglementaires, les mots : « commission 
départementale d'équipement commercial » et « Commission nationale d'équipement 
commercial » sont remplacés respectivement par les mots : « commission 
départementale d'aménagement commercial » et « Commission nationale 
d'aménagement commercial ». 

XXIII. - Le présent article entre en vigueur à une date fixée par décret et au plus tard 
le 1er janvier 2009. 

Toutefois, les projets portant sur une superficie inférieure à 1 000 mètres carrés ne 
sont plus soumis à l'examen d'une commission départementale ou de la Commission 
nationale d'équipement commercial dès la publication de la présente loi. 

XXIV. - L'intitulé du titre V du livre VII du code de commerce est ainsi rédigé : « De 
l'aménagement commercial ». 

XXV. - L'intitulé du chapitre Ier du titre V du livre VII du même code est ainsi rédigé : 
« Des commissions d'aménagement commercial ». 

M. le président. L'amendement n°795 rectifié, présenté par M. Repentin, Mmes Bricq 
et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Raoul, Sueur, 
Yung et les membres du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Rédiger comme suit le 2° du III de cet article :  

2° Après le c du 1° du même II, il est inséré un d) ainsi rédigé : 

« d) le président du syndicat mixte de schéma de cohérence territoriale auquel adhère 
la commune d'implantation, le cas échéant, ou son représentant. » 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Il s’agit d’un amendement de bon sens, qui vise à compléter au 2° 
du III de l’article 27 la composition de la commission départementale d’aménagement 
commercial.  

Votre proposition initiale consiste à supprimer la présence des présidents de la 
chambre de commerce et de la chambre de métiers, ce qui a au moins le mérite de 
nous mettre en conformité, si j’ose dire, avec les observations faites par Bruxelles. 

Mais vous avez ajouté, monsieur le secrétaire d'État, le représentant du département 
et un adjoint au maire. Avec votre solution, l’intercommunalité, qui est compétente en 
matière d’aménagement, de transport et de développement économique devient sous-
représentée, avec un seul représentant pour deux représentants de la commune 
d’implantation du projet.  

Quant au président du syndicat mixte chargé du SCOT, il ne figure même pas parmi 
les membres de la CDEC, et ce alors que le SCOT est la structure même de mise en 
œuvre du projet d’aménagement durable du bassin de vie et que c’est à cette échelle 
que sont faits les principaux choix d’orientation de développement.  

Cet amendement vise donc à corriger ce que nous considérons presque comme une 
erreur et à restituer aux élus du SCOT leur place légitime. 
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Projet de loi constitutionnelle de modernisation des 
institutions de la Vème République – seconde lecture (15-16 
juillet 2008) 

Article additionnel après l'article 7 

M. le président. L'amendement n°100, présenté par MM. Frimat, Badinter, Bel, 
Collombat, Dreyfus-Schmidt, C. Gautier, Mauroy, Peyronnet, Sueur, Yung et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 

Après l'article 7, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans le premier alinéa de l'article 23 de la Constitution, le mot : « parlementaire » est 
remplacé par le mot : « électif ». 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement portant article additionnel vise à interdire le 
cumul de la fonction ministérielle avec tout mandat électif. 

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C'est hors sujet ! 

M. Richard Yung. Dans la proposition n°18 du comité Balladur, il est écrit : « rien ne 
justifie […] qu'un ministre ne se consacre pas exclusivement à sa tâche ». 

Dans sa lettre de mission au Premier ministre, le chef de l'État se dit favorable à cette 
proposition, qui vise à interdire le « cumul d'une fonction ministérielle avec tout 
mandat électif, à tout le moins avec tout mandat exécutif. » 

Plus récemment, Mme le garde des sceaux a déclaré : « Le Gouvernement n'est pas 
favorable à l'interdiction pure et simple. Distinguer selon la taille des communes ne lui 
paraît pas plus pertinent. Les maires des petites communes sont très sollicités : ils ne 
peuvent s'appuyer, comme les maires des grandes villes, sur une administration ». 

Conclusion ? On ne fait rien et l'on se retranche derrière le choix des électeurs ! 

Jacques Chirac, qui fut pourtant un grand artiste en matière de cumul – il a, je crois, 
cumulé tout ce qu'il était possible de cumuler -… 

M. Patrice Gélard, vice-président de la commission des lois. Non, d'autres ont fait 
mieux ! 

M. Richard Yung. Me tromperai-je ? 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Il n'était pas le seul, c'est vrai ! 

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Mauroy, Defferre… 

Mme Éliane Assassi. On pourrait en citer d'autres ! 

M. Josselin de Rohan. M. Chirac est un ancien Président de la République ; M. 
Hollande, lui, est député, et il cumule ! 

M. le président . Monsieur Yung, veuillez poursuivre. 

M. Richard Yung. Les fautes des uns ne justifient pas celles des autres, moralement 
parlant. 

Jacques Chirac avait imposé, après sa réélection, en 2002, la même règle que Lionel 
Jospin à ses ministres en leur demandant de se défaire de leurs mandats exécutifs 
locaux : quatorze membres du Gouvernement sur vingt-neuf avaient dû obtempérer. 

Revenu au Gouvernement en 2005, Nicolas Sarkozy avait d'ailleurs refusé 
d'abandonner la présidence du conseil général des Hauts-de-Seine. Sa propre pratique 
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ne l'y incitant guère, devenu Président de la République, il ne demandera pas à ses 
nouveaux ministres de renoncer à leurs mandats locaux. Une fois élu, l'un de ses 
premiers actes politiques a été d'encourager les ministres à conserver leurs fonctions 
exécutives locales : en mars 2008, vingt et un ministres se sont présentés, dont onze 
comme têtes de liste, donc fortement engagés dans la bataille électorale. 

L'amendement proposé interdit donc le cumul des fonctions de ministre avec toute 
fonction élective. Inscrire dans la Constitution cette interdiction est non seulement 
une évidence mais même une urgence, compte tenu des responsabilités qui pèsent 
sur les élus locaux du fait du développement croissant de la décentralisation. 

Aujourd'hui, l'incompatibilité qui interdit le cumul des fonctions de ministre avec le 
mandat de député et de sénateur devrait être élargie à tous les mandats électifs. Les 
responsabilités exercées au niveau local sont en effet devenues, par leur poids, tout à 
fait comparables à celles des mandats parlementaires. 

Comme l'a souligné Robert Badinter : « Quand on est ministre de la République, ce 
qui est un grand honneur, les citoyens considèrent avec raison que l'on doit tout son 
temps au Gouvernement de la France et que l'on ne peut se consacrer, en même 
temps, à telle ou telle fraction du territoire national. » 

Cette interdiction vaudrait d'autant plus que le présent projet de loi réclamera – cela 
fait partie des objectifs affichés – une présence accrue des ministres au Parlement, 
lesquels ministres seront donc beaucoup plus souvent avec nous pour répondre à nos 
questions ! 

[…] 

Article 9 

L'article 24 de la Constitution est ainsi rédigé : 

« Art. 24. - Le Parlement vote la loi. Il contrôle l'action du Gouvernement. Il évalue 
les politiques publiques. 

« Il comprend l'Assemblée nationale et le Sénat. 

« Les députés à l'Assemblée nationale, dont le nombre ne peut excéder cinq cent 
soixante-dix-sept, sont élus au suffrage direct. 

« Le Sénat, dont le nombre de membres ne peut excéder trois cent quarante-huit, est 
élu au suffrage indirect. Il assure la représentation des collectivités territoriales de la 
République. 

« Les Français établis hors de France sont représentés à l'Assemblée nationale et au 
Sénat. » 

M. le président . La parole est à M. Richard Yung, sur l'article. 

M. Richard Yung. Je souhaiterais préciser un certain nombre de points concernant le 
dernier alinéa du présent article, relatif à l'élection des députés représentant les 
Français établis hors de France. Je le ferai notamment à la lumière du débat qui est 
intervenu à l'Assemblée nationale le 8 juillet dernier. 

Lors de la première lecture du présent projet de loi constitutionnelle, j'avais défendu, 
avec mes collègues sénateurs représentant les Français établis hors de France, la 
création d'une telle représentation parce qu'elle est conforme à notre conception d'une 
citoyenneté pleine et entière de nos compatriotes qui sont seulement éloignés 
physiquement de la terre métropolitaine et qui ne sont aujourd'hui représentés qu'au 
Sénat. 
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Notre idéal est d'évoluer vers une représentation complète et ne se satisfait pas de ce 
qu'il faut bien appeler une « demi-citoyenneté ». 

C'est une avancée importante qui est attendue par des centaines de milliers de 
Français de l'étranger, une reconnaissance de leur participation complète à la vie de la 
nation. Cette idée est portée depuis longtemps par les principaux partis politiques, par 
les candidats à la dernière élection présidentielle et par l'Assemblée des Français de 
l'étranger, et a d'ailleurs reçu un accueil favorable de notre Haute Assemblée. 

Cependant, il s'est trouvé à l'Assemblée nationale un groupe de députés, de la 
majorité mais aussi - vous comprendrez combien cela me blesse - de l'opposition, 
assez ignorants de la réalité de l'expatriation pour défendre la suppression de cette 
représentation. 

Je voudrais ici répondre à certains de leurs arguments erronés, faibles, et parfois 
même méprisants. 

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Non ! 

M. Richard Yung. Si, je maintiens, méprisants ! 

Tout d'abord, affirmer que les Français expatriés sont inscrits sur les listes électorales 
des communes de métropole et peuvent donc voter aux élections législatives, c'est 
ignorer qu'une grande partie d'entre eux ne peuvent participer à l'élection des députés 
en France métropolitaine soit parce qu'ils ne sont pas inscrits, soit parce qu'ils ne 
trouvent pas de mandataire. En effet, beaucoup de nos compatriotes se sentent moins 
concernés par les scrutins locaux et ne s'inscrivent plus dans leur commune d'origine 
ou ne renouvellent plus leur inscription. Quant aux deux cent mille Français de 
l'étranger qui sont inscrits sur les listes communales, ils ont souvent de grandes 
difficultés matérielles pour voter par procuration. 

Les députés sont censés représenter la Nation tout entière, et il n'y a aucune raison 
d'en exclure une partie - 2,5 millions de Français vivant à l'étranger - en déléguant 
leur représentation aux députés de Corrèze, de Gironde, de l'Isère, du Nord, du Val-
de-Marne, pour ne citer que les départements des principaux adversaires de cette 
disposition. 

Une fois élus par les Français établis hors de France, ces nouveaux parlementaires 
représenteront non pas une fraction spécifique de la population française, mais bien 
l'ensemble de la Nation, comme c'est le cas pour les députés de France 
métropolitaine. Refuser une représentation parlementaire à ces compatriotes a 
quelque chose de méprisant. Cela rappelle les positions colonialistes de certains qui 
refusaient la citoyenneté à ceux que l'on appelait alors « les indigènes ». 

L'absence de représentation à l'Assemblée nationale est un handicap très sérieux pour 
nous : non seulement personne n'y relaie nos problèmes, nos difficultés, nos 
propositions, mais, en outre, peu nombreux sont les députés qui s'en préoccupent, et 
rares sont ceux qui soutiennent nos idées et nos propositions. En règle générale, ils 
ne les comprennent même pas ! 

Nous avons de multiples exemples de décisions fâcheuses comme la suppression de 
notre droit de vote aux élections européennes. Il est donc urgent pour nous d'avoir 
une représentation à l'Assemblée nationale. 

M. le président . Veuillez conclure, s'il vous plaît. 

M. Richard Yung. Mais le diable est dans les détails, comme disent les Allemands, en 
l'occurrence, dans les modalités. 
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Les craintes viennent du fait que ces sièges de député seront pris sur les cinq cent 
soixante-dix-sept que vous voulez inscrire dans le marbre de la Constitution. Cela sent 
la manœuvre et rend suspect le reste de l'opération. C'est ce qui explique nos craintes 
légitimes, non pas tant sur le principe que sur les modalités de mise en œuvre. 

[…] 

M. le président. L'amendement n°105, présenté par M. Yung et Mme Cerisier-ben 
Guiga, est ainsi libellé : 

Compléter le dernier alinéa du texte proposé par cet article pour l'article 24 de la 
Constitution par une phrase rédigée : 

Les députés représentant les Français établis hors de France sont élus au scrutin 
proportionnel de liste à un tour dans le cadre de deux circonscriptions comprenant le 
même nombre de sièges. 

La parole est à M. Richard Yung. 

M. Richard Yung. Cet amendement fait suite aux considérations que j'ai exposées 
tout à l'heure sur l'article. Il vise à préciser que l'élection des députés représentant les 
Français établis hors de France se ferait, d'une part, à la proportionnelle, et, d'autre 
part, selon un découpage en deux grandes circonscriptions. 

Lors des différentes discussions que nous avons eues sur ce sujet, M. le secrétaire 
d'État nous a laissé entendre qu'il serait favorable au scrutin majoritaire uninominal à 
deux tours, c'est-à-dire au scrutin qui prévaut en France métropolitaine. 

Ce choix nous éloignerait, bien sûr, du scrutin à la proportionnelle, que nous appelons 
de nos vœux. Il y a pourtant là la possibilité de voir douze sièges pourvus à la 
proportionnelle. Certes, nous n'en sommes pas encore à 10 %, taux que j'ai entendu 
évoquer au cours des discussions, mais c'est un début ! Nous regrettons donc, bien 
sûr, que vous ne saisissiez pas cette occasion. 

Par ailleurs, le scrutin uninominal à deux tours n'est pas applicable à l'étranger pour la 
raison qu'il est impossible, même sur un plan strictement matériel, de l'organiser dans 
beaucoup de pays. En effet, d'un dimanche au suivant, le délai est trop court, compte 
tenu du temps d'acheminement du matériel électoral par une poste qui fonctionne 
mal, sans compter tous les autres obstacles qui peuvent s'opposer au bon 
déroulement du scrutin. 

Par conséquent, votre proposition de retenir ce système ne nous semble tout 
simplement pas raisonnable : cela ne fonctionnera pas. Vous avez donc sans doute un 
plan B en réserve, mais nous ne le connaissons pas.  

Cet amendement est un texte d'appel en vue de lancer le débat sur la question, même 
si je connais d'avance l'argument que vous m'opposerez : vous allez en effet me 
répondre que les modes de scrutin et les techniques de découpage des 
circonscriptions ne relèvent pas de la Constitution. Ma collègue Mme Monique Cerisier-
ben Guiga et moi-même avons tout de même souhaité engager le débat, espérant 
obtenir ainsi un éclaircissement sur le mode de scrutin, de la part de M. le secrétaire 
d'État. 

M. le président . Quel est l'avis de la commission ? 

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. M. Yung connaît la réponse, qu'il a d'ailleurs 
devancée : la détermination du mode de scrutin ne relève pas de la Constitution. 

Par ailleurs, il s'agit ici du mode d'élection des députés. Nous ne nous en occupons 
pas, souhaitant que nos collègues de l'Assemblée nationale fassent de même à notre 
égard ! (Sourires.) C'est d'ailleurs la règle habituelle. 
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Le principe de l'élection de députés représentant les Français établis hors de France a 
été posé. Le Président de la République en a exprimé le souhait, de même que les 
délégués à l'Assemblée des Français de l'étranger et les sénateurs représentant les 
Français établis hors de France, dont vous êtes, monsieur Yung. Il convient 
maintenant de laisser aux députés le soin de préciser les choses. Mais, en tout état de 
cause, ce n'est pas au stade de la révision constitutionnelle qu'il faut le faire. La 
commission émet donc un avis défavorable. 

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Roger Karoutchi, secrétaire d'État. M. Yung a été beaucoup plus précis que moi 
dans sa présentation. Je n'ai jamais dit, pour ma part, que le mode de scrutin pour les 
députés des Français de l'étranger serait un scrutin majoritaire uninominal à deux 
tours. 

J'ai toujours indiqué qu'il s'agirait probablement du scrutin majoritaire, mais il 
convient naturellement de renvoyer cette question à une loi organique qui, pour le 
moment, n'est pas encore prête. 

Nous allons étudier le sujet en fonction de ce qui se pratique sur le territoire 
métropolitain, d'abord pour le nombre précis de sièges à pourvoir – on a parlé de dix 
ou douze sièges, et cela devrait être de cet ordre-là – et ensuite pour le mode de 
scrutin que nous retiendrons. 

Par conséquent, monsieur Yung, je ne peux guère aller plus loin aujourd'hui dans mes 
explications. Dès que j'en saurai plus, vous en serez informé. 

Toutefois, sur l'amendement n°105, le mode de scrutin ne relevant pas de la 
Constitution, l'avis du Gouvernement est défavorable. 

M. le président . Monsieur Yung, l'amendement n°105 est-il maintenu ? 

M. Richard Yung. Non, je le retire, monsieur le président, même si je ne suis guère 
rassuré par les propos de M. le secrétaire d'État !  

M. le président. L'amendement n°105 est retiré. 

 


